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DES
DÛ CONSEIL D'E

U au Confeil d'Etat du ROI, la Re¬
quête préfentée par les Députes 3c Corn-
miflaires du Clergé 3c de la NobleiTe
des Etats de Lille, Douay 3c Orchies,
contenant que dans l'A Semblée générale
de ces deux Ordres tenue le z. Janvier
1762,. il auroit été arrêté 3c décidé d'une
voix unanime, que Sa Majesté feroit
fuppliée de vouloir accepter pour l'aug¬

mentation de fa Marine, une fomme de 75000. livres qui le-
roit levée par les Députés ordinaires au nom des deux Corps 5

^our être répartie 3c payée par les Eccléfiaftiques 3c Nobles
domiciliés danslefdkes Villes éc Cliâtellenies de Lille 9 Douay (te
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•Orchies , proportîonnément à leurs revenus, fuivant les Rôles qui
en feroient faits 6c dreffés par les mêmes Députés & lesCommif-
fa ires ordinaires, fur le relevé des Cahiers qui fervent aéhielle-
ment au recouvrement des Vingtièmes royaux ; ils obferveril que la¬
dite fomme de 77000. livres ayant été acceptée .par Sa Majesté,
elle auroit été payée au Sr. Moufle de Georville, Tréforier gé¬
néral de la Marine, fuivant fes Quittances des zz. Mai ,6c 3,
Juin \j6%. en conféquence le Rôle d'une cottifation volon¬
taire a été arrêté par les Députés & Commiflaires le 13. Dé¬
cembre de ladite année 17.62.* conformément à la réfolution
du z. Janvier précédent, fuivant lequel Rôle, les Abbés, Cha¬
pitres, Communautés, Eccléiîaftiques3 Chevaliers Sç Nobles y
dénommés, doivent payer refpeéiivement entre les mains de
Pierre - Jofeph de Tourmignies , Greffier du Clergé 6c de la
Noblefle leur catte-part y désignée , en iîx Années par parties
égales, donc la prémieie eft échue le z. Janvier 1763, pour
parvenir au ;remfaourfe me 01 de laquelle fomme de 73qoq. liv.
6c des intérêts d'icelle, le Rôle de cottifation auroit befoin
d'être autorifé, pour pouvoir être mis à éxecution ; requéroient
a ces Causes lefdits Supplians, qu'il plût à Sa Majesté ho¬
mologuer la délibération priée par les Députés 6c CommifTai¬
res des ordres du Clergé & de la Noblefle des Etats de Lille,
Doua y 6c Orchies, ;le 13. Décembre 1761. 6c le Rôle de
répartition par eux arrêté, pour être éxécutés félon leur forme
pi teneur : ce faifant^ leur permettre de faire tous mandemens
iléce flaires, îefquels, même les expéditions ou extraits qui en
feroient délivrés pat le Greffier defdks Eccléfiaftiques 6c Nobles,
chargés de faire la Recette des fommes reptiles audit Rôle,
feront exécutoires fans autre formalité, nonobffant toutes oppo-
lirions ou appellations quelconques3 Sa Majesté fe réfervanc
expreflément la connoifiance de toutes les conteftations à naître
a l'occafion de l'éxecution dudit Rôle de répartition, 6c Tinter-»
difant à tous fes Juges : & que pour l'éxecution de l'Arrêt à interve-
|ijr; toutes Lettres-Patentes néceflaires feront expédiées, ladite Re«
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quête lignée Seignoret, Avocat des Supplians, enfemble les pièces
y énoncées : Vu auflî les Lettres-Patentes du ROI LOUIS XIV.
données le 7. Juillet 1763. contenant l'acceptation des offres
faites à Sa Majesté par le Clergé de Tournay , à titre de
Subfide volontaire : une Requête préfentée en 1760. par les:
Députés ordinaires du Clergé des Etats de la Province de Flan¬
dres, au Lieutenant général de la Gouvernance Se Souverain
Bailliage de Lille, tendante à ce qu'il lui plût d'arrêter Se ho¬
mologuer un Rôle de cottifation volontaire, par eux. arrêté le*
7. Mai 17y6. pour acquitter les frais d'un Procès concernant
les cinq Points, foutenu par le Clergér& le déclarer éxécutoire
félon fa forme Se teneur ; enfemble les délibérations des Afferm
blées générales y mentionnées : ladite Requête répondue d'un
foit communiqué à l'Avocat du Roi, le 6. Août- 1760. ligné
fijjîer. L'Ordonnance étant enfuite du 9, du même mois,
portant décret Se homologation dud. Rôle, pour être éxécutée
félon fa forme Se teneur ; enfemble les délibérations des Affem-
blées générales du Clergé y mentionnées 5 ladite Ordonnance
ligné Potteaii Se Lorthior) enfemble l'avis du- Sr. de Caumartin T
Intendant Se Commiffaire départi en Flandres Se Artois. Et Sa
Majesté délirant fur le tout expliquer fes intentions : Ouï le
rapport du Sr, Bertin, Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Controlleur général des Finances : le Roi étant en son
Conseil, a approuvé Se homologué , approuve Se homologue
en tant que de befoin la délibération du treize Décembre mil
fept cens foixante-deux, ainfi que l'Etat de cottifation ou ré¬
partition volontaire du même jour, en conféquence Sa Majefté
ordonne que les Eccléfiaftiques Se les Nobles qui feront refu-
fans ou en demeure de fatisfaire au payement de leur cotte-
part fuivant lefd. Délibérations Se Etat, feront contraints au
payement d'icelle, entre les mains de Pierrt -Jofeph de Tour-

' mignies, fçavoir : les Eccléfiaftiques, par faille Se éxécution dea
revenus de leur temporel, Se les Nobles pareillement par fai¬
lle Se éxécution de leurs biens 3 en, vertu du préfent Arrêt.,.. S&
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•nonobftanc toutes oppofitions ou autres empêchemens quelcon¬
ques , pour lefquels ne fera différé ; 3c pour l'exécution dudk
Arrêt, feront fî befoin eft, toutes Lettres néceffaires expédiées.

Fait au Gonfeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Compiègne le dix Juillet mil fept cens foixante-trois.

:gnéy le Due de Çhoiseul.

LETTRES - PATENTES
SUR ARRET.

PERMISSION
jDe répartir Don 75° GO. livres fait

KOI, pour laugmentation de la Marine.
cait au

LOUIS par la grace de DIEU, Roi de france etde Navarre : A nos Amés 3c féaux les Gens tenant

notre Cour de Parlement à Douay, êc à tous autres nos Offi¬
ciers & Jufticiers qu'il appartiendra , Salut. Nos chers 3c bien-
amés les Députés & Commiffaires du Clergé 3c de la Noblefle
des Etats de. Lille, Douay 3c Orchies, Nous ont fait repréfen-
ter que dans l'Aflemblée des deux Ordres, tenue le deux Jan¬
vier mil fept cens foixante-deux , il auroit été arrêté 3c décidé
d'une voix unanime, de Nous prier d'accepter pour l'augmen¬
tation de notre Marine une fomme de 7J000. livres, qui fe-
roit levée par les Députés ordinaires au nom des deux Corps,
pour être répartie 3c payée par les Eccléfîaftiques 3c. les No¬
bles domiciliés dans lefdites Villes 3c Cbâtelienies de Lille



ÏDouay & Orchies, proportionnément à leurs revenus fuîvant
les Rôles qui en feroienc faits Ôc dreffés par les mêmes Dépu¬
tés & les Commiffaires ordinaires, fur le relevé des Cahiers
qui fervent aéftiellement au recouvrement des Vingtièmes, 3c la¬
dite Offre ayant été par Nous acceptée, ladite fomme de 75000.
livres a été payée au Sr. Moufle de Georville 9 Tréforier gé-

- néral de la Marine fuivant fes Quittances des zz. Mai 3c 3,
Juin 1761. en conféquence le Rôle de cotcifation volontaire
a été arrêté par lefdits Députés 3c Commiffaires le 13. Décem¬
bre de ladite année ij6z. conformément à la réfolution du
-deux Janvier précédent, fuivant lequel Rôle les Abbés, Cha¬
pitres, Communautés, Eccléfiaftiques, Chevaliers 3c Nobles y
dénommés, doivent payer refpeéfcivement entre les mains de
Pierre-Jofeph de Tourmignies , Greffier du Clergé 3c de la No-
bleffe , leur cotte-part y défignée en fix années par parties éga¬
les , dont la première eft échue le deux Janvier mil fept cens
foixante-trois. Mais pour parvenir au recouvrement de ladite
fomme de foixante-quinze mille livres 3c des intérêts d'icelle, le
Rôle de cottifation doit être par Nous autorifé pour pouvoir
être mis à éxecution. C'eft la Grâce que les Expofans Nous
auroient très-humblement fait fupplier de vouloir leur accorder.
Sur quoi par Arrêt de ce jour rendu en notre Conieil d'Etat,
Nous y étant, nous avons expliqué nos intentions 3c ordonné
que fur ledit Arrêt nos Lettres à ce néceflaires, feroient expé¬
diées , à quoi voulant pourvoir : a ces Causes , de l'avis de
notre Confeil qui a vu ledit Arrêt, dont extrait eft ci-attaché
fous notre contre-fcel, 3c de notre certaine Science, pleine Puif-
fance 3c autorité Roya!ev, nous avons approuvé 3c homologué,
3c par ces Préfentes lignées de notre main, approuvons 3c ho¬
mologuons en tant que de befoin, la Délibération du treize
Décembre mil fept cens foixante-deux $ ainfi que l'Etat de cot¬
tifation ou répartition volontaire du même jour; en conféquen¬
ce ordonnons que les Eccléfiaftiques & les Nobles qui feront refu-
fans ou en demeure de fatisfaire au payement de leur cette-par?
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fuivant lefdites Délibération Se Etat , feront contraints an-

payement d'icelle, entre les mains de Pierre - Jofeph de Tour-
mignies, ftjavoir : les Eccléfîaftiques par faifie Se exécution des ;
revenus de leur temporel, Se les Nobles pareillement par faifie
Se éxecution de leurs biens, en vertu dudit Arrêt Se des' pré^
fentes , nonobftant toutes oppofîtions ou autres empêchement
quelconques, pour lefquels ne fera différé. Si vous Mandons
Se enjoignons que ces Préfentes, vous ayez à faire regiftrer Se du?
contenu en icelies, faire jouir Se ufer les Expofans pleinement Se
paifîblement, cédant Se faifant eeffer tous troubles Se. empê-
chemens contraires. Car tel est notre plaisir : Donné h

Compiègne le dixième jour de Juillet, fan de Grâce mil fept
cens foixante-trois Se de notre Regnele quarante-huitième.
Signéy LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le Duc de
Choiseul.

Enregijlrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres y

jointement lArrêt du Confeil : Oui ce Requérant le Procureur
général du Roi, pour être exécutées fuivant leurforme & teneur y

conformément à lArrêt de cejourdhui dix-fept Novembre mil
fept cens foixante-trois». Signé,, SOYEZ.

'

. • - ■ ■ -

EXTRAIT DES REGISTRES
■

Dela Cour de Varïement.

PAR le Requifitoire du Procureur général du Rof, con¬tenant quil lui efl: ordonné de faire les devoirs de fa-
Charge pour qu'il foit procédé à l'enregiftrernent de l'Arrêt du-
Confeil du dix de Juillet dernier, Se Lettres-Patentes du mê¬
me jour, portant permiflion aux Députés Se Commiffaires du;
Clergé Se de la Noblede dès Etats de Lille, Douay Se Orchies,,
de répartir fur les Eccléfiaftiques Se Nobles domiciliés, dans les*



Ailles & Châtellenies dudit Lille, Douay Se Orchies, une fom-
me de foixante - quinze mille livres, donc le Clergé 5c la
Noblefle defdites Villes 5c Châtellenies, ont fait Don au Roi
pour l'augmentation de fa Marine 5 que fuivant le contenu auf-
dites Lettres-Patentes, cette Répartition doit fe faire fuivant un
Rôle de cottifation arrêté par lefdits Députés du Clergé ÔC de
la Nobleffe, le treize Décembre mil fept cens foixante-deux,
que cependant ledit Rôle ne fe trouve point annexé fous le
contre-fcel defdites Lettres-Patentes, mais que le Cahier origi¬
nal où il eft infcrit, a été remis au Remontrant 5c qu'il fe pré-
Lente à la Cour, pour être par Elle examiné 5c y être pris tel
égard cjue de raifon : A ces Causes requéroit ledit Procu-
rieur général qu'il plût à la Cour ordonner que ledit Arrêt Se
iefdites Lettres-Patentes,, feront enrégiftrés au Greffe de la
dour, pour être le contenu en icelles éxécuté fuivant leur for¬
me 5c teneur, 5c que ledit Rôle fera vifé, paraphé 5c ligfté
.par le Confeiiler-Raporteur, pour enfuite être remis aufdjts
Députés du Clergé 5c de la Nobleffe defdits Etats 5c être par
;€ux repréfenté toutes-fois 5c quantes il appartiendra : Vu ledit
Requifîtoire , l'Arrêt duConfeil, tenu à Compiègne le dix Juil¬
let mil fept cens foixante-trois, [igné> le Duc de Choiseul.
Lefdites Lettres données à Compiègne ledit jour ,LOUIS,
plus bas, par le Roi, le Duc de Choiseul, fcellées du grand
Sceau en cire jaune : vu auffi le Regiftre contenant le Rôie de
.cottifation dont il s'agit, dépofé par lefdits Députés 5c Corn-
mi (Ta ires, entre les mains dudit Procureur général, 5c par icelut
préfenté à la Cour. Ouï le rapport de meffire Bonaventure
Eloy, Confeiller , tout confidéré. \ , .

La Cour a ordonné 5c ordonne que lefdits Arrêt 5c Lettres-
Patentes feront enregifttés au Greffe, pour être éxécutés fui¬
vant leur forme 5c teneur, à charge qu'avant pouvoir éxiger des
Contribuables la fixiéme 5c derniere année de leur Cortifation^
il fera devant qui il appartiendra , rendu compte du produit 5c
employ des cinq premières années de ladite Cottifation, de
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quoi ii fera par lefdics Députés & Commiffaires du Clergé &:
de la Nobleffe, fait confier au Procureur général du Roi ,

pour en être par lui rendu compte à la Cour ; ordonne que
le Regiftre contenant le Rôle de ladite cotrifation fera cotte ôc
paraphé dans toutes les pages par le Confeilier Commiffure
ôc rendu aufdits Députés Commiffaires, pour être par eux repré---
fenté toutes-fois ôc quantes il appartiendra.

Fait à Douay, en Parlement, le dix-fept Novembre mil legs
cens foixante-trois. Collâttonné. Signé, Soyez.

Lille : Pe l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Crime
Imprimeur ordinaire du Roi



( i 5

W U> »*• *4* U? 35 <5 '♦' '4' *4* ♦*» '*» <V '4» <4* j4> W W ÏJÎ W ^ f#, tp

Sur la manière de procéder à de ÎÈdit
du mois de Décembre 17(54. concernant la
libération des dettes de fËtat ; avec les Modèles
des différent Acles.

LES douze premiers Articles de cet Edit concernent les principesde liquidation qui doivent être fuivis, & la manière d'y pro¬
céder.

L'Article I.sr ordonne le rembourfement de toutes les dettes de l'É¬
tat, fans aucune exception.

L'Article II. détermine celles dont le capital doit être rembourfé
à raifon du Denier Vingt des arrérages ou intérêts a ou fur un pied
plus fort.

L'Article III. attribue à la Chambre du Parlement s la liquidation
des capitaux qui doivent être rembourfés à raifon du Denier Vingt
des arrérages ou intérêts. V

<r " ' ' • ■ ■ " " ■
„ .

L'Article V. attribue à la Commiflion des Finances, établie par les
Lettres Patentes du z 8. Novembre 176$. la liquidation des capitaux
qu'on prétendra devoir être rembourfés fur un pied plus fort que le
Denier Vingt.

L'Article VII. attribue à la même Commiflion, la liquidation de
toutes les créances &: droits qui ne feroient pas encore liquidés, ou à
la liquidation defquels il n'auroit pas encore été pourvu.

Enfin l'Article V. concerne les Commiflions chargées de divers iiqui=
dations, telles que la Commiflion du Confeil déjà établie pour la li¬
quidation des Contrats à trois de à quatre pour cent des Offices fur

A
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les Cuirs, des-Offices municipaux, &c d'autres Offices fupprimés.
ci-âpres an N.° les Liftes de la Chambre & des Commijjsons.

Après avoir indiqué la Chambre Se les Commiffions qui doivent
procéder aux liquidations, on va rappeller les difpofitions de l'Édit,
par rapport à la conduite que doivent tenir les propriétaires Se por¬
teurs des différens contrats fie ,effets., &: les créanciers des dettes non
encore liquidées.,

Conformément à l'Article III. les - propriétaires des rentes Se effets
qui doivent être rembourfés à raifon du Denier Vingt des arrérages ois
intérêts, doivent rapporter, dans fîx mois s à compter du i,eE Février
176y. fuivant les Lettres Patentes du 2,1. Décembre 1764. leurs con¬
trats Se effets, Se juftifier de leur propriété, foit par l'extrait de leurs
titres, foit par la repréfentation de l'immatricule, dont les frais ont
été fixés à dix fous .feulement par les mêmes Lettres Patentes.

Lors de la remile de leurs titres, il doit leur être délivré par des
Greffiers commis à xet effet. ( Art. IX. ) des récépiffés contenant men¬
tion de la date des contrats 2 de leur nature Se du nom du propriétaire»

Et pour que les payemens des arrérages ne foient point interrompus,
le même Article oblige -les Payeurs à les acquitter , dur la repréfen¬
tation de ce réeépiffé, de même que fi la greffe leur étoit repréfentée.

Auffi-tot après réxameh des titres, deux Confeillers .de la Chambre
du Parlement ( Art. III. ) délivreront des certificats fur papier commun,
Se éxempt de tous droits de contrôle, fur lefquels il fera paffé des
titres nouvels,, dont on délivrera fans fois une greffe aux Rentiers ,
Se les certificats des deux Confeillers feront annexés à la minute des
titres nouvels.

L'Article IV. accorde aux propriétaires, la faculté de faire couper
ipurs contrats fie -effets en autant de titres nouvels qu'ils voudront,
pourvu que le principal de chaque. titre nouvel ne foit pas moindre
que de Mille livres j à l'effet de quoi ils auront autant dp certificats
qu'ils auront defiré de titres nouvels.

PNL ' £ -* A 4 • - - - • * •

Chacun des certificats ( Art. IV. dr.V. ) doit avoir un numéro, Se ce
même numéro doit être reporté fur chaque titre nouvel.
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As l'ég^râ de ceux qui prétendront devoir- être rembourfê^ fur an

pxed plus fort que le denier Vingt de leurs arrérages ou intérêts , ils
doivent ( Art. Fi ) fe pourvoir à la Commiflion des Finances, de remet¬
tre leurs- titres en 1a- même forme de manière , prendre • un récépiffé
pour pouvoir toucher leurs arrérages en attendant la liquidation , Sf
recevoir , auffitôt qu'elle fera faite, des certificats de deux Commif-
faires de ladite Commiflion ; mais ils doivent reporter ces certificats à
la Chambre du Parlement

, où ils feront convertis en nouveaux cer¬
tificats lignés de deux Confeillers de ladite Chambre.

Les mêmes règles doivent être obfervéss ( Art. V. }>par ceux qui font
dans le cas de fe pourvoir à la Commiflion du Confeil, chargée de la
liquidation des Offices fur les Cuirs , des Contrats à crois de à quatre
pour cent , & de celle de différens Offices fupprimés.

Quant à ceux qui prétendent avoir des droits à exercer fur le Rot,
de quelque nature que ce foit , ou des créances' qui ne feroient pas
encore liquidées , à la liquidation defquelles iL n'auroit pas encore
été pourvu , ils doivent ( Art. VII. ) fe pourvoir à la Commiffion.des FL
nances, de dans les mêmes délais 3 y préfenter leurs titres de mémoi¬
res , fur lefquels il fera ftatué par Sa Majefté fur l'avis de cette Com¬
miflion , de il en doit être de même à l'égard des Commiffaires qui
auroient été déjà nommés pour la liquidation? de quelques-unes de
ces créances , tels que ceux qui ont- été chargés des dettes du Canada.

Il ne refte plus qu'à expofer ce qui concerne les effets au porteur
créés par le Roi, parmi lefquels ne font, ni ne peuvent être com¬
pris les Billets des fermes de les Refcriptions des recettes générales
des Finances»

Suivant l'Article VE tous les propriétaires des effets au porteur ,
créés par le Roi% doivent les repréfenter dans le même délai pour
être enregiftrés numérotés en leur préfence 5 de leur être rendus
fur le champ..

Le même Article accorde aux propriétaires de ces effets, la faculté
de les faire convertir en contrats ; alors il doit leur être délivré fur
lé champ un certificat, fur la repréfentation duquel il leur fera ex¬
pédié des contrats de conftitution , où la nature de la date des effets
feront énoncés : ils peuvent auffi fe faire expédier autant de contrats
qu'ils jugeront à propos , pourvu que le principal ne foit pas au-dejfus
de Vingt mille livres & au-dejfons de Mille livres , de les effets au por-
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eeur étant ainfl convertis en contrats , doivent être brûlés en la for¬
me préferite.

Après avoir ainfl réfumé les différentes difpofitions de l'Edit du mois
de Décembre 1764. rélativement à la liquidation des Dettes de l'Etat,
on a cru devoir préfenter au Public le détail exaêt de toutes les
opérations qui feront faites en conféquence , afin qu'en fè conformant
à ce qui eft prefcrit , chacun pulffe fe mettre en régie.

Tous les Greffes Se tous les Bureaux feront établis dans les falles
du couvent des Cordeliers, Se feront ouverts tous les jours depuis huit
heures du matin jufqu'à une , Se depuis trois heures jufqu'à fept ,

excepté les dimanches &c fêtes.

On a divifé les différens Bureaux , Se on les a chargés chacun de
différentes parties, le tout relativement aux divers objets dont la Cham¬
bré du Parlement , Î£ Commifïion des Finances , Se celle des Contrats
à trois Se à quatre pour cent font auifi chargées. Voyez* h tableah
ci-apth N.° z.

REGLES à fuivre par ceux qui font propriétaires de con¬
trats qui ont un capital plus fort que h denier Vingt des
arrérages ou intérêts , & qui ne doivent être rembourfès aux
termes de VEdit, que fur le pied du denier Vingt.
On va préfenter ici le tableau de toute l'opération , relativement

aux rentes fur les Aides Se Gabelles.

RENTES fur les Aidas & Gabelles s remboutfables au denier Vingt,

Les Propriétaires des contrats de rentes fur les Aides Se Gabelles ,

qui , aux termes de l'édit, feront dans le cas d'être rembourfès furie
pied du denier Vingt, fe préfenteront pendant les fix mois qui cour¬
ront , à compter du i.er Février 1765. au ûeur Maupaffant Chef du
Bureau établi à cet effet , Se lui remettront leurs contrats avec leurs
titres de propriété ou expédition de l'immatricule , à leur choix , ils
pourront y joindre uni état de leurs pièces , Se les coter Se parapher
s'ils jugent à propos,

Le {leur Maupaffant les examinera fur le champ, Se les remettra à
fôn Commis j qui entegiflrera aufii fur le champ fur un regiflre à ce
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deftiné j îe nom du Propriétaire, le nom des Notaires, la date des
Contra&s , le pincipal originaire 8c les arrérages, 8c mettra en même
tems fur le Contrad, en lettres &; en chiffres , le même numéro qu'il
mettra fur fon regiftre ; cet enregiftrement fait, les pièces feront remi-
fes au fieur Dubos, Greffier-commis, qui eu donnera fon récépiffé fui-
vanc le modèle ci-après au N.' 3. 8c fur lequel il mettra en lettres 8c en
chiffres le même numéro qui aura été mis fur le Contrad 8c fur le regiftre.

•

Sur la repréfentation de ce récépifîe, les Rentiers pourront recevoir
leurs arrérages comme ils les reçoivent, fur la repréfentation de la groffe,
jufqu'à ce que leurs Titres leur aient été remis. «

Le Greffier-commis remettra ces pièces au Greffier chargé du dépôt,
qui en fera aufli l'enregiftrement, 8c gardera les pièces jufqu'à ce qu'un
Confeiller de la Chambre les prenne ; le Confeiller en prénant les piè¬
ces , s'en chargera fur le regiftre du Greffier du dépôt, & après l'examen
8c vérification defdits Titres 8c pièces, il fera expédié un certificat,
dont le modèle eft ci-après au ZV.° 4.

Ce certificat fera fîgné de deux de Meilleurs de la Chambre, 8c
numéroté en lettres 8c en chiffres du même numéro qui aura été mis
fur le Contrad, fur le récépiffé du Greffier 8c fur les regifires.

Le Confeiller remettra le certificat 8c le doffier au Greffier chargé
du dépôt, fur le regiftre duquel le reçu qu'il en avoit donné", fera
rayé; 8c le Greffier du dépôt fera enregiftrer ledit certificat au bureau
général de correfpondance 8c d'enregiftrement des numéros, 8c rendra
enfuite le tout au Rentier , en retirant le récépiffé du Greffier-commis,
8c faifant mention de ladite remife.

Le Rentier portera le certificat feulement chez utr Notaire à fba
choix, 8c il lui fera expédié un Titre nouvel, conformément au mo¬
dèle qui eft ci-après au N° 5.

Le Notaire enverra la minute de ce titre nouvel au Bureau de la
Ville , pour y être fignée des Prévôt des Marchands 8c Echevins , 8c
enregiftrée fur un regiftre correfpondant à celui dp Bureau général
d'enregiftrement de tous les numéros ; 8c lorfque la minute du titre
nouvel aura été enregiftrée 8c fignée des Prévôt des Marchands ,8c
Echevins, elle fera rendue au Notaire , qui en expédiera une grolfe
en parchemin , enfuite de laquelle fera copié le certificat , dont l'original
reliera annexé à la minute du titre nouvel, le tout fans aucuns frais.
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Rentes & Intérêts fur les Taillesfur les Domai¬

nes r a cinq pour cent ; fur les Cuirs r Rentes à trois &
à quatre pour cent ; Charges des Etats du Roi & autres oE
jets rembourfables au denier Vingt.
On fuivra la même forme pour toutes les autres rentes , Se pour-

les gages, augmentations de gages &: charges des Etats du Roi, rem¬
bourfables fur le même pied du denier Vingt du montant des arréra¬
ges ou intérêts ; Se il n'y aura, de différence que dans dénonciation de
la nature des titres.

♦ a ^ -

Tous les récépilfés doivent être donnés par les Greffiers nommés
pour chaque Bureau, fuivaut la. lifte imprimée ci-après N.? i.

Règles a fuivre par ceux qui font propriétaires de contrats
à rembourfer fur un pied au-defus du denier Vingt

des arrérages ou intérêts?
Oh prendra également pour modèle les rentes fur les Aides &

Gabelles; Se cet objet a paru d'autant plus important, qu'aux4termes
de l'Édit 3 ces rentes ainii liquidées feront à toujours--rembourfables
fur le pied du capital , qui fera liquidé , quand même elles feroient
par la fuite vendues Se aliénées.

Rentes fur les- Aides S Gabelles rembourfables fur
le pied du denier Quarante*

Les propriétaires des contrats de rentes fur les Aides Se Gabelles
qui, aux termgs de l'Édit „feront dans M. cas d'être rembourfées fur
le pied du capital originaire.fe préfenteront pendant les fix mois qui
courront, à compter du i.er Février? 176^ au fieur Fauconnet, Chef
du Bureau établi à cet effet Se lui remettront leurs Contrats avec

leurs titres de propriété ou- expédition de l'immatricule, à leur choix,
ils pourront y joindre un état de leurs pièces, Se les coter & para~
pher s'ils jugent à propos-. Le fieur Fauconnet les, examinera fur le
champ , Se les remettra à- fon Commis , qui enregiftrera auffi fur le
champ , fur un regiftre à ce deftiné , le nom du propriétaire, la na¬
ture de la rente, la date de la conftitution , le principal Se les arré¬
rages, mettra en même tems fur le contrat , en lettres Se en chiffres
k même numéro qu'il mettra fur fon regiftre. Cet enregiftrement fait ^
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!ies pièces feront remifes au fieur Thurin , Greffier-commis , 4U1 en
donnera fon récépifTé , dont le modèle eft ci-après au 7V.° & ^lir
lequel il mettra en lettres Se en chiffres le même numéro qui aura

,été mis fur le contrat Se fur le regiftre.

Sur la repréfentation de ce récépifTé, les Rentiers pourront recevoir
leurs arrérages comme ils les reçoivent fur la repréfentation de la
groffe , jufqu'à ce que leurs titres leur aient été remis.

Le Commis - greffier remettra ces pièces audit fîeur Fauconnet , qui
remettra le tout , avec l'état fommaire des titres , au Greffier chargé
du dépôt, qui en fera auffi l'enregiftrement Se gardera les pièces juf¬
qu'à ce qu'un Commiffaire de ladite Commiffion les prenne pour en
Faire le rapport, lequel, en prenant les pièces , s'en chargera fur le
regiftre du Greffier du dépôt.

Le Commiffaire fera Fon rapport, fur lequel il fera éxpédié un cer¬
tificat dont le modèle eft ci-aprés au N.° 7.

Ce certificat fera fîgné de deux Commiffaires , Se numéroté en let¬
tres Se en chiffres du même numéro qui aura été mis fur le contrat
fur le récépifTé du Greffier Se fur les regiflres.

Le Commiffaire-rapporteur remettra le certificat Se le doffier au
Greffier chargé du dépôt , fur le regiftre duquel il biffera, le reçu
qu'il en avoit donné ; Se le Greffier du dépôt rendra le tout au Ren¬
tier , en retirant le récépifTé du Greffier-commis , Se faifant mention
de ladite remife.

Le Rentier portera le certificat feulement au fîeur Yfabc^u de Mont-
val, Greffier de la Chambre du Parlement, Commis à cet effet, qui
çn donnera fon récépifTé, dont le modèle eft ci-après au N.Q 8.

Le fieur de Montval timbrera ce récépifTé, en lettres Se en chiffres,
du même numéro que le certificat , Se remettra ledit certificat à un
Confeiller de la Chambre., qui délivrera un nouveau certificat figné de
deux de M.rs de la Chambre , Se numéroté en lettres Se en chiF
fres du même numéro que celui délivré par la Commiffion du 2,8,
Novembre 1763. conformément au modèle ci-aprés N.° 9.

Ce certificat fera remis au fieur de Montval , qui le remettra au
Rentier, en retirant fon récépifTé.
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Le Rentier portera le certificat feulement chez un Notaire à fon

choix, 5c il lui fera expédié un titre nouvel 5 conformément au mo¬
dèle ci-aprés iV. ° 10.

Le Notaire enverra la minute de ce titre nouvel au Bureau de la
Ville , pour y être fignée du Prévôt des Marchands ôc des Échevins,
5c enregillrée fur un regiftre correfpondant à celui du Bureau général
d'enregiftrement de tous les numéros ; 5c lorfque la minute du titre
nouvel aura été enregistrée &c fignée, elle fera rendue au Notaire 3

qui en expédiera une groffe en parchemin , enfuite de laquelle fera
copié le certificat dont l'original reliera annexé à la minute du titre
nouvel 5 le tout fans aucuns frais.

Si la Commiffion des Finances jugeoit qu'une rente, dont on de-
manderoit le rembourfement fur le pied du capital originaire 5 dut être
rembourfée fur le pied du denier Vingt feulement , il feroit mis fur
le contrat : Vu > rembourfable au denitr Vingt s fe -pourvoir à la Chambre
du Fortement 3 5c ladite mention fera fignée de deux Commiffaires.

Le dofiier feroit alors rendu au fieur Thurin , qui le remettroit au
Greffier chargé du dépôt, lequel le rendroit au Rentier en retirant le
récépififé qui lui aura été donné par le fieur Thurin , 5c le Rentier fe
pourvoiroit comme il eft ci-devant preferit pour les rentes rembour¬
sables au denier Vingt.
Il'EN TES à Trois & à Quatre pour cent de 1758*

1760. & 1761.
Les Propriétaires de ces contrats , fuivront la forme preferite pour

les rentes fur les Aides & Gabelles, rembourfables au Denier Qua¬
rante 5 en remettant leurs titres au Sre Varnay 3 Chef du Bureau établi
à cet effet; il les éxaminera fur le champ 5c les remettra à fon Com¬
mis , qui les enregiftrera àuffi- fur le champ, & timbrera le contrat 3

en lettres 5c en chiffres , du même numéro qui fera porté fur fon
regiftre ; après quoi les pièces feront remifes au fieur Chappuis Gref¬
fier-commis 3 qui en donnera fon récépiffé comme devant. 11 fera re*»
paifer les pièces audit fieur Varnay ; celui-ci les remettra avec l'état
fommaire defdites pièces ? au Greffier chargé du dépôt, qui en fera
auffi l'enregiftrement, & remettra le tout au Commifiaire nommé pour
en faire le rapport à la Commiffion ^ fur lequel rapport deux Com-

- miffaires donneront un certificat, qui fera converti en un autre certi¬
ficat j de la Chambre du Parlement 5 fur lequel fera paffé titre nou¬
vel; le tout ainfi qu'il a été ci-devant expliqué»
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RENTES rembourfables par Le pied de leur valeur au jour de

l'acquifîtion.
Les Rentiers qui demandront leur rembour&ment fur le pied de la

valeur de leurs rentes au jour auquel ils en ont acquis la' propriété ,

s'adrefferont au même Chef de Bureau, 3c fuivront la niême route 3c
les formes ci-devant indiquées pour les rentes fur les Aides '3c Ga¬
belles, rembouifables au Denier Quarante : en e>bfervant de joindre de
plus à leurs pièces un Mémoire contenant leur demande, 3c le GreD
fier donnera un récépiffé dans la même forme;

Il leur fera de même délivré fucceffivement deux certificats, l'un
par la Commiflion des Finances, 3c l'autre par la Chambre du Par¬
lement , dans la forme de ceux ci-deffus : à l'exception uniquement
qu'ils feront mention , que la rente fera rembourfable conformément audit
Edit r moyennant prix de ladite rente au jour auquel ledit

en a fait Tdequiftion*

Il fera fait les mêmes enregiftremens ci-defliis énoncés, 3c pafifé un
titre nouvel dans la même forme, à l'exception feulement qu'il y fera
fait mention, que ladite rente fera rembourfable conformément audit Edit
moyennant prix de ladite rente au jour auquel ledit
en a fait l'acquifition.

Si la Commifiion des Finances jugeoit que ladite rente dût être
xembourfée au Denier Vingt, fans avoir égard au tems de l'acqui¬
fition , il feroit mis fur le contrat, par un des Commiflaires, la déci-
lion fuivantd : Vu^ rembourfable au Denier Vingt s fe pourvoir à la Cham¬
bre du Earlement y 3c ladite mention fera lignée de deux Commilfaires,

Le dofiler feroit rendu au fieur Chappuis , Greffier, qui le feroit
palfer au Greffier chargé du dépôt , lequel le remettroit au Rentier , en
retirant le iécépiifé qui lui aura été donné par ledit fieur Chappuis 5.

Greffier : 3c les Rentiers fe pourvoiront comme il eft ci-devant preferk
pour les rentes rembourfables au Denier Vingt»

Contrats que les Rentiers voudront faire couper en plufeurs
parties.

Lorsqu'un Rentier voudra faire couper fon contrat, il remettra
d'abord fa groflfe aux Greffiers des différens Bureaux défignés en ia râ¬
ble ci-après , fumnt la nature du titre , 3c il fera fait mention du

B.
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dépôt fur ladite greffe ,♦ le Rentier remettra fes titres aux Chefs de
Bureaux ci-devant défignés, fuivant la nature de fa demande , [6c y
joindra un Mémoire qui indique le nombre de contrats qu'il defire
avoir : il lui fera donné le même nombre de récépiffés, &: fuccefïive-
ment de certificats , fur chacun defquels il fera pafifé des titres nou-
vels conformément à ce qui effc ci-devant expliqué ; & il fera fait
mention

, tant dans lefdits certificats que dans les titres nouvels, que
ladite rente, contenue auxdits certificats Se dtres nouvels , fait partie
de celle conflit uée par le contrat dépofé. Les groffes feront dépofées
par le Greffier chez le fieur Vanin , Notaire , où il en fera délivré
fans frais autant d'ampliations qu'il aura été expédié de titres nouvels
pour chacun defdits contrats.

Effets au Porteur , confervès en nature.

Les effets au porteur , qui feront confervès en nature , feront rap¬
portés aux fleurs de Lagrée , Chefs des Bureaux établis à cet effet,
qui les feront enregiftrer fur le champ , Se timbrer en chiffres feule¬
ment , fur chaque coupon d'intérêt qui y fera joint, Se en chiffres &
en lettres fur le corps de l'effet , d'un nouveau numéro correfpondant
à celui des regiftres qui feront tenus à cet effet ; à l'exception feule¬
ment des effets au porteur , appeilés ReconnoiJ/ances fur la Caijft des
amortiffemens , création de 1742 s & des Reconnoiffances fur les Deux fous
four livre , création 4e * 7 5 & » qui feront rapportés au fleur Lebrun ,

lequel fera auifi fur le champ la même opération, Se lefdits effets fe¬
ront remis fur le champ au porteur.

Les Bureaux pour l^s effets au porteur , ne feront pas ouverts les
jeudis, afin de pouvoir s'occuper de la vérification intérieure des
opérations.

Effets au Porteur que les Propriétaires jugeront A propos
de convertir en contrats.

Les effets au porteur -,. que les propriétaires jugeront à propos de
convertir en contrats, feront rapportés aux fieurs de Lagrée Chefs des
Bureaux établis à cet effet, & 011 y joindra un Mémoire contenant la
demande en converfion, le nombre des effets rapportés, 5c celui des
contrats qu'on defire avoir. Lés effets feront paraphés par les proprié»
paires 3 s'ils le jugent à propos.
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Lorfqu'il y aura plusieurs effets du mcme genre , ils pourront être

convertis en un feul 8c unique contrat , mais ces contrats ne pourront
néanmoins excéder la fomme principale de Vingt mille livres , ni être
au-deffous de Mille livres de principal.

Lorfque lefdits effets 8c le mémoire ci-deffus indiqués , feront remis
auxdits fieurs de Lagrée , ils feront enregîftrer fur un regiftre à de
deftiné , le numéro , la nature 8c la fomme defdits effets , le nom de
la perfonne qui les leur repréfentera, le nombre des coupons d'inté¬
rêts joints auxdits effets, fépoqué de l'échéance du premier defuics
coupons , 8c la demande en converfion faite par le porteur ; 8c il fera
donné par l'un defdits fieurs de Lagrée un récépiffédont le modèle
eft au N.° ii.

Les fieurs de Lagrée remettront dans le jour lefdits effets au por¬
teur, au fieur Darjuzon, Tréforier de la Caiffe des Amortiffemens ,

qui en fera mention fur un regiftre à ce deftiné, 8c s'en chargera fur
celui tenu par lefdits fieurs de Lagrée , en marge de chaque article ;
il en donnera avis à un des Meilleurs de la Chambre, 8c les gardera
Jufqu'à ce qu'ils aieiit été remis à un des Meilleurs de la Chambre
pour en faire le rapport ; 8c fur le vu defdits effets au porteur , il
fera expédié par deux de Meilleurs de la Chambre un certificat dont
îe modèle eft ci-après au il.

Le Confeiller-rapporteur remettra aud. fieur Darjuzon, tant le certifi¬
cat que les effets , dont ledit fieur Darjuzon donnera fon reçu, por¬
tant promeffe de les repréfenter quand 8c à qui il appartiendra ; le Tré¬
forier remettra ledit certificat auxdits fieurs de Lagrée , fur le regiftre
defquels il biffera le reçu qu'il en avoit donné ; 8c lefdits fieurs de
Lagrée remettront le certificat à celui qui leur rapportera leur récépiffé ;
lefdits

^ effets au porteur feront enfuite brûlés en la forme prefcrice par
ledit Édit.

Celui auquel le certificat: aura, été remis, îè portera à fon Notai¬
re, qui fera expédier en la forme ci-deffus prefcrice , les contrats dont
le modèle eft ci-après au iV.° 13»

Rentes fur Us Corps, Villes , Bourgs & Communautés0
L'article XII. de l'Édic de Décembre 1764. porte que les délais J

les droits de mutation 8c autres, ne commenceront à courir à l'égard
des propriétaires des rentes fur les Corps, Villes , Bourgs 8c .Commii-
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mutés d'habitans qtie du jour qui fera réglé dans la fuite ; au moyen
de quoi il n'y a quant à préfent aucune précaution à prendre, ni au¬
cune formalité à remplir pour les rentes de cette nature.

Objets dont les Intérêts fe payent par le Trêfor royal , &
Créances non liquidées.

Les titres des objets dont les Intérêts fe payent par lé Tréfor royal
& ceux des Créances non liquidées , dont la connoiffiance n'avoic été
attribuée à aucune Cominiilion du Confeil, feront remis au lîeur Thu-
rjta Greffier de la Commiffion établie par les Lettres Patentes du 2,8.
Novembre 1763. qui en donnera reconnoiflance, les titres feront re¬
mis à un de Meilleurs les Commilfaires ,3 qui en fera fon rapport,
fur lequel fera donné l'avis de la Commiffion, qui fera remis à M. le
Contrôleur général, pour en être par lui rendu compte à Sa Majefté*

V •; ' 'T :

l.

CHAMB RE D U P A R L E M E N T,
Pour la liquidation de tous les Capitaux au denier Vingt des

arrérages ou intérêts.
F RESIDEN S.

M effire Etienne-François d'Àligre , rue d'Anjou , faubourg Saint-Honoré
Meffire Pouis-Francqis-de-i'Aule Lefevre d'Ormesson de Noyseau , place Royale.

C 0 N S E I L L E R S.

G r a n d'C h a m b r e.

M. Pasquier, rue Bourg-l'abbé, vis-à-vis la rue du petit Heurleur,
M. Mayneaud, rue de Richelieu vis-à-vis la bibliothèque du Roi.
M. Poitevin P-ë Villiers , vieille rue du Temple , près le cul-de-fis.
M. blo n d e a u , quay de la Toumelle} près les Jtliramionncs.
M. T e r r a y , Cl. rue de Richelieu.
M. Chauvelin-, Gl. rue de Çonde.

E N Q U E T E S.
..

. ; » ;. y
M. de Glatigny, i. ïe Chambre, rue des Trois-pavillons au Marais,.
Mi C h a b e n Âf d e b o n n e u i l , i.e Chambre , rite des Francs-bourgeois,,
m Roe'irt S a' 1 n y-V i n c e n t , 3/ Chambre , rue Hamefemll*,.
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- REQUETES.

M. Peirenc de Sain t-P r i e s t , i.re Chambre , rue de l'XJniverfté,
M. Drouyn de V audeuil,'2.c Chambre, rue de Beautretilts,

COMMISSAIRES nommes par les Lettres Patentes du 28. Décembre 1764,
M. de Bretisneres, rue Hauttfcuille.
m, Berthelot de Versigny, rue du Mail.

M. Joly de Fleur y, Procureur général, rue Saint-Guillaume,
y fait les fondions ordinaires.

GREFFIER de la Grand'Chambre,

M. Y S a b eau de Montyal, Greffier du Parlement, quay
de l'Horloge du Palais.

COMMISSION DES FINANCES,

Pour la liquidation de tous les Capitaux au-deiïus du denier Vingts
& des dettes non encore liquidées, qui n ont été encore renvoyées

cl aucune Commijjion particulière.
M. d'A guesseau de F r e s n e s, Confeiller d'Etat ordinaire, & au Con-

feil des Dépêches , rue Saint-Dominique , près les Jacobins.
M. Gilbert de Voisin, Confeiller d'Etat ordinaire , de au Confeii

des Dépêches , rue de Seine Faubourg St. Germain.
M. Trudaine, Confeiller d'Etat &: Intendant des Finances, rue des vieilles

Haudriettes.
M. d'O rmesson, Confeiller d'Etat $c Intendant des Finances, rue St. Antoine,
M. de Courteille, Confeiller d'Etat ôc Intendant des Finances, rue do

l'Univerfîté. . -

M. Chau velin, Confeiller d'Etat Se Intendant des Finances, rue Porte-foin.
M. de Beaumont, Confeiller d'Etat, Intendant des Finances, rue Fivienne.
M. Trudaine de mont.ig.ni, Confeiller d'Etat, Intendant des Finances,

rue des vieilles Haudriettes.
M. de Boullongme, Confeiller d'Etat & Intendant des Finances, rue Saint-

Honoré.
M. D e l'A verdy, Confeiller ordinaire au Confeii Royal, Contrôleur généra!

des Finances , rue neuve des Petits-champs , à l'Hôtel du Contrôle général.
M. T e R r A y , Confeiller de Grand'Chambre , rue de Richelieu, prés le Boulevard»
M- Rolland, Préfidcnt de la i.iC Chambre des Requêtes du Parlement, quay

des Miramionnes.

M. Co.chih, Confeiller de la i.rî Chambre des Enquêtes du Parlement, rm
Saint-Bémît.
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M. Lambert, Confeiller de la i.te Cliambre des Enquêtes du Parlement, rue

des Grands-Augujlm s.
M. B i 2 e a u , Maître des Comptes , rus des Lions , près Saint-Paul.
M. P errotin de Barmond, Maître des Comptes ; rue du Temple , au

dejfus de l'E,goût.
M. Dionis du Séjour, Confeiller de la Cour des Aides, rue Sainte- Avoie,

vis-à-vis la rue du Plâtre.
M. LischassieRj Confeiller de la Cour des Aides, rue & ijle Saint-Louis, prés

l'Arcade.

M.e T h u r i n , Greffier de la Commiffion , rus Micksl-ls-Comte.

COMMISSION DU CONSEIL,

Pour la liquidation des Contrats à Trois & à Quatre pour cent, S
de diffierens Officesfupprimés,

CONSEILLERS D'ETAT ET INDES ,

M. Moreau de Beaumont, rue Vivienne.
M. de Boullongne, rue Saint-Honoré.
M. Bourgeois de Boynes, rue culture Sainte-Catherine.
M. Langlois, quay MaUquais > prés la rue dès Petits -Auguflim.

a

MAITRES DES REQUETES.
M. Dhdelay diiaGardepw^Verneuil.
M. Défont , rue des Francs-bourgeois, au Marais
M. d e B o u L l o ng N e , fuay des Théatinr.
M. d'à ike, rue Taranne, faubourg Saint-Germain.
M. Ducluzel, place de V°.ndome.
M. de VïiiY AULTj à l'hêtel de la Compagnie des Indes , rue neuve des PêtiM*-

Champs.
M. Journet, rue neuve des Petits-Champs 3 prés celle d'Antin.
M. D a g a y d e M u t y n e y s rue de Berri, au Marais.
M. T h ïroux de G r c s n g, rus des BUncs-manteaux»

M,s Ghâppuiîj Greffier, rue du Sépulcrea
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N.° z.

NATURE CHEFS Commis- GREFFIERS
des de greffiers pour le

Contrats ou Eefets. Bureaux. pour les Récépifiés. dépôt des Titres.

I
CHAMBRE DU PARLEMENT.

Rentes for les Aides & Gabel- "h Les Sieurs.
les, rembourfables au de- ' Maupassant.
nier Vingt.

Rentes 8c Intérêts fur lesTail- ^les , rembourfables au de- > Pannït.
nier Vingt. ^

Charges & états du Roi des I
Domaines & Bois, Eaux & £ r
Forêts , rembourfables au F BIL1° '
denier Vingt. £

Augmentations de gages &
& charges des états du Roi,
rembourfables au denier \ VàNNESSON.
Vingt, autres que ceux des
Domaines 8c Bois , Eaux
& Eorêts.

Rentes & effets au porteur
fur la Caille des Amor-

tiffemens, Créât, de 1749.
8c fur les Deux fous pour
livre du Dixième , création
de ILS6,

le BRuif.

Les Sieurs.
D U B o s.

Cor déliés.

pîdansat.

u Brande.

Hugo r.

Effets au porteur, confervés
en nature , ou à convertir
en contrats, autres que ceux
fur la Caille des Araortif- Lagrs'e , frères,
femens de 1749. & fur les
Deux fous pour livre , de
mf-

Les Sieurs.
Delatour.

De Graviers.

BROU ÏIK-DESÏ OU XI

m a s s. 1 o s1,

A n d r e p

Bureau général de corref-^
pondance 8c d'enregiftre- S B A ï Z s\
ment de tous les numéros. \
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NATURE CHEFS
des de

Contrats ou Efpet s. Bureau z.

Commis.
Greeeiers.

GREFFIERS

pour le
pour les récépiflés, dépôt des Titres,

COMMISSION D

Rentes & objets de toute ^ Les Sieurs.
nature , dont on demandera
un capital plus fort que le ^ FaucOnnet.
denier Vingt des arrérages
ou intérêts.

Droits & prétentions non L „

entore liqdidcs, > F a o c o h H e r.

Les Sieurs.

ThuriN, pére.

Thurin, pére,

Les Sieurs.

thurin, £îs.

T hffein, fils,,

COMMISSION DU

Contrats à trois &: à quatre y a r n e r,
pour cent. R

Offices fupprimês , & autres / y k £ y
objess. ^ 1

ChapîUîs.

Chape u i s.

R O l U N,

Ro L L I Nv

I
Ns 3.

E fiuffigné Greffier de la Chambre du Parlement s établie par V Article XN. de VE~
dit du mois de Décembre 1764. regifiré eu ladite Cour le. 17, du même mois , cor&~
mis à l'effiet des préfentes par Arrêt, du
reconnais que M, m a remis la groffie ( ou ampliation )
d'un contrat pajfé devant (fi fin confrère , Notaires a Paris a

le contenant cenfiitution par les Prevêt des Marchands
& Echevins de cette ville, au profit de
de rente au principal de comme auffis
let titres à l'appui dudit Contrat 3 au nombre de pièces
estées (fi paraphées par ledit fieuv le préfient pour fervir @J
valoir ce que de ratfin , conformément à V Article IX. dudit Edit , (fi fur la grojje
(ou ampliation) dudit Contrat} il a été mis h même numéro que celui du préfinf
récépiffié. FAIT à Paris le mil fipt cens fiixante-çin^
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AV4.

OTJ S fiuffignés ConfiMer! au Parlement & de la Chambre établie par l'ar¬
ticle XV. de l Èdt du mois de Décembre 1764. regiflré en ladite Cour le 17 .du même
mots , certifions à tous ceux qu'il Appartiendra, que M.
eft propriétaire de de rente perpétuelle , conflituée originairement
au profit de fur les .Aides Q" Gabelles, au principal de
par contrat pajjï devant (V fin confrère , Notaires à Parts ,
le ladite rente rembourfahle conformément audit Édtt 9

moyennant capital au denier Vingt de ladite rente de
F ui 1T À Paris le

Nf j.

RENTES fur les Aides & Gabelles , rembourfables fur le pied du denier Vingt*

3Par-dïtant les Confciliers du Roi , Notaires au Châtelet de Paris „

fouffignés , furent préfens les Prévôt des Marchands 5c Echevins de la ville de
Paris, repréfentés par
M.
M.
M.
autorifés à l'effet des préfernes*

Lefquels ont dit, que par Edit du mors de Décembre 1764. regiflré ou bc-
foin a été , Sa Majeftc a ordonné que les Rentes, conflituécs fur les Aides 5c Ga¬
belles , fur les Tailles, fur les Cinq grofïès Fermes , fur les Domaines , fur la
ferme des Poftcs, fur les droits fur les Cuirs, fur le fonds de la Caille des
amortiffemens , fur les Deux foui pour livre du Dixième , & fur fes autres re¬
venus j, fans exception , fous quelque dénomination 5c de quelque nature que
ce foit , les parties employées dans les Etats du Roi annuellement , 5c autres
portant intérêts, foit pour rembourfement d'offices 5c autres quelconques, les
effets payables au porteur , même les fommes ou Rentes dues par les Corps»
Villes, Bourgs 5c Communautés d'habitans ou d'Officiers , pour emprunts faits
pour les befoins de l'Etat , ôc toutes les dettes exigibles ou non exigibles de
l'Etat, qui fe trouveroient dues au i.et Janvier 1765. feroient rembourfées en
la forme preferite par ledit Edit.

Que les Capitaux defdites Rentes ou autres effets portant intérêts ou arrérages,
feroient rembourfés fur le pied du denier Vingt du montant defdits arrérages ou
intérêts , fi mieux n'aimoient les Propriétaires defdites Rentes ou effets, ou leurs
repréfentans, en demander le rembourfement fur le pied de leur valeur au jour
auquel ils en auroient acquis la propriété , conformément à ce qui avoit été
preferit par l'Article X. de la Déclaration du 21. Novembre 17*3. n'entendant
néanmoins Sa Majeflé comprendre dans cette difpofîtion les Rentes fur les Aides
5c Gabelles, 5c celles fur les Corps, Villes, Bourgs 5c Communautés d'habitans
ou d'officiers, à l'égard dcfquellcs il n'en auroit pas été autrement ordonné, 5c
que les Propriétaires juftifieroient dans les délais preferits par ledit Edit, poffeder

C
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à titre fucceffif ou équipoîlent à fuccefîion, ni îes autres effets que les Proprié¬
taires ou repréfentans audit titre, juftifïeroient leur avoir été donnés en payement
dune dette effeélive, montant au capital defdits effets,lefquels feroient rem-
hou ries Tur le pied du capital originaire, conformément audit Article X. de la
Déclaration du m. Novembre 1763.

Que les Propriétaires defdites Rentes 6c effets qui devroient être rembouffés
fur le pied du denier Vingt du montant de leurs arrérages ou intérêts, feroient
tenus de rapporter, dans les délais fixés, au Greffe de la Chambre du Par¬
lement , établie par icelui, leurfdits Contrats , effets ou autres titres , 6c de
juftifier de leur propriété, à l'effet de leur être donné par deux Confeillers de
ladite Chambre, des Certificats numérotés, fur lefquels il leur feroit paffé par
lefdits Prévôt des Marchands 6c Echevins, des titres nouvcls , à la minute
defqueîs feroient joints lefdits certificats, 6c dçfqueîs titres nouvels il leur fe¬
roit délivré une groiïe, pour être jointe à leurs anciens titres.

Qu'en exécution dudit Edit, il a été repréfenté aufdits fleurs Comparans
par
l'original d'un certificat délivré par Meilleurs
.6c Confeillers de ladite
Chambre , le , numéroté
contenant que 1
eft propriétaire de de Rente
perpétuelle fur les Aides 6c Gabelles , conftituée originairement au profit
de
par Contrat paffé devant
ôc fon confrère , Notaires à Paris , le
fuivant lequel certificat ladite Rente eft rembourfabîe, conformément audit
Edit , moyennant
capital au denier Vingt de ladite Rente.

En conféquence, 6c pour exécuter les difpofltions dudit Edit, îes fleurs
Comparans ont confeffé 6c reconnu que l
eft propriétaire de de Rente-
annuelle ôç perpétuelle fur les Aides & Gabelles, rembourfabîe fur le pied
de

principal au denier Vingt de ladite Rente de
fuivant le certificat ci-deffus énoncé, dont l'original eft demeuré ci-joint ,

après avoir été figné 6c paraphé de
ks arrérages de laquelle Rente continueront d'être payés de fix mois en fix
mois à ou à ceux qui en auront droit, aux
premiers-jours de Janvier & de Juillet de chaque année.

Pour de ladite Rente , jouir, faire 6c difpofer par 1
ou fes repréfentans 6c ayant caufe, en toute propriété , comme de chofe à lui
appartenante. (' /s ^ ...î;

Ladite Rente fera rachetabîe à toujours, en rendant ôc payant, indépen¬
damment cies arrérages qui en feront alors dus 6c échus, pareille fomme de

pour le principal d'icelie.
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Le tout fans novation &£ fans que les préfentes puifient être regardées com¬

me nouveau Contrat, mais comme titre nouvel &c rcconnoilïance de ladite
Rente.

N° 6.

JE Jouffigné Greffier de la commiffion des Finances, établie par les Lettres Patentes
dtt 18. Novembre 176$. & commis à teffet des préfentes par jugement du

reconno'S que AL. m'a remis la groffe ( ou ampliation )
d'un Contrat: paffe 'devant & fon confrère , Notaires à Paris , le

contenant conflitution par les . Prévôt des Marchands Cr
Échevins de cette ville

, au profit de de
de Rente au principal de comme auffi les titres À

l'appui dudit Contrat, au nombre de pièces cotées &. paraphées par
l Le préfent pour fervir & valoir ce que de raifon ,

conformément À l'article IX. dudit Êdit, dr fur la groffe (ou ampliation ) dudit Contrat 3
il a été mis le même numéro que celui du préfent récépiffé. FAIT à Parts le
mil fept cens foixante-cinq,

N: 7.

N O XIS fouffignés Commiffaires de la commiffion des Finances } établie par les
Lettres Patentes du z8. Novembre 1763. regiflrées en Parlement le i.«Décembre
fuivant , certifions à tous ceux qu'il appartiendra, que fuivant les pièces qui nous
ont été repréfentées, M. eft propriétaire de
de P.ente au principal de confhtuée originairement fur les Aides
& Gabelles , au profit de par Contrat paffé devant
& fon confrère , Notaires à Paris, le ladite Rente rembourfable
conformément audit Edtt, moyennant capital originaire de ladite Rent»
de FAIT à Paris le

N.° 8.

/E fouffigné Greffier de la Chambre du Parlement} établie par l'Article XV. de
l'Édit du mois de Décembre 1764. regiflré en ladite Cour le 17, du même mois s

commis à l'effet des préfentes par Arrêt du reconnais que
M. m'a remis un certificat numéroté délivré
par Meffiteurs & Commiffaires
de la commiffion des Finances , établie par les Lettres Patentes du 18. Novembre
1763. fuivant lequel l eft propriétaire
de de Rente fur les Aides & Gabelles , rembourfable
au principal de en échange duquel il lui fera délivré
un nouveau certificat de deux de Meffieurs de ladite Chambre du Parlement. FA1T
à Paris le

N* 9. '
'

Ti T*

O U S fouffignés Confeillers a» Parlement & de la Chambre s établie par
l'article XV. de l'Édit du mois de Décembre 1764. regiflré en ladite Cour le 17.
du même mois p certifions à tous ceux qu'il appartiendra , que fuivant le Certificat
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délivré le par Mejfieurs &
Commijfairts de la commijfion des finances établie par les Lettres Patentes du i$.

Novembre 1763. numéroté M. efi propriétaire
de de Rente perpétuelle conflituée originairement fur les Aides
Cr Gabelles f au principal de au profit de
par Contrat pajfé devant eér fon confrère , Notaires à Paris,
le ladite Rente rembourfable conformément audit Edit ,

moyennant capital originaire au denier Quarante di
ladite Rente de F A IT à Paris le

Nf 10.

RENTES fur Us Aides & Gabelles s remboutfables au denier Quarante.
m

1PAR-DEVANT les Confeillers du Roi, Notaires au Châtelet de Paris,
fouffignés, furent préfens les Prévôt des Marchands Se Echevins de la Ville
de Paris, repréfentés par
M..
M.
M.
autorifés à. l'effet des préfentes.

Lefquels ont dit que par Edit du mois de Décembre 17^4. regîftré ou befoin
a été, Sa Majefté a odonné que les Rentes conftituées fur les Aides Se Gabel¬
les, fur les Tailles, fur les Cinq groffes Fermes* fur les Domaines, fur la fer¬
me des Pofles , fur les droits fur les Cuirs, fur le fonds de la Caiflè des Amor-
tiffemens, fur les Deux fous pour livre du Dixième , Se far fes autres revenus ,

fans exception , fous quelque dénomination & 4e quelque nature que ce foit,
les parties employées dans les Etats du Roi annuellement, Se autres portant in¬
térêts , foit pour rembourfement d'offices ou autres quelconques ; les Effets paya¬
bles au porteur, même les fommes ou Rentes dues par les Corps, Villes, Bourgs
6e Communautés d'habitans ou d'officiers, pour emprunts faits pour les befoins
de l'Etat, Se toutes les dettes exigibles ou non exigibles de l'Etat, qui fe trou-
"veroient dues au i.er Janvier 1765. feroient rembourfées en la forme preferite
par ledit Edit.

Que les capitaux defdites Rentes ou autres effets portant arrérages ou intérêts,
feroient rembourfes fur le pied du denier Vingt du montant defdits arrérages
ou intérêts , fi mieux n'aimoient les propriétaires defdites Rentes ou effets, ou
leurs repréfèntans , en demander le rembourfement fur le pied de leur valeur
au jour auquel ils en auroient acquis la propriété , conformément à ce qui
avoit été preferit par l'Article X. de la Déclaration du 21. Novembre 1763.
n'entendant néanmoins Sa Majefté comprendre dans cette difpofition les Rentes
fur les Aides & Gabelles, celles fur les Corps, Villes, Bourgs Se Commu¬
nautés , às lcgard defquelies il n'en auroit pas été autrement ordonné, Se que
les propriétaires juftifieroient dans les délais preferits par ledit Edit, pofféder à
titre iucceffîf ou équipolîent à fucceftion , ni les autres effets que les propriètai-
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ou rcpréfentans audit titre, juftîfieroient leur avoir été donnés en payement

d'une dette effc&ive, montante au capital defdits effets, lefquels feroient rem-
bourfés fur le pied du Capital originaire, conformément audit article X. de la
Déclaration du 21. Novembre 176$.

Que les propriétaires defdites Rentes & effets , qui prétendroient devoir être
rcmbourfés fur un pied plus fort que le denier Vingt du montant des arrérages
ou intérêts defdits Contrats &C effets, feroient tenus de rapporter dans le délai
de fix mois, du jour de i'enregiftrement dudit Edit, leurs titres de créances
par-devant les Commifîaires nommés par les Lettres Patentes du 28. Novembre
176$. êe leur être, s'il y cchet, délivré par deux d'entre eux , des certificats qui
feroient rapportés à la Chambre du Parlement, établie par le même Edit, pour
être convertis en nouveaux certificats numérotés, fur lefquels Se conformément
à iceux, il feroit paffé par lefdits Prévôt des Marchands. Se Echevins, des titres
nouvels, à la minute defquels feroient joints les certificats ainfi délivrés par les
Gommrffaires de ladite Chambre du Parlement , &r defquels titres nouvels il
leur feroit délivré une groile pour être jointe à leurs anciens titres.

Qu'en exécution dudit Edit, il a été repréfenté anfdirs, fleurs Comparans par
M. :

^ -
l'original d'un certificat délivré par Meilleurs

Se
Confeillers de ladite Chambre du Parlement, le
numéroté contenant que i
eft propriétaire de de Rente
perpétuelle fur les Aides & Gabelles , 'confiatuée ^originairement au profit dç

par Contrat,
paffé devant . de fon confrère
Notaires à Paris, le fuivant
lequel certificat ladite Rente eft rembourfable conformément audit Edit moyen¬
nant capital originaire de
ladite Rente.

En conféquence, Se pour exécuter les difpofitions dudit Edit, lefdits fieurs
s Comparans ont confeffé Se reconnu que J ,

eft propriétaire de . de Rente
annuelle Se perpétuelle fur les Aides Se Qabelles, rembourfable fur le pied
de . principal originaire de
ladite P.ente de fuivant le
certificat ci-deffus énoncé, d011? l'original eft demeuré ci-joint, après avoir été
figné Se paraphé d

Les arrérages de laquelle Rente continueront d'être payés de fix mois en
fix mois a - où à ceux qui en
auront droit, aux premiers jours de 'JanvierSe de Juillet de chaque année.

Pour, de ladite Rente jouir, faire Se difpofer pari
fes repréfentans ou ayant caufe, eu toute propriété 9, &e comme deichofe lui ap¬
partenante.
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Ladite Rente fera rachetable à toujours en rendant &: payant, indépendam¬

ment des arréragés qui en feront alors dus Se échus, pareille fomme de
pour le principal d icelle le tout

fans, novation, & fins que les préfentes puiffënt être regar Jéesr comme nouveau
Contrat, mais comme titre nouvel fk recoiinuilîance de ladite Rente,

Promettant, obligeant, renonçant. Fait & paflfé au bureau de l'Hôtel de
Ville, le

A7.0 il,

Je î foujjîgné 'j commis par Arrêt dit rècorneis que M.
m'a remis , on nommera ici la nature & la q un rte d :tfets, le numéro de
chacun, le nombre de coupons qui y feront joints > êk l'échéance du premier
deidits coupons ; en échangé de/quels il lui fera p ;r moi délivre .un ( ou plufieurs )
certificat , figné de deux de Aéejfiù'urs de la Chambre du Parlement , établie par
l'article XF. de l'Edit du mois de Décembre 1764. regifiré en ladite Cour le 17. du
mime mois. F AIT à

N.° IL.
* '• ♦ r : ■' " - r ' f d . ' ' ' ! \ 0 ' '

Exemple Eir un effet de l'Emprunt de Cinquante millions.
AT

, ' . ■ - :
OU S foujfrgnés Confeillers au Parlement & de la Chambre établie par l'Article

XF. de l'Edit du mois de Décembre 1764 , regifiré en ladite Cour le 17, du même
mois, certifions à tous ceux qu'il appartiendra ,. qu'il nous a été rapporté une Reconnoifi*
fiance au porteur , de mille livres de capital, numérotée garnie de
coupons d'intérêts de cinquante livres chacun , dont le premier efi payable, au îér Avril
jj6 fiaifiant partie de celles de l'emprunt de Cinquante millions, ouvert par l'Arrêt
du Confieil du 18. AIai 1760. & renouvellée en exécution de l'Arrêt du 19. Juin
1765. pour être ladite reconnoijfiance convertie en un Contrat de cinquante livres de
Pente perpétuelle au nom de payable de fix mois en fix mois à compter
du i.er Avril 176 au principal (fr rembourfiable de pareille femme de mille livres»
FAIT a Paris le

N.° 15 0 ,

PaR-DEV A NT les Confeillers du Roi, Notaires au Châteîet de Paris,
fouflignés, furent préfens les Prévôt des Marchands dk Echevins de la ville de
Paris, repréfentés par Mefïîre
Confeiller d'Etat , Prévôt des Marchands*
M.
M.
M.
autorifés à l'effet des préfentes.

Lefquels ont. dit, que par Edit du mois de Décembre i7<S"4. regifiré ou be~
foin a été, Sa Majeflé, après avoir ordonne le rembourfèment en la forme
preferite par ledit Edit, de toutes les Rentes affignées fur les différens revenus de
l'Etat, a laiffé aux propriétaires des effets payables au porteur, qui avoient été
créés en diiferens tems pour fubvenir aux befoins de l'Etat , le choix s ou de
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les garder en nature , ou de les faire convertir en Contrats, 6e que dans ce
dernier cas, ils feroient tenus de les rapporter à la Chambre du Parlement ,

établie par l'article XV. dudit Edit 3 à l'effet de leur être délivré par deux Con-
feillcrs de ladite Chambre, des certificats fur lefquels il leur feroit paffé i par
les Prévôt des Marchands de Echevins de la Ville de Paris, des Contrats de
conftitution où la nature de la datte des effets feroient énoncées , à peine de
nullité 3 lefquels certificats feroient annexés à la minute defdits Contrats , dont
la groffe feroit délivrée aufdits propriétaires fans frais.

Qu'en exécution dudit Edit, il a été repréfenté aux Prévôt des Marchands de
Echevins par
l'original d'un certificat délivré par Meilleurs
de Confeillcrs de la Chambre
du Parlement, le contenant qu'il
leur a été rapporté une Reconnoiflance au porteur, de mille livres de capital,
numérotée garnie de coupons d'intérêts de
cinquante livres chactans, dont le premier payable au i.er Avril 176 faifant
partie de celles de l'emprunt de Cinquante millions , ouvert par l'Arrêt du
Confeil du 18. Mai 1760. de renouvellée en exécution de l'Arrêt du 15. Juin
1763. pour être ladite reconnoiffance convertie en un Contrat de cinquante li¬
vres de Rente perpétuelle au nom d
payable de fix en fix mois, à compter du i.er Avril 176 au principal de rem-
bourfable de pareille fomme de mille livres.

En conféquence, de pour exécuter les difpofitions dudit Edit , lefdits fieurs
Prévôt des Marchands 6e Echevins ont reconnu de confeffé que 1

efl propriétaire de cinquante livres de Rente annuelle de
perpétuelle, rembourfable fur le pied de mille livres , fuivant le certificat
ci-deffus énoncé , dont l'original eft demeuré ci-joint, après avoir été figné de
paraphé d

Les arrérages de laquelle Rente , conformément audit certificat, feront payés
de fix mois en fix mois par le Trèforier de la Caiflè des arrérages , à comp¬
ter du i.er

pour , de ladite Rente jouir, faire de difpofer par 1
ou fes repréfentans de ayant caufe, en toute propriété, Se comme chofe à lut
appartenante.

Ladite Rente fera rachetable à toujours, en rendant Se payant, indépen¬
damment des arrérages qui en feront alors dus de échus, pareille fomme de

pour le principal d'icelle»

Lille : de l'Imprimerie de N. J. B. Peterînck - Cramé , Impri¬
meur ordinaire du Roi„

I
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LETTRES PATENTES,
Qui fixent les droits de & fur les

Grains s & qui permettent la circulation & fortie
de toutes efpe'ces de Graines , en payant les droits
y mentionnés.

Données à Fontainebleau le j. Novembre \jé4.

ouïs, par la grace de DIEU , Rof
de France et de Navarre : A nos âmes;
& féaux les Gens tenant notre Cour de Parle»
ment; ôç Aides unies de Flandres, à Doua y %
Salut. Il Nous, a été repr-éfente , relativement
à l'exécution de notre Edit du mois de Juillet
dernier , qui permet h lïfcre entrée êc fortie
des Grains, Graines Grenailles, Farines <Sç

Légurpes , à la charge d'un droit qui doit être perçû fur chacune
defdices denrées, à l'entrée & à h fortie de ces denrées i que
dits droits ayant été établis proportionnellement au prix defdiçs
Grains ,-ils feroient toujours variables comme leur prix, ik qu^
leur quotité pourroit faire naître des çonteftations entre lg$
Fermiers & Régiflfeurs de nos droits , Se les Négoçiam qui h*
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foîent le commerce de ces Grains, s'il ne Nous plaifbit les fixer
d'une manière plus précife. Nous avons été également informés
que plufieurs Négoçians avoient prétendu que les Graines graffes
propres à faire huiles & toutes autres non comeftibles , étoient
comprifes dans les difpofitions de cette Loi , quoiqu'il n y en
ait pas été fait mention , 8c nous avons re^u plufieurs repré-
fèntations tendantes à ce qu'il Nous plût lever la prohibition qui
a eut lieu jufqua cejourdhui , de la fprtie~defdites Graines , 8c
donner par-là de plus en plus des marques notre attention à
encourager la culture dans notre Royaume , en procurant un
nouveau débouché aux produ&ions de plufieurs de ces Provin¬
ces. Nous avons bien voulu entrer dans les vues qui Nous
étoient propofées, 8c nous avons réfolu en conféquence de pour¬
voir d'une manière fiable pour tous ces objets qui intéreffent
aufli eflentiellement le bonheur de nos fujets , en évaluant les
droits à raifon du quintal , 8c en permettant la libre circula¬
tion , ainfi que l'entrée 8c la fortie des Graines propres à huiles,
8c autres non comefiibles. À ces causes , 8c autres à ce Nous
mouvant , de l'avis de notre Confeil , 8c de notre certaine
fcience , pleine puiflânce 8c autorité Royale, nous avons dit 8c
ordonné ; 8c par ces Préfentes fignées de notre main, difons 8c
ordonnons ce qui fuit: Que le droit établi par notre Edit dii
mois de Juillet dernier, à l'entrée & à la fortie des Blés, Grai¬
nes , Farines 8c Légumes , ne fera plus dorénavant payé fur
l'eftimation du prix de chacune defdites denrées : Voulons qu'il
demeure fixé à raifon de l'évaluation que nous en avons raic-
faire -, fçavoir, pour la fortie fur le Froment, à fept deniers 8c
demi par quintal 5 fur les Farines , un fou par quintal ; fur
l'Avoine , fix deniers par quintal ; fur les Seigles, Méteils ,

Orges, Sarrafins, Mays 8c autres menus Grains, cinq deniers
par quintal , fur les fèves 8c autres Légumes à Graines, fept
deniers par quintal : pour l'entrée fur le Froment , à un fou
trois deniers par quintal ; fur les Farines , fix fous par quintal ;
fur les Avoines , trois fous par quintal 5 fur les Seigles, Mé~



teils, Orges, Sarrafins, Mays & autres menus Grains & Gre¬
nailles , deux fous fix deniers par quintal j fur les Fèves & au-
très Légumes & Graines, trois fous fept deniers par quintal.
Voulons qua l'avenir les Graines de Lin , Rabette , Navette ,

Colza , & autres femblables, propres à faire huiles, puiffenc
librement circuler dans l'intérieur du Royaume, en exemption
de tous droits, & qu'elles puiffent entrer dans le Royaume éc
en fortir , en payant un droit de cinq pour cent à la forties
& de trois pour cent à l'entrée , lefquels droits nous avons
pareillement fixés fur une évaluation commune , à fix fous par
quintal à la forcie, & à trois fous fix deniers par quintal à l'entrée.
Si vous mandons que ces Préfentes vous ayez à faire lire,
publier Ôc regiftrer , & le contenu en icelles garder , cbferver
& exécuter de point en point félon leur forme ôc teneur, non-
obftant toutes chofes à ce contraires. Car tel est notre

plaisir. Donné à Fontainebleau le feptiéme jour de Novembre,
l'an de grâce mil fept cens foixante-quatre, & de notre regne
le cinquantième. Signé , LOUIS. Par le Roi , le Duc de
Choiseul. Vu au Confeil, de l 'Averdy.

Lues , publiées V Audience tenant cejourdhui onye Janvier
mil fept cens foixante-cinq, & enregifirées au Greffe de la Cour
de Parlement de Flandres ; oui & ce requérant le Procureur Général
du Rol

, pour être exécutées félon leur foime 6 teneur , 6 copies
dlicelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du
Reffort , pour y être pareillement lues , publiées & enregifirées.
Fait les jour , mois & an que deffus. Signé3 Mazengarbe.

Lues & publiées és Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
Souverain Bailliage de Lille du l§. Janvier & enregifrées
au Greffe dudit Siege : Ouï & ce requérant le Procureur du Roi
par le Greffier dudit Siège fouffgné. Signé, D. J. M. POTTEAU.
if jwrwsfag, kiit-m. maiai»*!; ■ j WWIBean,il,muHU»»lll.mi-H-HiB»wu mnmm ni ■ ■«

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé 3 Imprimeur ordinaire du Roi.



 



EXTRA! T ,

DES REGISTRES
DE LA COUR DE PARLEMENT.

U par la Cour le Procès entre Nicolas-
Jofeph-Benoît Peierinck, Imprimeur du
Roi demeurant à Lille, Demandeur aux
fins de fa Requête préfentée à la Cour
le neuf Mai dernier d'une part; Jean-
Baptijle Henry, Imprimeur demeurant
audit Lille , Défendeur d'autre part : Ouï
le rapport de Meffire Charles-Auguftin-
Hyacinte Cordier , Ccnfeiller , tout

confîdéré : la Cour maintient ledit Peterinck dans le Pri¬

vilège excluûi d'imprimer tous Edits, Déclarations Ordon¬
nances, Lettres Patentes, Arrêts Se Réglemens, Sentences
autres Acfes émanés du Roi ou de fes Confeils, Cours Sou¬
veraines Se autres Juges concernant les Affaires dudit Seigneur
ROI Se le Public ; fait défenfes audit Henry de l'y troubler à



( % )
l'avenir ; & pour fa contravention le condamne en douze florins
d'amende, aux dommages Se intérêts Se aux dépens.

Fait à Douay en Parlement, le dix-neuf Décembre mil fept
cens foixante-quatre, Collationné. Signé MAZENGARBE.

Le 20. Décembre figuifié & délivré Copie a Me.
Dubois le jeune • Procureur, parlant à [on Clerc dans le Palais."

Signé, LUCAS.

A NOSSEIGNEURS »

NOSSEIGNEURS de la Cour de
Parlement de Fl.

Su P PLI E très - humblement Nicolas - Jofeph - BenoîtPeterincky Imprimeur du Roi demeurant à Lille, difant
qu'il a foûtenu Procès en la Cour comme Demandeur pair
Requête préfentée à ladite Cour, le neuf Mai dernier, con¬
tre Jean-Bqptijle Henry, Imprimeur demeurant audit Lille, Arrêt
feroit intervenu le dix-neuf du préfent mois de Décembre en
faveur du Suppliant, ci-joint, lequel Arrêt il défireroit impri¬
mer Se afficher pour le rendre publique Se afin que perfonne n'en
ignore. A ces Cajjs.es , il a recours à Vous, NOSSEIGNEURS,
pour qu'il plaife à la Cour permettre au Suppliant de faire
imprimer ledit Arrêt du dix-neuf du prêtent mois de Décem¬
bre Se afficher par-tout où befoin fera , afin que perfonne n'en
puifle prétendre caufe d'ignorance. Ce faifant > Sec. Signé $
VINCENT. ■ ' - ■ "

^ . 4 ... V.'

Soit communiqué au Procureur général du Roi. Fait le 2L
Décembre iy&^* .Signç, MAZ£NGA.RB]Eù



Vu îa préfente Requête, l'Arrêt de la Cour du 19 Décem¬
bre 1764. Je n'empêche pour le Roi ce qui fe requiert être
accordé. Fait ce Décembre 1764. Signé, de Rasiere.

Vu la préfente Requête , VArrêt du dix-neuf du préfent moiss
Conclufions du Procureur général du Roi, Rapport fait; la
Cour permet au Suppliant les imprejfon & affixion requifes. Fait
le 22. Décembre Signé, LE POIVRE.

Le 2.4 Décembre 1764. Signifié & délivré Copie a
Me. Dubois le jeune, Procureur parlant à jon Qlerc dans le
Palais. Signé, PANIERo

LOUIS par la grace de DIEU, Roi de france etde Navarre : au premier notre Huiifier fur ce requis,
Nous te mandons qu'à la Requête de Nicolas - Jo/eph-Benoît
Peterincky notre Imprimeur demeurant à Lille, tu mettes à due
& entière éxecution, félon fa forme & teneur, l'Arrêt ci-attaché
fous le contre-fcel de notre Chancellerie , à la charge de Jean-
Baptijle Henry , imprimeur demeurant audit Lille, exécutant
auffi pour les coûts de ces Préfentes & tes falaires raifonna-
Mes, de ce faire te donnons pouvoir : Car tel est notre
plaisir. Donné à Douay le vingt-neuf Décembre, FAn de
Grâce mil fept cens foixante-quatre, & de notre Regne le
cinquantième. Par le Conjeil, Signé, REMY DE GENNEc

Vu, DE FRANCQUEVILLE D'ABANCOURT.

" mmuu ■ihmuihi wmmmmêmmmmshmimimnui 1111 n'pvrariiiiiii■ mhmmi ■ f
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Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui admet le Port des Sables-d'Olonne au nombre de ceux

par le/quels il ejl permis de Jatte directement le commerce
des IJles & Colonies francoifes de l'Amérique«

Du 17. Décembre 1764»

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

SU R ce qui a été repréfenté au Roi * étant en fon Confeil,par les Négocians du port des Sables-d'Olonne , que leur
port a dans tous les tems été regardé comme confïdérable 5
fa fïtuation à l'embouchure des Pertuis, & à quinze lieues de
la Rochelle , eft avantageufe ; Il y a eu pendant le fiècle der¬
nier

, deux cens Bâtimens de toute efpèce, & on y faifoit un

frand commerce de Blé avec l'Efpagne & le Portugal : Lesabitans fe font adonnés depuis à la pêche de la Morue 9 fur
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le grand Banc Se battures de Terre-neuve, Sç s'y font diftim
gués en y envoyant: plus de quatre-vingt Vailfeaux de cent vingt
tonneaux, ce qui formoit d excelleras Matelots; mais ce com¬
merce qu'ils faifoiene prefque feuls autrefois , s'étant beaucoup
étendu -, les Négocians ayant d'ailleurs effuyé des pertes confi-
dérables dans les dernières Guerres , Font prefque abandonné
Se n.e peuvent le reprendre aujourdhui, Se faire conftruire des
Vaiffeaux à cet effet, qu'autant qu'ils y feront encouragés Se
qu'ils pourront faire en même tems le commerce des Illes f
Se Colonies françoifes de l'Amérique directement de leur port ?
en jouiflant du privilège de l'entrepôt, Se des autres privilèges
Se exemptions portés par les Lettres patentes du mois d'Avril
ij 17, portant règlement pour le commerce des Ifles Se Colo¬
nies françoifes : Et Sa Majefté délirant procurer aux Négocians
du port des Sables-d'Olonne les moyens de rétablir un com¬
merce qu'ils ont fait autrefois avec tant d'avantage. Vu la re¬
quête defdits Négocians, les Lettres parentes du mois d'Avril
1717. Favis des Députés au Bureau du Commerce, enfemble
celui du fleur de k Bourdonnaye de BlofTac, Intendant Se Co lu¬
minaire départi en la généralité de Poitiers. Ouï le rapport di|
fleur de FAverdy, Coafeiller ordinaire au Confeil Royal , Corn
trôleur Général des Finances ; Le Roi étant en son Conseil ,

a permis Se permet aux Négocians du port des Sables-d'Olon¬
ne , de faire directement par ledit port, le commerce des Ifle#
Se Colonies françoifes de l'Amérique > Veut en conféquencç
Sa Majefté qu?ils jouiflent du privilège de l'entrepôt, Se des au¬
tres privilèges Se exemptions portés par lefdiçes Lettres patentes
du mois d'Avril 1717. ainfi qu'en jouiffent ou doivent jouir
les Négocians des ports admis à ce commerce, aux conditions
de fe conformer aux autres difpofitions defdites Lettres patentes Se
régleniens depuis intervenus : Et feront fur le préfenc Arrêt
toutes Lettres néceilaires expédiées. Fait au Confeil d'État du
Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le dix-fept Décem¬
bre mil fepe cens foixante-qijatre. Stgké, Phelypeaux.
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ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin , BoijJy-le-Châtel 5 Ville-Cerf\ Dor-
meilles , JPÏZ& ,Sr. Jacques , Stagny, la Commanderie &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fis Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois.

f/ .^ U l Arrêt du Confeil d'Etat ci-dejjus , <& Ordres par¬
ticuliers de la Cour à Nous adrejjes.
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié S affiché par¬

tout où befiin fera dans notre Département ^ afin que per~
finne n'en ignore. F411 ce iq* Janvier Signé 9
CAUMARTIN,

!®5E
Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. PfiTERiNCK-CRAMé , Imprimeur ordinaire du Roi,



 



Concernant la libération des Dettes de' VEtat.

Donné à Verfaiiles au mois de Décembre, 1764..

OUIS, par la' grace de dleu,roi de FRANCE et dena»
varre : A tous préfens & avenir, Salut. Nous avons employé les pre¬
miers momens de la Paix à diminuer, autant qu'il étoit poffible , le poids
des Impofitions , qu'une Guerre longue Se difpendieufê Nous avoit forcé
d'augmenter , à rendre à la libération des Dettes de notre Etat l'aétivité

j que cette même Guerre avoit fulpendue Se à établir dans nos dépenfès le
P^L1S d'économie , Se dans nos Finances le plus d'ordre que la fituation

" ~

préfente pouvoir îe permettre. Après avoir voulu connoitre par Nous-même
avec TexaéHtude la plus fcrupuleufe le montant de nos revenus Se la maffe des Dettes de
l'Ftat augmentée confidérablement pendant la Guerre , Nous avons reconnu que ces opéra¬
tions n'étoient pas encore fuffifantes pour remplir les vues que nous Nous fommes proposées „
Se pour affiner à nos Etats cette force Se cette fplendeur qui peuvent feules maintenir la
tranquillité Se faire le bonheur de nos Peuples. Nous avons fenti que îe produit du Ving¬
tième deifiné au payement des Dettes ne pouvant y être appliqué en tems de Guerre , fans
furcharger d'ailleurs nos Sujets , il en refukeroit ou que cette Impofition deviendroit per¬
pétuelle contre nos intentions , ou que pour la remplacer , nous Nous tiouverions dans la
néceffîté de recourir à des reffources encore plus onéreufes. Nous avons également (enti que
tant que Nous laifltrions fubfifler les retards dans les payemens , Se les anticipations fur nos
revenus auxquels Nous avons été forcé par les dépenfes de la derniere Guerre, en préfé¬
rant cet inconvénient aux impofitions qu'elles auroienc exigées , il feroit difficile & peut-être
impoffible de rétablir d'une manière fure & prompte , l'ordre Se l'économie dans toutes les
parties des différentes charges de notre Etat, rien ne Nous a paru plus propre à remplir des
vûes fi. dignes de Nous , & à donner à nos Peuples de nouveaux témoignages de notre af-
feftion , que de parvenir à l'entière extinârion des Dettes de notre Etat, par une voie af-
furée continuelle , exiftante. par elle-même , indépendante de tous évenemens Se de toutes
autres dépenfes, telle enfin qu'en procurant de plus en plus aux capitaux des dettes, une en¬
tière Habilité par I'accroiffement progreffif des fonds deftinés à les amortir , les Créanciers
de l'Etat & nos Peuples n'ayent plus qu'à recueillir les fruits d'une opération équitffi'e Se
foiîde , dont ils auront iâ fatisfaélion de reffentir de jour en jour les avant ges , fans avoir
k craindre de nouvelles impofitions, C'eft pouc remplir cet objet fi intérellant » Se pour faire:



éprouver aux Propriétaires nies biens fonds les effets de nos foins paternels, que Nous avons
cru devoir confacrcr d'abord à cette libération un fonds , qui , fe trouvant pris dans h
dette même , Nous mît à portée d'établir plus de proportion dans la contribution aux det¬
tes dont les Créanciers de notre Etat ne font pas moins tenus que nos autres Sujets 5 ce
premier fonds fera donc compofé , foit du produit d'un droit par forme de contribution que
nous impoferons fur les anciens Contrats , payable en deux ans , fur les arrérages même
defdits Contrats , foit d'une retenue annuelle fur les arrérages ou intérêts des autres Contrats,
Se des effets au porteur, dûs par notre Etat , foit enfin d'un Dixième que Nous établirons-,
tant fur les rentes viagères , .avec accroiffement, que fur les gages , taxations & émolumens
de tous ceux qui font employés dans le maniement de nos Finances j Nous ajouterons à
se premier fonds , la plus grande partie des arrérages Se intérêts des Dettes rembourfées ,
dont nous ne Nous réferverons que ce qui Nous à paru néceffaire pour faire jouir fucceffive-
ment les Cultivateurs des terres , des fruits de cette libération , & par ce moyen la Caiffe
des Amortiffemens fe trouvera avoir un accroiffement continuel Se indépendant de tous les au¬
tres objets de nos Finances. Nous y ferons enfin verfer de nos deniers tous les ans , les
fommes que neus avons jugées néceffaires pour accélérer le cours d'une opération fi utile j
& fi ces fommes paroiffent inférieures à celles que nous y avons d'abord deftinées , il fera
facile de reconnoitre qu'il n'y avoir aucune autre voye de pourvoir au payement des intérêts
des dettes contraélées pendant la derniere Guerre que nous Nous trouvons obligé de confti-
tuer. L'abandon que nous faifons en même tems d'une partie confidérable d'intérêts & d'ar¬
rérages qui fe feraient éteints à notre profit, rendra par leur accroiffement , le fonds d'amor-
tilfement plus confidérable qu'il ne l'étoit auparavant, & la libération plus prompte qu'elle
n'eut pû l'être, de forte qu'en fatisfaifant à ce que notre équité exige de Nous , nous ra-
proclierons par un amortiffement à l'abri de toute interruption Se toujours croiffant, le mo¬
ment auquel notre Etat fe trouvera libéré des Dettes dont il eft aujourdhui furchargé , Se
pour l'entiere exécution des vues que nous Nous fommes propofées, nous établirons deux
Caiffes , l'une pour le payement des arrérages , dont nous ferons exactement les fonds ; l'au¬
tre pour le rembourfement des capitaux , dont les fonds que nous venons d'indiquer feront
totalement féparés de nos revenus , & tellement réputés appartenir aux Créanciers de notre
Etat , qu'iis ne puiiîent être employés à aucun autre ufage qu'à celui du rembourfement de
leurs capitaux. Nous chargerons en même tems deux Commifiàires que nous choifiroas dans
notre Cour de Parlement de Paris , de veiller aux opérations de cette Caille , Se nous for¬
merons des Officiers de notredite Cour, une- Chambre qui, fans déranger l'ordre ordinaire
de la Juftice , ftatuêra fur tout ce qui pourra concerner lefdits amortiffemens , Se réglera
fommairçment Se fans frais les difficultés qui furviendroient à ce fujet. En rendant ainfi une
juftice égale à tous nos Sujets, Se fans porter préjudice à la culture des terres, ni au Com¬
merce , notre Etat fe trouvera libéré en un nombre d'années peu confidérable , eû égard à la
maffe totale de fes Dettes , nos Peuples feront foulages fucceflivement pendant le cours de
çette libération, l'ordre fe rétablira dans toutes les parties de l'adminiftration j Se c'eft avec
la fatisfadion la plus fenfibîe que nous faifons connoître nos volontés fur des objets qui
Nous mettent à portée non-feuieroent de foutenir les diminutions que nous avons accordées
à nos Sujets fur les Importions ordinaires , mais encore d'annoncer d'autres remifes ainfi
que les époques de la ceffation entiere des deux Vingtièmes , & de voir augmenter chaque
jour la confiance, le Commerce , la population , la félicité de nos Peuples , Se la Nôtre. A
ces causes, & autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil , Se de notre
certaine fcience , pleine puiffance Se autorité Royale, Nous avons par le préfent Edic, per¬
pétuel Se irrévocable dit, ftatué Se ordonne, difons, ftaraons Se ordonnons, voulons Se
Nous plaît ce qui fuit :

ARTSCÎ.S PRIMEES.»

Les rentçs conftituées fur les Ayaes Se Gabelles, fiir îes Tailles, fur nos cinq groIfes
Termes , fiir nos Domaines , fur notre Ferme des Poftcs , fur les droits fur les cuirs , fur le
fonds de la Caiffe des amortiffemens, fur les deux fols peur livre du Dixième, Se fur nos
autres revenus fans exception, fous quelque dénomination , Se de quelque nature que ce
foit ; les Parties employées dans nos Etats annuellement , Se autres portant intérêts, fois



pour rembourfement d'Offices ou autres quelconques, les effets payables tu pô'rteur par Nous
créés en difïércns tems, même les fommes ou rentes dues par les Corps, Villes, Bourgs
Se Communautés d'Habitans ou d'Officiers , pour emprunts faits pour les befoins de notre
Etat, & toutes les fommes exigibles ou non exigibles de notredit Etat qui feront dues au,
premier Janvier 176$ , feront rembourfées en la forme ci-aprés preferite.

II. les Capitaux. defditcs rentes, ou autres effets portant arrérages ou intérêts, feront retn-
bourfés fur le pied du denier vingt du montant defdits arrérages ou intérêts , fi mieux n'aiment
les propriétaires defdites rentes ou effets , ou leurs repréfentans , demander leur rembourfement
fur le pied de leur valeur au jour auquel ils en ont acquis la propriété , conformément à
ce qui eft preferit par l'article X. de notre Déclaration du zi. Novembre 1763. N'enten¬
dons néanmoins comprendre dans la préfente difpofition les rentes fur les Aydes & Gabelles,
celles fur les Corps , Villes, Bourgs & Communautés , à l'égard defquelles il n'en auroit pas
été autrement ordonné, & que les propriétaires juftifîeront dans les délais qui feront ci-
après preferits , pofféder à titre fucceffif ou équipolent à fucceffion , ni les autres effets que
lefdits propriétaires ou repréfentans audit titre , juftifîeront leur avoir été donnés en paye¬
ment d'une dette effe&ive montante au capital defd. effets, lefqucls feront à toujours rem-
bourfables fur le pied du capital originaire , conformément à ce qui eft preferit par ledit
article X. de notredite Déclaration du zr. Novembre 1763. Voulons pareillement que les
rentes à trois pour cent créées par notre Edit du mois de Mai i7fi, foient rembourfées
fur le pied du capital au denier vingt cinq du montant des arrérages qui leur ont été attri¬
bués par ledit Edit.

III. Les Propriétaires des Rentes Se Effets mentionnés dans les articles premier & ïï.
de notre préfent . Edit , qui doivent être rembourfés fur le pied du denier vingt du mon¬
tant de leurs arrérages ou intérêts , autres néanmoins que les Efïèts au porteur , feront te¬
nus de raporter , dans fix snois du jour de l'enregiftremcnt de notre Edit , au Greffe
de la Chambre qui fera ci-après établie , leurs Contrats, Effets ou autres Titres, 8c
de juftifïer de leur propriété , foit par une expédition de l'immatricule, foit par l'extrait
de leurs Titres, à l'effet de leur en être donné par deux Commiffaires de ladite Chambre 0
des Certificats numérotés fur papier commun & exemt de tous droits de contrôle , fur
lefquels certificats il leur fera paffé par les Prévôt des Marchands 8e Echevins de notre
bonne Ville de Paris , des Titres nouvels , dont il leur fera délivré une Groffe, pour
être jointe à leurs anciens Titres : & feront lefdits Certificats annexés à la Minute defdits
Titres nouvels , & délivrés fans frais.

IV. Il fera loifible à tous lefdits Propriétaires de faire couper le Capital defdits Contrats1
Se effets , en autant de Titres nouvels qu'ils jugeront à propos , fans néanmoins que 1®
principal puiffe être moindre de mille livres pour chaque Titre nouvel , à l'effet de quoi ils
pourront fe faire expédier autant de Certificats portés par l'article précédent, qu'ils aurone
de Titres nouvels à faire paffer 3 8c feront lefdits Titres nouvels timbrés des mêmes Numé¬
ros que ceux defdits Certificats, Se enregiftrés tant à ladite Chambre qu'au Bureau de l'Hô¬
tel de notre bonne Ville de Paris.

V. Ceux qui prétendront devoir être rembourfés fur un pied plus fort que le denier
vingt, du montant des arrérages ou intérêts defdits Contrats & Effets, feront tenus de rap¬
porter dans le fufdit déjai de fix mois leurs Titres de créance pardevant les Commiffaircg
établis par nos Lettres Patentes du z8. Novembre 1763. lefquels feront remis és-majns du
Greffie* qui fera par Nous nommé , pour y être pourvu ainfî qu'il appartiendra , & leur être,,
s'il y échet , délivré par deux d'entre eux des Certificats , lefquels Certificats feront repré-
fentés à la Chambre établie ci-après, pour être convertis en nouveaux Certificats numérotés s
Se être enfuite délivre des Titres nouvels , le tout en la forme portée par l'article III. ci-
deffus, ce qui fera pareillement exécuté à l'égard des Contrats à trois 8c quatre pour cent s

par les Commiffaires par Nous à ce députés.
V I. I l fera libre aux Propriétaires des Effets payables au Porteur, qui ont été pat Nous

créés en difterens tems , pour fubvenir aux befeins de notre Etat , de les garder en nature ,

auquel cas ils feront feulement tenus de les faire enregiftrer 8c numéroter au Greffe de ladite
Chambre, conformément audit Article III. ci-deffus , ou de les faire convertir en Contratss
8c dans ce dernier cas, ils feront tenus de les rapporter à ladite Chambre de notre Parle¬
ment , à l'effet de leur être délivré des Certificats fur lefquels il leur fera expédié, en la for-



me ci-cteffus portée, des Contrats de conflitution od la nature & îa date defdits Effets feront
énoncés , à peine de nullité , après quoi lefddts effets feront brûlés en la forme preferice par
l'Article XI. de notre Déclaration du zi. Novembre 17^3. •

VII. Tous ceux qui prétendront âvoir à exercer fur Nous des droits, de quelque nature que
ce foit, ou des créances qui ne feroient pas encore liquidées , & à la liquidation defquels il
a'auroit pas été par Nous pourvu jufqu'à ce jour , feront tenus de fe pourvoir pardevant lef¬
dits Commiflàires établis par nos Lettres Patentes du z8. Novembre 1763 , & d'y repréfenter
leurs Titre» & Mémoires dans le même délai de fîx mois , pour , fur l'avis qui Nous fera par
<eux donné, être ftatué & ordonné ce qu'il appartiendra ; ce qui fera pareillement exécuté par-
devant les CommifTaires qui auroient été par Nous députés pour la liquida:ion d'aucune def-
dites créances.

VIII. Aussitôt après ladite liquidation , que nous voulons être faite dans l'année qui
fuivra l'expiration des délais portés en l'Article précédent & dans l'article XII. ci-ap,rès , il
fera par Nous créé, dans ledit délai en la forme ordinaire, telles rentes qu'il appartiendra,
Jefquelles feront affujetties à toutes les difpofidons de notre préfènt Edit 3 le tout jufqu'à
concurrence des Bordereaux ou Etats de liquidation qui feront par Nous arrêtés en notre
Confeiî , Se mis fous le contrc-fcel de l'Edit, Se feront les Contrats des rentes paffés en
conféquence » enregifhés & numérotés au Greffe de ladite Chambre ci-après établie 3 trois
mois après qu'ils auront été paffés , à peine de nullité d'iceux.

IX. Aussitôt que les Propriétaires defdits Contrats & effets auront repréfencé leurs titrés
en la forme ci-deflus preferite , il leur fera délivré , par les Greffiers , des Certificats de
îa remife d'iceux , contenant mention de la date defdits Contrats , de leur nature , Se du
fliom du Propriétaire: fur la fimple repréfentation defquels Certificats, tous Tréforiers & Pay¬
eurs feront tenus d'acquitter les arrérages defdits Contrats , de même que fi la Grofle étoit
repréfentée , le tout jufqu'à ce qu'il ait été délivré des titres nouvels , auquel cas lefdits
Certificats feront rendus par lefdits Propriétaires , Se brûlés en la forme qui fera par Nous
preferite.

X. Tous ceux qui n'auront pas repréfenté leurs contrats ou effets dans les délais & en
îa forme ci-deflus ordonnée , feront & demeureront 3 à compter du jour de leur expiration ,

déchus de plein droit , & fans qu'il foit befoin d'autre Loi ni d'aucun Jugement, des arré¬
rages ou intérêts defdites créances ou effets , Iefquels ne courront plus à leur profit jufqu'à ce.
qu'ils ayent fatisfait aux difpofitions de notre préfent Edit 5 défendons eu confequcnce a tous
Payeurs & Tréforiers., à peine d'en répondre en leur propre Se privé nom, de payer après
lefdits délais, aucuns defdits arrérages ou intérêts s jufqu'à ce que ledit Certificat leur foit
repréfenté, auquel cas lefdits arrérages ou intérêts reprendront leurs cours , à compter de
la date dudit Certificat, & les intermédiaires feront remis à la CaifTe des Amorciflèmcns 3 &
à l'égard des créances non liquidées , dont les titres n'auroient pas été repréfentés dans les
délais ci-deflus fixés , elles demeureront nulles & de nul effet de plein droit, & fans qu'il
foit befoin d'autre Loi ni de Jugement , à compter de l'expiration defdits délais, fans
qu'elles puiffent être rétablies en aucun cas , & fous quelque prétexte que ce foit..

XI. Seront &. demeureront pareillement déchus de toutes prétentions , tous Proprié¬
taires dé rentes ou effets qui prétendroient être rembourfés à un denier au-deffus du Denier
vingt du montant de leurs arrérages ou intérêts , en cas qu'ils n'ayent pas repréfenté leurs
titres Se mémoires dans les délais ci-deffus preferits 3 & lis ne pourront être rembourfés qu'à
lâifon du denier vingt du montant defdits arrérages ou intérêts.

XII. Voulons néanmoins que lefdits délais foient d'un an pour ceux defdits rentiers
propriétaires ou créanciers qui font en Pays étrangers , ou dans nos Colonies occidentales j
Se de deux ans pour ceux qui font dans nos Colonies orientales. | comme aufli que. lefdits
(délais, ainfi que les droits de mutation Se autres ci-après établis par le préfent Edit, ne
commencent à courir à l'égard des propriétaires des rentes fur lefdits Corps , Villes , Bourgs
Si. Communautés d'Habirans, que du jour qui fera par Nous réglé dans la fuite en îa forme
©rdinaire.

XIIL Toutes les créances fufdites converties & liquidées , ainfi qu'il eff preferit
par notre préfent Edit , feront rembourfées fuccclfivemen? des deniers qui y feront ci-après
deftinés, Iefquels ferviiont de fonds perpétuel & Invariable d'amortlflement de toutes les dee=
tu de aotre £ta* dûs? au premier Janvier 17^; p & feront: réputés appartenir <V (es créais



tiers , fanS que le cours dudit amoitifTeitient puiffe être fufpetïdu , fous aucun prétexte > mê¬
me en tems de Guerre, & fans que lefdits deniers puiffent être employés à aucun autre ufa-
ge , à peine de conculïïon.

XIV. I l fera déformais établi en notre bonne Ville de Paris , comme Nous î'établiffons
par notre préfent Edit, deux Califes féparées , dont l'une fera deftinéc à i'amortiffement &
rembourfement des Titres nouvels & nouveaux' Contrats paffés en exécution de notredit Edit*
ainfi que des effets payables au Porteur repréfentës & numérotés en la forme ci-deffus prefL
crite j & l'autre au payement des arrérages Se intérêts defdits Titres nouvels , Contrats &
Effets, à compter des fix premiers mois de l'année 1766. à l'exception feulement de ceux des
rentes perpétuelles créées en 172.0. & 17x1. & des rentes viagères & tontines , lefquels fe¬
ront payées comme par le paifé & furies mêmes fonds, Nous refervant de pourvoir par nos
Lettres-Patentes j-adreffées à nos Cours en la forme ordinaire , à tout ce qui pourra concerner
la comptabilité defdites Caiffes.

XV. Et pour fégler tout ce qui aura trait aufdits amortiffemens , & juger fommairement les
conteftations qui' pourront furvenir à ce fujet, Nous avons établi & établiffons , dans notre
Cour de Parlement de Paris , une Chambre qui s'aiTemblera dans la Chambre de l'Edit, tous
les Samedis de chaque femaine , même en rems de Vacations , & plus (buvent , s'il eft né-
cefiaire , Se commencera fes Séances le premier Samedi après l'enregiftremtnt de notre préfent
Edit s Se fera ladite Chambre compofée de deux anciens Préfidens de notredite Cour, de
deux Confeillers-Clercs , & de quatre Confeillers Laïcs de la Grand'Ghambre , d'un Coafeil-
1er de chacune Chambre des Enquêtes & Requêtes d'icelle , lefquels Confeillers feront
choifis dans lefdites Chambres de notredit Parlement en la manière accoutumée , Se d'un des
principaux Commis au Greffe de la Grand'Chambre de notredite Cour , qui tiendra regiftre
des Délibérations Se Ordonnances de ladite Chambre , lequel regiftre fera ligné par celui qui.
aura pré(idé. Les Séances de ladite Chambre feront ouvertes par notre premier Préfîdent en
notredite Coûts*. Se il pourra y affilier 8c y préfider lorfque fes occupations le lui permet-
tront ou qu'il le jugera à propos. Voulons en outre que moitié defdits Confeillers en ladite
Chambre changent tous les deux ans , en la forme qui fera réglée par nos Lettres-Patentes
que nous ferons expédier.

XVI. Ladite Chambre connoîtra en première Inftance & en dernier reffort de toutes
les difficultés qui pourront furvenir relativement aux opérations de ladite Caiffe d'Amortiflê-
mens , & au verfêment des fonds deftinés à ladite Caiffe , enfemble des conteftations qui
pourraient s'élever au fujet de la validité Se exécution des certificats délivrés en exécution
du préfent Edit , fans toutes fois qu'elle ^ouiffe prendre connoiifance d'aucunes demandes ou
conteftations au fujet de la propriété defdites Rentes ©« Effets , ni de faifies-réelles ou mo-
biliaires defdires Rentes ou Effets , ni d'inftance tfordre ou de préférence des deniers en
provenons , toutes lefquelles demandes ou conteftations Continueront d'être portées , comme
par le paffe' , pardevant les Juges ordinaires qui en doivent connoxtre ; Se feront les matiè¬
res de la compétence de ladite Chambre jugées par fimples Ordonnances rendues fur les Con-
clufions de notre Procureur Générai , par les Membres d'icelle au nombre de fept au moins »
fur fimples Mémoires écrits fur papier ordinaire , fans miniftere de Procureur , & fans droits
ni frais , ni papier ou parchemin timbré ; Se fi aucuns conflits étoient formés entre ladite
Cirambre Se les autres Chambres de notre Parlement , ils feront réglés par l'Avis de nos Avo-
cacs Se Procureurs Généraux en la maniéré accoutumée.

XVII. Seront en outre par Nous commis, par nos Lettres regiftrées en notredite Cour
de Parlement , deux Officiers d'icelle , pour veiller journellement aux opérations de ladire
Caiffe des Amorriffemens, lefquels Officiers auront pareillement entrée , féance Se voix délibé-
rative en ladite Chambre.

XVIII. Le produit des deux Vingtièmes, tant qu'ils auront cours, conformément à l'Arti¬
cle XLVIII. ci-aprés , enfemblc de celui des deux fols pour livre du Dixième , feront verfés
dans la Caiife des arrérages, à commencer du premier Janvier 176^. Se attendu que lefdits
fonds ne feraient pas fuffifans pour l'acquit des arrérages Se intérêts que ladite Caiffe fera
chargée de payer , Se pour fournir en même-tems à la Caifiê des Amortiffemens les fommes
que Nous entendons y faire verfer annuellement , ainfi qu'il fera ci-après ordonné , voulons
qu'il foit remis chaque année , à ladite Caiffe des Arrérages , le fupplément de fonds à ce
néceflaire 5 tant fur le produit de nos fermes générales , que fut celui des Recettes générales
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de nos Finances , Se autres de nos revenus fur lefquels la plus grande partie defdites Rentes
fe trouve aflignée,

XIX. Voulons que jufqu'à l'entier rembourfement des Dettes de notre Etat, exiftantes
au premier Janvier 1765. les fonds de ladite Caifiè des Amortiflèmens, foient compofés des
fommes que Nous y ferons verfer annuellement par ladite Cailfe des Arrérages , du montant
des deux tiers des arrérages & intérêts des rentes & effets qui feront rembourfés chaque an¬
née , à compter du premier Janvier 1766. du montant du tiers des arrérages des Rentes
viagères & Tontines qui s'éteindront, à compter du même jour , du produit du droit de
mutation qui fera ci-après établi, du droit repréfentatif d'icelui, qui fera retenu annuellement
fur les intérêts & arrérages , 8c du dixième d'Amortiflèment qui fera payé fur les gages, taxa¬
tions , profits & émolumens de ceux qui font chargés du maniement de nos finances, le
tout ainlï qu'il fera réglé par les Articles fuivans.

XX. I l fera verfé dans la Caiffe des Amortiflèmens , par la Cailfe des Arrérages , dix mil- ,
lions pendant chacune des années 1766. & 17^7. fept millions pendant chacune des années
1768. Se 1769. cinq millions en 177e. 8c T771. & trois millions pendant chacune des an¬
nées 1771. Se fuiyantes , jufques & compris 1787. fans toutefois qu'il foit rien innové en ce
qui concerne l'emploi des vingt millions que nous avons deftinés aux rembourfemens qui doi¬
vent fe faire pendant l'année 1765. en notre Cailfe des Amortiflèmens établie en 1749.
ainfi qu'il a été fait pendant la préfente année ; lefdites fom'mes feront verfées en ladite Cailfe
des Amortiflèmens , en quatre termes égaux , de quartier en qnartier , & il fera fait mention
par le Tréforier de ladite Cailfe, de tous les articles de. Recette & dépenfe fur deux regiftres
féparés écrits fans aucun blanc , 8c dont les feuillets auront été paraphés par premier 8c der¬
nier , par l'un des Commilfaires mentionnés en l'Article XVII. ci-deflus.

XXI. Le tiers des Arrérages de toutes les Rentes viagères & Tontines qui s'éteindront â
notre profit , à commencer du premier Janvier 1766. appartiendra pareillement à ladite
Caillé , à l'efïèt de quoi les Payeurs defdites Rentes feront tenus de remettre à la fin de
chaque année au Tréforier de ladite Caîflè des Amortiflèmens , un Bordereau par eux certifié
véritable de toutes les parties de Rentes viagères & Tontines éteintes à notre profit, à comp¬
ter dudit jour premier Janvier 1766. du montant defquels Bordereaux les fonds feront par
Nous faits pour un tiers à la Caifiè des Amortiflèmens au premier Juillet de chaque année ,
à commencer en 1766.

XXII. I l fera employé dans nos états les deux tiers des arrérages des Rentes perpétuel¬
les , dont le rembourfement aura été ordonné 8c reçu , à compter du jour que les arrérages
auront ceflè pour le Propriétaire du Contrat , & le tiers feulement defdits arrérages fera 8c
demeurera éteint à notre profit, & rayé de nos Etats de l'année fuivante; Voulons qu'il foit faic
fonds des deux tiers reftans , comme par le pâlie, aux Payeurs defdites Rentes, à compter
dudit jour , & que ledit fonds foit par eux remis à la Caifiè des Amortiflèmens , en confé-
quence de l'extrait de la quittance de rembourfement du Contrat qui fera remis aufdits
Payeurs par le Tréforier de ladite Caifiè , à l'effet de quoi il fera immatriculé fans frais
pour la perception des deux tiers des arrérages dudit Contrat , lefquels lui feront payés fur
fa quittance lignée de lui & de l'un de fes Caifliers , de la même manière 8c à la même
lettre que l'étoient les arrérages defdits Contrats.

XXIII. E t à l'égard des Effets payables au Porteur confervés en nature , qui auroîbnt été
rembourfés , voulons qu'avant qu'ils puifiènt être brûlés , ainfi qu'il effc porté par l'Article
XI. de notre Déclaration du zi. Novembre 1763. il foit fait un Bordereau du montant des
intérêts qui leur étoit attribué, dont les deux tiers feront verfés tous les ans, par le Tré¬
forier de la Caifiè des arrérages , dans la Caifiè des Amortiflèmens , 8c ce en quatre paye-
mens égaux à chaque trimeftre de Janvier , Avril, Juillet & Oétobre , fur la quittance du
.Tréforier de ladite Caifle.

XXIV. Désirant accélérer encore plus la libération defdites dettes , & Nous mettre
à portée de procurer par la fuite des foulagemens aux Propriétaires des biens-fonds , en fai~
fant contribuer les Créanciers de notre Etat à l'acquittement de fes dettes , voulons qu'il foit
payé à ladite Caifiè des Amortiflèmens , fur les Contrats & Rentes aflignes fur nos Tailles
8c fur nos Aydes & Gabelles, & autres nos revenus jufqu'au dernier Décembre 1757. ainfi que
fur celles dues aux termes de l'Article premier de notre préfent Edit , par les Corps, Villes
Sç Comrpunautçs d'Habkans , un droit de mutation lors de chaque changement de propriété,



par fucceffions collatérales feulement, donations & legs , autres que ceux faits en ligne dî~
rede , par ventes, tranfpcrts , éclianges , reconftitutions , ou par quelqu'autrc voie que ce puifie
être qui furviendra , à compter du jour de l'enregiftrement de notre préfent Edit , foit avant fok
après les liquidations ci-delfus ordonnées, lequel droit fera & demeurera fixé à une année du
revenu defdites Rentes & Effets. Voulons néanmoins qu'à l'égard des Contrats Se fommcs dues
par les Corps , Villes & Communautés d'Habitans , il en foit ufé ainfî qu'il eft porté en
l'Article XII. de notre préfent Edit ; Voulons pareillement qu'il ne puifie y avoir ouverture
au payement dudit droit de mutation plus d'une fois dans le cours de la même année pour
xaifon d'ouverture de fuccefîîon collatérale , donation ou legs faits en collatérale.

XXV. Ceux aufquels la faculté de vendre & aliéner lefdits Contrats & Rentes , eft In¬
terdite par les Ordonnances , feiont tenus de payer annuellement , au profit de ladite Caille
des Amortifiemens , à compter du premier Janvier 1765. par - repréfentation dudit droit de
mutation , & pour l'homme vivant , mourant & contrariant au Tréforier de ladite Caiffe des
Amortifiemens , le quinzième du montant des arrérages des Contrats de Rentes dont ils fe
trouveront Propriétaires au jour de l'enregiltrement de notre préfent Edit, ou de ceux qu'ils
pourront acquérir par la fuite , ce qui fera exécuté par voie de retenue fur les arrérages
defdites Rentes , fans préjudice toutefois dudit droit de mutation pour les acquifitions nouvel¬
les qui feroient par eux faites dans la fuite defdits Contrats , lequel fera payé conformé¬
ment à ce qui eft preferit par l'article précédent.

xxvi. Dans tous les cas cd ledit droit de mutation aura lieu, il fera payé par le nou¬
veau Propriétaire : Permettons toutefois de l'acquitter en deux payemens égaux d'année en an¬
née , par délégation fur les arrérages , lefquels, audit cas , feront perçus par le Tréforier
de la Caifie des Amortifiemens , nonobftant toutes faifies , oppofitious Se autres empêche-
mens quelconques.

xxvii. Les délégations permifes par l'article précédent , feront faites fous fignatures pri¬
vées , au nom du Tréfo ier de la Caifie des Amortifiemens , lequel en conféquence , don¬
nera , en marge dudit Contrat , quittance dudit droit de mutation , avec mention que ledit
droit a été payé en une délégation fur les arrérages : Voulons que fur le vû de ladite dé¬
légation y les arrérages ainfi délégués , foient payés audit Tréforier fur fa fimpîe quittance ,
fans aucuns frais d'immatriculé, Se fans qu'il foit afiujetti , ni à repréfènter le Contrat , ni à
faire lignifier ladite délégation qu'il joindra à fa quittance, & remettra au Payeur.

xxviii. Les arrérages defdites Rentes ne pourront être payés aux nouveaux Propriétaires
d'icelles , qu'en juftifiant par eux aux Tréforiets Se Payeurs que lefdits droits de mutation onc
été "acquittés , Se feront tenus lefdits Tréforiers Se Payeurs , de rapporter , lors de leurs
Comptes , les Quittances dudit droit 3 à peine d'en répondre en leur propre & privé nom.

xxix. F.n cas que le Contrat, dont le dtoit de mutation auroit été payé par délégation fur
les arrérages, foit rembourfé avant que la délégation ait pû avoir fon effet en entier, ce
qui pourra refter dû fur ledit droit, fera retenu par le Tréforier de. la Caifie des Amortifie¬
mens fur les deniers dudit rembourfement.

XXX. Et ou il fe trouveroit que le changement de propriété defdits Contrats eût été dé—
guilé en quelque manière que ce pût être, pour éviter le payement dudit droit, il fera or¬
donné , par ladite Chambre établie par l'article XV. ci-defius , fur le requifitoire de notre
Procureur Général, que le principal defdits Contrats fera Se demeurera confifqué , fans que la
préfente difpofition puifie être téputée comminatoire , Se feront Se demeureront , audit cas , lef¬
dits Contrats éteints Se fupprimés , à compter du jour de la confîfcation. Voulons néanmoins
que les arrérages d'iceux , échus ou à échoir , continuent d'être portés en entier dans nos
Etats, & foient perçus par le Tréforier de la Caifie des Amortifiemens en la forme ci-defius
preferite , jufqu'à i'entiere extinélion defdites dettes de l'Etat , exiftantes au premier Jan¬
vier I7dj.

XXXI. Il fera en outre prélevé Se retenu , à compter du premier Janvier 1765 ■, partons
Tréforiers, Payeurs Se autres, & verfé dans ladite Caille des Amortifiemens , un dixième des
arrérages Se intérêts de tous les effets payables au porteur , mentionnés en l'article VI. ci-
defius , de toutes les Rentes perpétuelles par Nous dues, autres q^e celles mentionnées en l'ar¬
ticle XXIV. ci-deffus , des Rentes viagères ayant accroiffemens & dites Tontines , de tous ar¬
rérages ou iutérêts que nous payons annuellement pour échanges , acquifitions , droits ou of¬
fices fupprimés Se non rembourfés, de toutes les femmes employées annuellement dans ncs Etats
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pour gages, augmentations de gages, droits d'exercice , taxations , rentes , intérêts & autres,
fous quelque dénomination que ce puiffe être , à l'exception feulement, tant de ceux qui
auroient été déjà affiijettis au dixième de retenue , que des gages, augmentations de ga¬
ges , & autres attributions de tous Officiers de Juftice Se de Police.

XXXII. Les Etats qui font par Nous arrêtés tous les ans pour le payement de tous les
arrérages Se intérêts affiijettis par l'article précédent , au dixième d'amortiffement , feront
mention de ladite retenue , & feront tous Payeurs , Tréforiers & autres , tenus à peine dç
concuffion

, de remettre tous les trois mois au Tréforier de ladite Caiffie des Amortiffemens,
le montant defdites retenues , fur ce qu'ils auront payé pendant le trimeftre précédent , fui-
vant les Bordereaux qui en auront été par Nous arrêtés , dont Se de quoi ils demeureront
quittes Se déchargés fur la fitnple quittance dudit Tréforier.

XXXIII. E t au moyen des droits de mutation , Se autres établis par les Articles XXIV.
XXV. XXVI. XXVII. XXVIII. XXIX. XXX. & XXXI. précédens , voulons que tous
lefdits contrats ou autres effets , foient & demeurent à perpétuité exempts de tous droits
de centième Denier, Contrôle , amortifièment 3 Se de tons autres généralement quelconques ,
fans qu'à l'avenir , ils puiffient être affiijettis à aucune charge ni impofîtion 3 de quelque
nature que ce puiffie être , ni à aucunes réduétions , fous quelque prétexte que ce foit ;
n'entendons toutefois déroger aux difpofitions preferites par nos Ordonnances 3 Edits , Décla¬
rations , Réglemens & Coutumes de notre Royaume , au -fujet de la néceffité de l'infinua-
tion , lefquelles feront exécutées comme par le paffié , fans ""qu'il foit befoin néanmoins de
faire infirmer les Titres nouvels qui auront été expédiés , fur les Contrars déjà infinués en
exécution defdites Loix Se Réglemens.

XXXIV. I l fera en outre payé au profit de ladite Caiffie des Amortiffemens 3 à comp¬
ter du premier Janvier 176J. l'uivant les Etats qui auront été par Nous arrêtés tous les
ans , le dixième des intérêts que nous payons à nos Fermiers , foit généraux , foit particu¬
liers, Tréforieis généraux ou particuliers, Receveurs généraux de nos Finances, Adminifha-
teurs des Poftes , & autres nos Fermiers Se Régiffieurs de partie de nos revenus , pour rai-
fôn de prêts ou fonds d'avance par eux faits , ainfi que de tous bénéfices , taxations , attri¬
butions 8c émolumens de tous nos Fermiers, Receveurs , Tréforiers & autres fans exception ,

chargés , à quelque titre que ce foit, du maniement de nos Finances.
xxxv. Lorsqu'il fera verfé tous les ans dans ladite Caiffie des Amortifîèmcns une

femme de vingt millions , au moyen des arrérages des rentes , foit viagères , foit perpéruel-
les qui lui font attribuées par les Articles xxi. xxn. Se xxiii. ci-deifus , voulons que le
droit de mutation établi par l'Article xxiv. "ci-deffius , ceffie entièrement d'être perçu.

xxxvi. Les fonds verfés dans ladite Caiffie des Ainortiffemens pendant le cours de
l'année 1765. conformément aux difpofitions de notre préfent Edit , feront employés au
rembourfement dont nous aurons fixé les époques par des Lettres Patentes adreffiées à nos
Cours, que nous ferons expédier en la forme ordinaire.

xxxvii. Tous les Contrats ou Titres nouvels qui auront été paffiés , & tous Jes Effets
au porteur qui auront été repréfentés, ainfi qu'il cft preferit par notre préfènt Edit , feront
rembourses des deniers ci-deffius deitinés â faire les fonds de ladite Caiffie des Amortifîemens

,

& ce par la voie du fort Se de la maniéré qui fera ci-après preferite.
xxxviii. L e montant des Capitaux defdits Contrats Se Effets , qui devront fortir chaque

année de la roue de fortune , ainfi qu'il fera dit ci-après , fera arrêté par ladite Chambre
âu mois de Décembre de l'année précédente , à commencer au mois de Décembre de l'année
1765. & dans le cas où lefdits Capitaux excéderoient le montant de la fomme à rembour-
fer pendant le cours de l'année , ils le feront l'année fuivante des premiers deniers qui
feront verfés dans la Caiffie des Amorciffiemens.

xxxix. I l fera fait annuellement au mois de Janvier , à commencer en 17 66. dans l'une
des Salles de l'Hôtel de notre bonne ville de Paris , en préfence de deux Commiffiaires de
ladite Chambre , de notre Procureur Général ou de l'un de les Subftituts , du Prévôt dés
Marchands, & de l'un des Echevins de notredite Ville , & du Greffier de ladite Chambre,
un tirage les numéros des Contrats Se effets à rembouifèr dans l'année , à l'effet de quoi ,
feront mis dans la roue de fortune tous les numéros , tant des effets payables au porteur ,

que les Propriétaires auront confervés en nature , & qui auront été repréfentés Se numéro-
çés de nouveau , que de titres noutels Se contrats , qui auront été paffiés & numérotés en

exécution



exécution de notre préfent Edit , & il fera tiré le nombre de numéros néceffaires pouf
completter la forame arrêcée par ladite Chambre en exécution de PArcicie précédent.

xl. 1 l fera lors dudit tirage , dreffé par le Greffier de la Chambre , un Procés-verbal
& Etat des numéros qui feront lords de la roue de fortune , fuivant l'ordre de leur tirage &
Se il en fera par lui remis une expédition au Tréforier de ladite CailTe des amortilTemens ,

& fera ledit Etat, après avoir été figné & paraphé par ceux qui auront affilié au tirage a
conformément à l'article précédent , imprimé par ordre de numéros 3 Se publié dans les
principales Villes de notre Royaume , & par-tout on befoin fera.

xli. les titres des rentes qui feront à rembourfer en exécution de l'Art, xxxvn. de
notre préfent Edlr , Se les quittances de rembourfement , feront préfentées à ladite Charn»
b e , Se le Tréforier de la Caiffie des amortilTemens ne pourra délivrer les deniers qu'en
vercu d'une Ordonnance rendue fur le vu des titres , de laquelle Ordonnance il lera tenu
regiftre pour être émargé par l'un des deux Commiffiaires mentionnés en l'Art, xvn. ci-iefe
fus , aufli-tôt après que le rembourfement aura été effectué : Se quant aux effets payables
aù porteur confervés en nature , ils feront rembourfés fur la feule reprefentation defdits effets
au Tréforier de la Caiffie des amortiffemens , Se brûlés enluite , conformément à ce qui eft
preferit par l'article xx. de notre Déclaration du ti. Novembre 17^3. Se par l'article vi.
de notre préfent Edit.

xlii. Les rembourfemens indiqués pour chaque année , feront divifés en quatre épo-
Sues de trois mois en trois mois , fuivant les rôles & états qui feront arrêtés par lefd.eux Commiffiaires mentionnés en l'Art, xvn. ci-deffius , Se dépofés au Greffe de ladite Cham¬
bre ; Se feront tenus lefdits Commiffiaires , de veiller à ce qu'aucuns deniers ne relient oififs
en ladite Caiffie, & à ce qu'il foit procédé de jour à autre au rembourfement defdits Ca¬
pitaux , tant qu'il fe trouvera des fonds dans ladite Caiffie : Voulons qu'à cet effet il foie
imprimé Se affiché dans le mois qui fuivra le tirage , des liftes indicatives des numéros
des contrats Se effets dont le rembourfement échéra en chacun defdits quartiers 3 Se que les
arrérages ou intérêts defdits Contrats ou effets , ceffent de plein droit au premier jour du
quartier dans lequel leur rembourfement aura été indiqué.

xliii. L e Tréforier de la Caille des amortiffemens , ne pourra effeéluer aucun rembour¬
fement de Rentes , (ans fe faire remettre les titres de propriété Se Groifes des Contrats def-
dires Rentes , Se en outre , un certificat des Confervateurs des hypothéqués , pour conftater
qu'il n'exifte point d'oppofitions audit rembourfement j déclarons nulles Se de nul effet tou¬
tes les oppofitions qui pourroient être formées autrement qu'entre les mains des Conferva-
seurs des hypothéqués au rembourfement defdits Contrats.

xliv. Dans tous les cas où les Propriétaires defdits contrats ou effets , aurolent négli¬
gé à recevoir , dans le cours de l'année , à compter du premier jour du quartier, dans le¬
quel ledit rembourfement aura été indiqué par la lifte ci-deffus preferite j comme aufll
lorfque lefdits rembouifernens n'auront pu être effectués dans ledit délai , faute de rapporter
les titres Se pièces néceffaires , ou pour caufes de failles ou oppofitions , lefdits Contrats Së
effets feront rejettes de l'Etat des rembourfemens , Se les fonds en feront employés , par aug¬
mentation , aux remboutfemens qui feront faits dans l'année fuivante : Voulons toutefois que t

lorfque lefdits Propriétaires fe feront mis en réglé , ils foient rembourfés dans le cours du
mois de Janvier, de l'année qui fuivra celle dans laquelle ils fe feront préfentés , fans
néanmoins qu'audit cas ils puilfent répéter aucuns arrérages ou intérêts j & à l'effet de ce
que deffus , ils fera arrêté annuellement , dans le mois de Décembre , par ladite Chambre 9

un Etat des parties réclamées pendant l'année 3 dont le montant fera réfervé fur les fonds
fâeftinés aux rembourfemens de l'année fuivante j & où il fe trouvetoit des faifies ou oppo¬
fitions fubfiftantes

, les deniers feront dépofés où il appartiendra , foit du confentement des
Parties intérelfées , (bit par Ordonnance de ladite Chambre , fans qu'ils pùiffent refter dans
ladite Caiffe ; ce qui fera pareillement obfervé toutes les fois qu'il en fera ainfi ordonné par
ladite Chambre de notre Parlement, fur la demande des Parties inréreffées.

xlv. 11 fera remis au Contrôleur Général de nos Finances , au commencement de chaque
quartier , à commencer au mois de Juillet ïj66. un Etat cxaét Se certifié par lefdits deux
Commiffaires mentionnés en l'article xvn. ci-defiùs , tant de la recette qui aura été faite ea
ladite Caiffe des Amortiffemens, que des rembourfemens qui aurons été effectués pendant 1©
quartier précédent s. pour Nofâs e® im par lui rends compte.



( x° )
2ivï- E t afin que îa totalité des denier* deftinés à faite les fonds de ladite Caifïê des

Amortiffemens
, foit employée uniquement aux rembourfemens ci-deflus preferits , voulons que

tous les frais qui pourront être faits en exécution de notre préfent Edit , même ceux des
titres nouvels , foient payés des fonds de notre Tréfor Royal , que nous aurons à ce deftinés.

xlvii. Toutes les difpolîtions contenues dans notre préfent Edit , feront exécutées
Irrévocablement 8c à perpétuité , fans qu'elles puiflent être fous aucun prétexte , changées, fuf-
pendues ou détruites en quelque forme 8c maniéré que ce puiffe être, & nonoftant toutes Or¬
donnances , Edits 3 Déclarations , Arrêts & Reglemens contraires , auxquels nous avons dérogé &
dérogeons par notre préfent Edit. Voulons en conféquence que, s'il y étoit contrevenu, le
droit de mutation établi par notre préfent Edit , ne puiffe être perçu , ni îefdites retenues
des Dixième & Quinzième continuées, à peine de concuffion j & au moyen de tout ce que
deflus , la Caiffe des Amortiffemens établie par l'Article xiv. çi-deffus, fera & demeurera lu-
biogée à celle créée par notre Edit du mois de Mai 1749.

xlyiii. Et pour donner dès-à-préfent à nos Peuples des témoignages du délîr que noua
avons de parvenir à leur procurer tous les foulagemens que pourra Nous permettre l'état de
nos affaires , voulons qu'au moyen des difpolîtions de notre préfent Edit , indépendamment
du fécond Vingtième , qui ceffera d'être perçu au 31. Décembre 17^7. les nouveaux Dons gra¬
tuits , dont nous avons ordonné la perception par l'Article vu. de notredite Déclaration da
ai. Novembre 1763. ne Nous foient plus payés, à commencer du premier Janvier 1767. que
pour moitié de ce à quoi Nous les avons modérés par l'Article xiii. de notredite Déclara¬
tion , 8c que le premier Vingtième celfe d'être perçu au premier Juillet 177a. Sx donnons en?
mandement à nos amés Se féaux Confeillcrs les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Paris

, que notre préfent Edit ils ayent à faire lire, publier 8c regiftrer , & le contenu en
icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme Se teneur, nonobftant toutes chofes à ce
contraires. Voulons qu'aux copies du préfent Edit , collationnées par l'un de nos amés Se
féaux Confeillers-Secrétaires , foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel eft notre plaifîr.
Et afin que ce foit chofè ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre Scel.
Donne' à Verfailles au mois de Décembre , l'an de grâce mil fept cens foixante-quatre , 8e
de notre Regne le cinquantième. Signé , LOUIS. Et plus bus : Par le Roi , Phelypeaux»
Vif# , LOUIS. Vu au Confeil, De i'Averdy, Et fcellé du grand Sceau de cire verte , en
lacs de foie rouge Se verte,

Regiftré, oui, ce remuertint le Procureur Général du "Roi, pour être exécuté félon fa forme &
teneur , a la charge que les difpoftions de l'Article XXV. ne pourront en aucuns cas être appli¬
quées aux mineurs, interdits & fubftitués , fe refervant la Cour d'être en entier de délibérer fur
les caufes & l'emploi des Rentes qui feront créées en confequence de l'Article VIII. du préfent
Edit ; ér fera le Roi très-humblement fupplié d'employer au rembourfement des dettes les plus oné-
veufes les fommes qui , aux termes des Articles XX. <fp XXXVI. dudit Edit , forment le fonds
d'Amortiffement , pour l'année 1765. comme auffi de faire verfer dans la Caijfe d'Amortijfemens
auffi-tot que l'état de fes Finances le permettra , la totalité des arrérages des Rentes qui feront
•rembourfées , des Rentes viagères qui s'éteindront : A arrêté en outre qu'il fera fait au Roi
une députation en la forme ordinaire , à l'effet de le fupplier, de con(ïderer de quelle importance il
eft d'apporter les remedes les plus efficaces à l'épuifement des Finances qui obligent ledit Seigneur
Roi de recourir après deux années de paix , à des moyens extraordinaires pour affurer la libération
de l'Etat. Que fon Parlement manqueroit d fon devoir , fi , dans une pareille circonfiance , il
ne vepréfentoit pas audit Seigneur Roi , qu'en vain fes Peuples s'épuiferoient , fi l'économie la plus
ngoureufe dans les dépenfes indifpenfables , les mefures les plus promptes pour l'amélioration des re¬
venus de l'Etat, pour le retranchement abfolu & effectif de toutes les dépenfes qui n'ont point un
fibjet direcl & effentiel a fa confervation & d l'éclat du Frone , ne çoncourent avec celles que
ledit Seigneur Roi veut bien prendre pour l'Amortijfement des dettes ; que c'eft avec les plus vives
infiances que fon Parlement fupplie ledit Seigneur Roi , de fe faire remettre les états de dépenfes det
diffiérens Départemens antérieurs d 1740. Vy> de les comparer avec les états actuels j de ne fer"
mettre aucuns acquits de comptant , que pour les objets pour lefqttels ils font deftinés far leur na-*
ture , de mettre des bornes d la générofité de fon cœur, en h accordant que des grâces bien mé¬
ritées , & de fe faire remettre fous les yeux la Déclaration du ij. Avril 1759. pour en comparer
ées difpoftions avec l'état actuel des Renflons s Et fera repréfenté audit Seigneur Roi , qu'une adminiffi



C « )
tration [âge & économique dans toutes les parties de la recette & de la dépenje, ejl le feul msye%
de mettre ledit Seigneur Roi , a portée de Juivre les mouvement de [on caur pour des Sujets fidtles a

de remplir les engagement [olemnels qu'il veut bien prendre pour leur foulagemetit : Et copies
collationnées dudit h dit envoyées aux Bailliages & SénéchauJJées du ReJJott, pour y être lu, publié
©» regiftré ; enjoint aux Subjlituts du Procureur Général du Roi d'y tenir la main , & d'en
cert.fier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt de cr jour , A Paris en Parlement , toutes les
Chambres ajfemblées , le dix-fept Décembre mil fept cent fo'txante-quatre.

Signé, DU F a ANC

J

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Crame *

Imprimeur ordinaire du Roi.
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DU ROI,

A RRES T
DU CONSEIL D'ETAT

QUI ordonne le payement des Appointemens, Gages & autres
traitemens ordinaires qui rejlent dus à divers Officiers &
Employés fervant ci-devant en Canada.

Du ij. Décembre 1764.
Extrait Des Registres Du Conseil D'Etat.

E ROI étant informé qu'il refte dû
à plufieurs Officiers Se autres, fervant
ci-devant en Canada, diverfes parties
d'Appointemens, Gages Se autres trai¬
temens ordinaires, pour le teras pen¬
dant lequel ils ont été attachés à la¬

dite Colonie : Et voulant pourvoir à leur payement.
Ouï le rapport ; Le Roi étant en son Conseil*



V ■ V ( 2 )
a ordonné Se ordonne que fur les Mémoires Se Piè¬
ces que lefdits Officiers & Employés préfenteront à
cet effet aux {leurs de Fontanieu, Confeiller d'E¬
tat, d'Aine & de Vilevault, Maîtres des Requêtes ,

Commiffaires du Roi, nommés par l'Arrêt du Con-
feil du 29. Juin dernier, pour la liquidation des
Papiers du Canada , il fera par lefdits fieurs Com¬
miffaires , arrêté un Etat des Appointemens, Gages
Se autres traitemens ordinaires qu'ils auront recon¬
nus être dûs aufdits Officiers Se Employés, pour le
tems pendant lequel ils auront été attachés à cette
Colonie, jufqu'à l'année 17^0. inclufivement ; &
que ceux qui fe trouveront compris dans ledit Etat,
feront payés en entier, en Reconnoiffances garnies
de Coupons d'intérêts , dans la forme preferite par
les Arrêts du Confeil des 29. Juin Se 2. Juillet
derniers, par le fieur de la Rochette , prépofé à la¬
dite Liquidation , lequel fe conformera au furplus
tant pour les retenues à faire que pour les quit¬
tances à retirer des Parties prenantes, aux règles
ordinaires. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le quinze Dé¬
cembre mil fept cens foixante-quatre. Signf, le Duc
de Choiseul.



ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN?,
Chevalier > Marquis de St. An ge 9 Comte de Moret\
Seigneur de Caumartin y BdiJJy-le-Châtel > Ville-Cerf , Dor¬
mei lies , Ville St. Jacques ? Stagny $ la Commanderie &
autres Lieux , ConJciller du Roi en fes Cvnfeils, Maître des
Requêtes ordinaire de Jon Hôtel , Intendant de Flandres
& d'Artois.

Vu !Arrêt du Confeil d'État ci-defjus 9 & les Ordres
particuliers a Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié 6 affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département 3

afin queperfonne n'en ignore. FAIT ce IJ. Février Signée
CAUMARTIN.

%

s

Lille: De l'Imprimerie de N.J.B. Peterinck-CràméImprimeur ordinaire du Roi
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DU CONSEIL D'ETAT
DU ROI)

A R R E S T

Qui permet Ventrée de toutes les Drogues & Drogueries
fervant aux Teintures, venant directement des Ports

d'Angleterre, en payant les mêmes droits que ceux
quelles payent actuellement comme venant de Hol¬
lande ou autres Pays étrangers.

Du 2*. Janvier 176J.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant
en fon Confeil, que de toutes les Drogues
fervant aux teintures , il n'y a que la Cou-
perofe & l'Alun que l'on peut faire venir

d'Angleterre, en payant les droits fixés par l'Arrêt du
Confeil du 10. Septembre 1701. mais que les Né-



U)
gocians, au lieu de les faire venir directement d'An?
gleterre, les tirent de la Hollande avec les autres dro¬
gues , telles que la Soude , le bois d'ïnde, le bois
de Pufiet Sede Brefil, Seautres dont l'entrée n'eft
pas permife venant directement d'Angleterre, ce qui,
par les frais às navigation , augmente confidérablement
le prix de ces Drogues , Se influe nécelTairement fur
le prix des Etoffes : Et Sa Majefté confidérant que
toutes ces Drogues font des matières premières, utiles
aux Manufactures ; Se voulant favorifer tout ce qui
peut inîéreflèr le Commerce de fes Sujets. Vu fur ce
l'avis des Députés au Bureau du Commerce : Ouï
le rapport du Sr. de FAverdy, Confeiller ordinaire au
Gonfeil royal, Contrôleur général des Finances ; le
Roi étant en son Consejl, a permi? Se permet
l'entrée de toutes les Drogues Se drogueries fervant
aux Teintures, venant directement des Ports d'Angle¬
terre , en payant les mêmes droits que ceux qu'elles
payent actuellement, comme venant de Hollande ou
autres Pays étrangers. Et fera le préfent Arrêt lû,
publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Ver failles le deux Janvier mil fept cens foixante-cinq.

Sign?, Phelypeaux»



{ 3 )
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier 9 Marquis de St. A N G E, Comte de Motet, Seig¬
neur de Caumartin, Boifiy-le-Châtel , Ville-Cerfy Dormeil-
les y Vdle St. Jacques , Stagny ? la Commanderie & autres
Lieux 9 Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fin Hôtel 9 Intendant de Flandres 6 dsArtoiss

V .v U l Arrêt du Confeil d'État ci-dejjus $ & les Ordres parti¬
culiers de la Cour à Nous adrejfiés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié & affiché par¬
tout où befoin fera dans notre Département, afin que perfonne
n'en ignore» Fait ce g t. Janvier 176°$. Signé* CAUMARTIN*

yile ? De l'Imprimerie de N. J. B. Peteri^cs-ÇrahÉ Imprimsuf
ordinaire du RoL



 



A Lille , le z. Janvier iy6§«

VOUS vous rappellerez, Monsieur, les difpofitions desArrêts du Confeil, concernant la fortie des Bois hors
du Royaume, entrautres de^eux des 18. Août 8c iy. Dé¬
cembre 1711. par lefquels il eft fait défenfes à tous Proprié»
taires de Bois 8c à tous Adjudicataires 8c marchands de Bois,
de vendre aux Etrangers des Bois de conftrudlion de Char¬
pente , Merrain, de Chauffage, des Futailles fabriquées 8c
autres efpèces de Bois, 8c d'en fairç forrir ou tranfporter hors
du Royaume, à peine de confifcation 8c de 10000. livres
d'amende : Il a été rendu le 20. Novembre dernier un nou¬

vel Arrêt du Confeil, qui caffe une Ordonnance des Offi¬
ciers de la Maîtrife des Eaux 8c Forêts de Givet, par laquelle
ces Officiers avoient permis à l'Adjudicataire des Forêts du
Roi, de tranfporter les Bois en provenant à l'Etranger ,* ce
même Arrêt en ordonnant l'exécution de ceux rappelles ci-
deffus, renouvelle les défenfes de tranfporter les Bois de tou¬
tes efpèces hors du Royaume. Vous voudrez bien en confor¬
mité , ne vous prêter dans aucun cas ni fous tel prétexte que
ce foit à la fortie des Bois, 8c recommander aux Employés
des Brigades établies fur la frontière, d'arrêter 8c faifir les Bois
de toutes efpèces , qu'on tenteroit de tranfporter à l'Etran¬
ger ; vous m'en adrefferez votre fou million au bas du dou¬
ble du prçfenc 8c vous le tranferirez fur le Régiftre des Ordres,

X

7
•

'

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



NOUS , CHARLES DE ROUAN,
PRINCE DE SÔUBISE, D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,

DUC DE ROHAN-ROHAN, Pair & Maréchal de France,
Miniflre id'Etat, Vicomte de Gand, premier 8 eer & Conné¬
table héréditaire de Flandre , Sénéchal de Hainaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de fa Garde ordinaire y Gouverneur
6 Lieutenant général pour SA MAJESTE* de(dites Pro¬
vinces de Flandre & Hainaut, Gouverneur particulier des Ville
& Citadelle de Lille, fouverain Bailli des Ville & Ckâtellenie
dudit Lille.

TANT informé des différens abus qui le commettent dans
l'étendue des Réferves de notre Gouvernement général , à Toc-
cafion de îa ChafTe , 6c délirant y pourvoir par un Règlement

qui puilïe contenir chacun dans fon devoir > Nous avons Ordonné 6c
Ordonnons ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

La ChalTe lera généralement interdite à toutes performes ? de quelque
qualité 6c condition qu'elles foient , dans les Cantons refervés à titre de
Plaifirs du Roi 5 depuis le quinze Février jufqu'au jour où nous jugerons
convenable de fixer Couverture des Chalfes , relativement à la fituation
des biens de la Terre j à peine contre les contrevenans y de cent florins
d'amende 6c de tous dommages 6c intérêts.

IL
Dans lé temps permis pour la ChafTe , c'efï-à-dire depuis le premier

Septembre jufqu'au jour de la clôture , perfonne ne pourra chaflér dans
ks Cantons refervés à titre de Plaifirs du Roi} fans Notre permiflioa
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exprefle ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la Place d'où dé-
pend chaque Referve , 6c ceux qui y contreviendront, fubiront la peine
de trois mois de prifon 6c d'une amende de cent florins. Exceptons ce¬
pendant les Gentils-Hommes, Hauts-jpfticiers & Vicomtiers qui poffédent
des terres à ce titre dans lefdites Referves, aufquels Nous permettons de
chafler fur lefdites terres 4ans lç temps permis, accompagnés d'un Valet
ou d'un Garde feulement , lefquels ne pourront , fous quelque prétexte
que ce foit , y chafler que conjointement avec lefd. Seigneurs. Et comme
il fe trouve des Abbés , Chapitres 6c Eccléfiaftiques qui pofledent des
terres au même titre dans lefdites Referves , leur permettons de com¬
mettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos , pour
éxercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites terres, accompagnés
d'un Valet ou d'un Garde feulement, ainfi qu'il eft ci-defllxs.expliqué ; à
condition que Chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nommera un feul
Officier pour toutes les Terres qu'il poftéde dans chacune defdites Referves ,
6c qu'il autorifera cette nomination par un Acte ligné de lui, que l'Officier
ainfi nommé Nous préfentera , ou au Commandant pour Sa Majefté dans
la Place d'où dépendra ladite Referve, pour en obtenir une permiffion par
écrit de chafler dans lefdites Terres : 6c au défaut de ladite formalité de
la part defdits Seigneurs Eccléfiaftiques, ils feront condamnés à une amende
de trente florins. "

l I I.
Tour Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des oeufs ou des nids

de Perdrix dans l'étendue defdites Referves , fubira la peine de trois mois
de prifon 6c d'une amende de cent florins; & ceux qui en feront trouvés
faifis, feront cenfés les avoir levés 6c punis comme coupables , de même
ceux chez qui l'on prouvera des Perdreaux vivans.

i v. "
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets, oi?

d'avoir drçilé des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites Referves ,

fubiront ladite peine de trois mois de prifon 6c de cent florins d'amende.
Enjoignons à tous Propriétaires 6c Fermiers des Terres 6c Maifons fituées
dans l'étendue defd» Referves, de vifiter diligemment toutes leurs haies,
enclos 6c terres labourables ou autres appartenant à. eux ou à titre dé
Ferme, d'en oter les cplîets, filets 6c autres pièges qu'il y aura, à peine
d'être" cenfés les avoir tendus eux-mêmes , s'il le trouve chez eux du
Gibier, ou qu'ils foieut fufpeâs pour avoir été convaincus autrefois d'avoir
tendu des collets ou filets ; ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre
le Gibier, 6c condamnés à l'amende.

Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Referves , feront
obligés de les tenir a l'attache , bu de leur mettre au col des billots
longs au moins d'un pied 6c demi, .fufpendus de travers 6c gros de quatre



( 5 )
pouces te ne pourront les mener eux-mêmes à la Campagne quand ils
iront labourer ou autrement, le tout à peine de vingt florins d'amende*

y i.

Nuls Particuliers , exceptés ceux qui auront droit de chafler dans
l'étendue defdites Referves, ne pourront avoir Levriers , Chiens couchans
te autres dreflès à 4a Chafle , te quand on leur en trouvera , ils feront
punis de vingt florins d'amende te de la perte de leurs Chiens.

VII.

Tous les Habitans des terres fituées dans lefdites Referves feront te¬

nus d'abbatre les nids de Pies te Corbeaux qui fe trouveront fur les
Arbres des terres qu'ils pofledent ou des chemins qui y abordent, à pei¬
ne de flx florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avoir des petits,

VIII.
Toutes fortes de filets , lacets te autres pièges fervant à furprendre îe

Cibler feront coniifqués , te tous les Habîtans des terres fituées dans !ef
dites Referves , chez qui on en trouvera, fubiront la peine de trois mois
de prifon te de vingt florins d'amende.

1 X'
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir bîeflfé ou tué , de quelque

façon que ce foie, des Cignes fur Rivières , Canaux, Folles des Places ,

ou même dans l'étendue defdites Referves, fera puni de quatre mois de
prifon te d'une amende de cent florins.

X.
Tous Manans te Habitans des Villes > Bourgs te Villages de notre

Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre , de Dragée ou
menu Plomb , ou qui en auront chez eux, feront punis de trois mois
de prifon te de cept florins d'amende.

X I.
Tous Propriétaires ou Fermiers des terres dans l'étendu® des Plaines

refervées pour Sa Majefté , feront tenus de n'y fouffrir aucun trou où uni
homme puifle fe tenir caché , foit debout ou aflis, pour tirer , à peine
de cinquante florins d'amende., -• - ■

x j j
De toutes les Contraventions fufdites, les Chefs de famille 6e Maîtres

de Maifon feront refponfables pour leurs enfans te domefliques , te les
amendes ci-deiïiis- feront appliquées, moitié aux Dénonciateurs # te l'autre
moitié au profit de Sa Majeflé.

Ordonnons aux Baillis , Mayetirs , Lieutenans, Echevins , Gens de
Loi des Villes , Bourgs , Villages te Hameaux fitués dans l'étendue des
Referves de notre Gouvernement général , de faire arrêter te conduire
aux Gouverneurs te Commandans pour îe Roi des Plaçes 4>0ù iU dé-

/
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pendent, tous ceux qui fe trouveront chaffant fur les terres foliées dans
îefdites Referves pendant le temps défendu , comme auffi tous ceux qui
n'ont point le droit de Chaffe dans le temps permis , pour les mettre en
prifon 6c leur faire fubir les peines portées par la préfente Ordonnance ,

à l'exception des Militaires , Hauts-Jufticiers 6c Vicomtiers, lefquels , en
cas de contravention à cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de
dénoncer aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où
ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'éxécution
de la préfente Ordonnance laquelle fera lue, publiée 6c affichée és Lieux
6c en la manière accoutumée.

Vu 6c approuvé l'Ordonnance* ci-deffiis pour la clôture de îa Chaile 3

pour la préfente année. Fait à Paris le treize Janvier mil fept cens foixante-
cinq. Signée LE MARECHAL PRINCE DE SGUBISE.

PAR SON ALTESSE,
lucbt.

«

Lue& publiéeû Plaids extraordinaires de la Gouver¬
nance & fouverain Bailliage de Lille, du 23. Janvier
176$. S* enregijlrfo au Greffe de ce Siege : Ouï & ce
Requérant le Procureur du Roi9 par le Greffier de ce Si^gè
fouffigné. Signé 3 D. J, M. POTTEAU.

Lille ; De l'Imprimerie de N. j. PgTëïUNes-CiUMâ * Imprimeur ordinaire du Roi
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JrAITTES, Paris le ZI* février lj6$.
Cjrculaip.e,

"OUS fçavez, Monsieur, que l'Arrêt du 20.
May 1738. a permis l'entrée du Plomb non ou¬

vré d'Angleterre fous le payement du droit de 3. livres
du cent pefant; une difficulté furvenue à Rouen au fu~
jet de l'Aiquifoux, matière première du Plomb, a dbn-
né lieu au Confeil de rendre le 10. de ce mois une

Décifion, fuivant laquelle l'Aiquifoux doit être traité
comme le Plomb à l'entrée du Royaume. Vous voudrez
bien donner des ordres en conféquence 3c Mous affurer
de leur éxécution à l'adreffe de M. Brac de la Perriere
Dire&eur général des cinq grofîes Fermes. Signé, Marquet
de Peire, Pression y , Parceval fils, dAutroche^
de BeRENGER, de la GaRDE, et de saint HiLAIRE,

A Lille le 2 j• Février
Messieurs les Receveurs», Contrôleurs & Vifiteurs
des Bureaux de notre Département, fe conformeront
à la Décifion du Confeil du 10. du préfent mois de Fé¬
vrier , énoncée en la Lettre de la Compagnie du ZI. du
même mois , dont copie efl ci-dejfus ; en conféquence ils
percevront fur C À Iquifoux venant de l'Etranger, le droit
d'Entrée de trois livres du cent pefant impofé par l'Arrêt
du Confeil du ZO. May 1738. fur le Plomb non ouvré
venant déAngleterre : ils Nous en adrefferont leur fou-
miffon au bas du préfent & le tranfcriront fur le Regifre
d'ordres;

Le Directeur des Fermes du RoL

I
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Wraggzq ss^n^gmaarZa&g?g^r^BEPsrra^f rejgp^|

MEMOIRE
Contenant le procédé de la teinture du Coton

rouge-incarnat a Ândrinoplefur le Cotonfilé.
J L faut mettre cent livres de coton dans chaque
cuvier , on les divife en trois cens ou quatre cens
pentes, faivant la fineffe du Coton ; la boucle qui
tient ces pentes doit être large & de ficelle bouil¬
lie , battue & îavée , il faut auffi que les fantènes
des eehevaux foient bien lâches.

Mettes dans un cuvier de bois de châtaignier, o

d'aulne ou de fapin , bien lavé auparavant avec de ae Ia kmve°
l'eau bouillante 3 cent cinquante livres de Ibude
d'Alîcante s enfermée dans une toile aflez claire 5
ce cuvier doit être percé, pour couler dans un au¬
tre cuvier , comme on les arrange pour les leffives
ordinaires > mettez dans chaque cuvier fept quintaux
ou fept cens livres d'ea&agpetit poids de quatorze
onces la livre.

Les cens cinquante livres de foude étant dans le
cuvier, on les couvre encore de fïx cens livres d eau
de rivière qu'on y jette avec des féaux de bois qui

1
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tiennentcinquante livres chacun, ainfi il faut y ver-
fer douze de ces mefures Laiffez couler dans le cuvier
inférieur par un filet infenfîble, pour que Peau foit
bien chargée de fel alkali ; lorfque la leilive a pafie,
ce qui dure une nuit, on en fait l'épreuve avec l'hui¬
le : fi la leilive blanchit, 6c fi l'huile le mêle bien fans
paroître fe féparer à la furface, cell une marque
quelle eft allez chargée de fel ; on peut aulfi l'effayer
par l'œuf frais, qui doit y furnager. On vuidecette
leflive forte dans un cuvier de bois blanc bien net, 6c
Ton jette fix cens autresllvresd'eau furies mêmes cent
cinquante livres de foude ; fi après avoir paffé une
fois elle n'efl: pas affez forte, on la fait palier une fé¬
condé fois, & on en fait l'épreuve comme ci-deffus.

On faitaufii, fi l'on veut, une autre leilive de cen¬
dres de bois neufen même quantité , avec fix cens
livres d'eau ; il fuffit qu'elle foithien claire, 6c il eft
inutile de iacohober ou reverfer fur ces cendres.

Fau de chaux. L'eau de chaux fe fait feulement avec foixante-

quinze livres de chaux vive, mais toujours fix cens
livres d'eau, il faut auffi la tirer à clair.

Quand ces trois eaux font clarifiées, on arrange
cent livres de coton filé dans un cuvier bien net ; on
Parrofe avec les trois ea^-ci-delTus, par portions éga¬
les, jufqu'à ce qu'il enToit tout couvert. Quatre fem¬
mes foulent ce coton avec les pieds, dans le cuvier
jufqu'ace qu'il foit bien imbibé; pendant cette opé¬
ration, qui dure une demi-heure, on met de Peau

Dccrufagc
cotpru



dans une chaudière, laifTant aftez de vuide pour rece¬
voir le cotorl. Quand cette eau eft tiède, on y plonge
le coton fans l'exprimer des leftives -, on le fait bouil¬
lir pendant trois bonnes heures, le tenant toujours
enfoncé, afin qu'il fe décrufe également. Au bout de
trois heures on le laide un peu refroidir, Se tout de
fuite on le lave en eau courante ; on l'exprime bien
& on le fait fécher ; quand 011 le lave, il faut le bat¬
tre avec des battes de bois pour le bien nettoyer.

On met dans un cuvierbien net, de bois de fapin, Prcmier sppr^
environ cinq cens livres de forte leflive de foude, où
l'on a bien délayé vingt-cinq livres de crotin de mou¬
ton , S: de la liqueur qui fe trouve dans les inteftins,
à l'aide d'un pilon de bois & de fuffifante quantité de
même leftive, paffant le tout par un tamis de crin.
Quand le mélange eft bien fait, on y verfe douze li¬
vres Se demi de bonne huile d'olives ; on remue le
tout enfemble, Se Ton y plonge les cent livres de co¬
ton > on l'imbibe bien de cet apprêt, enfuite on l'ex¬
prime en le tordant fortement, puis on le fait fécher.
On répète encore deux fois cette manœuvre ^en tout
trois fois^, avec attention, quand on exprime, que
la liqueur ne fe perde pas, Se qu'elle retombe tou¬
jours dans le cuvier, c eft ce qu'on nomme 1tfikiou,
il fert à l'avivage.
On met dans un cuvier cinq cens livres de nouvelle s"on^

leffive de foude, on y verfe douze livres Se demi
d'huile j on remue bien le tout, Se on y plonge le
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coton quil faut avoir bien fait fécher auparavant fans
le laver ; on l'y laifle douze heures, on fexprime &
on le tord fortement ; on le replonge , on le tord ,

ce qu'on répète trois fois, douze heures à chaque
fois> il faut auffi conferver cette liqueur.

Le coton étant bien lec, on le porte à la rivière
pour le laver ; il eft eflentie! qu'il n'y refte pas d'hui¬
le , fans quoi l'engallage ne pourroit y mordre ; on
le bat avec des ma(Tes jufqu'à ce que l'eau forte
claire ; le coton , après ce lavage , doit être auffi
blanc que s'il avoit été mis fur le pré.

Mettez dans une chaudière bien nette fix cens li¬
vres d'eau ; quand elle eft tiède, on y jette vingt-cinq
livres dzgalleépineufe pulverifée : on la fait bouillir
pendant demi-heure , on la laiflè refroidir jufqu au
tiède. Pour donner l'engallage également -, on en
prend dans un baquet ; on y trempe deux ou trois
pentes à la fois, on les y remue pour bien unir. On
met ces pentes dans un cuvier, jufqu'à ce que tout le
coton ait paffé dans ce baquet ; on a foin de bien re¬
muer toutes les fois qu'on prend de l'engallage , afin
que lé\mare ne fe trouve pas tout enfembleau fond ;
quand tout le coton a pafle par l'engallage, on achè¬
ve d'y vèrfer feau qui refte dans la chaudière, & on le
laifle bien enfoncé dans le bain pendant vingt-qua¬
tre heures; on le tord foiblement, & on le fait fécher.

On fait diffoudre vingt-cinq livres d'alun de Rome
dans fix cens livres d'eaufans faire bouillir ; quand
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elle eft tiède, on y verfe vingt-cinq livres de leffive
de foude ; on remue bien le tout enfemble, & l'on
obferve d y traiter le coron comme dans Fengallage.

Quand le coton eft fec & qu'il a été confervé trois
jours, un peu humide du premier alunage , onen
donne un fécond pareil au premier. On ne par¬
vient jamais à avoir un coton d'un beau rouge fans
ce fécond alunage 5 mais on peut en diminuer la
dofe, & il fait aufli bien.

Lorfquc le coton eft fec, on le porte à un cou¬
rant d'eau , on l'agite à diverfes reprifes , & on le
laifle toute une nuit au courant dans des facs d'une
toile claire , pour éviter que les ordures ne s'atta¬
chent au coton. On arrête les facs à un piquet 9
afin qu'ils ne foient pas entraînés.

Il ne faut teindre que vingt-cinq livres de coton à
la fois ; mais on peut répéter quatre fois la teinture
dans les beaux jours II faut avoir des chaudières qui
tiennent douze à quatorze cens livres d'eau, beau¬
coup plus larges à ïouverture qu'au fond : on les
remplit aux deux tiers ; on y arrange le coton divîfë
en dix parties égales : les pentes font paffées fur des
bâtons ou lifoirs. Lorfque Feau eft tiède , on y ver¬
fe vingt à vingt-cinq livres àtfang liquide ; 81 quand
Je tout eft mêlé, on y ajoute cinquante livres de
Liyari, ou ; Carence de Smyrnc & non de Hol¬
lande , moulue en poudre fine, les brouillant pen¬
dant dix à douze minutes dans leau»Quand le bain
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eft un peu plus que tiède, on plonge fuccefïivemcîit
les hâtons dans la chaudière, les agitant tour-à-touf
à force de bras y les tournant 8c retournant pendant
cinquante à foixante minutes 3 afin que le coton
prenne couleur fans êtrepreffé par le feu : lorfquil
paroit uni, 8c que la chaudière commence à jetter
quelques bouillons, au lieu que les pentes font alors
pafiées fur des bâtons, on pafle ces bâtons dans les
boucles de ficelle ? 8c on les enfonce dans le bain
pour les faire bouillir pendant une bonne demi-heu¬
re à gros bouillons : on retire enfuice le coton de la
chaudière ; on lui donne quelques évans pour le faire
refroidir plus vite : on le tord 8c on le lave > jufqu'à ce
que l'eau en forte bien claire, 8c on le fait fécher *.

Avivage» Faites bouillir cent cinquante livres de cendres de
bois neuf dans mille d'eau 3 pendant demi-heure y
lailfez repofer le bain , 8c retirez la leffive claire y
mettez-là dans un cuvier jufqu'à ce quelle ne foie
plus que tiède. Pendant cette opération , on fait
dliïoudre dans fuffifante quantité d'eau tiède cinq
livres de favon blanc de Marfeille y on le mêle avec
la leffive y on trempe les. cens livres de coton teint
dans ce mélange y 8c on l'y paitrit jufqu a ce qu'il foit
bien pénétré. On met dans une autre chaudière fix
cens livres d'eau : quand elle eft tiède on y plonge
le coton > fans l'exprimer du mélange ci-deffus. Oïl

. .j f» ; ' ■ . . •• ■ - - -■ 1 - ; - - . * C . . ■■■ :■ ;

*. Il faut que le coron alunc foie refté un peu humide de Ton lavage avalis¬
te de le teindre,



Fy fait bouillir pendant trois, quatre , cinq ou fis
heures, à très-petit feu , & le plus égal qu'il eft
poflible, étouffant la vapeur de Feau , & ne lui
laiflant qu'un très-petit paflage. Quand on voit,
en exprimant des loquettes de ce coton , qu'il eft
affez avivé , on retire le feu de deflous le vaiffeau :
on y laiffe un peu refroidir le coton, ; on le lave à
fond & l'Incarnat eft parfait.

Ou bien , lorfque le coton a féché après le îa- turase.J' . , r . du Sikjoti.
vage qui a lum la teinture, on le trempe pendant
une heure dans le fîkiou, dont il a été parlé ci-def-
fus. Il y a dans ce fikiou autant d'huile qu'il en faut
pour l'avivage î enfuite on l'exprime bien & on le
fait fécher. Quand il eft fec, on fait diffoudre dans
fuflifante quantité d'eau pour couvrir les cens livres
de coton , trois livres de favon blanc : cette eau
de favon étant tiède , on y met le coton , &c îorf-
qu'il eft bien imbibé , on le plonge dans la chau¬
dière, où l'on a mis fîx cens livres d'eau. On le fait
bouillir, à très petits bouillons, pendant quatre ou
cinq heures & à très-petit feu , tenant cette chau¬
dière couverte , pour étouffer comme ci-deffus les
vapeurs aqueufes.

Cette fécondé méthode rend le rouge beaucoup
plus vif encore que le plus bel incarnat d'Andrinople.

SUR. LA COPIE DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Pfterinck-Cr.ame' Imprimeur ordinaire
du Roi.
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A
DU CONSEIL D'ETAT

DU R O I
CONCERNANT le Tarif des droits que SA MAJESTEJ a.

permis de percevoir au profit des Etats de Lille,. Douay &
Orchies y au pqffagQ du Bac établi fur la Lys, en la place
du Pont-Rouge.

Du 2.0. Janvier 1/6$.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

U par le Roi étant en (on Confeil, la Requête
préfentée par les Etats de Lille, Douay 3c Or»
chies, contenant que par Lettres Patentes du mois
de Février i68j. enregiftrées au Parlement de

& Flandres le 23. Mars fuivant, ils ont été auto-
rifés de lever pour l'entretien du Pont-Rouge fur la Rivière de
la Lys des droits de Péage, fçavoir: pour le paffage fur ledit
Pont de chaque Cheval chargé de denrées ou attelé, prenant
deux Baudets pour un Cheval 1. patar ; de chaque Bœuf ou
autre greffe Bête à cornes 1. patar; de chaque Vache deux
Barda; de chaque Geniffe x. liard; de chaque Mouton, Porc
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Se Veau partant à pieds un gigot ; de chaque Brouette chargée
i; liard, Se de chaque Batteau faifant lever le Pont, foit qui!
foie chargé ou non j. patars; que Sa Majefté leur ayant per¬
mis en 1763 de fuprimer le Pont qui menaçoit ruine, ils
ont pris la réfolution d'y fubftituer un Bac ; mais comme l'en¬
tretien de ce Bac Se les gages du Pontenier feront chaque an¬
née un objet de dépenfe confidérable pour la Province déjà
furchargée à un point extrême, il eft néceflaire qu'il foit établi
des droits à cet effet, Se que c'eft ce qui oblige de recourir à
l'autorité du Confeil ; ladite Requête tendante à ce qu'il plaife
à Sa Majefté leur permettre de continuer la perception des droits
ci-deflus, payables au paffage de la Rivière de la Lys, Se dé¬
clarer qu'au lieu des trois patars qui fe payoient par chacun Bat¬
teau qui paffoit fous le Pont-Rouge, il fera feulement payé un
liard par chaque Perfonne à pieds qui fe fervira dudit Bac , Se
ordonner que toutes Lettres Patentes néçeffaires feront expédiées.
Vu aufli copie de Lettres Patentes du mois de Février i68j.
par lefquelles le Roi LOUIS XIV. a accordé aux Etats de
Lille, la permiffion de faire conftruire un Pont fur la Rivière
de la Lys à l'endroit ou finit la Chauffée nouvellement faite,
Se de perçevoir pop le paffage fur ledit Pont un patar fiir cha?»
que Cheval chargé de denrées ou attelé, prenant deux Bau¬
dets pour un Cheval 1. patar par chaque Bœuf ou autre grofle
bête à cornes; %. liards par chaque Vache ; 1. liard par cha¬
que Genifle; pi gigot par chaque Mouton , Porc Se Veau
partant à pieds , ï. liard par chaque Brouette chargée; p pat.
par chaque Batteau faifant lever le Pont , foit chargé ou non
chargé ; comme auffi d'établir un Ponton ou Bac dans le mê¬
me endroit juiqea ce que ledit Pont foit conftruit, Se d'f
lever pareils droits, pour les Deniers en provçnans être employés
l l'entretien Se réparation dudit Pont, à la charge d'en ren¬
dre compte ainfi qu'il appartiendroit. Conduisons du Sri Fargés
Maître des Requêtes, Procureur général de Sa Majefté en cette
Partie. Vu aulft lavis des Srsi Çommiffaires nommés par l'Ar¬
rêt du Confeil du 2.9. Août if%4. & autres rendus en con-
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féquence : Ouï le rapport du Sr. de TAverdy, Confeiller or¬
dinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances ;
le Roi étant en son Conseil , conformément à lavis defdL
Srs. Commiffaircs, a ordonné & ordonne que dans un mois
pour tout délay, à compter du jour de la lignification du pré-
fent Arrêt, les États de Lille, Douay & Orchies, feront te¬
nus de rapporter les Comptes du produit des Droits établis par
Lettres Patentes de mil fîx cens quatre-vingt-cinq, & Tétas des
frais faits pour la confiruélion & entretien du Pont y rnèntioa«
né, ainfi que l'Arrêt de mil fept cens foixante-trois, qui per¬
met de le fuprimer. Et cependant Sa Majefté a permis per¬
met aufdits Etats de perçevoir par provifion & jufqu a ce qu'il
en ait été autrement ordonné pour le fervice du paifage âu Bac
établi en la place du Pont-Rouge, les droits cr-après, fçavoir :
i.° Par Perfonne à pieds trois deniers Tournois, z* Par Cheval
chargé ou attelé, prenant deux Baudets pour un Cheval, com¬
pris le Conducteury un fol trois deniers ; 3.0 Par couple de Bau¬
dets compris le Conducleur, un fol trois deniers ; 4.0 Par cha¬
que Bœuf ou autre grofje Bête a cornes, compris le Conduc¬
teur y un fol trois deniers; j.° Par chaque Vache compris le Con¬
ducteur, fix deniers; 6 ° Par chaque Genijje compris le Con¬
ducleur trois deniers;- y.0 Par chaque Veau, Porc ou Mouton ,

un denier ; S® Par chaque Brouette chargée , trois deniers, Fait
Sa Majefté :trçs-exprefles inhibitions & défenfes aufdits Etats de
Lille , Douay èt Orchies, de percevoir pour raifon du paffa¬
ge dans ledit Bac, d'autres & plus grands Droits que ceux por¬
tés par le Tarif ci-deffus, à l'effet de quoi ils feront tenus de
faire afficher à un poteau qui fera pofé fur chacun des abords
dudic Bac. Leur enjoint Sa Majefté , d'entretenir ledit Bac
en bon état & les Batteaux néceffaires avec nombre d'hommes
fuffifant pour le fervice du paffage , enfemble les Chemins §
Chauffée & abords dudic Bac, pour rendre en tout tems ledit
paffage fur & commode & de facile accès, & de fe conformer
au furplus dans la perception dudit Droit aux Edits, Arrêts , Dé-
datations de Réglemens concernant les droits de Bac 5 le tout
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à peine contre eux de réunion dudit Droit au Domaine s-de
reftitution des fommes qui auroient été: indu'ément exigées
d'une Amende arbitraire au profit de Sa Majefté , Se contre
leurs Fermiers ou Receveurs > d'être pourfiiivis extraordinairement
comme concuflîonnaires Se punis comme tels, fuivant la rigueur
des Ordonnances j ordonne en outre Sa Majefté y qu'il fera
compté du produit des Droits pardevant qui il appartiendra j
pour être employé, s'il y a lieu, à la réconftruétion d'un nou¬
veau Pont fur la Lys Fait au Confeil d'Etat du Roi, S&
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt Janvier mil fept
cens foixante-cinq. Signé » le Duc de. Choiseul.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN k

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Motet, Seigneur
de Caumartin , Boifjy- le - Châtel, Ville - Cerf , Dormelues 9

Ville St. Jacques Stagny », la Commanderie & autres Lieux 5

Confeilltr du Roi en fes. Confeils y Maître dès Requêtes ordi¬
naire de fon Hôtel y Intendant de Flandres & d'Artois.

^ U IArrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus , & les.
Ordres particuliers à Nous adreffés»

Nous ordonnons que- ledit Arrêt fera publié & affiché par¬
tout où befoin fera , afin que perfonne n'en ignore -, & exécuté
félon fa forme & teneur. Fait ce 4. Mars ij6§.

Signé, CAUMARTM

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B., Peterxnck - Crame 3

Imprimeur ordinaire du Roi



Donné à Verfailles au mois Je Février 1763.

PORTANT Règlement pour les Collèges qui ne
dépendent pas des Univerfités*

OUIS j Par la grâce de DIEU , Roi de France et de
Navarre : A tous préfens 6c à venir j Salut. Les Ecoles pu¬
bliques , deftinées à l'éducation de la Jeunefle dans les Lettres
<8c les bonnes mœurs , 6c à la culture 6c à l'accroiffement des
difFerens genres de connoijffance que chaque Sujet y peut pui-
fer, autant qu'il convient à Ton état 6c à fa deftination. ont
toujours lté régardées comme un des fondemens les plus foli-
des de la durée 6c delà profpérité des Etats, par la multitude
6c la fuite non-interrompue des Sujets qu'elles préparent aux

divers emplois de la Société civile , par l'épreuve longue Se affidue qu'elles font de la
portée de leurs talens, enfin par toutee qu'elles contribuent d'avantageux à la gloire
des Sciences 6c des Lettres, qui fait un fi grand fujet d'émulation entre les Nations
policées. Un objet fi important n'a jamais échappé à l'attention des Rois nos Prédé-
ceffèurs, 6c dès les fiécles les plus reculés de la Monarchie, ils en ont été occupés , à
proportion de ce que leur permettoient les circonftances des tems, en quoi ils ont tou¬
jours été fécondés par le zélé 6c par les foins des perfonnes les plus recommandabîe&
de leur Etat , 6c fur-tout par les principaux Membres du Clergé. Dans les fiécles
d'ignorance 6c de eonfefion , les Lettres trouvèrent un afile dans les Eglifes Ca¬
thédrales , 6c dans les Monafteres les plus célébrés qui purent confcrver leur
liberté 6c leur repos, fous la protection 6c la garde de nos Prédécefîeurs, tan¬
dis que l'Univerfité de Paris, de l'origine la plus ancienne, traçoit dès-lors le
modèle d'un autre genre d'Ecole plus régulier 6c plus complet. A l'exemple de
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cette première Univerfité, formée fous les yeux des Rois nos Prédéceffèurs, Se
appuyée de toute leur faveur Se de toute leur protedion , il en a été établi
d autres en plufieurs Villes principales de notre Royaume , ou chacune d'elles
préfente un centre d'études Se de fçavoir univerfel : érigé en Corps d'Univerfité,
compolé de perfonnes Eccléfiaftiques Se Séculières, partagé en autant de Facul¬
tés qu'on a cru pouvoir diftinguer de genres principaux de fciences relatives
au fervice de l'Eglife Se de l'Etat, & non feulement deftiné à les faire fleurir
Se à les enfeigner, mais encore à conférer des degrés, fur la foi defquels
ceux qui les obtiennent, après les épreuves requifes, puiffent être admis au titre
Se à l'éxerdee des différentes fondions de l'Ordre Eccléfiaftique Se civil ; enforte
que l'inftitution des Univerfités fait une partie eflèntielle de l'Ordre public, puif-
que par les degrés qu'elles confèrent, ce font elles qui ouvrent l'accès à la plus
grande partie des fondions publiques, Se jufqu'aux dignités même les plus émi-
nentes de l'Eglife Se de l'Etat. Au grand ouvrage de l'établiffement des Univerfi-
tés, il en a été ajouté un autre d'un Ordre moins élevé, mais d'un détail plus éten¬
du , auquel l'autorité Se la fageffe des Rois nos Prédeceffeurs ne fe font pas moins
intérefles : comme les Ecoles des Univerfltés , fixées dans un certain nombre de
Villes, ne pouvoient fervir qu'à ceux qui étoient en état de les fréquenter, la
Jeuneiïe fè trouvoit privée partout ailleurs, même dans les autres Villes les plus
nombreufes Se les plus diftinguées, du fecours Se des avantages de l'éducation pu¬
blique. Pour y remédier, autant qu il étoit poffible , la plupart des Villes de notre
Royaume ont fucceftivement obtenu i'établiffement de Collèges particuliers, bor¬
nés à l'éducation Se à l'inftru&ion fi utiles en elles-mêmes , indépendamment des
degrés, Se propres en même-tems à y préparer ceux qui, pour les obtenir , vou¬
draient dans la fuite paifer aux Univerfltés, Se y accomplir le cours des Etudes
académiques, Tout a concouru à la dotation de ces Collèges; le Clergé à celle
de la plupart, par l'application des Prébendes préceptoriales deflinées à 1 inftruc-
tion de la Jeuneffe, aux termes des Ordonnances d'Orléans Se de Blois, Se par
l'union des Bénéfices Eccléfiaftiques ,• les Corps municipaux, par les engagemens
qu'ils ont pris pour aidera en foutenir les charges; les particuliers de tout ordre
Se de toute condition, par leurs dons Se leurs libéralités j les Rois mêmes par
leurs grâces Se par leurs bienfaits : c'eft ainfi que , fous l'autorité des Rois nos Pré¬
déceffèurs, Se la Notre, fipas laquelle il ne peut être permis d'établir aucune Ecole
publique dans notre Royaume, fe font établies les deux fortes d'Ecoles qui éxif-
tent aujourd'hui dans nos Etats; les unes gouvernées par les Univerfltés, fous leur
infpeébon Se leur difçipline, foumifes à leurs Loix Se à leurs Statuts, les autres
fubfiftantes chacune par fon propre établiffement, Se difperfces dans toute l'éten¬
due de notre Royaume : Nous devons également, à toute notre protection Royale
Se notre attention paternelle ; Se dans l'intention où nous fommes de porter
fucceffivcment nos vues fur les différentes parties d'un objet fi intéreffant Se fi
étendu, Nous ne négligerons pas, fans doute, ce qui regarde le bon ordre', le"
maintien Se la fplendeur des Univerfltés, leur réformation même s'il en eft
befoin ; mais ce qui Nous paraît le plus inftant, c'eft d'apporter un meilleur or¬
dre à l'état de tarit de Collèges particuliers, répandus par-tout; la multiplicité
de ces Collèges, l'obfcurité Se l'indigence de revenus d'un grand nombre d'en-
tr'eux, peuvent faire craindre qu'il ne s'en trouve plufieurs dont l'établiffement
peu foîide, le défaut de régies, où les vices de l'adminiftration éxigent une
entière réforme, ou. une réunion à d'autres Collèges plus utiles & mieux établis.



quelques-tins même une entière fuppreffîon : c'eft dans cette vue que Nous jiH
geons à propos, d'un côté i d'ordonner qu'il Nous fera rendu inceflarnment un
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compte exact de 1 etabliflement de chacun dç ces Collèges, 6c de tout ce
qui peut Nous faire connoître quelle eft fa fituation aduelie , 6c de l'autre, de
donner, dès-à-préfent, à ces Collèges, autres néanmoins que ceux dont l'admi-
niftration feroit entre les mains de Congrégations régulières ou féculieres, pour
les deflervir 6c gouverner, une forme d'adminiftràti-on qui leur foit commune,
6c qui, fans préjudicier aux droits légitimes des Fondateurs , ni aux conditions
primitives des fondations bien 6c duement autorifées s puifle fatisfaire à ce qui
regarde la confervation 6c l'amélioration des biens, la difpenfation régulière
des revenus, le choix des Sujets pour remplir les places, la difcipline pour les
Etudes 6c pour les Mœurs, 6c en général veiller à tout ce qui eft du bien 6c
de l'avantage de chaque établiifement : Nous avons jugé ne pouvoir choifir de
meilleure rorme d'adminiftration, que celle d'un Bureau formé pour chaque
Collège , 6c compofé de divers Ordres de perfonnes, v foit du Clergé, intérefle
à plulieurs titres à y prendre part, foit du nombre des Officiers de Juftice ,

pour qui ce genre d'Administration eft un objet de bien public 6c de police,foit
du Corps municipal 6c des notables Habitans du lieu, à qui fur-tout l'éducation
des enlans des Citoyens doit être recommandable, en quoi nous avons cherché
à nous conformer, autant que l'objet le pouvoit comporter , à l'éxemple que
Nous a laiflfc le feu Roi notre très-honoré Seigneur 6c Bifayeul, dans fa Décla¬
ration du ix. Décembre 1698. donnée pour une Adminiftration d'un genre éga¬
lement utile au bien de les Sujets ; 6c nous avons cru ne pouvoir choilir un
moment plus heureux, pour faire éclore une Loi deftinée au rétabliiïèment 6>C
à la perfection d'une partie fi intéreflantc de l'ordre public, que celui où là
certitude de la Paix va Nous mettre en état de ne Nous occuper que de leur
avantage 6c de leur bonheur. A ces Causes 6c autres confidérations à ce Nous
mouvant j de l'avis de notre Confeil, 6c de notre certaine fcience, pleine puiD
fance 6c autorité Royale, Nous avons dit, ftatué 6c ordonné, 6c par notre pré¬
lent Edit, difons, flatuons 6C ordonnons, vouions 6c Nous plaît ce qui fuit.

ÂRT1C LE PREMIER.

Ceux qui feront chargés de la diredion 6c adminiftration defdits Collèges, foit
qu'ils fe trouvent régis 6c deftèrvis par des Congrégations régulières ou féculieres
ou par quelques autres perfonnes que ce puifle- être, feront tenus de Nous re¬
mettre dans iîx mois , pour tout délai, à compter du jour de la publication 6c
enregiftrement de notre préfënt Edit, des états exads de tout ce qui peut con¬
cerner les titres detabliflement defdits Collèges, 6c les unions de Bénéfices qui
y ont été faites ; le lieu 6c le Diocèfe où ils font fttués , le nombre des Claflès ,

^ des Profeflêurs, Régens 6c Ecoliers les Biens, Revenus & Fondations, leurs
Charges, Honoraires, Penfions 6c Gages, la manière dont ils font régis, 6c
généralement tout ce qui pourra fervir à faire connoître leur adminiftration 6c
leur fituation aduelie , auquel état ils joindront telles obfèrvations qu'ils avi-
feront bon être, fur les avantages ou les inconvéniens qui peuvent réfulter
defdits établifiemens; pour que, fur le compte qui Nous en fera rendu par les
perfonnes que nous jugerons à propos d'en charger, 6c fur les représentations
ëc mémoires que nos Cours 6c nos Procureurs Généraux pourront Nous préfen-
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ter à ce fujet, nous foyons en état de Nous déterminer fur ceux defdits Collè¬
ges qu il y aura lieu de placer ailleurs, de réunir à d'autres, ou même de fup-
brimer , & de pourvoir définitivement par nos Lettres Patentes, que nous fe¬
rons expédier en la forme ordinaire, à l'état de ceux que nous aurons jugé à
propos de conferver j même à ce qui pourroit être de notre Autorité par rap¬
port aux unions de Bénéfices qui y auraient été faites : Voulons que jufqu'à
ce, les Penfions ou autres revenus qui ont été donnés par Nous ou par les Rois
nos Prédécefièurs, à aucuns defdits' Collèges , continuent de leur être payés en
îa manière accoutumée ; n'entendant au furplus comprendre dans les dilpolirions
du préfent Article, ni dans toutes celles de notre préfent Edit, les Collèges qui
font partie des Univerfités de notre Royaume, 011 qui en dépendent, ni déro¬
ger aux droits Se privilèges defdites Univerfités.

I I.

Les Ordinaires des lieux continueront de jouir de l'autorité Se des droits qui
leur appartiennent fur tout ce qui concerne le fpirituel, la célébration de l'Office
divin , l'adminifixation des Sacremens, la repréfentation Se cenfurc des Livres
Se Cahiers par rapport à l'enfeignement de la Foi dans lefdits Collèges : en¬
joignons à nos Cours de les en faire jouir, ainfi qu'ils en ont bien Se duement
joui ou dû jouir par le paiïe.

III.
Nos Cours Se autres Juges qui en doivent connoître, éxerceront dans "lefdits

Collèges l'autorité Se la Jurildidion qui leur a été confiée par les Rois nos
Prcdécefleiirs, fur tout ce qui concerne la Police, régie Se adminifiration des
Ecoles.

I V.

Et voulant pourvoir, des-à -préfent, à la régie Se adminifiration defdits Collè¬
ges , autres toutefois que ceux dont l'adminiftration çfi deflèrte, fe trouve entre
le,s mains des Congrégations régulières 6c féculières, ordonnons qu'auffitôt après
la publication Se enregiftrement des Préfentes, il fera formé en chacun d'iceux
un Bureau pour y être réglé tout ce qui pourra concerner ladite régie Se ad¬
minifiration.

V.

Dans les Villes où il y a Parlement ou Confeiî fupérieur, ledit Bureau fera
eompofé de l'Archevêque ou Evêque qui y préfidera, de notre premier Prc-
fident en notredite Cour, de notre Procureur Général en icelle, des deux pre¬
miers Officiers municipaux, de deux Notables de ladite Ville choifis par ledit
Bureau, Se du Principal dudit Collège ; Se en cas d'abfence dudit Archevêque
ou Evêque, il fera remplacé par une perfonne Eccléfiaftique par lui choifie, qui
fe placera après notredic Procureur Général.

VI.
Dans les autres Villes Se Lieux , ledit Bureau fera eompofé de l'Archevêque

ou Evêque , qui y préfidera , du premier Officier de la Jufiice royale ou feig-
rieuriale du lieu, de celui qui y fera chargé du Minifterç public, de deux Offi¬
ciers municipaux , de deux Notables du lieu choifis par ledit Bureau Se du
Principal du Collège ; Se en cas d'abfence dudit Archevêque ou Evêque, il y
affiliera telle perfonne Eccléfiaftique qui aura par lui été commife à cet effet q
laquelle prendra place après celui qui préfidera audit Bureau»
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VIL

Lefdits Bureaux s'alïembleront dans un mois au plus tard , à compter du jour
de la publication 8c enregiftrement du préfcnt Edit , 8c enfuite deux fois par
mois au moins dans une fille dudit Collège, qui fera défi née auldires Affem-
blées ; les délibérations y feront prifes à la pluralité des fuffrages ; 8c en cas
de partage d'opinions , l'avis de celui qui préfidera aura la prépondérance :
les délibérations feront écrites par celui qui aura été commis par le Bureau »

pour lui fervir de Secrétaire, fur un Regiftre paraphé par première 8c dernière,
par l'Officier de Juftice, qui fera partie dudit Bureau , &: lignée par tous ceux
qui y auront affilié. VIII.

Lefdits regiftres 8c autres titres 8c papiers du Collège , feront mis en ordre
par ledit Secrétaire, 8c placés dans des armoires qui leront pratiquées , autant
que faire le pourra, dans ladite Salle , 8c n'en pourront être déplacés que fur
un récépiUo donné par celui à qui ils auront été confiés.

I X.
La nomination aux Chaires de Théologie , qui fe tiennent dans les Ecoles

publiques , autres que celles des Univerfttés, appartiendra aux Archevêques 8c
Evêques, chacun dans leur Dioccfe.

X.
Voulons néanmoins , que dans ceux defdits Collèges , qui font a&uellement

régis 8c deftèrvis par des Congrégations régulières ou féculieres , les Chaires
de Profeffeurs de Théologie , qui s'y trouveront établies , foient remplies , com¬
me par lepalfé, des Sujets que leurs Supérieurs jugeront les plus propres à y
profeflêr la Théologie.

X 1.
Voulons pareillement que fi dans aucuns defdits Collèges , il fe trouve des

Chaires de Théologie qui loient à la nomination de perfonnes Ëccléfiaftiques ou
Séculières , en vertu de titres en bonne forme , leldites perfonnes continuent
d'y nommer en la manière accoutumée.

X I I.
Dans les cas portés par les deux Articles précédens, ceux qui auront été çhoi-

fis par lefdits Supérieurs, ou nommés par lefdites perfonnes Ëccléfiaftiques ou
Séculières , pour remplir les Chaires de Théologie, ne pourront en prendre pof-
feffion ni en faire aucune fon&ion , qu'après avoir obtenu l'approbation de l'Ar«
chevêque ou Evêque diocèfain ; à l'effet de quoi ils feront tenus de fe retirer
pardevers-lui, 8c s'il ne juge pas à propos de la leur donner, 8c qu'ils le re¬
quièrent d'en dire les caufes, il les donnera par écrit.

X I I I.
Dans tous les cas ou les Archevêques ou Evêques auront nommé au'fdites

Chaires de Théologie , la deftitution du Profcffeur leur appartiendra, en en dé¬
clarant lep caufes , s'ils en font requis j lorfquc ladite nomination aura été faite
par autres , ledit Profeffeur ne pourra être deftitué que par le concours defdits
Archevêques ou Evêques , 8c de ceux qui l'auront choifi 8c nommé en cas de
refus de concourir à ladite deftitution , foit de la part defdits Archevêques ou
Evêques, foit de la part de ceux qui l'auront choifi 8c nommé, les motifs du¬
dit refus feront déclarés par écrit, 8c s'il vient de ceux qui l'auront choifi 8c
nommé, lefdits Archevêques ou Evêques pourront révoquer leur approbation #
en en déclarant pareillement les caufes.
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x I V.

Lorfque ladite deftitution ou ladite révocation de l'approbation auront été
confondes , ou qu'elles auront été jugées valables , il fera nommé par ceux qui
en ont le droit, 6c ainli qu'il eft porté par les Articles précédens , un nouveau
Sujet pour remplir leldites Chaires de Théologie.

X V*
Tous les Profeffcurs de Théologie ainfi nommés, feront tenus de fe conformer

aux difpofitions de l'Edit de mil lix cent quatre-vingt-deux , concernant les qua¬
tre proportions contenues en la Déclaration du Clergé de France de ladite année.

XVI.
Les Principaux , les Profeffeurs , autres que ceux de Théologie , 6c les Ré¬

gens defdits Collèges feront , eh cas de vacance , choifis 6c nommés par ledit
Bureau , après en avoir averti quinzaine auparavant , chacun de ceux qui le
compofent , par un Billet de convocation qui indiquera l'objet de l'Affem-
blée' XVII.

Lefdits Principaux 5 Profeffeurs 6c Régens ne pourront être deftitués que par
une délibération dudit Bureau , prife à la pluralité des deux tiers des voix ,

dans une affemblée indiquée exprès pour cet objet, 6c après y avoir été enten¬
dus , ou duement avertis de s'y trouver.

X V I I ï.
Les fous-Principaux , Maîtres 6c fous-Maîtres de quartier, Précepteurs & Do~

meftiques néceffaires pour ledit Collège , feront choifis par le Principal, fattf
audit Bureau à exiger de lui d'en choifir d'autres, par des motifs qui feront dif- '
cutés en fa préfence. XIX.

Tout ce qui concernera les heures 6c durée de l'enfeignement , les congés
6c vacances, les fondions des Principaux , Profeffeurs 6c Régens, 6c la dif-
eipline du Collège , fera traité 6c délibéré dans lefdits Bureaux, fans qu'il puif-
fe y être rien changé par la fuite , fi ce n'eft par délibération prife à la plura¬
lité des deux tiers des fuffrages ; 6c s'il y eft jugé néceffaire d'y faire quelque
Règlement général pour la police 6c l'avantage du Collège , il fera envoyé à
nos Procureurs généraux en nos Cours , pour y être homologué à leur requête
êc fans frais. X X.

Tout ce qui pourra concerner la police intérieure du Collège, fera maintenu
par le Principal , 6c il y fera en outre veillé par un des Adminiftrateurs , qui
fera nommé par le Bureau à cet effet , pour fur fon rapport , être en- exs de
befoin, pourvu ce qu'il appartiendra , 6c fera pareillement pourvu par délibé¬
ration dudit Bureau, fur les difficultés qui ponrroient furvenir entre les Princi¬
paux , Profeftèurs 6c Régens.

X X I.
Les Honoraires des Principaux, Profefleurs & Régens, les penfions des Emé-

rites, la régie des biens 6c revenus du Collège , les réparations & conftrudions,.
la recette 6c la depenfe, 6c tout ce qui concernera le temporel dudit Collège}
fera pareillement traité 6c délibéré dans ledit Bureau.

XXII.
Les baux à ferme ou à loyer, les emprunts , les rembourfemens, les acqui-

fitions 6c les ventes des biens , feront réglés- par ledit Bureau ; voulons néan¬
moins qu'il ne puifle être fait aucun emprunt ni aliénation , qu'ils n'ayên-t été
délibérés à la pluralité des deux tiers des- voix, 6c que ladite délibération n'ait-



été homologuée en nofdites Cours fur la requête de nos Procureurs Gêné- *
raux, Se leront lefdites ventes faites en plein Bureau, au plus offrant Se der¬
nier encheriflèur , fur trois publications par affiches , faites de quinzaine en
quinzaine.

X X î I î.
Les A des portés par l'article précédent , feront paffés au nom du Collège,

Sr fignés feulement par deux des Adminiflrateurs qui auront été nommés à cet
effet, par la délibération qui aura été prife pour raifon defdits Â&es.

X X I V.
La recette des revenus Se deniers du Collège fera faite par le Principal, ou

par tel autre que le Bureau aura choifi à cet effet , Se ils feront tenus d'en
rendre compte audit Bureau, une fois par mois , p^ar un bref état , Se à la fin
de l'année , par un compte général Se détaillé qui fera reçu Se arrêté par dé¬
libération du Bureau dans les trois premiers mois qui fuivront ladite année ;
Se en cas que les penfionnaires foient à la charge du Principal , il réglera Se
régira feul lefdites Penfions , fans en être comptable audit Bureau , fi ce n'eff
qu'il en eut été autrement convenu entre lui Se ledit Bureau, Se réglé par une
délibération expreffe.

XXV.
Il ne pourra être entrepris aucun Procès , ni interjetté aucun appel au nom.

du Collège , fi ce n'efi en vertu d'une délibération dudit Bureau, Se fur une
confultation préalable , fignée de deux Avocats connus Se exerçans la Profef-
lion; Se s'il ell jugé néceilaire de pourfuivre quelque affaire en Juftice réglée »
les procédures feront faites fous le nom du Principal Se Collège du lieu.

XXVI.
N'entendons préjudicier , par le préfent Edit , aux droits des Fondateurs ni

aux charges S>e conditions primitives des fondations bien Se duëment faites dan®
lefdits Collèges.

XXVII.
N'entendons pareillement que les difpofitions dudit Edit , puifîent avoir lieu

par rapport aufdits Collèges , régis Se deflervis par les Congrégations réguliè*
res ou féculiéres , fi ce n'eft pour les articles dans lefquels il en eft fait men¬
tion expreffe, Nous réfervant de faire connoître par la fuite , en la forme or¬
dinaire , nos intentions à l'égard defdits Collèges. Si donnons en mandement à
nos amés Se féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Douay , que notre préfent Edit ils ayent à faire lire , publier Se regiftrer , Se
le contenu en icelui garder Se obferver félon fa forme Se teneur, nonobftant
toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit
chofe ferme Se fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre feel. Donné
à Verfailles au mois de Février l'an de grâce mil fept cent foixante trois, Se
de notre Regne le quarante-huitième. Signé, LOUIS, Fifa3 Louis. Et plus bas :
Par le Roi, Le duc de Choiseul.

Là , publie /' Audience tenant cejourd'hui huit Février mil fept cent foixantc-cinef „

& enregistré au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres -, oui & ce requérant
le Procureur Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur , & copies
dit celui envoyées aux Bailliages Sièges inférieurs du rejfert , pour y être pareille-
ment lu, publié & regifré. Fait les jour , mois & an cjue defus.

Signé , MAZENGARBE.



( 8}
Lu& publié ésPlaids extraordinaires de la Gou¬

vernance à" fouverain Bailliage de Lille , du 14,
Février 1765. & enregiflré au Greffe de ce Siège :
Ouï & ceRequérant le Procureur du Roi, par le Gref¬
fier de cedit Siègefouffgné. Signé , D. J. M. PQTTEAU*

Tjw-wwnwi rirn ■ !.J. "i 11 ■ 1 1 ^

Lille § De ïImprimerie de N* J, B. Fsterîncx « Crame „

Imprimeur ordinaire du Roi



Qui ordonnent a tous les Habitons de la Campagne, & a ceux
des lieux où il riy a point de Communauté, de fabriquer des-
Etoffes, fuivantles d'i/po(irions des Régiemeris.

Données à Verfailles le 13. Février 1 jéy.

OUIS, par la- grace de DIEU Roï de
France et de Navarre : A nos amés & féaux
les Gens tenant notre Gourde Parlement & Aides
unies de Flandres à Douay ; Salut. Etant infor¬
mé que dans les Villes &: lieux de notre Royau¬
me où il y a des Communautés de Fabriquans ,

les Gardes-Jurés de ces Communautés empê¬
chent ceux qui n'en font point Membres , d'acheter les -
matières premières- &e les inftrumens propres à la fabrication, tk
que lorfqu'on y apporte à la marque des Etoffes fabriquées dans les
Campagnes, où les Gardes-Jurés fabriquans refufent de les mar¬
quer , comme n'étant point fabriquées par des Membres de leur
Communauté , ou fi ces Gardes-Jurés, quoique fans droit & fans »
titre, s'arrogent la marque defdites Etoffes, ils fufcitent toutes for¬
tes de difficultés à ceux qui les préfeatent à la yifîçe, & confidé-



( Z )
rant combien ileft effentielde faire ceffer tous les obftacles qui peu-»
vent nuire aux progrès de l'induftrie de nos Sujets, & de celles des
Habitans de la Campagne en particulier , Nous aurions fait con-
noitre de nouveau nos intentions par l'Arrêt cejourd'hui rendu en
notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour l'exécution duquel Nous
aurions ordonné que toutes Lettres néceiïaires feroient expé¬
diées. à ces causes 3 de l'avis de notre Confeil qui a vu ledit
Arrêt dont expédition eft ci-atcachée fous le contre-fcel de notre
Chancellerie, «Se conformément à icelui, Nous avons ordonné &
par ces préfentes (ignées de notre main 3 ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Les Habitans des Campagnes, & ceux de tous les lieux ou il n'y
a point de Communautés, feront maintenus dans la facultédefiler
toutes efpéces de matières, «Se de fabriquer toutes fortes d'Etoffes
«Se de leur donner tous les apprêts, en fe conformant aux Réglemens.

II. Il fera libre à toutes perfonnes d'acheter en tous lieux, même
clans ceux où il y a des Communautés de Fabriquans les matières
.propres pour toutes efpéces de fabrication , fans pouvoir être in¬
quiétées par les Fabriquans établis en Communauté.

IJI. Lorfque les Etoffes fabriquées dans les Campagnes & lieux
ou il n'y a point de Communauté , feront expofées en vente dans
les Villes «St lieux où il y aura des Communautés de Marchands,
elles feront portées au Bureau des Marchands, ôz par eux vifitées
& marquées, conformément aux Réglemens, fans que les Gardes-
Jurés des Fabriquans puiffent prétendre à ladite vifite.

IV. Dérogeons à tous Statuts , Arrêts &c Réglemens contrai¬
res aux difpofitions de l'Arrêt de ce jour & des Préfentes. Si vous
mandons que ces préfentes vous ayez à faire regiftrer, & le con¬
tenu en icelles , enîèmble ledit Arrêt exécuter félon leur forme &
teneur ; Car tel eft notre plaifir. Donné à Ver failles le treizième
jour de Février l'an de grâce mil fept cens foixante-cinq , Se de
notre Regne le cinquantième. Signé, LOUIS, Et fias bas: par le
Roi , LE Duc de GhOISEUL.



Lues, publiées FAudience tenant cejourdhui z6.\ Juillet & ré¬

gijlrées , au Greffe de la Cgut de Parlement de Flandres : Oui &
ce Requérant le Procureur Général du Roi, pour être exécutées
félon leur forme & teneur , & copies dlcelles envoyées aux
Bailliages & autres Sièges inférieurs , pour y être pareillement
lues, publiées & enregiflrées , conformément a F Arrêt du 2,2.
dudit mois de Juillet 17 6$, S igné, MazengarbÊ.

Lues & publiées es Plaids extraordinaires de la Gouvernance
& fouverain Bailliage de Lille , du jo. Juillet 1765. & enre-
gijtrées au Greffe dudit Siège : Ouï & ce Requérant le Procu¬
reur du Roi par le Greffier du même Siéye joufjiané.

Signé, D. J. Mr-PGTTEAO,.

EXTRA! T
Des Regiftresdu Confeil âlEtaîu

LE ROI étant informé que dans les Villes & lieux où il y ades Communautés de Fabriquans, les Gardes Jurés de ces
Communautés , empêchent ceux qui n'en font pas Membres $
d'acheter les matières premières & les initrumens propres à la fabri¬
cation; & que iorfqu'on y apporte à la marque des Etoffes fabri¬
quées dans les Campagnes, où les GardesTJurés Fabriquans refu-
fent de les marquer, comme n'étant point fabriquées par des Mem¬
bres de leur Communauté , ou fixes Gardes-Jurés , quoique fans
droit & fans titre, s'arrogent la marque defdites Etoffes, ils fuf-
citent toutes fortes de difficultés à ceux qui les préfentent à la vi-
fite :Sa Majesté confidérant combien il eft efferitiel de faire
ceffer tous les obfhcles, qui peuvent nuire aux progrès de l'in¬
du ftrie de fes Sujets, de de celle de Habitans des Campagnes en
particulier : & voulant faire connoitre de nouveau fes intentions:
Ouï le rapport du Sr, de TAverdy, Confeiller ordinaire ou Con¬
feil Royal, Contrôleur général des Finances, le Roi étant en
fou Confeil, a ordonné & ordonne cç qui fuit.



( 4 )
Article premier»

LesHabitans des Campagnes & ceux de. tous les lieux, où iî* n'y
à point de Communautés, feront maintenus dans la faculté de filer
toutes efpéces de matières, & de fabriquer toutes fortes d'Etoffes
Se de leur donner tous les apprêts, en fe conformant aux Régie*
mens.

I L

Il fera libre à toutes perfonnes d'acheter en tous lieux, même
dans ceux où il y a des Communautés de Fabriqjuans > les matiè¬
res propres pour toutes efpèces de fabrications, fans pouvoir être
inquiétées par les Fabriquans établis en Communauté.

I I I.

Lorfques les Etoffes fabriquées dans les Campagnes Se lieux où
* il n'y a point de Communautés , feront expofées en vente dans les
Villes Se lieux ou il y aura des Communautés de Marchands , elles
feront portées au Bureau des Marchands & par eux vifitées 5e mar¬
quées, conformément aux Régie mens, fans que les. Gardes-Jurés
des Fabriquans puiffent prétendre à ladite vifîte.

IV.

Déroge Sa Majesté à tous Statuts , Arrêts Se Règlement con¬
traires auxdifpofitions du préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres
néceffaires feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa,
Majesté y étant, tenu à Verfailles le treizième jour de Février;
mil fept cens foixance-cinq. Signé , Phelypeaux,

Lille î De iTmprimerie de N. J. Peterinck-Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi,



DU ROI,
LETTRES PATENTES

CONCERNANT la Régie
revenus des Bénéfices unis
Flandres, & la fubfijlance
Avril cejjer de les dejjervir.

& Adminifiration provifûire des
aux Collèges des Provinces dè

de ceux qui doivent au premier

Données à Verfaiiles le 16. Février 176$".

OUIS par la grace de DIEU% Roi de
France et de Navarre : A tous ceux qui
ces Préfentes Lettres verront j Salut, Par
notre Édit du mois de Février mil fept cens
foixante- trois, portant règlement pour les
Collèges de notre Royaume, nous Nous fe¬
rions réfervé de ftatuer fur la confirmation

de ceux defdits Collèges qui étoient deflervis par la Société ôc
Compagnie des Jéfuites, & fur les unions des bénéfices qui y
auroient été faites , après que les Bureaux d adminifiration éta^
blis par notredit Edit, Nous aboient envoyé les éclairciflemens
l ce néceflaires, & que nous aurions reçu les avis de nos



Cours a ce lu jet» Mais 1 exécutioil des difpofitions de' notre
Edit du mois de Novembre dernier en notre Province de
Flandres , exigeant que Nous veillions fans différer au maintien
defdits Collèges, Se à la fubfiftance de ceux qui les de fier-
voient, Nous aurions jugé a propos d'expliquer provifoirement
nos intentions fur la régie defdits bénéfices unis, afin que
coûtés les vues que nous Nous femmes propofées pour Fun
Se Fautre objet , ne puiffént foaffrir ni interruption, ni
retardement. A ces Causes Se autres à ce Nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine fcience, plei¬
ne puiffancc Se autorité Royale, Nous avons ordonné, Se par
ces Préfentes lignées de notre main, ordonnons, voulons Se
Nous plaît, que par provifion Se jufqu a. ce qu'il ait été par
Nous définitivement ftatué tant fur l'état des Collèges de no¬
tre Province de Flandres qui étoienc deffervis par la Société
de Compagnie des Jéfuices, que fur les unions des bénéfices
qui y auroient été faites, les revenus des bénéfices unis auf-
dits Collèges foient régis, ainlî que les autres biens defdits
Collèges , par les Bureaux d'adminiftration d'iceux, établis en
éxecution de notre Edit du mois de Février mil fept cens
foixante - crois 5 Se en la forme qui y eft portée. Voulons en
outré que fut les revenus des bénéfices unis aufdits Collèges,
il puiflë être provifoirement pourvu par notredite Cour à la
fubfiftance de ceux de ladite Société, qui feront par elle
jugés n'avoir d'ailleurs aucun fecours, ou n'en avoir pas de
fuffifahs pour fubfifter, fans toutefois que les Penfions alimen¬
taires qui leur feront accordées, puiffent excéder la fomme de
quatre cens livres par an pour chacun des membres de la So¬
ciété, à l'exception de ceux qui auroient été reçus en qualité
de iimplês frères, aufquels il ne pourra être accordé , fî leurs
befoins Féxigenc, une Penfion alimentaire plus forte que de
deux cens livres par atl ; Se fera au furplus notre Edit du mois

Février mil fept cens Toixante-trois exécuté en tout (on



( 3 )
contenu, & notamment en ce qui concerne les mémoires ôc
avis qui doivent Nous être remis par rapport à la confirma¬
tion des Collèges de notredite Province. Si donnons en man»
dement à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Douay, que ces Préfentes ils ayent à
faire regiftrer, & le contenu en icelles exécuter félon fa forme
& teneur. Car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes, Donné à Ver»
failles le feiziéme jour du mois de Février Tan de grâce mil
fept cens foixante-cinq , & de notre Regne le cinquantième
Signé, LOUIS, Et plus bas i par le Roi, le Duc de
Choiseul.

Lues & publiées VAudience tenant eejourdhui 8. Mars
ê enregiflrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres:
Oui & ce Requérant le Procureur Général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme & teneur, fans préjudice néanmoins
a l'Arrêté de la Cour du fept Février dernier \ & copies defd,
Lettres envoyées aux Bailliages & Sièges inférieurs du Rcffort ,

pour y être pareillement lues , publiées & regijlrées. Fait les
jour, mois & an que deffus. Signé, MAZENGARBE.

Lues & publiées és Plaids extraordinaires de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille * du
14. Mars 176$. & enregiflrées au Greffe de ce
Siège : Ouï & ce Requérant le Procureur du Roi*
par le Greffier dudit Siège fouffgné. Signé * D. !•
POTTEAU.

«

Lille s De l'Imprimerie de N. J. B. Peterxnck - Cràm£ ,

Imprimeur ordinaire du Roi,
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DU CONSEIL D'ETAT

QUI ordonne le payement des Dettes du Canada, liquidées'
en conjéqusnce de VArrêt du Conjeil du i$. Décembre
ij6q>

Du 19. Février 176$.
EXTRAIT DES REGISTRES< DU CONSEIL D'ETAT'

E Pv O I ayant réglé par l'Arrêt ren¬
du en fon Confeii le 1 j. Décembre*
dernier, la liquidation de différentes
Dettes du Canada , dont les titres ont
été produits au Greffe de la commiD*
fion établie par l'Arrêt du 18. Oâb-
bre 17 5 SI 'Et Sa Majefté voulant

pourvoir au payement de ladite liquidationé Ouï Ifc
apport ; Le Roi étant en son commua



{ 2 )
Article premier.

7 - • \ • . \ (

Les particuliers dont les créances auront été arrêtées
Se liquidées en la forme preferite par l'Arrêt du Confeil
du i j. Décembre 1764. ou leurs repréfentans, remet¬
tront au fleur de la Rochette que Sa Majefté a prépofé
à cet effet, fur fon récépiffé, l'Arrêt de liquidation
qu'ils auront obtenu .» avec les pièces qui y feront énon¬
cées.

I I.
Ledit fieur de la Rochette , après avoir opéré dans

des bordereaux fommaires, les réductions réfuliantes de
ladite liquidation, procédera au payement de ce qui
fera du , de la même manière & dans la même forme
qu'il efl préferit par les Arrêts du Confeil des 29. Juin
Se 2. Juillet 17^4. pour les Lettres de change & Billets
de monnoie du Canada ; & feront lefdits bordereaux
& les reconnoiîTances données en payement , vifées par
les fieurs de Fontanieu , Confeiller d'Etat ordinaire ,

d'Aine Se de Vilevauk , Maîtres des Requêtes.
I I I.

Indépendamment de l'acquit que les parties pre¬
nantes feront tenues de donner enfuite du Bordereau
de la liquidation , conformément à l'Article VI. dudit
Arrêt du 25?. Juin 1764. elles fourniront une quit¬
tance comptable , en parchemin & fous feing privé,
de la fomme qu'aura produit ladite liquidation , laquel¬
le quittance demeurera jointe à l'Arrêt de liquida¬
tion Se aux pièces.

m



( 3 >
La retenue des quatre deniers pour livre, attri¬

bués aux Invalides, fera faite fur le produit de la¬
dite liquidation, fuivant les règles ordinaires. Veut
Sa Majeflé que le préfent Arrêt foit lû, publié Se
affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeif
d'Etat du Roi, Sa Majelté y étant, tenu à Ver-
failles le neuf Février mil fept cens foixante-cinq.

Signé, le Duc de Choiseul.
antoïne-louis-françois le fevre de caumartim,

Chevalier
> Marquis de St. An g E > Comte de Moretï

Seigneur de Caumartin , Boiffy - le - Châtel, Ville- Cerf%
Dormeilles , Ville St. Jacques , Stagny , la Commanderie
6 autres Lieux , Confeiller du Roi en fes C&nfeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fbn Hôtel 3 Intendant de Flan¬
dres & d'Artois.

^U !Arrêt du Confeil diktat ci-dejffiis , S les Ordres
particuliers à Nous adrejfés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu 5 publie & affiché
dans les P illes Ô principaux Lieux de notre Département$
afin que performe n'en ignore. F AIT ce X. Mars
Signé, CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Crame ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
i" * I - V ~: ;. ' v '
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LETTRES PATENTES
U R OI.

FORT A NT Règlement au Jïijet des prétentions refpeclives
entre les Adminijlrateuts des Collèges des Provinces de Flandres
qui doivent ceffer au premier Avril d'être deffervis par la
Société des Jefuites , & les Syndics' des créanciers de ladite
Société ; & concernant le payement des dettes particulières de
chacun defdits Collèges * Vadminifration d'iceux & Us Pri¬
vilèges & Exemptions dont ils jouiront ainjî que les nouveaux
ProfeJJeurs qui feront nommés pour les deffervir•

Données à- Verfailles le 25. Février 1765*
CUIS , par la grace de DIEU 9 Roi dë france et £>e
Navarre. A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. En ordonnant par notre Edit du mois de Novembre
dernier , que la Compagnie & Société des Jéfuites n'aurok
plus lieu dans nos Etats 9 Nous aurions jugé à propos de
fixer au premier Avril prochain le moment auquel ceux de

| ladite Société qui deflèrvoient des Collèges dans le reflorc
de notre Cour de Parlement de Flandres feroient tenus d'en

J fortir ; & voulant éviter toute interruption dans Finftruc-
îion, Nous aurions aufli adrefle à notredite Cour notre Edit du mois de No¬
vembre 1765. portant Règlement pour les Collèges de notre Royaume qui au-
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foient été deffervis par ladite Société ; le même efprit Nous aurôit fait juger
nécelfaire de pourvoir en même-tems par nos Lettres Patentes du 16. de ce
mois à la confervation 8c régie provifoire des revenus des Bénéfices unis à ces
Collèges , en rempliiïàm cependant nos vues fur la fubfiftance de ceux qui doi¬
vent ceifer de les deïïervir audit jour premier Avril prochain -, mais il Nous a
paru que le bien de l'éducation exigeoit encore de nos foins que Nous fifîions
participer nos Provinces de Flandres aux fages précautions que Nous avons pri-
fes dans le refte de notre Royaume , pour écarter des difcuffions entre les cré¬
anciers de ladite Société 8c les Adminiftrateurs defdits Collèges, qui pourraient
porter préjudice à la continuation de ladite inftru&ion & en ralentir les fuccés ;
8c comme il Nous a été repréfenté que fuivant les Loix de nofdites Provin¬
ces & la deftination primitive de ces Collèges , tous les biens dont ils jouif-
foient ne pouvoient être réputés donnés ou acquis que pour i'inftruââon 8c l'é¬
ducation publique , en telle forte qu'ils n'avoient pu , fous aucun prétexte ,

devenir le gage des créanciers perfonnels de ladite Société qui n'y avoit en ef¬
fet pofledé aucuns biens ea propriété 8c n'avoit eu que la jouifiance de ceux
defdits Collèges à la deflerte defquels elle avoit feulement été appeîlée , il
Nous a paru que fi ces reptéfentations pouvoient lever une partie des difficultés
par rapport aux immeubles-, il en relierait encore , du moins fur le mobilier j
qu'en effet, fi ceux qui peuvent feuls exercer aujourd'hui les adions de ladite
Société, pouvoient prétendre que les Loix ou les. principes fuivis daps nofdites
Provinces ne devraient:pas s'étendre au-delà du mobilier nécelfaire à ceux qui
fervoient à l'inftrudion , 8c que. celui qui étoit deftiné au furpîus des membres
de la Société qui demeuraient dans les Collèges , devoit être fournis au paye¬
ment de leurs Dettes, les Adminiftrateurs defdits Collèges pouvoient auffi leur
oppofer la généralité des difpofitions defdites Loix , fuivant lefquelles tout ce
qui a été donné aufdits Collèges ou acquis par ceux qui étoient chargés de les
deffervir, ne peut être réputé donné ou acquis qu'en faveur de l'éducation , &
qu'il fereit d'ailleurs difficile de regarder comme fuperflu un mobilier toujours
nécefïaire pour remplacer l'ancien ou pour l'augmentation des Maîtres ou des
Ecoliers. Nous avons donc cru qu'il ferait utile pour nofdites Provinces de pré¬
venir de femblabîes conteftations , comme Nous l'avons déjà fait avec fuccès
dans le refte de nos Etats par une efpèce de forfait équitable qui put tarir la
fource de toutes prétentions entre lefdits créanciers 8c lefdits Adminiftrateurs, 8c
Nous avons fixé une fomme dont Nous avons trouvé jufte que lefdits Collèges con¬
tribuaient au payement des dettes perfonnelles de ladite Société , pour jouir
paifiblement 8c fans exception de tous les biens dont ladite Société jouiffoit
dans nofdites Provinces, à quelque titre que :ce pût être. Nous avons propor¬
tionné cette fomme aux revenus defdits Collèges, à leurs charges réelles 8c à
la nature defdites prétentions , 8c Nous avons pris les mefures néceflfaires pour
qu'elle ne fut payée que dans des termes qui ne puffent préjudicier à l'inftruc-
cion, ëc feulement en cas d'infuffifance des autres biens de ladite-Société pour
le payement de fes dettes. Par ce moyen lefdits Collèges demeureront fournis à
toutes les dettes contradées jufques ici pour leur objet 8c fur leurs biens, 8t
Cil pouvoir le trouver quelque créancier .perfonncl de ladite Société dans Rof-



dîtes Provinces , il fe pourvoirait dans la difcul&on de leurs biens pcrfkmeîs
pendante en la grande Chambre de notre Cour de Parlement de Paris.

Il ne Nous refloit plus après tant de précautions falutaires, qu'à faire auffi par¬
ticiper nofdits Collèges 6c les Maîtres qui remplaceront ceux qui en doivent
fortir au premier Avril prochain, aux différentes difpofitions que Nous avons
ajoutés à notre Edit du mois de Février 1763-. foit pour perfectionner l'admi-
niftration defdits Collèges, foit pour y exciter l'émulation dans I'eiifeignement
par différens privilèges Se exemptions dont Nous avons honorés ceux qui s'y
livrent dans le refte de notre Royaume. C'eft ainfi que par la réunion de
piufieurs difpofitions fi avantageufies au bien publie, Nous donnerons à nof-

■ ai tes Provinces une preuve fenfible. de notre afferfion & du defir que Nous
aurons toujours d'y voir regner les Sciences 6c tout ce qui peut contribuer au
bonheur de nos Sujets, & à la fplendeur de nos Etats. A ces causes 6c autres
à ce Nous monvans, de l'avis de notre Confeil 6c de notre certaine fcience
pleine puifiance 6c autorité Royale, Nous avons ordonné 6c par ces Préfenses,
lignées de notre main, ordonnonsa voulons 6c Nous plait ce qui fuit*

ARTICLE premier.

Tous les biens mobiliers ou immobiliers , fans exception , donnés , acquis ou
légués, à quelque titre que ce foit, aux Collèges fitués dans le relïort de notre
Cour de Parlement de Flandres , qui aux termes de notre Edit du mois de
Novembre dernier, doivent ceffer d'être delîêrvis par ladite Société au premier
Avril prochain , 6c tous les effets qui fe trouveront dans lefdits Collèges Se
lieux en dépendans, fans exception, même ceux qui auraient été à l'ufage des
Congrégations qui s'y tenoient, ainfi que tous terreins 6c bâtimens faifant par¬
tie defdits Collèges ,enfemble les cens &c rentes , lods 6c ventes, fermages &
loyers qui feraient dus aufdits Collèges , 6c généralement tous les droits^ ôc
aétions qu'ils auraient à répéter ou à exercer , continueront de leur appartenir
comme par le paffé , en pleine propriété &c à perpétuité , fans qu'ils ptiiffènr
être compris en quelque forme Se manière que ce puiffe être dans la pour-
fuite des biens de ladite Société faite à la Requête des Syndics de fes créan¬
ciers; ni que lefdits créanciers puiffent y rien prétendre; Voulons que tous lef¬
dits biens foient régis par les Bureaux d'Adminiftration defdits Collèges, 1&
forme préferite par notre Edit du mois de Février 1765».

îî. Lefdits biens demeureront chargés- de toutes les fondations 6c autres char¬
ges quelconques bien 6c valablement établis fur iceux, dont ils pourront être:
tenus , pour ctre acquittées ainfi qu'il fera réglé par notredite Cour , confor¬
mément aux Ordonnances , Loix 6c Ufages de notre Royaume 6c de. nofdites
Provinces de Flandres.

III. Lefdits biens demeureront pareillement chargés de l'acquit de toutes det-
contractées par ceux qui les dçffervoient fans exception ,-, pour caifon def-
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quelles ceux qui auront -des aâdons à exercer contre lefdits Collèges, ou fur les
biens meubles ou immeubles qui en dépendent , fe pourvoiront pardevant les
Juges ordinaires des lieux qui en doivent connoître contre les Adminiftrateurs
deldits biens, en cas toutefois qu'ils n'ayent pu convenir à l'amiable avec eux.
Voulons qu'il foit procédé à l'inftrudion &c au jugement defdites a&ions en la
forme la plus fommaire que faire fc pourra , Nous réfervant néanmoins d'ex-*
pliquer par la fuite , s'il y échet , plus particulièrement nos intentions par nos
Lettres expédiées en la forme ordinaire en ce qui peut concerner les frais qui
auraient été faits au fujet defdits biens.

IV. Et où il fe trouverait qu'aucuns de nos Sujets du reflbrt de notredite
Cour euflent quelques a&ions ou prétentions à exercer contre ladite Société ou
fur l'univerfalité de fes biens, autres néanmoins que ceux mentionnés en l'ar¬
ticle premier de nos préfentes Lettres , ils feront tenus de fe pourvoir dans la
dilcuffion générale des Biens de ladite Société pendante à la grande Chambre
de notre Cour de Parlement de Paris, pour y être leurfditcs a&ions &: préten¬
tions réglées ou jugées contradidoirement avec les Syndics généraux des créan¬
ciers de ladite Société , ainfi qu'il appartiendra.

V. Voulant écarter tout fujet de conteftation entre lefdits Collèges &* les cré^
anciers de ladite Société, & régler définitivement conformément à leurs intérêts
refpedifs & au bien de notre Etat, les adions &c indemnités que les uns pour¬
raient exercer contre les autres, Nous avons déterminé irrévocablement ce qu'il
Nous a paru jufte d'accorder aufdits créanciers en cas d'infuffifance des autres
biens de ladite Société , & Nous l'avons fixé & fixons par ces préfentes à une
fomme de foixante-douze mille livres franche & quitte de toutes charges , de
quelque nature qu'elles puiflent être , au payeaient de laquelle fomme tous
lefdits Collèges au reflbrt de notredite Cour de Parlement de Flandres , qui
auraient été deflervis par ladite Société , contribueront fuivant la répartition
proportionnelle qui en fera faite entr'eux par Arrêt de notredite Cour rend$
fur le feul Requîfitoire de notre Procureur Générai en içelle & fans frais.

VI. Ladite fomme de foixante douze mille livres ne pourra être exigée qu'a¬
près que l'ordre général de tous les créanciers de ladite Société, ainfi que la
contribution des deniers mobiliers auront été faits & homologués en la grande
Chambre de notre Cour de Parlement de Paris , &c dans le cas feulement où
il fe trouverait des créanciers qui n'y auraient pas été utilement colloqués. Vou¬
lons même audit cas que ledit payement ne fait fait qu'en fix termes & d'an¬
née en année , fans aucuns intérêts &" que lefdits termes ne courent que du jour
qui aura été fixé par un Arrêt qui fera rendu à cet effet en la grande Chambre
de notredite Cour.

VII. Il fera pris fur le montant defdits foixante-douze mille livres un dixiér
me de ladite fonime pour entrer dans la rhafîè des deniers qui feront diftri-
bues aux créanciers employés dans ladite diftribution , & le furplus fera diftrj-



bue aux créanciers coiîoqués dans l'ordre du prix des immeubles qui rfauroient
pu être payés fur les autres biens de ladite Société.

VIIL En -cas que les créances defdits créanciers qui n'auront pu être payées
fur le produit des autres biens de ladite Société n'abforbaflent pas ladite Tomme
de foixarjte-douze mille livres , le furplus fera diminué par proportion fur là
part contributoire de chacun defd. Collèges, fuivant la répartition qui en fera
faite au marc la livre, fans que lefdits créanciers puiflènt exiger de chaque
Collège autre ni plus grande lomme que celle qui aura été ainfi réduite.

IX. Il ne pourra être prétendu contre les Àdminiftratetirs defdits Collèges
ou contre lefdits créanciers , pour raifon des difpofitions portées par nos pré¬
fentes Lettres aucuns droits feigneuriaux , d'amortiflèment ou indemniténi au¬
tres généralement quelconques fans exception , aufquels Nous avons en tant
que befoin déclaré fk déclarons n'y avoir lieu.

X. Et au moyen des difpofitions ci - deflus portées , voulons que toutes de¬
mandes & répétitions qui pourroient être formées par lefd. créanciers ou leurs
Syndics, contre lefdits Collèges, ou fur leurs biens & revenus, foit pour im-
penfes ou améliorations, foit pour biens donnés ou acquis en confidération de
ladite Société en général, &: non en faveur de l'éducation, foit pour toutes
autres prétentions à quelque titre que ce puifle être & fans exception, comme
aufii toutes demandes & répétitions que les Adminiftrateurs defdits Collèges
pourroient faire fur l'univerfalité des biens de ladite Société , pour fondations,
donations , legs ou acquifitions faites en faveur de l'éducation , dont les biens
ne fe trouveroient plus en nature , foit pour réparations , dégradations tk dé¬
tériorations faites aux bâtimens des biens defdits Collèges, ou des bénéfices qui y
auroient été unis pendant que ladite Société a été e» poflefïion defd. Collèges >

foit pour toutes autres prétentions, à quelque titre que ce puifle être , & fans
exception , foient & demeurent éteintes & afîbupies de part & d'autre, fans
qu'elles puiffent être intentées ou renouvellées en quelque forme & manière que
ce puifle être , fauf aufd. créanciers à continuer leurs pourfuites fur les biens
attachés à tous autres établiffemens de ladite Société que ceux compris dans nos
préfentes Lettres , &c fans innover , déroger , ni préjudicier à tous les droits
qui pourroient leur appartenir fur lefdits biens tk contre ladite Société.

XI. Notre Edit du mois de Février 176$ fera exécuté félon fa forme & te¬
neur , êk en conféquenee voulons que les Principaux , fous-Principaux ou Pré¬
fets des études , Profeifeurs tk Régens qui auront été nommés , ainfi qu'il efl:
porte par notre Edit du mois de Février 1763. pour remplacer ceux qui en exé¬
cution de notre Edit du mois de Novembre dernier , doivent en fortir au pre¬
mier Avril prochain , foient & demeurent tant qu'ils rempliront leurs places -,
ainfi que ceux qui les rempliront après eux, exempts de guêt & garde, de cor¬
vée , de colkde & de toutes charges municipales 3 & ne puiflènt même être
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aommés Tuteurs ni Curateurs 5 à l'égard des Emèrites , ils feront feulement
exempts du guet 6c garde , de corvée 6c de côlicéte 6c de charges municipales.

XII. Et pour prévenir tous abus dans, le cas de l'article précédent, Voulons
que, lefdits Principaux, fous Principaux, ou Préfets d'études, profefleurs, Régens
ou Emerites, foient tenus de fe. faire inferire chaque année à la rentrée des
Clallcs fur un regiftre qui fera tenu par le Principal du Ce 1 ége , 6c côté 6c
paraphé par le Juge ordinaire du lieu , lans quoi ils ne pourront jouir d'aucuns
des privilèges 6c exemptions portées par ledit article ; Voulons que les Eco.-
liers penfionnaires ou externes qui feront leurs études dans iefdits Collèges,
foient pareillement inlcrits fur ledit regiflre.

XIII. Lefdits Collèges 6c leurs accints. feront 8c demeureront exempts de
tous logemens de gens de Guerre , ou de contribution pour iceux, Eaifons
défenfes à tous Officiers militaires ou municipaux, d'y marquer aucuns loge¬
mens 6c de délivrer aucuns billets, aides, taxe ou contribution à cet effet : en¬

joignons'à nos Gouverneurs ou Commandans en. nos fiifdites Provinces Villes
6c Châteaux d'y tenir ia main.

XIV. Les délibérations qui feront propofées dans les Bureaux d'adminiflra-
don établis par notre Edit du mois de Février 1763. ne pourront être arrêtées
qu'au nombre de cinq au moins, fi ce n'eft dans les cas urgens, aufqucîs cas
©lies pourront l'être au nombre de quatre feulement 3 6c où. ledit nombre ne s'y
trouveroit pas, elles, feront remifes.à i'affêmblce fuivante. Voulons que pendant
la vacance de la place de Principal , fa place audit Bureau foit remplie par le
plus ancien des Profeffeurs de Philofophie,, ou s'il n'y en a point, par celui de
Rhétorique^

XV- Nos préfentes Lettres feront êxécutées fuivant leur forme Se teneur,,
aonobffant tous Edits, Déclarations, Lettres Patentes, Statuts, Arrêts ou Ufa-
ges à ce contraires, aufquels Nous avons dérogé 6c dérogeons en tant que be-
foia par ces Préfentes. Si donnons en mandement à nos amés 6c féaux Confeii-
lers les Gens tenant notre Cour de. Parlement à Douay, que ces Préfentes ils
aient à faire régiftrer, 6c le contenu en icelles éxécuter félon leur-forme & te¬
neur î Car tel cft notre pîaifir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
feeî à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le vingt-cinquième jour de.- Février
Tan de grâce mil fept cens foixante-cinq , 6c de notre Rcgne le cinquantième.
Signe j LOUIS. Et plus bas :: Par le Roc, le Bue de Chqisbul.

Lu'ês 9 publiées , l'Audience tenant ccjourdbui 8. Mars 176$. & enrsgiflrées au
Greffe de la. Cour de Parlement de Flandres- : Ouï & ce Requérant le Procureur Gé«
néral du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur , fans préjudice néanmoins
è l'Arrêté de la Cour du 7. Février dernier , dr copies defditcs. Lettres envoyées aux
Bailliages & Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lues% publiées (g-
teggrém Féït les. jour r mm & m fufdit-Si Signé^ MAZBNGARRE*
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Luis & publiées és Plaids extraordinaires de la Gouvernance

% fouverain Bailliage de Lille > du 14, Mars 1765* & enre~
gifirées au Greffe de ce Siège : Ouï & ce Requérant le Procu¬
reur du Roi, par le Greffier dudit Siègefouffigne. Signé, D. I. M,
POTTEAU.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. PeterïNCK - ClUMÉ ,

Imprimeur ordinaire du Roi,
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A RRÉST
DU CONSEIL D\ETAT DU ROÏ,s y

QUI ordonne que les Livres de toute efpece } - manufcrits, imprimés ou
gravés, reliés ou non reliés , Papiers de mujîque & autres y dénom
més, continueront à jouir de l'exemption de tous droits aux entrées de
Paris i & que les droits fur les Images , Papiers peints en façon dé
damas, d'indiennes > & généralement toutes tes dominoteries imprimées
ou non imprimées , payeront les droits des Officiers-vifteur s 3 marqueurs
de Papiers , a raifon de vingt-cinq fous \ du cent pefant 3 aufdites
entrées de Paris* v

Du 27» Février 1765»

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT0

E Roi ayant fixé par Arrêt rendu ce-
jourd'hui en fon Confeil, les droits à
percevoir aux entrées & forties du
Royaume fur les Eftampes & Images ,
foit en Papier , foit en Parchemin ou

Vélin j enluminées ou non enluminées , gravées
avec planches foit en Cuivre, foit en Bois ; en-
femble fur tous Papiers gravés , deffinés ou impri¬
més » peints en façon de damas , d'indiennes 3

Tapiffenesj dorés ou marbrés » Cartes géographi-
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qucs , Papiers de mufîque , & autres Papiers de
femblables efpèces; & ayant exempté lefdites Ef-
tampes , Images Se Papiers de tous droits d'entrée
& de fortie des cinq groflfes Fermes Se autres droits
locaux des Traites à leur circulation dans les diffé¬
rentes Provinces du Royaume : Et Sa Majeflé vou¬
lant faire connoître fes intentions fur ce qui con¬
cerne les droits d'entrée de Paris , afin de prévenir
toute conteftation. Vu ledit Arrêt , enfemble le
Règlement du 28. Février 1723. Se l'Arrêt du 17.
Janvier 175.2, rendu contradiéloirement entre les
Imagers-graveurs à Paris , Se les Officiers-contrô¬
leurs, marqueurs de toutes fortes de Papiers & Car¬
tons : Ouï le rapport du Sieur De FAverdy , Con-
feiller ordinaire au Confeil Royal , Contrôleur gé¬
néral des Finances ; Le Roi étant en son
Conseil a ordonné Se ordonne que les Livres
de toute efpéce, manuferits , imprimés ou gravés ,

reliés ou non réliés, Papiers de mufique , Papiers
gravés , deffinés ou imprimés , Cartes géographiques,
enfemble les Eftampes en taille-douce, continueront
à jouir de l'exemption de tous droits aux entrées
de Paris conformément à l'Arrêt du 28. Février 1723.
à la charge , par rapport aufdites E(lampes , d'en
faire par les Marchands des déclarations qu'ils affir¬
meront véritables , fous les peines portées par les
Ordonnances Se réglemens. A l'égard des Images ,

Papiers peints en façon de damas , d'indiennes ,

de Tapifferies, Papiers dorés ou marbrés , Papiers
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de laine hachée, autrement dits tontijhs > & autres
Papiers de femblable efpice & généralement tou¬
tes les dominoteries imprimées ou non imprimées »

avec moules & planches en Bois ; veut Sa Majefti
que les droits des Officiers-contrôleurs , vilireurs Se
marqueurs de Papiers & Cartons , en foient payés
aux entrées de Paris , à raifon de Vingt-cinq fous
du cent pefant , nonobstant & fans préjudice des
Droits rétablis , & des differens fous pour livre qui (e
lèvent tant pour le compte de Sa Majefté qu'au
profit de l'Hôpital. Et fera le préfent Arrêt lu , pu¬
blié Se affiché par-tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant, tenu à
Verfailies le vingt-fept Février mil fept cens foixan-
te-cinq. Signé, Phelypeaux.
ANTOINE-LOUIS.FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN;

Chevalier, Marquis de St. An G E , Comte de Moret $

Seigneur de Caumartin , Boifjy - le - Châtel s Ville - Cerfl
Dormeilles , Ville St Jacques, Stagny * la Commandent
& autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois,

^U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - diffus s Ô à$
Ordres particuliers a Nous adrejfés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu 9 publié 6 affiché par
tout où befoin fera , dans 1*étendue de notre Département ,

pour être éxécuté félon fa forme & teneur. FAIT ce z8
Mars 17G5. Signé, CAUMARTIN.
BP ■ ■■■■-■— ■■ ■. ■ - , _ ——.g , ■■■. —LJJ

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARRES
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

QUI ordonne que toutes Efampes & Images y dé/ignées, enfcmhle tous
Papiers gravés , defftnés ou imprimés , peints en façon de damas, d'in¬
diennes , tapijferies & autres aujji défgnés dans ledit Arrêt, venant de
l'Etranger, acquitteront les droits a toutes les entrées du Royaume} a
raifon de Cent fols du quintal s qu'il ne fera perçu,fur lefdites marchan-
difes de Papiers qui feront envoyées a l'Etranger , que Dix fols du cent
pefant, & qu'elles pourront circuler librement dans les différentes Pro¬
vinces du Royaume en Exemption de droits : Sa Majeflé n'entendant néan¬
moins- comprendre au nombre defdites marchandées Us Papiers en lain s
hachée , autrement dits Tontines,

Du 17. Février I7*£.

EXTRAIT DES REGISTRES

• ut

DU CONSEIL D'ETAT

E ROI sécant fait repréfenterl'Arrêt rendu
en fon Confeil le 28. Février 172j. par
l'Article II. duquel Sa Majefté auroit accor¬
dé l'éxemption de tous droits, tant aux EC~
tampes qu'aux Livres manuferits, imprimée
ou gravés, reliés ou non reliés, vieux ou
neufs, Cartes géographiques, Fontes, Lettres,

Caraûéres d'Imprimerie, vieux ou neufs, & Encre fervant
à imprimer, foie quils vinflent des Pays étrangers, foit qu'ils
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fuflent tranfportés dune Province à une autre du Royaume,
foie qu'ils fortiffent à l'Etranger : Et Sa Majefté étant in¬
formée des difeutions furvenues dans plufieurs Bureaux des
Fermes au fujet de la diftin&ion à faire entre lefdites Eftam-
pes admifes à ladite Exemption, d'avec les Images & Papiers
gravés avec des planches, foie en cuivre , foie en bois, ref-
tés fujets aux droits : Et Sa Majefté voulant faire ceffer
toutes conteftations a ce fujet, &c délirant en même terns

accorder une préférence aux marchandifes de Papier qui fe
font dans le Royaume, fur celles qui viennent de l'Etran¬
ger $ defirant encore en rendre la circulation libre dans l'in¬
térieur du Royaume , & en faciliter l'exportation à l'Etran¬
ger , Elle auroit réfolu d'expliquer fes intentions à cet égard.
A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieur de l'Averdy,
Confeilier ordinaire au Confèil Royal, Contrôleur général
des Finances; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné
&: ordonne qu'à l'avenir, & à compter du jour de la publi¬
cation du préfent Arrêt, toutes Eftampes & Images, foie en
papier, foit en parchemin ou vélin , enluminées ou non en¬
luminées , gravées avec planches foit en cuivre , foit en bois;
enfemble tous Papiers gravés, deffiriés ou imprimés, peints
en façon de damas, d'indiennes, tapifferies, dorés ou marbrés,
Cartes géographiques , Papiers de mufique & autres Papiers
de femblables efpèces venant de l'Etranger, payeront à toutes
les entrées du Royaume, Cent fols du quintal ; & qu'il ne
fera perçu, fur lefdites marchandifes de Papier qui feront*
envoyées à l'Etranger, ; que Dix fols du cent pefant à toutes
les forties du Royaume, foit qu'elles foient originaires du
Royaume, foit quelles, y foient venues de l'Etranger. Veut
Sa Majefté-, que lefdites marchandifes de Papier puiffent être
transportées & circuler dans les différentes Provinces du Roy¬
aume, tant des cinq greffes Fermes que des Provinces ré¬
putées étrangères, fans payer aucuns droits d'entrée ni dé
fortie defdkes> cinq ; greffes - Fermes y ni aucuns autres? droits dé;
Traîtres à leur circulation & *paff3ge dans îlefdités Bmk'mmsi
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N'entend Sa Majefté comprendre au nombre defdites mar¬
chandifes les Papiers en laine hachée , autrement dits Ion-*
tiffes y pour lefquels il continuera d'en être ufé, tant à len-
trée & fortie qu'à la circulation dans les différentes Provin¬
ces du Royaume, comme par le paffé. Et fera le préfent
Arrêt lu, publié & affiché par-tout ou befoin fera, pour être
exécuté fuivant fa forme & teneur , nonobftant tous Arrêts
& Réglemens contraires. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-fept Février mil
fepc cens foixante-cinq. Signé, Phelypeaux.
àntoine-louis-françois le fevre de caumartin,

Chevalier , Marquis de St. An G E y Comte de Moret t

Seigneur de Caumartin , Boijjy - le - Châtel > Ville-Cerf%
Dormeilles , Ville St. Jacques, Stagny , la Commanderte
& autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel. Intendant de Flandres
& d*Artois.

Va VArrêt du Confeil d'État du Roi ci « dejjus $ & les
Ordres particuliers a Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié <ê affiché par
tout où befoin fera , dans létendue de notre Département t

pour être exécuté félon fa forme & teneur. FAIT ce 28-
Mars 1765. Signé, CAUMARTIN,

Lille 5 De l'Imprimerie de N. J. B. Peterîncjê - Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi



 



Tffli

IRAITTES. Paris, le 4. Mars 176/.

manufacture du Vernis majiic établie
à Nantes.

LES intérefles dans la Manufacture du Vernis mafitic établie à Nantes , fe font adreffés au Confeil,
Monsieur, pour obtenir lexemption des droits de circu¬
lation exigibles fur les matières propres à leur Fabrication
& fur le produit qui en refulte ; cette demande a été com¬
muniquée à la Ferme générale qui a acquiefcé à lavis de
Mrs, les Députés du Commerce dont le réfultat approuvé
par décifïon du Confeil du 16. du mois dernier, eft de
traiter dans tous les cas, le Vernis maftic de la Manu¬
facture de Nantes comme le Bray-gras. Nous vous prions
de donner des ordres conformes à cette décision, à tous
les Receveurs de votre Département Se de Nous affiner de
fon éxécution, à l'adreffe de M. Brac de la Perriere ,

Directeur général des cinq groffes Fermes. Signé, Magon
de la Balue, Mercier, Marquet de Peire, de Beren-
ger, Gaulard , d AgINCOURT et glgault de crise noy.

A Lille, le 11. Mars 1765*

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs & autres
Employés des Bureaux des Fermes de notre Département,

fe conformeront à la décifion du Confeil du :Z 6\ Février der¬
nier

, énoncée en la Lettre de la Compagnie du de ce
mois dont copie efi ci-defus ; ils Nous en adreferont leur

JoumiJJion au bas du double du préfent, qu'ils tranferiront
fur le Regiflre d'ordres»

Le Directeur des Fermes du Roi



 



<Qui permet l'entrée des Soies -iblanches de la Chine, dites de
Nankin , par le port de Rouen, pour de-là être condui¬
tes directement, par Acquit à caution , dans les Bureaux
des Fermes de Paris ou de Lyon, où,elles acquitteront les
droits y portés.

Du 18. Mars 1765c

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.
E ROI s'étant fait repréfenter fon Edk
du mois de Janvier 1722. par lequel
Sa Majefté, en fixant à quatorze fols par
livre le droit d'entrée fur toutes les Soies

étrangères, aurait ordonné l'éxecution des anciens
Edits, Ordonnances & Règlemens concernant 3e
transport défaites Soies à Lyon, & leur entrée par
Marfeille & le pont de Beauvoîfîh r Les Arrêts des
37, Janvier; & .8r Septembre j 72 2. par

U CONSEIL D'ETA

D U R O I,
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Majefté auroit difpenfé du paiïage par Lyon les
Soies écrues qu'il a été permis à la Compagnie des
Indes de faire venir fur les vaiffeaux des Pays de fa
conceffion, auroit permis l'entrée defdites Soies par
les ports de l'Orient & Nantes , & en auroit modé¬
ré à fix fols par livre le droit d'entrée de quatorze
fols établi par ledit Edit de 1722. Et Sa Majefle
étant informée que les Manufactures qui emploient
les Soies de la Chine, dites de Nankin , fe font
multipliées au point que lefdites Soies de Nankin ,

qui proviennent du Commerce de la Compagnie des
Indes, ne font pas toujours fiiffifantes à la confom-
mation de ces Manufactures ; à quoi voulant pour¬
voir pour faciliter Faliment defdites Fabriques, &
allurer en même tems une préférence au Commerce
defdites Soies qui font apportées des concédions de
ladite Compagnie des Indes par fes vaiffeaux; Ouï
le rapport du fieur de FAverdy , Confeiller ordinai¬
re au Confeil royal, Contrôleur général des Finan¬
ces ; Le Roi étant en son Conseil, a ordon-

"

né Se ordonne que les Soies blanches de la Chine ,

dites de Nankin, qui feront apportées de l'Etran¬
ger, pourront , jufqu'à ce qu'il en foie autrement
ordonné, entrer par le port de Rouen, pour delà
être directement conduites, par Acquit à caution ,

dans les Bureaux des Fermes de Paris ou de Lyon,
dans lefquels Bureaux elles payeront un droit de
cinq pour cent de leur valeur, fixé fur l'évaluation
4e trente livras par livre * indépendamment de celui
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de quatorze fols qui a été attribué à la ville de
Lyon. Et fera le préfent Arrêt lu, publié Se affiche
par-tout où befoin fera, pour être exécuté fuivant
fa forme & teneur, Si Majefté dérogeant à cet
égard à l'Edit du mois de Janvier 1722. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeft? y étant, tenu
à Verfailles le dix-huit Mars mil fept cens foixante-
cinq. Signf, Bertin.
antoine-louis-françois le fevre de caumartin 3

Chevalier , Marquis de Si. A N G E , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin ,, Boifjy - le - Châtel, Ville - Cerf 3

Dormeilles i Ville St. Jacques y Stagny , la Commanderie
& aunes Lieux , Confeiller du Roi en /es Confeils , Maî¬
tre des Requêtes ordinaire de /on Hôtel , Intendant de Flan¬
dres <§ £ Artois,

Vu V Arrêt du Confeil &Etat du Roi ci- âe/lits , & les
Ordres particuliers a Nous adreffes.
Nous ordonnons que ledit Arrêt /era lu , publié & affiché par

tout où befoin fera , dans Fétendue de notre Département ,

pour être exécuté félon fa /orme & teneur, F AIT ce 10
Avril Signé, CAUMARTIN»

De rimprimerie de N. J. B. Peterînck - Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A R R E S T
DE LA COUR DE PARLEMENT

DE FLANDRES,
QUI ordonne aux Jéfuites de vuider les Collèges & Maifons de fou Rejfort, en

éxecution de l'Edit du mois de Novembre dernier ; régie ce qui concerne leur
fubfftance & l'état des Penfons qui leur font accordées , enfemble l'infiallation
des nouveaux Maîtres & Profejfeurs qui doivent les remplacer 3 le recollement
des inventaires, la levée des fcellés appofés en vertu des Arrêts de la Cour,
la reddition du compte final de chacun des Receveurs-Œconomes, la confervation
& réintégration des biens & revenus appartenans à ces Collèges 5 & ordonne à tous
Créanciers & Débiteurs d'iceux de déclarer le montant de leurs créances & de
leurs dettes.

ÉXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT

Du 15>; Mars 1765.
UR le Requifitoire du Procureur Général du Roi, contenant ,

que le peu de tems qui relie jufqu'à l'époque où l'Edit du
mois de Novembre dernier doit avoir fon entière éxécution
dans le Refîbrt de la Cour, ne permet pas de différer à ré¬
gler tout ce qui doit précéder cette éxécution, l'accompag¬
ner , ou en être la fuite. Qu'il eft urgent de prendre les ar-

langemens convenables peur la fubfiftancc de ceux de la Société des Jéfuites
qui vont cefîer de delïèrvir & d'occuper les Collèges ; de faire connoître quels
Iccours provilionnels leur feront accordés au moment qu'ils en fortiront, 8c
comment fera drelfé l'état des Penlîons annuelles qui leur feront payées con¬
formément aux Lettres Patentes du feiae Février dernier. Qu'il n'eft pas moins
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néceffiire d'employer toute la vigilance 6c tous les foins pofïibles pour que
les Collèges ne puiffent être fruftrés fous aucun prétexte ni par aucune voie
direéte ou indireéte d'aucune partie des biens 6c revenus dont les Lettres
Patentes du 25. Février dernier leur confervent la propriété &c leur affurent
la paifible poffèffion. Que même il devient de plus en plus important d'y
pourvoir efficacement, 6c que plusieurs faits parvenus depuis peu de temsàu
connoiCance l'obligent de propofer à la Cour , d'ajouter de nouvelles précau¬
tions & injonâtions à celles qu'elle a déjà prifes par fes Arrêts du 5. Janvier
& 14. Mars 1763. 10. Mai &: 13. Décembre 1764. Que c'efl auffi le moment
de confommer plufieurs des opérations commencées en vertu de ces mêmes
Arrêts, de procéder au recollement des Inventaires & à la levée des fcellés
cl arrêter les comptes des Receveurs (Economes dont la geftion va expirer,
de mettre ceux qui feront prépofés à la même régie par les Bureaux d'ad-
miniftration établis en exécution de l'Edit de Février 1763. en état de rem¬
plir inceffamment 6c avec fuccès leurs fondions, 6c de fixer le jour de l'inf-
tallation des nouveaux Maîtres <k Profeffeurs qui remplaceront ceux qui vont
évacuer les Collèges du Reffort.

A ces Causes requéroit le Procureur Général du Roi qu'il plût à la Cour
ordonner que l'Edit du mois de Novembre dernier regifbré en icelle, fera
éxécuté félon fa forme 6c teneur, en confequence que tous & chacuns les
Membres de la Société des Jéfuites vuideront au premier Avril prochain les
Collèges & Maifons qu'ils occupent dans le Reffort de la Cour, 6c le retire¬
ront en tel endroit que bon leur femblera, fans qu'ils puifîènt fe réunir en
Société dans le Royaume, ni conferver aucune diftin&ion d'habit qui leur
foit propre , ni vivre autrement que comme particuliers fous l'autorité fpiri-
tuelle des Evêques, en fe conformant aux Loix 6c Maximes du Royaume 6c
fe comportant en toutes chofes comme bons 6c fidèles Sujets du Roi.

Que néanmoins ceux de ladite* Société qui feroient hors d'état de fortir
defdits Collèges 6c Maifons pour caufe de maladie, y refieront jufqu'à leur
guérifon, 6c feront vifités , foignés 6c médicamentés par tels Médecins 6c Chi¬
rurgiens que nomrperont les Administrateurs établis en vertu de l'Edit du
mois de Février 17^3. iorfqu'ils prendront pofïèffion defdits Collèges 6c Mai¬
fons audit terme dé leur évacuation.

Ordonner que fur les procès-verbaux d'inventaires 6c defctiptions des vafes
facrés, il en fera fait recollement à fon intervention ou à celle de fes Sub-
flituts, par le Confeiller Commiifaire de la Cour, 6c autres Officiers qui
ont rcfpeélivement procédé à la confeétion d'iceux, 6c qu'audit recollement
feront préfens les Gardiens établis à la confervation des effets mentionnés
efdits procès-verbaux, iefquels Gardiens feront après ledit recollement vala¬
blement déchargés de ladite garde qui fera laiffée aux foins defdits Adminif-
trateurs, du nombre defquels l'Eccléfiaflique commis par PEvêque pourvoira
-auffitôt après la fortie des Jéfuites, à tout ce qui concerne la décence defd.
-Vafes facrés, & des ornemens defdites Eglifes 6c Chapelles.

Qu'il fera pareillement par lefd. Commiffaires 6c Officiers procédé à la re-
connoiffance 6c levée des fcellés app'ofés fur les Bibliothèques defd. Collèges,

-en préfence du Bibliothécaire 6c au Receveur-CEconome, Iefquels feront te¬
nus de déclarer s'ils ont connoiffance d'aucuns livres dépendans defd. Biblio¬
thèques autres que ceux renfermés en icelles, 6c en quels lieux font lefd. li-



(y)
ftts, de repréfenter tous les catalogues &: inventaires delà. Bibliothéquer,
tant les anciens que les nouveaux, nuis exceptés , pour être tous lefd. livres ,

catalogues & inventaires remis au lieu-de leur défoliation 8c laides fous ta
garde 8c régie defdits Adminiftrateurs.

Ordonner que les Re&eurs defdits Collèges remettront dans la huitaine de
la publication de l'Arrêt à intervenir , aux Receveurs-CEconomes d'iceux ,

des liftes de tous ceux de la Société qui les occupent 8c deffervent , dans
îelquelles fera fait mention du lieu de leur naiflàhce , des maifons &c Pro¬
vinces où ils ont fait leurs vœux , de leurs fondions dans lefdits Collèges
8c du terns depuis lequel ils y réfident -, fuivant lefquelles liftes 8c ■ én on da¬
tions y contenues, lefdits Receveurs:GEconomes donneront.pouf fecmirs;pro-
vifionnels aux membres de ladite Société qui compôfenr actuellement lefH.
Collèges du reffort de la Gour , fans y comprendre ceux qui n'y auroient
qu'une habitation précaire 8c momentanée, la fomme de- deux cens livres 5

à l'exception de ceux qui ont été reçus en qualité de limples Freres aux¬
quels il ne fera payé que la fomme de cent livres ; lefquelles fommes leur
feront délivrées fur leurs fimples quittances le premier du mois d'Avril prochain»

Ordonner aux Receveurs-CEconomes d'employer prôvifoirement au payement
des fommes ci-deflùs énoncées celles qu'ils auront dans leurs caifles, celles
que pourroit produire fans délai l'acquittement des arrérages ou autres fom¬
mes dues auxdits Collèges, même celles qui proviendraient d'aucuns rembour-
femens de rentes qui auraient été faits entre leurs mains, ou qui leur fe-
roient offerts 8c pourraient être faits préfentement ; les autorifer à recevoir
lefdits rembourfèmensJv

t • • 7.
Et au cas que les fouîmes fe trouvant en caiffe , ic produit defdits rem-

bourfemens 8c généralement tous les deniers qui pourraient être ès mains defdits
Receveurs-GEconomes ne fuffifent pas pour acquitter au premier Avril prochain
les payemens ci-deffus ordonnés, leur permettre d'emprunter ou lever à cours
de Rente au moindre intérêt & à la meilleure condition que faire fe pourra,
telles fommes qu'il fera néceffaire à cet effet, avec pouvoir d'obliger 8c hy¬
pothéquer tous les biens revenus defdits Collèges 8c Maifons, pour être
les fommes empruntées ou levées, 8c toutes ^avances qui pourroient être fai¬
tes par lefdits Receveurs ("Economes 3 remboursees-fur les premiers deniers qui
rentreront en caiffe, par privilège 8c pi éférènee à tous créanciers»

Ordonner que chacun de ceux de ladite Société pourra en fe retirant deP
dits Collèges 8c Maifons ; emporter lès lits garnis, tables, chaifes , bureaux
à leur ufage étant dans la chambre que chacun d'eux y occupoit, même ceux
des livres étant auffi dans ladite chambre j qu'ils affirmeront par ferment ne
pas provenir & ne pas faire partie des Bibliothèques defdits Collèges & Mai¬
fons; comme aufti que du linge y étant, ils pourront emporter chacun , • f
tant il s'en trouve , jufqu'à concurrence d'une douzaine 8c demi de chemifes
& une douzaine & demi de toutes autres pièces de linge fervant à leur
ufage perfonnel , ainfi que trois paires de draps &: une douzaine de ferviet-
tes, lefquels effets leur feront délivrés par le Receveur-Œconome.

Que dans le terme d'un mois à compter du jour de la publication de
l'Arrêt qui interviendra, tous ceux de ladite Société <qui voudront obtenir
des penfi011s annuelles &r alimentaires, préfentèront à la Cour leurs Requêtes
aufquelks ils foront tenus de joindre leurs extraits Baptiftaires s ainfi quel'ei£~



tciic de l'émiUîon de leurs vœux dans ladite Société, la déclaration figftée
d'eux, de tous revenus 6c émolumens dont iis pourroient jouir à quelque titre
que ce fut, enfemble celle du tems depuis lequel ils refident dans les Col¬
lèges du reflort 6c des fondions qu'ils y rempliflènt -, pour fur les fufdites
requêtes, déclarations, 6c pièces jointes, être drefle l'état defdites penfions,
lefquelles feront payées en conformité de ce qui eft preferit par les Lettres
Patentes du 16 Février dernier vérifiées en la Cour, fur le pied de quatre
-cens livres à chacun des Profés qui auront befoin de ce fecours, & fur le pied
de trois cens livres aux non Profés engages dans les ordres facrés 6c de
deux cens livres à chacun des autres membres de la Société non engages
dans les ordres facrés, Ecoliers ou (impies Freres qui déclareront avoir pareil¬
lement befoin de ce fecour» i fauf que dans le cas où lcfdits non Profés engagés
ou non engagés dans les ordres facrés,Ecoliers ou (impies Freres atiroient au¬
cuns biens de famille, 6c viendroienc à jouir d'aucuns revenus, lefdites pen¬
dions décroîtront à proportion, ou s'éteindront totalement.

Que lefdites penfions annuelles commenceront à courir du premier Avril
prochain &c feront payées par demie année de (ix mois en (ix mois, fur les
revenus des bénéfices unis auxdits Collèges 6c maifons, dont le produit fera
verfé tous les ans par les Receveurs particuliers dans la caille de celui qui
fera nommé par la Cour pour payer lefdites penfions, lefquelles en cas
d'infuffifance dudit produit, feront prifes fur tels autres fonds qu'il plaira au
Roi de défigaer.

£: 11e feront lefdites penfions délivrées a ceux de ladite Société, auxquels
elles auront été accordées, qu'autant que chacun d'eux préfentera ou enverra
chaque fois avec fa quittance , un certificat de vie qui lui fera délivré par le
Juge du lieu , 6c une déclaration où il énoncera fa réfidence, fon emploi s'il
en a & le befoin de continuer de jouir de ladite penfion, ladite déclaration
dùement affirmée devant ledit Juge.

Ordonner 6c enjoindre itérativement aux Redeurs 6c Procureurs defdtits Col¬
lèges 6c Maifons, 6c à tons autres de ladite Société y ayant eu part à l'ad-
iminiftration du temporel, de rapporter, fi fait n'a été, es mains des Œcono-
mes & Receveurs defdits Collèges en dedans huitaine de la publication du
preferit Arrêt, tous Livres, Regiftres , Papiers, Mémoires 6c Renfeignemens
des Biens qu'ils poifedent ou qu'ils ont poffedés depuis dix ans, à tel titre que
ce puifîe être, (oit par eux-mêmes, foit par autrui ^ ainfi que tous Baux,
Billets, Obligations, Contrats 6c autres Titres, foit de propriété ou de jouif-
jfance, notamment les Comptes, Livres de recette, états ou notices de toutes
les rentes dont ils jouiflènt ou ont joui depuis ledit terme , foit fous leurs
noms, foit fous d'autres noms de telle nature qu'elles puiflèot être, fans ex¬
ception ni diftinélion quelconques, y comprifes même celles qu'ils préten-droienc appartenir en propre à la Société comme appliquées à l'utilité 6c au
befoin du Supérieur d'icelle, ou comme annexées à la Province en général
plutôt qu'à aucuns des Collèges en particulier , ou fous tout autre prétexte.
Leur enjoindre de déclarer aufdits (Économes ou Receveurs ceux defdits Ti-
îres dont ils auroient connoiflance & qu'ils fe trouveroient hors d'état de
pouvoir repréfenter, comme auffi celles defdites Rentes qui ne fc trouvf-
roient pas fur les Regiftres par eux rapportés , 6c celles qu'ils auroient ven¬
dues , aliénées » cédées 6c tranfportées, foit diredement, foit indire&ement,
depuis le même terme de dix années jufqu'à ce jour ; & de fe purger par



ferment qulls n'en cachent ou en receîent aucunes pat quelque motif Se dê
quelque manière que ce puifle être , même qu'ils n'ont aucune connoiffance
qu'il en ait été recelé, diverti ou adiré.

Ordonner à tous ceux qui doivent a&uellement ou devoient ci-devant ,

en remontant jufqu'à dix années , des Rentes appartenantes dirc&ement 011'
indiredement auxait* Collèges Se Maifons , de quelque nature que puiflènt
être lefdites Rentes, Se foit qu'elles foient conftituées au profit defdits Col¬
lèges Se Maifons , loit^qu'elles le foient au profit de ceux do. ladite Société qui'
les deflèrvoient, d'en faire la déclaration aux Œconomes ou Receveurs def¬
dits Collèges. Enjoindre à tous ceux qui auraient acheté depuis ledit efpa-
ce de dix ans , aucunes defiiites Rentes , enfembîe à tous ceux qui auraient-
prêté ou interpofé leur nom en maniéré quelconque pour la vente , pofief-
fion ou jouiflance d'icelles on d'aucuns- autres^ biens- defdits Collèges Se de
ladite Société , comme aufiî à tous Tabellions Se Notaires qui auraient en
dépôt ou autrement aucuns Ades relatifs auxdits prêts ou auxdites ventes,,
détentions Se poflèffions, Se à toutes perfonnes qui auraient participé auxdits
Ades, & y auraient affilié par entremife ou comme témoins, de le lui dé¬
clarer inceffamment ou à lès Subftituts> fur les lieux , fous telle peine que
de droit , pour fur toutes lefdites déclarations être par lui ou par les Bu¬
reaux d'adminidrationv defdits Collèges, formé telles pourfuites , requifitions
& demandes qu'il appartiendra.

Et en ce qui concerne les Meubles, Titres , Livres , Papiers & effets quel¬
conques defdits Collèges Se Maifons, ordonner que l'Arrêt du 10. Mai 1754.
fera exécuté, enjoindre aux Officiers de Jullice du refiort d'y tenir la main».

Faire défenfess à tous Fermiers, Receveurs, Régiffeurs , Cenfitaires Se autres-
Débiteurs quelconques defdits Collèges & Maifons , ou de ceux de ladite So¬
ciété qui les deffervoient , .dè vuider leurs mains , Se de faire aucun paye¬
ment ae ce qu'ils doivent, fi ce n'eil entre les mains des Receveurs qui fe¬
ront nommés par lefdits Bureaux d'adminiftration de chacun defdits Collèges •>

lefquelles défenfes auront effet à compter du jour que lignification de l'Arrêt
à intervenir, aura été faite, auxdits Débiteurs par lefdits Receveurs des Collè¬
ges, à peine de nullité des quittances Se d'être condamnés à payer une fé¬
condé fois.

Ordonner que tous lès Créanciers de chacun defdits Collèges Se tous ceux
qui auraient des fommes à répéter contre eux feront tenus de paflèr Se
affirmer au Greffe de la principale Jurifdiétion du lieu où le Collège eft fi-
tué , en dedans trois mois à compter du jour de la publication de l'Arrêt
qui interviendra , leurs déclarations de la nature de leurs créances Se du
montant d'icelles , à péril que de leur filence il fera pris telle indu&ion que-
dé droit, Se qu'il fera délivré au Receveur nommé par le Bureau d'admi¬
niftration de chacun defdits Collèges , expéditions deidites déclarations;

Ordonner que la régie Se adminiftration confiée aux Receveurs-Œcono-
mes nommés pour chacun des Collèges en vertu des Arrêts de la Cour, fini--
ra au premier Avril prochain, auquel tems ils remettront ès mains dès Ad-
miniftrateurs compofant chacun des Bureaux-établis par l'Edit du mois de
Février 1763. les Regiftres, Livres journaux , Pièces Se munimens étant en¬
tre leurs mains, fauf à en avoir communication toutes & quantes fois ils en-
auraient, befoin pour achever de former le compte final de leur geilioiv
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jqs'ils- feront tenus de rendre à fon intervention , : dans le courant du np$
de Mai prochain , ou tel autre terme qu'il plaira à la Cour de fixer par-
devant les Commiftaires de la Cour , aux jours qui leur feront par eux
indiqués; fcàvoir pour les deux Collèges de Douay pardevant M. de Franc-
qheville , pour ceux de Vaiencicnnes &: Maubeuge pardevant M. Floj , pour
ceux de Bai II eu 1 Se de Bergues pardevant M, Fandermeerfch , pour ceux
de Gambray Se du Catteau pardevant M. de Francquevtlle d'Jnielle, pour ceux
de Lille Se d'Armenticres pardevant M. Jacquerie , .pour ceux de CafTel 6c
de Watten pardevant M. ô Farel. >

Ordonner que .les Principal , fous-Principal, Prefefleurs Se Maîtres qui
doivent remplacer cepx de ladite Société qui cefleront au premier Avril
prochain de deffèrvir Icfd. Collèges, feront le Lundi après le Dimanche de
Quafimodo , quinze du mois prochain , inltallés dans les Places Se Chairçs
defdits Collèges, par lefdits .Adminiftrateurs en la forme Se avec les folem-
nités convenables. ' "• ' v

Déclarer au furplns que tout ce qui aura été dit & ftatué dans l'Arrêt à
intervenir concernant les Bureaux d'adminiftration établis en vertu de l'Edit
du mois de Février 176$. ne pourra préjudicter aux droits & à la conftitu-
tion du Pays ni à l'arrêté de la Cour du 7. Février dernier.

Ordonner qu'à fa 'diligence^ à celle de fes Subftituts , copies collationnécs
de l'Arrêt qui interviendraferont envoyées faiis délai aux Collèges & Mai-
fons que ceux de lad- Société occupent dans le reifort, Se lignifiées aux Rec¬
teurs Se Procureurs defdits Collèges 6c Maifons Se autres de ladite Société
qu'il appartient , pour lefdites lignifications valoir tant à leur égard , qu'à
l'égard de tous les membres de ladite Société étant dans lefdits Collèges &
Maifons, à eux enjoint de s'y conformer.

Ordonner pareillement que copies collationnées dudit Arrêt feront en¬
voyées aux Bureaux d'adminiftrations des Collèges du reflort & aux Recc*
veurs ou CEconomes nommés .par lefdits Bureaux pour chacun defdits Col¬
lèges èc à chacun des Receveurs-CEconomes nommés par les précédais Ar¬
rêts de la Cour, St que pareilles copies fçroftt envoyées aux Sièges durelfort
pour y être lues, publiées Se regiftrèes. Enjoindre à les Subftituts d'y tenir la
main Se d'en certifier la Cour dans, je mois. Enjoindre aufïi aux Officiers
defdits Sièges de veiller chacun en droit foy à la pleine Se entiere exécution
dtidit Arrêt qui fera lu, publié, imprimé Se affiché par tout oùbefoin fera s

notamment dans chacune des Villes du redore où il y a des Collèges. Vu
ledit Réquifitoire, oiii le rapport de Meffire Jacquçs-LadiJlas de FrancqMeville\
"Gonfeilier , tout confidéré. ' ; "

LA COUR a ordonné Se ordonne que l'Edit du mois de Novembre dernier
regiftré en la Cour , fera exécuté félon fa forme Se teneur, en coiiféquence que
tous Se chacun s les membres de la Société des Jéfuites vuideront au premier
'Avril prochain les Collèges & Maifons qu'ils occupent dans le reflort de là
TCour fe retireront eii tel endroit que bon leur femblera , fans qu'ils puiffèm
;fe réunir en Société dans le Royaume, y conferver aucune diftindlion d'habit
qui leur foit propre, ou y vivre autrement que comme particuliers, fous l'an*

'

* torité fpiritueîle des Evcques, en fe conformant aux Loix Se Maximes du Royau
;me §c fe comportant en toutes chofes comme bons Se fideles luists du Rar



Ordonne néanmoins que ceux de ladite Société qui feroient hors d'état de
farcir defdits Collèges 6c Maifons pour caufes de maladie, y relierontjufqu'à
leur guérifou, 6c leront vifités, (bignés 6c mcdicani entés par tels Médecins 8c
Chirurgiens que nommeront les Adminiftratenrs établis en vertu de l'Edit du
mois de Février 17^3. lorfqulls prendront pofleflion defdits Collèges 6c Mai¬
fons audit terme de leur évacuation.

Ordonne que fur les Procès verbaux d'inventaire &c deftription des vafes facrés
il en fera fait recollement à l'intervention du Procureur Général du Roi ou à
celle de fes Subftituts, par le Confeiller Commiffaire de la Cour & autres Offi¬
ciers qui ont refpeéïivement procédé à la confection d'iceux , 6c qu'audit re¬
collement leront préfens les Gardiens établis à la confervation des effets men¬
tionnés efdics procès-verbaux ,lefqucls Gardiens feront après ledit recollement
valablement .déchargés de ladite garde qui fera laiff e au foin defdits Ad-
miniftrateurs, du nombre defquels l'Eccléfiaftiquc commis par l'Evêque pour¬
voira auffi-tôt après la fortic des Jéfuites, à tout ce qui concerne la décence
defd. vafes facrés 6c defdites Eglifes 6c Chapelles.

Ordonne qu'il fera pareillement par leidits Commiffaires 6c Officiers, pro¬
cédé à la rcconnoiffance 6c levée des fcellés appofés fur les Bibliothèques
defdits Collèges en préfcnce du Bibliothécaire 6c du Recevcur-Œconome,
lefqueîs feront tenus de déclarer s'ils ont connoifîance d'aucuns livres dépen¬
dant defdites Bibliothèques autres que ceux renfermés en icelles, 6c en

. quels lieux font lefdits livres, 6c de repréfenter tous les catalogues 6c inven¬
taires defdites Bibliothèques, tant les anciens que les nouveaux nuls exceptés,
pour être tous lefdits livres, catalogues 6c inventaires remis au lieu de leur
deftination 6c laiffés fous la garde & régie defdits Adminiftrateurs.

Ordonne que les Re&eurs defdits Collèges remettront dans la huitaine de
da publication du préfent Arrêt aux Receveurs-GEconomes d'iceux, des liftes de
tous ceux de ladite Société qui les occupent 6c deilervent, dans lefquelles
liftes fera fait mention du lieu de leur naiflance, des Maifons 6c Provinces od
ils ont fait leurs Vœux, de leurs fondions dans lefdits Collèges 6c du tems
depuis lequel ils y réfident i fuivant lefquelles liftes & énonciations y conte¬
nues , leidits Receveurs-Œconomes donneront pour fecours provilionnei aux
Membres de ladite Société qui réfident aduellement dans lefdits Collèges dji
raifort de la Cour , fans y comprendre ceux qui n'y auraient qu'une habitation
précaire 6c momentanée, la Comme de trois cens livres à l'exception de ceux
qui ont été reçus en qualité de fimples Freres auxquels il ne fera payé que la

domine de cent cinquante livres, lefquelles fommes leur feront délivrées fur
leur fimple quittance le premier d'Avril prochain.

Ordonne aux Reçeveur^-CEconomes d'employer au payement des fomtees
ci-deffus énoncées celles qu'ils auront dans leurs cailles, celles que pourrait
produire fans délai l'acquittement des arrérages ou autres fommes dues auxdits
Collèges , même celles qui proviendraient d'aucuns rembourfemens de Rentes
qui auraient été faits entre leurs mains, 011 qui leur feroient offerts 6c pour¬
raient être faits préferitement; autorifant lefdits Receveurs-Œconomes à re¬
cevoir lefdits rembourfemens.

Et au cas que les fommes fe trouvant en caille , le produit defdits rembouj- .

ofemens 6c généralement tous les deniers qui pourraient être ês mains débits
Rcçeveurs-CEconomes ne fuffifent pas pour acquitter au premier Avril pr o chairn
ki payemens ci-defe ordonnés , leur permet d'emprunter ou lever à ccùrs
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ét Rente au Joindre intérêt & à la meilleure condition que faire fe pourra ^

telles fommes qu'il fera néceflàire à cet effet, avec pouvoir d'obliger & d'hy¬
pothéquer tous les biens ôc. revenus defdits Collèges & Maifons ; pour être les
fommes empruntées ou levées, & toutes avances qui pourroient être faites
par lefdits Receveurs^-Œconomes rembourfées fur les premiers deniers qui ren¬
treront en caille par privilège & préférence à tous Créanciers.

Ordonne que chacun de ceux de ladite Société pourra en fe retirant defdits
Collèges & Maifons, emporter les lits garnis, tables, chaifes, bureaux à leur
ufage étant dans la chambre que chacun d'eux y occupoit, même ceux des li¬
vres étant auffi dans ladite chambre qu'ils affirmeront par'ferment, ne pas pro¬
venir & ne pas faire partie des Bibliothèques defdits Collèges ôc Maifons ,

comme auffi que du linge y étant, ils pourront emporter chacun , fi tant il s'en
trouve, jufqu'à concurrence d'une douzaine &: demi de chemifes Ôc une dou¬
zaine & demi dé toutes autres pièces de linge fervant à leur ufage perfonnei .,
ainfi que trois paires de draps & une douzaine de ferviettes, lefquels effets leur,
feront délivres par les Receveurs-CEconomes.

Ordonne que dans le terme d'un mois à compter du jour de la publica¬
tion du préfent Arrêt, tous ceux de ladite Société qui voudront obtenir des
Penfions annuelles & alimentaires, préfenteront à la Cour leurs-. Requêtes auf-
quelles ils feront tenus de joindre leurs extraits Baptiftaires ainfi- que l'extrait?
de l'émiffion de leurs vœux dans ladite Société , là déclaration fignée d'eux,
de tous les revenus &c émolumens dont ils pourroient jouir à quelque titre:
que ce fût, enfemble celle du tems depuis lequel ils refident dans les Collè¬
ges du Reflbrt & des fondions qu'ils y remplirent , pour fur les fufdites Re¬
quêtes , déclarations & pièces jointes, être dreffé l'état defdites penfions, les¬
quelles feront payées en conformité de ce qui eft preferit par les Lettres
Patentes du i 6. Février dernier vérifiées à la Cour , fur le pied de quatre
cens livres à chacun des Profés qui auront befoin de ce fecours ; & fur le
pied de trois cens livres aux non Profés engagés dans les Ordres facrés, &
de deux cens livres à chacun des autres Membres de la Société non enga¬
gés dans lés Ordres fàcrés, Ecoliers ou ûmples Freres qui déclareront avoir pa¬
reillement befoin de ce fecours ; fauf que dans le cas où lefdits non Pro¬
fés engagés ou non engagés dans les Ordres facrés , Ecoliers ou fimples,
Freres auroient aucuns biens de famille, & viendroient à jouir d'aucuns re¬
venus, iefdites penfions décroîtront à proportion ou s'éteindront totalement

Ordonne que Iefdites penfions annuelles commenceront à courir du pre¬
mier Avril prochain , & leront payées par demie année de fix mois en fix»
mois fur les revenus des bénéfices unis auxdits Collèges & Maifons , dont
le produit fera verfé tous les ans par les Receveurs particuliers dans la caiffè,
de celui qui fera nommé par la Cour pour payer lefd. penfions , lefqueR
les en cas d'infuffifance dudit produit, feront prifes fur tels autres ronds
qu'il plaira au-Roi de défigner > & ne feront lefd. penfions délivrées à ceux
de lad. Société auxquels elles auront été accordées , qu'autant que chacun
d'eux préfentera ou enverra chaque fois avec fa quittance , un certificat de
vie qui lui fera délivré par le Juge du lieu , &: une déclaration où if énon¬
cera fa réfidence, fon emploi s'il en a, & le befoin de continuer de jouir
de ladite penfion, lad. déclaration dûment affirmée devant ledit Juge.

Ordonne & enjoint itérativement aux Re&eurs, Procureurs defdits GoR.
léges & Maifons } à tous autres de ladite Société y ayant eu part à l'ad?
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mîniftration du temporel, de rapporter, fi fait n'a été, es mains des Œco*
nomes Se Receveurs defd. Collèges en dedans huitaine de la publication du
préfent Arrêt, tous Livres, Regiftrcs, Papiers, Mémoires Se renfeignemens des
biens qu'ils poflèdent ou qu'ils ont poffédés depuis dis ans , à tel titre que
ce puiflè être , foit par eux-mêmes, Toit par autrui s ainfi que tous Baux,
Billets, Obligations, Contrats & autres titres, foit de propriété ou de jouif-
iànce, notamment les Comptes, Livres de recette , Etats ou notices de tou¬
tes les Rentes dont ils jouiflent ou ont joui depuis ledit terme, foit fous leurs
noms, foit fous d'autres noms , de telle nature qu'elles puhTeiit être , fans
exception ni diftinéfion quelconques , y comprifes même celles qu'ils pré-
tendroient appartenir en propre à la Société, comme appliquées à l'utilité Se
au befoin du Supérieur dicelie , ou comme annexées à la Province en
général plutôt qu'à aucun des Collèges en particulier, ou fous tous au¬
tres prétextes. Leur enjoint de déclarer auxdits (Economes &: Receveurs ceux
defdits-titres dont ils auroient connoiflance & qu'ils fe trouveroient hors d'é¬
tat de pouvoir repréfenter , comme auffi celles defdites Rentes qui ne fe
trouveroient pas fur les regiftres par eux rapportés , & celles qu'ils auroient
vendues, aliénées, cédées Se tranlportées foit dircéicment foit indirectement
depuis le même terme de dix années jufqu'à ce jour , & de s'expurger par
ferment qu'ils n'en cachent ou n'en recèlent aucune, par quelque motif &e
de quelque maniéré que ce puiffe être , même qu'ils n'en ont aucune con¬
noiflance qu'il en ait été recelé , diverti ou adiré,

Ordonne à tous ceux qui doivent a&ueilement ou devoient ci-devant, en
remontant jufqu'à dix années , des Rentes appartenantes dire&ement ou indi¬
rectement aufdits Collèges & Maifons de quelque nature que puiflènt être
lefdites Rentes ôe foit qu'elles foient conftituées au profit defdits Collèges 6e
Maifons, foit qu'elles le foient au profit de ceux de ladite Société qui les
deflèrvoient, d'en faire la déclaration aux (Economes ou Receveurs defdits
Collèges. Enjoint à tous ceux qhi auroient acheté depuis ledit efpaee de dix
ans, aucunes defdites Rentes , enfemble à tous ceux qui auroient prêté ou
interpofé leur nom en manière quelconque pour la vente , poflèffion ou
jouiffànce d'icelles ou d'aucuns autres Biens defdits Collèges 6e de ladite So¬
ciété, comme auffi à tous Tabellions & Notaires qui auroient en dépôt ou
autrement aucuns Ades relatifs aufdits prêts ou aufdites ventes , détentions
Se poflèffions , 6e à toutes perfonnes qui auroient participé aufdits Ades , 8>c
y auroient aflifté par entremife ou comme témoins, de le déclarer incefîam-
ment au Procureur Général du Roi ou à fes Subftituts fur les lieux, fous tel¬
le peine que de droit, pour fur toutes lefdites déclarations être par le Pro¬
cureur Général du Roi ou par les Bureaux d'adminiftration defdits Collèges ,
formé telles pourfuites, requifitions & demandes qu'il appartiendra.

Et en ce qui concerne les meubles , titres , livres, papiers 6e effets quel¬
conques defd. Collèges 6e Maifons , ordonne que l'Arrêt du dix Mai mil
fept cent foixante-quatre fera exécuté, enjoint aux Officiers de Juftice du
reffort d'y tenir la main.

Fait défeiafes à tous Fermiers, Receveurs , Rcgifleurs, Cenfitaires 6e au¬
tres débiteurs quelconques defdits Collèges 6e Maifons , ou de ceux de la~
dite Société qui les deflèrvoient de vuider leurs mains 6e de faire aucusi
payement de ce qu'ils doivent , fi ce n'eft entre les mains des Receveurs
qui feront nommés par lefdits Bureaux d'adminiftration de chacun defdits
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Collèges , lefquellcs'dcfeafes auront effet à compter du jour que lignifies-
irion du préfent Arrêt aura été faite auxdits débiteurs, par lefdits Receveurs
des Collèges, à peine de nullité des quittances, 6c d'être condamnés à payer
une lèconde fois. Ordonne qne tous les créanciers de chacuils defdits Col¬
lèges y 6c tous ceux qui auroient des fournies à répéter contre eux feront te¬
nus de paffer 6c affirmer au Greffe de la principale Jurifdidion du lieu où
le Collège eft fitué en dedans trois mois à compter du jour de la publica¬
tion du préfent Arrêt , leurs déclarations de la nature de leurs créances, Se
du montant d'icelles , à péril que de leur filence il fera pris telle induétioa
que de droit -, & fera délivré au Receveur nommé par le Bureau d'admi-
niftration de chacuns defdits Collèges expédition defd. déclarations.

Ordonne que la régie 6c adminiltration confiée aux Receveurs-(Economes
nommés pour chacun des Collèges en vertu des Arrêts de la Cour , finira au
premier Avril prochain, auqueLtems ils remettront ès mains des Adminiftra-
teurs compofant chacun des Bureaux établis par l'Èdit du mois de Février
17(93. les Régi (1res , Livres journaux , pièces 6c muni m eus étant entre leurs
mains f fauf à en avoir communication toutes & quan tes fois ils en auroient
befoin pour achever de former le compte final de leur geftion qu'ils feront tenus
de rendre, à l'intervention du Procureur Général du Roi dans le courant du
mois de Mai prochain, pardevant les Commiffaires de la Cour, aux jours
qui leur feront par eux indiqués \ fçavoir pour les deux Collèges de Douay
pardevant le Confeiller de Francqueville, pour ceux de Valenciennes 6c Mau«
beuge pardevant le Confeiller Eloy, pour ceux de Bailleul 6c Bcrgues par-
devant le Confeiller Fandermeerfch, pour ceux de Cambray & du Catteau
pardevant le Confeiller^ Fïancqtieville d'Jnielle, pour ceux de Lille 6c d'Ar-
mentiéres pardevant le Confeiller Jacquerie pour ceux de Caffel 6c de Watten -
pardevant le Confeiller 0 FareU

Ordonne que les Principal,. fous-Principal, Profefïèurs 6c Maîtres qui.'
doivent remplacer ceux, de ladite Société qui cefferont au premier Avril pro¬
chain de les deffervir , feront le Lundi après le Dimanche de Quafimodo
quinze du mois prochain, inftallés dans les Placesj 6c Chaires defdits Collè¬
ges par lefdits Admiaiftrarenrs en la forme 6c avec, les folemnités convenables.

Déclare au furplus que tout ce qui a été dit 6c ftatué dans le préfent Arrêt
concernant les Bureaux d'adminiftrations établis en vertu de l'Edit du mois de
Février mil fept cens foixante-trois, ne pourra préjudicier aux droits & à la
Conflitution du Pays , ni: à l'arrêté de la Cour du fept Février dernier.

Ordonne qu'à la diligence du Procureur Général du Roi, & à celle defes
Subftituts, copies colîationnées du préfent Arrêt feront envoyées fans délai aux
Collèges 6c Maifons qu® ceux de la Société occupent dans le Reflort, &
fîgnifiés aux Re&eurs 6c Procureurs defdits Collèges 6c Maifons, & autres
de ladite Société qu'il appartient, pour lefd. fignifications valoir tant à leur
égard, qu'à l'égard de tous les Membres de ladite Société, étant, dans lefdits
Collèges 6c Maifons, à eux enjoint de s'y conformer.

Ordonne pareillement que copies colîationnées dudit Arrêt feront envoyées
aux Bureaux d'Adminiflrations des Collèges du Reffort 6c aux Receveurs ou
Œconomes nommés par ledit. Bureau pour chacun, defdits Collèges, & à cha¬
cun des Receveurs-Œconomes nommés par lés précédens Arrêts de la Cour ?>

que pareilles copies feront envoyées aux Sièges du Rdïbrt pour y qtrs
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lues, publiées Se regiflrées. Enjoint aux Subftituts du Procureur Général du
Roi d'Y tenir la main Se. d'en certifier la Cour dans le mois; enjoint auffi
aux officiers defdits Sièges, de veiller chacun en droit foy à la pleine Se en¬
tière éxécution du préfènt Arrêt, lequel fera lu, publié, imprimé Se affiché
par-tout où befoin fera, notamment dans chacune des Villes du Refîort où
il y a des Collèges.

Fait à Douay en Parlement les Chambres afîemblées le 17. Mars 1765.

Lu & publie l'Audience tenant cejeurdhui dix-neuf Mars mil fept cens foixan-
te cinq : Oui & ce Requérant le Procureur Général du Roi pour être exécuté fé¬
lon fa forme & teneur ,• & copies dudit Arrêt envoyées aux Sièges du Rcjfort s

pour y être lues , publiées & Regiflrées, Fait les jour , mois #* an que dejfus. Signé 9
MAZENGARBE.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - CràMÉ
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DECLARATION
DU ROI,

CONCERNANT le droit de Fret fur les Vaiféaux
étrangers.

Donnée à Verfailles îe zj. Mars iy6f*

o ui sa par la grace de DIEU5 roi
de France et de Navarre ? A to-us ceux

qui ces préfentes Lettres verront Salut. La
préférence légitime due aux Bâti mens Fran¬
çois dans la Navigation' de nos Porcs a été
aflurée par îe droit de Fret établi dans la
Déclaration du zo. Juin 1659. fur tous Bâ-

tiroens de mer étrangers, aufquels il étoie auparavant défen¬
du d'aborder fur les côtes- de notre Royaume & d'y fréter
aucunes Marcliandifes 5 îe taux du droit fixé pour îors à
cinquante fois par tonneau étant devenu infuffifanî, tant par
les augmentations defpèces que- par la cherté des eonftruc-



( % )
tiens 3 armemens 3c avicuaillemens des Bâtimens de mer,
Nous lavons porté à cinq livres par tonneau 5 par notre
Déclaration du 14 Novembre 1750. mais comme ce droit
ne peut encore remplir l'objet de la préférence due à nos
Sujets , dans la communication d'un Port de notre Royau¬
me fitué dans l'Océan, avec un autre Port de notre Royau¬
me fitué dans la Méditerranée , Nous avons cm qu'il étoit
néceiTaire d'y pourvoir. A ces causes 3 3c autres à ce Nous
mouvant 3 de l'avis de notre Confeii 2 3c de notre certaine
fcience

3 pleine puiflance 3c autorité Royale, Nous avons dit,
déclaré 3c ordonné 3 3c par ces préfentes fignées de notre
main 3 difons 3 déclarons 3c ordonnons ; Voulons 3c Nous
plaît 3 que le droit de Fret; qui fe perçoit fur tous VaifTeaux
étrangers dans la communication d'un Port de notre Royau¬
me fitué dans l'Océan , avec un autre Port de notre Royau¬
me fitué dans la Méditerranée 3 à raifon de cinq livres par
tonneau 3 en vertu de notre Déclaration du 14. Novembre
1750, foit perçû dorénavant 3c à compter du premier Juillet
prochain 3 à raifon de dix livres par tonneau 3 3c ce , de la
manière portée par nos Edits 3c Déclarations , lefquels feront
au furplus exécutés félon leur forme 3c teneur. Si donnons
en mandement à nos aînés 3c féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Douay, que ces préfentes ils ayent à
faire lire , publier 3c regiftrer 3 3c le contenu en kelles gar¬
der , obferver 3c exécuter de point en point 3 nonobftane tous
Edits, Déclarations, Arrêts, Règlemens 3c autres chofes a ce
contraires , aufquelles Nous avons dérogé 3c dérogeons par
ces préfentes 3 aux copies defquelles collation nées par l'un de
nos amés 3c féaux Confeillers-Secrétaires s Voulons qup foi
foit ajoutée comme à l'original : Car tel est notre plai¬
sir , en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à
cefdites préfentes. Donné à Verfailles le vingt-cinquième jour



(, 3 )
de Mars , Tan de grâce mil fept cens foixante-cinq, 8c de
notre Règne le cinquantième. Signe, LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi, le Duc de Choiseul. Vu au Confeil , de
l'Averdy.

Lue, publiée FAudience tenant cejourdihui 2 6*1 Avril Z/6^.
(S* enregiftrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres :
Ouï & ce Requérant le Procureur Général du Roi , pour être
exécutée félon fa forme & teneur , & copies d'icelle envoyées
aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Reffort. Fait
les jour, /720LS $ <&/z que deffus. Signe, Lepoivre»

Lue & publiée és plaids extraordinaires de la Gouvernance
& fouverain Bailliage de Lille 9 du G. Mai ljG$. & en¬
regiftrée au Greffe dudit Siège : Ouï & ce Requérant le Pro¬
cureur du Roi$ par le Greffier de ce Siège fouffigné.

Signé, D» J. M. POTTEÂU,

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterikck-Crâme ,9

Imprimeur ordinaire du Roi.
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QUI permet à toutes perfonnes de quelque qualité
& condition qu elles foient, excepté les Titulaires
& revêtus de charges de Magiflrature de faire
librement le commerce en gros.

Donné à Verfailles au mois de Mars 176/.
OUIS , par la grace de DIEU , Roi
de prance et de navarre : A COUS pré-
fens & à venir ; Salut. L'attention que
Nous ne cefldns d'avoir pour favorifer le
commerce de notre Royaume , Nous à con¬
duit à examiner les difpofitions des Ordon¬
nances 3c Edits des Rois nos Prédécefïeurs ,

concernant le commerce Maritime & le com¬

merce en gros, tant en dedans qu'au dehors de notre Royau¬
me

, 3c notamment les Edits du mois d'Août 1669. & du mois



( l )
de Décembre 1701. & Nous avons cru qu'il écoit nécef-
faire de remédier , par de légers changemens ou explications
à quelques inconvéniens qui s'oppofoient en partie à leur plei¬
ne de entière exécution. A CES CAUSES , & autres à ce

Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certai¬
ne fcience, pleine puififance de autorité Royale , Nous avons
par le préfent Edit perpétuel & irrévocable , dit, ftatué de ordonné -,
difons, ftatuons de ordonnons, Voulons de Nous plaît ce qui fuit?

Article premier.

Voulons qu'en expliquant , en tant que de befoin , l'Edit
du mois de Décembre 1701. tous nos Sujets, de quelque
qualité & condition qu'ils puiffent être , excepté ceux qui fe¬
ront actuellement Titulaires & revêtus de charges de Magis¬
trature, puiffeni faire librement , tant pour leur compte que
par commiflion, toute forte de commerce en gros, tant en de¬
dans qu'au dehors de notre Royaume , fans être tenus de fe
faire recevoir dans aucun Corps ou Communauté. N'entendons
cependant rien innover par rapport à notre bonne ville de
Paris, dans laquelle le commerce continuera de fe faire com¬
me par le paffe.

I L
Voulons au furplus que l'Edit du mois d'Août 1669. l'Edit

de Décembre 1701. enfemble coures nos autres Ordonnances,
Edits, Déclarations, Lettres Patentes de Arrêts concernant le
commerce , foient exécutés félon leur forme de teneur en tout
ce qui n'eft pas contraire aux difpoiicions du préfent Edit; dé¬
rogeant à cet égard feulement à toutes Ordonnances, Edits,
Déclarations, Lettres Patentes, Arrêts, Statuts , Règlemens de
Ufages qui pourroient y être contraires , fans néanmoins qu'il
puilfe être rien innové dans l'ordre de la compétence des Ju-
rifdidions établies par les Edits de Déclarations intervenus eu
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fait de commerce , & notamment par l'Ordonnance du mois
de Mars 1673. Si donnons en mandement à nos amés &
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement & Aides unies
à Douay , que le préfent Edit ils aient à faire lire , publier
Se regiftrer, & le contenu en icelui garder, obferver Se exécuter fui-
vant fa forme Se teneur ; aux copies duquel , collationnées par l'un
de nos amés& féaux Confeillers-Secrécaires, Voulons que foi foie
ajoutée comme à l'original : Car tel est notre plaisir. Et
afin que ce foit chofe ferme, ftable & à toujours, Nous y avons
fait mettre notre fcei, Donné à Verfuilles au mois de Mars,
l'an de grâce mil fept cens foixante-cinq, &: de notre Regne le
cinquantième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le Due
de Choiseul. Vifa , Louis. Vu au Confeil, de l'Averdy*

Lu, publié 1 Audience tenant cejourdhui zff. Avril Iy6f. &
tnregifiré au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres : Oui
& ce Requérant le Procureur Général du Roi, pour être éxé~
cuté félon fa forme & teneur , & copies d*icelui envoyé aux
Bailliages & autres Sièges inférieurs du Reffort s pour y être
pareillement lu , publié & regiflré. Fait les jour, mois & art
que deffus. Signé, Lepojvre.

Lu & publié és Plaids extraordinaires de la Gouvernance
6 fouverain Bailliage de Lille , du 6. Mai i/Gj. 6 enre»
giflré au Greffe dudit Siège : Ouï & ce Requérant le Procu¬
reur du Roi par le Greffier de ce Siège fouffigné.

Signé j D. J/M. POTTEAUe

m. ri—II. gnwwtOTMCtaBME

Lille ; de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Crame 9

Imprimeur ordinaire du Roi«



 



DU CONSEIL D'ETA

DU ROIT
Qui fixe fur Vévaluation y portée , les droits d'entrée de

rAmidon 9. à trente fois par Quintal, ceux defortie à neuffols ;
& les droits de la Poudre à poudrer, de toutes' fortes , auffi
fur l'évaluation y énoncée , à cinquante fols du Quintal, &■
teux de Jorde à deux fols fix deniers.

Du 16* Mars -,

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT:

E Roi étant informé de la diver ii te-

des droits qui ont lieu, dans les dif¬
férentes Provinces tant à l'entrée

qu'à la fortie 5 fur l'Amidon & fun
la Poudre à poudrer., fimple ou de
fenteur; s'étant fait repréfenter à ce

fujet différens Tarifs > ainfi que l'Arrêt rendu en
fon Confeil le 15. Mai 17do. par lequel l'Ami-



( o ..
don a été impofé à un droit d'entrée de vingt-qua¬
tre fois par Quintal ; Et Sa Majefté defirant établir
l'uniformité à l'entrée & à la fortie de toutes les
Provinces du Royaume, en impofant ces deux ef-
pèces de marcliandifes à des droits proportionnés à
leur valeur & relatifs à la prote&ion due aux Fabri¬
ques nationnales. Ouï le rapport du fieur de l'Averdy *

Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances ; Le Roi étant en son
Conseil , a ordonné Se ordonne qu'à l'avenir & à
compter du jour de la publication du préfent Ar¬
rêt 5 FAmidon & la poudre à poudrer, de toutes
fortes, foit fimple , foit de fenteur , payeront à
coûtes les entrées du Royaume dix pour cent de
leur valeur , & que ces marcliandifes acquitteront à
toutes les forties du Royaume ; fçavoir , l'Amidon
trois pour cent, & la Poudre à poudrer, demi pour
cent auffi de leur valeur ; Et pour prévenir toutes
conteftations dans les Bureaux des Fermes, fur l'é¬
valuation defdites marcliandifes, Sa Majefté en a

quant-à-préfent , fixé la valeur fur un pied commun
de quinze livres par Quintal pour l'Amidon, & de
vingt-cinq livres, aufli par Quintal, pour la Pou¬
dre à poudrer, de toutes fortes ,• au moyen de quoi
l'Amidon payera par Quintal, à l'entrée trente fols,
Se à la fortie neuf fols ; & la Poudre à poudrer ,

cinquante fols par Quintal à l'entrée , Se deux fols
fix deniers à la fortie. Et fera le préfent Arrêt lû,
publié & affiché par-tout où befoin fera , pour être
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exécuté fuivant fa forme & teneur ; dérogeant à cet
effet à tous Tarifs, Arrêts & Réglemens contraires»
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant,
tenu à Verfailles le vingt - fïx Mars mil fept cens
foixante-cinq. Signf^ Phelypeaux.

antoine-louis-françois le fevre de caumartin,
Chevalier, Marquis de St. An G E , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boijjy -le- Châtel, Ville-Cerf f

Dormeilles , Ville St. Jacques, Stagny , la Commandent
& autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeilsy Maure
des Requêtes ordinaire dejon Hôtel, Intendant de Flandres
& d' Artois.

Vu !Arrêt du Confeil d*Etat du Roi ci - defjiis, & les
Ordres particuliers a Nous adrefps.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché
par tout où befoin fera 3 dans létendue de notre Département,
pour être éxêcuté félon fa forme & teneur. Fait ce i
Avril Signé, CAUMARTIN.

Lille s De l'Imprimerie de N. J. B. Peterikck-Cràmé
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



EXTRAIT de VOrdonnance du Service des Places
du premier Mai 176s.Titre iô\ Article
OU TE perfonne de quelque quàlité &c condition quelle foit, qui aura
en quelque manière que ce puiflfe être, favorite doit le traveftiffement, foit le-
vafion d'un Déferteur, payera une amende de trois cens livres & fera punie

plus cigoureufement fuivant ■ l'exigence du cas,

c i y.

A l'inftant même que :1e Commandant de la Place aura ete averti de l'évafion d'un
Déferteur , il fera tirer un coup de Canon dans l'endroit le plus élevé du Rempart.

ce lignai, tous les Poftes prendront les Armes , examineront bien tous les paf-
fans & feront des Patrouilles, tant en-dedans de la Place que dans les Ouvrages
jufqu'aux Barierres.

c y i.

Toutes les fois que les Gardes des Villages & Pareilles entendront un coup de
Ganon de la Place, elles feront obligées de faire des Patrouilles aux environs des Vil-

& dans toutes les iiluës, pour arrêter les Déferteurs s'il s'en trouve.■a

Et les Brigades de MaréchaulTées forciront légèrement par différentes Portes, èc iront
à deux lieuës au moins de la Garnifon, ôc plus loin .fuivant les rapports qu'ils auront &C
les Ordres qu'ils recevront-, elles verront fi les Patrouilles des Villages qui doivent au
coup de Canon parcourir dans leurs Arrondilîemens les Sentiers, les Bois, Marais &
Chemins écartés, font leurs devoirs : ils en rendront compte au Commandant fupé-
rieur de la Place , qui mettra à l'amende celles qui ne le feront pas.

C V 1 I

Dans tout le Pays ou le Canon pourra être entendu , les Gardes
"

» ferorvt tenus de faire la même

c v i i i

Toute Garde, Patrouille Se toute perfonne qui arrêtera un Déferteur, recevra deux
ens livres de recompenfe, payables par les Communautés fur le territoire defquelles il
uroit paffé Ô£ qui n'auront pas fait tout leur poflible pour l'arrêter-, cette fomme fera payée
ar le Roi, lotfquil fera prouvé que chacune defdites Communautés aura fait tout ce
ui aura dépendu d'elle pour arrêter ledit Déferteur.

Ladite Ordonnance fera lue, publiée & affichée dans tous les Lieux & Villages de
>.otre Commandement. Ce 25-, Septembre 176y. Signé, LE COMTE DUMUY.

Lille De l'Imprimerie de N-J-B- P£™rinc*:-Cram£, Imprimeur ordinaire du Roc.
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ÈDIT DU ROI,
CONTENANT Règlement pVexécution de celui

mois d'Août 1764, dans les Villes & Bourgs du
Royaume.

Donné à Mariy au mois de Mai 176 j.

OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France 8c de Navarre »

à tous préfens 8c à venir , Salut. Nous avons, par notre Edit du
mois d'Août dernier fupprimé les Officiers Municipaux en titre,
dans les Villes & Bourgs qui contiennent quatre mille cinq
cens Habitans 8c plus ; nous avons annoncé que nous donne-

: rions dans la fuite notre attention aux autres Villes 8c Bourgs ,
' qui, quoiqu'elles ne contiennent pas un auffi grand nombre
» d'Habitans, ont néanmoins des revenus communs 8c des char-

—

ges pour l'adminiftration defquels il eft néceflaire de leur don¬
ner des régies : la liberté d'élire des Officiers Municipaux, la néceffité de les chan¬
ger, celle de faire délibérer les Notables dans les cas qui intérelïènt la Commune
& la forme de compter de toutes les recettes 8c dépenfes, Nous ont paru les voies
les plus propres à faire fru&ifier les revenus, à diminuer les dépenfes, & à rap-
peller l'ordre 8c l'économie nécelfaires dans toutes les adminiftrations publiques.
Nous avons établi ces régies par notnedit Edit, 8c nous Nous portons d'autant plus
volontiers à étendre fes difpofitions à toutes les Villes 8c Bourgs indiftin&ement, que
l'emprelfement avec lequel il Nous eft demandé de la part des Habitans des lieux
où Nous ne l'avons pas encore envoyé, ne peut pas Nous laifler douter des avan¬
tages que fon exécution générale procurera à tous nos Sujets qui Nous font égale¬
ment chers, en rendant aux differens Corps 8c Communautés la liberté d'élire eux



( Z)
mêmes les Officiers Municipaux des Villes, & de participer chacun à leur admi-
niftration ; Nous avons cru qu'il étoit néceflaire de fixer invariablement le nombre
defdirs Officiers Municipaux en proportion de l'importance de chaque Ville 6c
Bourg , de donner des régies pour les élections , 6c de faire prchder chaque aflcm-
blce par un Chef en état de veiller à la manutention de l'ordre que Nous établif-
fons. Nous avons à cet effet attribué la prélidence defdites aflemblées de Notables
à notre Lieutenant Général en nos Bailliages, ou autre premier Officier de la Juf-
tice ordinaire du Lieu , mais fans qu'il puifle donner dans lefdites aflemblées fa
voix que Nous avons refervée jx>ur (on Siège > Nous avons jugé qu'il feroit auffi
honorable pour nofdites Villes & Bourgs, qu'intéreflant pour notre fervice, que
leur premier Officier fut reconnu 6c approuvé de Nous ; nous Nous fommes en
conféquence refervé la nomination du Maire que Nous choifirons fur trois Sujets
qui feront élus & qui Nous feront préfentés par les Notables de chaque Ville ou
Bourg ; lequel Maire par Nous ainfi choifi , préfidera à toutes les aflemblées ordi¬
naires du Corps-de-Ville ; pour Nous aflurer d'autant plus de l'entiere obfervation
de toutes les régies que Nous avons déjà établies par notredit Edit du mois d'Août
dernier , 6c de celles que Nous établiflbns par le préfent, nous avons chargé notre
Procureur en nos Jurifdidions ordinaires, ou celui des Seigneurs dans les lieux où
la juflice ne le rend pas en notre nom, d'y veiller, 6c d'aflifter aux aflemblées
des Notables , pour y faire fes fondions, 6c y former tels requifitoires que de
Droit-, il ne Nous reftera, après ces piécautions, pour confommer l'opération de
I établifîement d'un ordre économique fi défirable dans les revenus communaux,
qu'à fixer, par nos Lettres Patentes particulières, ce qui fera obfervé dans chaque
Ville 6c Bourg pour l'adminillration de fes revenus, en prenant les arrangemens
convenables pour mettre chaque Communauté en état de fupporter fes charges, 6c
même d'acquitter fes dettes ; c'eft ce que nous Nous empreflerons de faire aufli-tôt
que les Villes 6c Bourgs Nous auront adreflè leurs Mémoires à cet effet, conformé¬
ment aux difpofitions de notre préfent Edit. A ces causes ,' 6c autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, 6c de notre certaine fcience, pleine puif-
iànce 6c autorité Royale, Nous avons, par le préfent Edit perpétuel 6c irrévoca¬
ble , dit, flatué 6c ordonné, difons, flatuons 6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît
ce qui fuit :

"

Article premier.

Les difpofitions de notre Edit du mois d'Août mil fept cens foixante-quatre con¬
cernant i'Adminiftration des Villes 6c principaux Bourgs de notre Royaume , feront
exécutées dans toutes les Villes 6c Bourgs qui ont des Officiers Municipaux , quel¬
que nombre d'Habirans qu'elles fe trouvent contenir , voulant , à cet effec, que
tous les Offices, de la nature de ceux qui ont été fupprimés par l'Art. II. de notre
Edit, qui auroient été créés dans les Villes 6c Bourgs où il fe trouverait moins de
quatre mille cinq cens Habitans, 6c qui n'auraient pas été par eux acquis, (oient
& demeurent également éteints 6c fupprimés, comme nous les éteignons 6c fup-
primons par notre préfent Edit. 11.

Lefdits Officiers Municipaux continueront de remplir les fondions attach es à
leurs, Offices jufqu'au premier Juillet prochain, & feront tenus, dans le même
délai, de remettre es mains du Controlleur Général de nos Finances, leurs quittan¬
ces de Finances 6c autres titres, pour être par Nous pourvu à la liquidation 6c au
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rcmbourfement defditcs Finances Voulons que l'intérêt en (bit paye à raifon dut
Denier vingt, à compter dudit jour premier Juillet à ceux qui auront remis leurs
titres dans ledit délai, linon il ne courra que du premier jour du mois qui fuivra
ladite remife. III.

Dans toutes les Villes 5c Bourgs dans lefquels il fe trouvera quatre mille cinq
cens Habitans 5c plus, les Corps-de-Villes feront à l'avenir compofés d'un Maire ,

de quatre Echevins, de fix Confeillers de Ville, d'un Syndic Receveur, 5c d'un
Secrétaire Greffier , fans toutefois, que ledit Syndic Receveur &: ledic Secrétaire"
Greffier puiffent avoir voix délibérative dans les aflèmbléesMn Corps de Ville, ni
que le Greffier puiffe affilier à fes délibérations, à moins qu'il n'y foit mandé.

1 V*
Tous lefdits Officiers feront élus par la voye du fcrutin 5c par billets dans les

afTemblées de Notables qui feront convoquées 5c tenues à cet effet, ainil qu'il fera-
ei-après prefcrit.

V.
Entendons néanmoins Nous réferver la nomination du Maire feulement il fera

à cet effet élu dans chaque Ville 5c Bourg , par la voye ci-deffus prefcrite, trois
Sujets qui Nous feront préfentés pour être par Nous choili 5c nommé celui d'en-
tr'eux qui remplira la place de Maire -, 5c fera le procès-verbal de ladite éledion
envoyé fur le champ au Secrétaire d'Etat ayant le département de la Province a

pour faire notre choix fur le compte qui Nous en- lèra par lui rendu.
V I.

Dans celles des Villes 5c Bourgs efquelles aucuns Seigneurs particuliers, ou au¬
tres , feraient en droit 5c poffeffion de nommer ou confirmer lefd. Officiers Munici¬
paux ou quelqu'un d'eux , Voulons que par provilion il foit élu trois Sujets pour
k place de Maire feulement qui leur feront préfentés à l'effet d'être par eux choili
5c nommé celui des trois qui remplira la place, fauf à ftatuer définitivement fur
lefdits droits 5c poffeffions, à l'effet de quoi lefdits Seigneurs , ou autres prétendant
lefdits droits , ieront tenus de remettre leurs' titres au Greffe de la Grand'Chambre-
de notre Parlement, pour , fur les concluions de notre Procureur Général , y être-
fait droit fur impies Mémoires 5c fans frais, aini qu'il appartiendra ; Voulons que
lefdirs Titres 5c Mémoires foient remis dans un an , pour tout délai, du jour de
l'enregiftrement de notre préfent Edit . faute de quoi lefdits Seigneurs 5c autres de-;
îîieureront déchus de leurs prétentions;

VI l .... - ■
Il fera pareillement élu en la même forme dans les Villes de nos trais Comtés-

de Maçon , Bar-fur Seine 5c Auxerre , trois Sujets pour remplir ladite place de
Maire feulement , lefquels feront préfentés a nos États de Bourgogne, pour être
choii 5c nommé par eux celui qui exercera les fondions de ladite place; & celui-
qui aura été ainfi choili par nofdits Etats , prêtera ferment aufdits Etats, fuivaiift
ïufage accoutumé en notredite Province de Bourgogne»

V I I I.
En ce qui concerne les Villes 5c Bourgs de l'appànage de notre très-cher

très-amé Coufin le Duc d'Orléans , ainfi que celles qui ont été urnes audit appa-
nage par nos Lettres Patentes du 28. Janvier 175a. délirant donner à notredit Couliiï
de nouvelles marques de notre affedion , Voulons que julqu'à ce que nous ayons-
fait connaître définitivement nos intentions à ce fujet , ii ne foit rien innové dan#
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l'ufage qui s'obfervoit relativement à la nomination 011 confirmation, de îa part de
notredit Coufin, des Officiers Municipaux defdites Villes 6c Bourgs.

1 X.
Les Maires rre pourront être choifis que parmi ceux qui auroient déjà rempli

cette place , ou qui auroient éié ou feroient aduellement Echevins.
X.

Le choix des Echevins ne pourra être fait que parmi ceux qui feront ou auront
été Confeillers de Ville; Voulons que parmi les Echevins il y ait toujours au moins
un Gradué. X I.

A l'égard des Confeillers de Ville, ils feront choifis "parmi ceux qui feront ou
qui auront été Notables ; n'entendons néanmoins que les difpolitions du préflnt
article & des deux précédens n'ayent lieu pour la première êledion qui fera faite
en vertu de notre préfent Edit, mais feulement pour les fubféquentes.

X I I.
Le Maire exercera fes fondions pendant trois années, à l'expiration defquelîcs

il fera procédé au jour accoutumé à fon remplacement en la forme ci-deflus prefi
erite, lans qu'il puifle être continué ni élu de nouveau , fi ce n'eft après une in¬
tervalle de trois années depuis la ceflation de fes fondions.

X 1 1 I.
En cas que quelques-uns des Maires des Villes de nofdites trois Comtés de

Mâcon , Bar-fur-Seine 6c Auxerre fe trouvaient en même tems Alcades ou élus des
Etats de notre Province de Bourgogne , ils commueront leurs fondions de Maire
pendant tout le tems qu'ils rempliront celles d'Alcades ou d'élus, &c ils ne pour¬
ront être remplacés que quand ils cefleront d'être Alcades ou élus defdits Etats.

XIV.
Les Echevins exerceront leurs fondions pendant deux années , en telle forte néan¬

moins qu'il y en ait toujours deux anciens 6c deux nouveaux > à l'effet de quoi il
en fera élu tous les ans au jour accoutumé, deux nouveaux à la place des deux
anciens , fans qu'en aucun cas ils puiiïent être continués ni élus de nouveau , fi ce
n'eft deux ans au moins après la fin de leur Echevinage Voulons en conféquence
que la moitié des Echevins qui auront été élus en exécution de notre préfent Edir,
à commencer par les plus jeunes, ne puiiïent exercer leurs fondions que pendant
lin an , 6c foient remplacés à l'expiration de ladite année.

X V.
Les Confeillers de Ville exerceront leurs fondions pendant fix années * Voulons

néanmoins que , dans le nombre de ceux qui leionr élus la première fois en exé¬
cution de notre préfent Edit , le premier nommé foit remplace au bout d'un an,
Se ainfi fucceiïîvement , en telle forte qu'il y en ait un chaque année qui lpit
remplacé en la forme ci-defFus preferite.

X V I.
Aucun defdits Confeillers ne pourra être continué ni nommé de nouveau, fi ce

n'eft après un intervalle de tems au moins égal à celui pendant lequel il aura de
fuite 6c fans intervalle exercé fes fendions en vertu de fa dernière éledion.

XVIL
Le Syndic Receveur 6c le Secrétaire Greffier exerceront leurs feu d'ers pendant

trois années, après lefquelles ils pourront être continués , s'il y a lieu, 6e autant de
fois qu'il fora jugé convenable , 6c même fans interruption.
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XVIII.

îl fera fait, un mois au plus tard après la publication de notre préfent Edit,
dans les Bailliages & Sénéchauffees aufquels noldites Villes Ôc Bourgs reffortiflent s

une éle&ion dcioits Maire , Echevins, Confeillers de Ville, Syndic Receveur & Se¬
crétaire Greffier * Voulons que jufqu'à ce jour ceux qui remplirent lefdites places
continuent d'en exercer les fondions, & que le tems depuis le jour de ladite élec¬
tion jufqu'à celui où lefdits Officiers ont coutume detre renouvelles, ne foit point
compté dans la durée des fondions ci-deffus fixée , fans toutefois que la préfente
difpofition puifle avoir lieu dans les Villes & Bourgs où il auroit été fait une
cledion depuis notre Edit du mois d'Août dernier, & en exécution d'icelui.

XIX.
Les fondions du Minifiere public ne pourront être exercées dans lefditcs aiTern-

blées de Notables, que par nos Procureurs dans nos Jurifdidions ordinaires, ou
par le Procureur d'Office du Seigneur, dans les lieux où la Juftice ne fe rend pas
en notre nom , fans qu'aucun defdits Officiers Municipaux puiiïè s'immifcer dans
lefdites fondions, fous prétexte que les Offices du Procureur du Roi ci-devant créés
dans lefdites Villes & Bourgs, auroient été acquis par le Corps de Ville, ou réunis
à icelui.

X X.
Le Maire nouvellement élu ne pourra prendre féance ni exercer (es fondions ,

qu'après avoir fait enreg.iftrer fou Brevet de nomination au Siège ordinaire de ladite
Ville ou Bourg, & prêté ferment entre les mains du premier ou plus ancien Offi¬
cier dudit Siège, qui fera tenu de le recevoir fans frais ni droits , &S jufqu'à ce 9
le premier Echevin remplira les fondions de Maire.

XXI.
Lefdits Echevins & autres Officiers du Corps de Ville exerceront leurs fondions

en vertu de la Délibération qui les aura nommés, fans qu'ils ayent befoin de provi-
fions ni de commiffions , fi ce n'eft dans le cas porté par l'article VLU. ci-deffiis,
fans toutefois quils puiflent être inftallés, qu'après avoir prêté ferment entre les
mains du Maire en exercice , ou de celui- qui en remplira les fondions.

XXII.
Ne pourra néanmoins le Syndic Receveur entrer en exercice , qu'après avoir pré-

fenté & fait recevoir par-devant le premier ou le plus ancien Officier dudit Siège ,

& en préfence de notre Procureur ou de celui du Seigneur , une caution telle
qu'elle aura été réglée dans l'aifemblée qui aura nommé le Syndic Receveur.

X X 1 1 1.
Ledit Syndic Receveur fera toutes les proportions qui pourront être à faire dans

les aifembiées ordinaires du Corps de Ville feulement, &r pour la régie &: adminif-"
tration des biens de ladite Ville ou Bourg, comme auffi la recette & le recouvre¬
ment de tous fes revenus , fans exception , foit patrimoniaux ou d'odrois , ainfi que
les pourfuites qui auront été délibérées & jugées ncceffiaires contre les fei miers, lo¬
cataires

, rentiers, adjudicataires, régififeurs & autres débiteurs , fans toutefois qu'il
puifife employer lefdits deniers autrement que fur les mandemens des Maire ôc
Echevins; & fera tenu ledit Syndic Receveur de porter jour par jour, &: fans au¬
cun blanc, fa recette &: fa dépenfc fur un regiftre cotté & paraphé par le Maire
ou un Echevin, même de faire mention defd. mandemens à chaque article de dé-»
perde, à peine de radiation de l'article»
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XXIV.

Lefdits mandemens ne feront valables s'ils ne font (ignés du Maire, d'un Echevîni
au moins, 6c du Secrétaire Greffier , 6c , en cas d abfence du Maire, de deux Eche-
vins 6c du Secrétaire, 6c dans les lieux où il n'v aurait point de Maire, de deux
Echevins, ou d'un Echevin, d'un CbnfeiHer de Ville 6c du Secrétaire Greffier.

X X V*,
Ne pourront lefdits mandemens être délivrés à ceux au profit defquels ils auront

été expédiés, fans avoir été enrégiilrés fur un regiftre à ce deftiné, 6c cotté 6c pa¬
raphé par le Maire ou par un Echevin , duquel enregiftrement mention fera laite
fur ledit mandement, à peine contre ceux qui les auraient fignés 6c délivrés d être
contraints perfonnellemeiit au payement des fommes y portées, fans aucun recours
contre leur Communauté ; voulons que ceux qui fe trouveront porteurs d'aucuns
defdits mandemens au jour de la publication de notre préfent Edit, foient tenus de
le faire enregiitrer dans Ex mois, à compter dudit jour , paffiés lefquels ils n'y feront
plus reçus, 6c lefdits mandemens feront regardés comme non avenus ; faiions dé-
fenfes expreifes aufdits Receveurs Syndics de les acquitter, à peine de radiation des
fommes y portées.

XXVI.
La remife ou les appointemens qu'il conviendra d'accorder au Syndic Receveur,

feront fixés 6c réglés dans une affiemblée de Notables par une délibération , donc
l'expédition fera envoyée au Contrôleur Général de nos Finances, pour , fur l'avis
du CommiiTaire départi, y être par Nous pourvu ainfi qu'il appartiendra ; 6c fera
tenu ledit Syndic 6c Receveur de fe conformer aux difpofitions de notre Edit du
mois d'Août dernier, 6c notamment à celles contenues ês Articles XXXII. XXXV.
XXXVI. XXXVII. XXXVIII. 6c XL. dudit Edit.

XXVII.
• Le Secrétaire Greffier aura la garde des titres & papiers de la Communauté,
defquels il fe chargera au pied de l'inventaire qui en fera dreffié -, fes appointe¬
mens feront pareillement réglés dans l'aflemblée des Notables en la forme preferite
par l'article précédent, 6c paflfés en dépenfe dans le compte du Syndic Receveur ,

fur le vû des mandemens des Maire 6c Echévins, 6c de fes quittances.
XXVII I.

Le nombre des Officiers fubalternes 6c des Serviteurs 6c Domeftiques nécelfai-
xes pour le fervice defdites Villes 6c Bourgs, fous quelque dénomination que ce foit,
6c leurs honoraires , appointemens ou gages feront réglés dans une aOemblce de
Notables en la forme preferite par l'article XXVI. ci-deffus ; 6c feront lefdits Offi¬
ciers, Serviteurs ou Domeftiqnes choilis ou congédiés par les Maire 6c Echevins
à la pluralité des voix.

XXIX.
Les âfièmbiée-s des Notables feront compôfées du Maire, des Echevins > des Con-

feillers de Ville 6c de quatorze Notables.
X X X.

Et pour que le bon ordre 6c la police puillent être maintenus dans Iefdites *af-
fembiées, Voulons que le premier Officier de nos Sièges établis dans Iefdites Vil¬
les 6c Bourgs, 6c, s'il n'y en a pas, celui de la Juftice du Seigneur , préfide auf-
dites afîcmblées de Notables, 6c recueille les fuftrages, reçoive le ferutin , en fade
Jeéhire à l'ademblce fans déplacer, 6c dredê procès-verbal du tout j comme- au lit
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que nos Procureurs ou ceux des Seigneurs y affiflent, pour requérir ce qui pourra
être de leur miniftere, à l'effet de quoi ils y feront invités par les Officiers Munici¬
paux ; n'entendons néanmoins que nofdits Officiers, ni ceux des Seigneurs puiffent
être réputés faire partie du Corps Municipal, ni avoir voix délibérative aufdites
afîèmblées.

XXXI.
Et où nofdits Officiers ou ceux des Seigneurs ne fe feroient pas rendus aux af¬

fembîées fur l'invitation qui leur aura été faite, le Maire y préfidera, Se il fera
paffé outre à la délibération, à la charge toutefois de faire mention de ladite in¬
vitation Se de l'abfence dans le procès-verbal de ladite affemblée.

XXXII.
Pour former le nombre des Notables preferit par l'Article XXIX. ci-deffus, il en

fera choifi un dans le Chapitre principal du Lieu, un dans l'ordre Eccléfiaftique „
un parmi les peifonnes Nobles Se Officiers Militaires , un dans le Bailliage ou
Séaéchauffée , un dans le Bureau des Finances , un parmi les Officiers des autres
Jurifdidions en quelque nombre qu'elles foient dans le lieu, deux parmi les Com¬
menfaux de notre Maifon, les Avocats, Médecins fk Bourgeois vivant noblement,
un parmi ceux qui compofent la Communauté de Notaires Se de Procureurs , trois
parmi les Négocians en gros Se Marchands ayant boutique ouverte, les Chirur¬
giens Se autres exerçant les Arts libéraux, Se deux parmi les Artifans.

XXXIII.
Et où il manquerait quelques-unes des Claffes d'Habitans défignées dans l'Article

précédent, les Notables , que lefdites Claffes qui manqueront auroient dû four¬
nir , feront remplacés d'abord par les Commenfaux de notre Maifon , Avocats,
Médecins Se Bourgeois vivant noblement , enfuite par les Commerçons en gros Se
Marchands ayant boutique ouverte, Chirurgiens & autres exerçant les Arts libé¬
raux , Se enfin par les Artifans.

XXXI V..
Pour procéder à l'Eledion des fufdits Notables , il fera nommé un Député par

îe Chapitre principal du Lieu, un par chaque autre Chapitre Séculier , un par l'or¬
dre Eccléfîaftique, un par les Nobles Se Officiers Militaires , un par le Bailliage „
un par chacune des autres Jurifdidions , Se un par chacun des autres Corps Se
Communautés du Lieu.

X X X V'
Lefdits Députés feront nommés dans des Affembîées qui feront convoquées à cet

effet huitaine au moins avant le jour auquel fe fera l'éledion des Officiers Muni¬
cipaux , lelquelles Affembîées , feront tenues , fçavoir celles des Chapitres en la
manière accoutumée , celles des Eccléfiafliques par l'Evêque ou l'un de fes Vicai¬
res généraux dans le lieu de fa réfidence Epifcopale , Se dans les autres lieux par
le Doyen des Curés, celles des Nobles Se des Officiers Militaires par le Bailli d'é-
pée; celles des jurifdidions par celui qui y préfidera ; celles des Commenfaux de
notre Maifon & Bourgeois vivant noblement , ainfi que celles des perfonnes qui
exercent des Profeffions libres ou des Arts libéraux par le Lieutenant Général ou
autre premier Officier de nos Sièges ou de ceux des Seigneurs j celles des Avocats,
Notaires Se Procureurs en la manière ordinaire *, celles des Commerçans , Négo¬
cians en gras Se des Marchands détailleurs & des Artifans par celui qui exercera,
les fondions de Lieutenant de Police,
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XXXVI.

Les Dépurés feront tenus de s'affembler à l'Hôtel-de-Ville au plus tard la veil¬
le du jour deiiiné à: l'Election des Officiers Municipaux, à l'effet dVIire par fera-
tin Se par billets à la pluralité des fuffrages lefdits Notables ; Se fera ladite Af-
femblce convoquée par le Maire en exercice.

XXXVII.
Ne pourront être élus Notables que des perfonnes âgées au moins de trente

ans , domiciliées dans lefdites Villes Se Bourgs depuis dix ans , n'ayant aucunes
fondions qui exigent leur réfidence ailleurs , ayant pallé par les Charges de leur
Communauté, s'ils font d'une Communauté où il y ait des Syndics ou Jurés , 6cferont lefd Notables élus pour quatre années fauf a être continués , s'il y cchéoit s
autant de fois, qu'il fera jugé convenable. - • .

i ■ , XXX VI IL
Les Njotables ainfi élus feront convoqués par billets lignés du Secrétaire Greffier,

Se envoyés par les Officiers Municipaux toutes les fois qu'il y aura lieu de tenir
uneafîèmblée de.Notables.

XXXIX.
Aufîi-tôt après i'éledion des Echevins; Se des trois Sujets qui feront préfentés pour

remplir la place de Maire, il fera tenu une Afîèmblée de Notables pour procéder
à celle des Conitèillers de Ville.

X L.
En cas que quelques-uns defdits Corps Se Communautés n'euflènt pas nommé

leurs Députés , ou quelques uns des Députés nommés; ne fe trouvaient pas à
l'Aflèmblée pour I'éledion des Notables ainfi que dans les cas où quelques uns
des Notables, ne fe trouveraient pas aux aSemblées indiquées pour I'éledion des
Maire Se Eehevins ou Confeillers de Ville, il fera paffé outre aufdites Eledions,
fans qu'elles puiflènt être différées ni fufpendues pour quelque caufe ni fous quel¬
que prétexte que ce foit, Se fans t]u'aucunes autres perfonnes que celles ci-deflus
délîgnées puifîènr y être admifes en leur lieu Se place.

; ; r j , X L L
Aucuns Habitans defdites Villes Se Bourgs ne pourront refufer les places aufquel¬

les ils auront été élus., fous prétexte de privilèges attachés à des Charges ou Of¬
fices dont ils feroient revêtus, fi ce n'èft dans le cas de la réfidence qui pourrait
être attachée aufdites Charges ou Offices pendant une partie de Tannée , ailleurs que
dans lefdites Villes Se Bourgs ; vouions que toutes conteilations qui naîtraient à
ce fujet , ainfi que fur ce qui concerne l'exécution de notre Edit du mois d'Août
dernier Se du préfent, foient portées devant nos. Juges ordinaires des lieux,ou , s'il
n'y en a pas, devant ceux des Seigneurs reffortiffans nuement en nos Cours, Se
par appel immédiatement à la Grand'Chambre de nos Cours de Parlement, pour
être jugées dans la forme preferite par l'Article XLVII. de notre Edit du mois
d'Août dernier.

X L I I.
Voulant écarter tout fujet de conteftations fur les rangs Se préféances dans les.

aflèmblécs, ordonnons que celui qui y préfidera foit placé à la tête des Officiers.
Municipaux , Se foit avec eux fur une même ligne, que les Offic ers des Juridic¬
tions prennent • place vis-à-vis d'eux dans Tordre entre eux réglé; que les Ecléfiaf-
tiques , les Nobles, ceux qui exercent des profefiioas libres, des Arts libéraux,

foient
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foient placés à îa droite des Officiers Municipaux 9 Se tous les autres Notables à
leur gauche ; le Prcfident prendra les fuffrages en commençant par les Officiers
Municipaux , enffiite par les Officiers des J^rifdiélions, fuivant l'ordre établi entre-
elles, Se après par le premier des Notables à la droite , en continuant ainfi juf-
qu'au dernier opinant des Notables placés à fa gauche.

X L I ï I.

Quant aux Procédons & cérémonies publiques, voulons que les Officiers de nos
Bailliages Se Sénéchauffiées, même, à leur défaut, les Officiers des Seigneurs ayent
toujours la droite , & ceux du Corps de Ville la gauche, Se que s il s'y trouve
d'autres Jurifdi&ions qui ne foient pas du nombre des compagnies Supérieures»
elles prennent féance après les Officiers de noldits Bailliages Se Sénéchauffiées, fui¬
vant le rang qu'elles doivent tenir entr'elles.

X L I V.
Tout ce qui concerne la régie Se adminiftration ordinaire des Villes Se Bourgs

fera réglé dans une affemblée du Corps de Ville, qui fe tiendra tous les quinze
jours, au Jour Se heure qui auront été fixés dans une affemblée de Notables qui
fera convoquée à cet effet auffi tôt après l'cledion des Echevins Se Conieillers de
Ville, qui fera faite en exécution de notre préfent Edit.

X L V.
Les Confeillers de Ville auront droit d'affilier aufd. affemblées, fans toute fois

que leldits Maire Se Echevins foient tenus de les y appeller pour les affaires que
l'affemblée des Notables aura déterminées être de nature à être reglces par le
Corps de Ville feulement, Se qui pourront requérir célérité.

X L V 1.
Toutes les autres affaires, fans exception, feront portées dans une affemblée cîu-

dit Corps de Ville, à laquelle leldits Confeillers (eront appellées , Se qui fera te¬
nue tous les mois au moins , au jour Se heure qui auront été fixés par la luldite
affemblée des Notables, ou même plus fôuvent , fi lefdits Maire Se E hevins le
jugent néceflaire ; n'entendons néanmoins comprendre dans lefdites affaires celles
qui, fuivant l'article XIII. Se fuivans de notre Edit du mois d'Août dernier, iè-
ront de nature à être portées Se réglées dans une affemblées de Notables.

X L V 1 I.
les affemblées du Corps de Ville feront tenues à l'Hôtel-de-Ville Se prefidees

par lç Maire, les délibérations y feront prifès à la pluralité des voix , Se portées de
fuite fur un regiftre cocté Se paraphé par le Maire ou un Echevin , où elles fe¬
ront fignées par toup ies Délibérans, fans qu'aucuns d'eux puiflènt fe difpenfer de
les figner , quand ils aufûfenr été' d'avis contraire.

X L V 1 I I.
Et afin que nous puiffions régler inceffamment tout ce qui pourra concerner

l'adminiftiation des biens Se revenus deldites Villes Se Bourgs, Se même régler Se
diminuer autant que faire fe pourra leurs dépenles ordinaires & extraordinaires ;
voulons que dans un mois au plùtard du jour de lèleétion des Notables, Officiers
Municipaux Se Confeillers de Ville , qui aura été faite en exécution de notre pré¬
fent Edit , Se dans deux mois, à compter du jour de fo publication peur les élec¬
tions qui auroient été faites en exécution de notre Edit du mois d'Août dernier , il
foit convoqué une afilmblce defdits Notables, peur délibérer nir les noyens de
parvenir à une meilleure adminiftration ; à l'effet de quoi lefdites Délibérations,



( ï° )
& les Pièces Se Mémoires qui y pourront être joints feront envoyés avrffi tôt après
au Contrôleur Général de nos Finances, pour fur l'avis du Commiffaire départi,
y être par Nous pourvû, ainfi. qu'il appartiendra, par nos Lettres Patentes en la
forme ordinaire.

X L 1 X.
Voulons en outre que , pour fubvenir promptemcnt à l'acquit des dettes con¬

tractées par nos Villes Se Bourgs, tant en principaux , qu'intérêts ou arrérages , il
foit, dans le délai porté par l'article précédent, dreffé par les Maire 6c Echevins,
des états de recette 6c de dépenfe, enfemble des états des différentes dettes, dans
îefquel^diftindion, fera faite des dettes exigibles d'avec les conftituées, des capitaux
des unes 6c des autres, des intérêts ou arrérages qu'elles produifent annuellement,
6c de ce qui en fera dû au premier Juillet prochain. Voulons même qu'il y foit ,

autant qu'il fe pourra , fait mention de la caufe defdites dettes , des Lettres Paten¬
tes , Arrêts ou - Délibérations en vertu defquelles elles auront été contradées, &
qu'elles foient distinguées en autant de claffes qu'il y auta d'emprunts 6c que dans
chaque clafîe il foit fait diftindion des dettes privilégiées , hypothéquâmes ou chi-
rographaires.

. L.
Lefdits états , dès qu'ils feront dreffés, feront préféntés a une aflemblée de No¬

tables, qui fera convoquée à cet effet, pour y être lus 6c vérifiés, 6c fur iceux
pris telles délibérations qu'il appartiendra, fur les moyens qui feront jugés les plus
propres à liquider 6c acquitter îefdites dettes, laquelle délibération fera, avec lef¬
dits états, envoyée au Contrôleur Général de nos Finances , pour, fur l'avis du
Commiffaire départi, y être par Nous pourvilen la forme portée en l'article XLV1IL
d-deffus.

XI.
Dans les Villes 6c Bourgs où il fo trouvera deux mille Habitans Se plus juf-

qu'à quatre mille cinq cens, les Corps de Ville ou Communautés feront compofés
d'un Maire , de deux Echevins , de quatre Confeillers , d'un Syndic Receveur 6ç
d'un Secrétaire Greffier.

lïï.
Les afîèmbîées de Notables dans Iefdites Villes Se Bourgs feront compofees du

Maire, des deux Echevins, des quatre Confeillers de Ville & de dix Notables,
lefquels Notables feront choifis, fçavoir, un dans l'Ordre Eccléfiaftique, un parmi
les Nobles 6c Officiers Militaires , un dans les différentes Jurifdidions du lieu,
deux parmi les Commenfaux de notre Maifon , Avocats , Médecins 6c Bourgeois
vivant noblement , un dans les Communautés de Notaires 6c Procureurs , deux
parmi les Commerçans en gros 6c Marchands ayant boutique ouverte , les chirur¬
giens & autres exerçant des Arts libéraux, 6c deux parmi les Laboureurs Vigne¬
rons & Artifans*

L I I L
Ledit Maire exercera fes fondions pendant trois ans, lefdits Echevins pendant

deux, Se les Confeillers de Ville pendant quatre, en telle forte néanmoins qu'il
foit procédé, chaque annéeà Félediôii d'un Echèvin 6c d'un Confeiiier, & tous
les trois ans feulement à réledion des trois Sujets qui Nous feront préfentes pour
remplir les fondions de Maire, ainfi qu'il efl porté par les articles V. VI. Vil. &
YI1L ci-deflûs j 6c feront au furplus exécutées3 dans lefd. Villes 6c Bourgs^ les

«



(II )
difpofitions contenues aux cinquante premiers articles de notre préfent Edit, en ce
qu'il n'y eft point dérogé par le préfent article 6c les deux précédens.j

L I V.
Les Corps Municipaux des Villes 6c .Bourgs , qui contiendront moins de deux

mille Habitans, feront compofés de deux Echevins, de trois Confeiliers de Ville,
d'un Syndic Receveur, 6c d'un Secrétaire Greffier.

L V.
Lefdits Echevins exerceront leurs fondions pendant deux années , 6c les Con¬

feiliers de Ville pendant trois , 6c il fera procédé chaque année à l'éledion d'un
Echevin & d'un Confciller de Ville , 6c feront lefdites éledions , faites dans
une aflemblée compofée des Officiers Municipaux 6c de fix Notables.

L V 1.
Lefdits Ex Notables feront choifis dans les différens Corps defdites Villes ou

Bourgs, à l'effet de quoi le juge du lieu, ou , à fen défaut, le premier Echevin ,

divifera la Ville ou Bourg en trois quartiers, en obfervant de former, autant qu'il
fe pourra, chacun defdits quartiers, d'un nombre égal d'Habitans en fuivant l'or¬
dre des demeures ; voulons que chaque quartiers s'aflfemble féparément devant ledit
Juge ou premier Echevin , 6c nomme quatre Députés, qui feront enfuite affemblés
au lieu ordinaire, pour faire les éledions, aux fins d'élire, par la voye du ferutin
& par billets, lefdits fix Notables , 6c feront au furplus exécutées, dans lefdites
Villes 6c Bourgs, les difpofitions contenues aux cinquante premiers articles de no¬
tre préfent Edit, en ce qu'il n'y eft pas dérogé par le préfent article 6c les deux
précédé ns.

L VI I.
Ladite afîèmblée fera tenue par le Juge du lieu , ou, à fon défaut, par le pre¬

mier Echevin qui y préfidera.
L V I I I.

Toutes les difpofitions de notre préfent Edit feront exécutées félon leur forme
&: teneur, nonobftant tous autres Edits, Déclarations , Arrêts, Réglemens 6c Ufa-
ges, auxquels Nous avons dérogé 6c dérogeons par le préfent Edit en tant que de
hefoin , en ce qui pourrait y être contraire , Nous réfervant de ftatuei fur l'admi-
niftration économique de chacune de nofd. Villes 6c Bourgs , par des Lettres Pa¬
tentes particulières que Nous ferons expédier , après quelles Nous auront fourni
des inftruâions à ce néceffaires , conformément aux Articles XLV11I. XL1X. 6c L.
ci-defîus, fans que , fous prétexte des difpofitions du préfent Edit, il puiffe être
apporté aucun changement aux ufages obfervés jufqu a ce jour pour notre fervicç
particulier, lors de nos voyages, celui de notre Famille Royale , des Princes de
notre Sang, 6c celui de nos Troupes, Subfiftances, Paffages 6c Logemens d'icelles »
voulant qu'il continue d'être fait par le Secrétaire , ou , en fon abfence , par le
premier Officier du Corps Municipal, en vertu des ordres qui lui feront donnés
de notre part, fuivant ce qui s'eft pratiqué jufqu'à préfent. N'entendons pareille¬
ment comprendre dans les difpofitions du prefent Edit, notre bonne Ville de Paris *
à l'égard de laquelle il ne fera rien innové, jufqu'à ce qu'il en ait été ^autrement
par Nous ordonné, ni notre Ville de Lyon, fur laquelle nous Nous fommes ex¬
pliqué par nos Lettres Patentes particulières du 31. Août dernier. Si donnons en
mandement, à nos amés 6c féaux Confeiliers les Gens tenans notre Cour de Parle¬
ment à Paris, que -notre préfent Edit ils ayent à faire lire, publier 6c regiftrer 9



( Il V
ÎS£ 1s contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur-, non-
obftant toutes chofes à ce contraires. Voulons qu'aux copies du préfent Edit, col-
lationnées par l'un de nos amés 6c féaux Conleillers-Secrétaires , foi foit ajoutée
comme à l'original : Car tel eft notre plaifir ; 6c afin que ce foit chofe ferme 6c
ftable à toujours, Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Marly au mois de
Mai l'an de grâce mil fept cens foixante-cinq, 6c de notre regne le cinquantième.
Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Phelypeaux. Vifa , LOUIS. Vu au Confeil,
De l'Averdy. Et fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge &: verte*

Rcgifiré, oui ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être exécuté félon fa
forme & teneur , à la charge que le Bailli d'Epée fera remplacé en cas d'abfence par le
Lieutenant Général du Siège , ou autre premier Officier pour la tenue des Affemblées pref
erites par l'Article XXXV. Que les Officiers Municipaux enverront au Greffe de la Cour y

dans les délais portés par l'Edit, un double des Délibérations, Pièces & Mémoires énon¬
cés en /' Article XLVIII. & des Etats ordonnés par les Articles XLIX. & L. du préfent
Edtt -y & fera ledit Seigneur Roi tres-humblement fupplté de fe faire rendre compte & re-
fréfenter les Titres des différent Privilèges qui ont été accordés aux Maires & autres Of¬
ficiers Municipaux du Royaume, çpr d'expliquer à cet égard fes intentions relativement à
ceux qui feront élus en vertu du préfent Edit j & Copies collationnées envoyées aux Baillia¬
ges & Sénéchauffées du Rejfort, pour y être lu , publié & regifiré ; Enjoint aux Subfiituts du.
Procureur Général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans un mois. Fait
en Parlement s toutes les Chambres affemblées, le dix-fept Mai mil fept cens foixante-cinq.

Signé, DUFRANC

> ■ "'t ■ ' iMiiijiiMii ■jii ■ [—
Lille : De rimprirçierie de N. J. B, Peterinck-Cramê , Imprimeur ordinaire

du Roi*



RAITTIS. Â Liile3 le ii. May i
)ive<ft'on de

Lille,

LA Compagnie ayant été informée /Monsieur, qu'on êftdans î'ufage dèpercevoir au Bureau de Dunkerque les droits d'entrée fur les Bandages
de Roués, à raifon de trois Lvres du cent pefant, comme Quincaillerie„
fur le fondement qu'ils font compris dans l'Etat de la Quincaillerie de
Fer & Acier ; elle a en même tems confidéré que la Quincaillerie de Fer
& Acier le trouve impelée par l'Arrêt du Conieil du rS. Août 1764. à
railon de 6. liv. du cent pelant-, que ce droit, s'il ëtoit perçu fur les Ban¬
dages de Roues dont la main d'œuvre elt peu cônlidérable, feroit difpro-
portionné à ceux impofés fur les diÔcrens ouvrages de Feronnerie ; que
d'ailleurs , en confultant le Tarif de 1064. & les difpolkions des Arrêts du
Confeil des 2 Avril 1701. 6c 10 Avril 1702 on ne voit point, dans i'énu-
mération qu'ils font des ouvrages qui doivent acquitter les droits établis
fur la Quincaillerie, que les Cercles ou Bandages de Rouè's foient rangés
dans cette Clalfe , & que les Fers ouvrés grolfîérement & de peu de valeur 3
ne paroiHent pas cans le cas d'y être adrns; enforte que ce ne peut être
que par erreur, s'ils le trouvent compris fous cette dénomination dans
l'inftruélion fur le Tarif de 1671. Qu il convient de ranger les Cercles oit
Bandages de Rouè's dans l'Etat de la Taillanderie ou Fer ouvré en gros ou¬
vrages & de leur faire acquitter le droit d'entrée de 15. liv. du millier
ou une livre dix fols du cent pefant impofé par l'Arrêt du 10. Avril 1702»
& comme 1 ufage où l'on efl au Bureau, de Dunkerque, peut avoir lieu
dans d'autres Bureaux de cette Direâûon, la Compagnie m'a fait l'honneur
de me mander par fa Lettre du 29. Avril dernier de donner des ordres
pour rétablir l'uniformité fur cet objet de perception.

Vous voudrez bien en conféquenee ne percevoir dorénavant les droits
d'entrée fur les Cercles ou Bandages de Roués, venant de l'Etranger qu'à
raifon de une livre 10. fois du cent pefant ou 15. livres du millier, com¬
me Taillanderie: vous ferez notre du préfent ordre à l'Article de la Quin¬
caillerie de fer & à celui de la Taillanderie , vous le tranferirez fur le Re-
giitre d'ordres Ôc m'en adrefferez votte foumiffîon de vous y conformer.



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI fixeà Trois livres duQuintal les droits d'entrée fiur les

marchandifes en batterie de Fer venant de l'Etranger, foit
dans L'étendue dés Cinq groffes Fermes , Joit dans les Provin¬
ces réputées étrangères...

Du 18. Mai ij'ôfï
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETATi

E ROI s'étanf fait repréfenter l'Arrêt
rendu en fonConfeil le i. Avril 1701.

portant; Règlement pour la perceptions
des droits fur les différentes efpéoes de
marchandifes de Fer ; & les Arrêts des
24. Mars êc 18. Août 1764.. par les¬

quels Sa Majefté, pour donner une préférence aux
Fabriques nationales , auroit fixé un droit uniforme ; r
de. dix, pour cent à toutes les entrées du Royaamf*



( ■» )
fur les Fers noirs en feuilles ., fils de Fer Se quincail¬
lerie de Fer & Acier venant de l'Etranger : Et Sa
Majefté étant informée qu'il eft apporté de l'Etranger
des CalTes ou Gamelles, efpèce de batterie faite de
feuilles de Fer noir, fur lefquelles il y a difficulté
pour le payement des droits ; Se voulant faire connof
îre fes intentions tant pour lefdites Gaffes ou Gamel¬

les que pour la batterie de Fer venant de l'Etranger::
Ouï le rapport du fieur de TAverdy, Gonfeiller ordi¬
naire au Confeil royal, Contrôleur général des Fi¬
nances. Le Roi étant en son Conseil , a ordon¬
né & ordonne qu'à l'avenir, Se à compter du jour de
la publication du prefent Arrêt , les Fers en batterie,
tels que Chaudières, Marmittes, Poêles, Gaffes ou
^Gamelles , Pots , Cuilîiers , Rêchaux , Grils de cuifine &
autres jfemblables marchandifes en batterie de Fer,
payeront à toutes les entrées du Royaume, tant des
Cinq greffes Fermes que des Provinces réputées étran¬
gères , dix pour .cent de leur valeur : Et pour pré¬
venir toutes conteftations fur la perception dudit droit,
Sa Majeffé a fixé la valeur dudit Fer en batterie fur
un pied commun de trente livres par Quintal ; au
moyen de quoi lefdites marchandifes de fer en bat te¬
rne , payeront à Toutes les entrées du Royaume trois
livres par Quintal. Et fera le prefent Arrêt , lu, pu¬
blié & affiché par-tout ou befoin fera. Fait au Con¬
feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Marli
le dix - huit Mai mil fept cens foixante-cinq , Signl®
Phelypeaux.



( 3 )
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ;

Chevalier, Marquis de St. An g e > Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin y Boifjy - le - Châtel 3 Ville - Cerf ,
Dormeilles , St. Jacques, Stagny , la Commanderie &
autres Lieux 3 Confeiller du Roi en Jes Confeils, Maître des

Requêtes ordinaire de /on Hôtel , Intendant de Flandres &
d'Artois.

*7 VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-Je/fus 9 '■'& les
h"Ordres particuliers a Nous adre/fés.

Nous ordonnons "que ledit Arrêt fera lu 9 publié & affichépar-
mut où befoin fera ? dans l'étendue de notre Département, /w&r
im? éxécuté fuivant fa forme & teneur, Fait ce il Juiniyff§o

' V "Ti'iTi*ii\j'ifVnwiniir^ii mi ii iiirrrrrinrt^TrTrTnTi—i¥f^wvwttrii i 'iiiiiiw nmgmw'iiMif i i . » i m ; i iiî?
laite s De l'Imprimerie deN» J. B* Potsiumck-Ciiamb ,l'mpnmeyr©rdiiiaire'du':Ro.v



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Concernant les Dettes des Département du [leur Comte de

Saint-Florentin & du Jieur Contrôleur général des Finances*

Du 14 Juin 176

Extrait des Regiflres du Confell d'Etaty
E ROI s'étant fait rendre comptes,
en fon Confeiî, de la fituation des
payemens de toutes les parties de dé-
penfes de fe Maifôn ; Se Sa Majefté
s'étanî fait pareillement repréfenter
l'objet des autres dépënfes relatives

aux Departemens dont le lieur Comte de Saint-
Florentin le -lieur-Contrôleur général des- Finances



-

r--np

( â )
font chargés ; Elle auroit reconnu qu'en s'occuparct
des arrangemens qu Elle a approuvés pour la liqui¬
dation des Dettes de l'Etat, il étoit eiTentiel de don¬
ner une attention particulière à l'objet des Dettes
de ces deux Départemeas. Et defirant faire examiner
dans fon Confeil les moyens les plus propres à les
acquitter : Ouï le rapport du (leur de FAverdy
Confeiiler ordinaire au Confeil royal, Contrôleur gé¬
néral des Finances : Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne que dans trois mois., pour tous
délai, à compter du i.er Juillet prochain , tous ceux
qm pourront fe trouver intéreffes au payement des
Dettes defdits deux Départemens , pour objets dûs
depuis & compris l'année 175 6. feulement, jufques
& compris l'année 1764,* remettront au fieur Con¬
trôleur générai des Finances, des Etats certifiés par
eux véritables, & par diftindion d'années, des dif¬
férentes fouîmes qui peuvent leur être dues. Veut
Sa Majefté que ledit tems paffé, toutes les fommes
qui le .trouveront dues à ceux qui n'auront pas
repréfenté les Etats cFdeflfus ordonnés, foient étein¬
tes & amorties ; N'entendant Sa Majefté comprendre
dans les difpofitions du, préfent A-rrêtles Penfions,
fur le payement defquelles Elle fe rëferve d'expli¬
quer fes intentions. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa .Majefté y étant, tenu à Verfailles le quatorze
Juin mil fept cens foixante-cinq. Signé, Phelypeaux*

i



( 3 )
ANT0IMULOUïS-FRANÇOI5 LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ÂNG Ey Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin , Boi[Jy - le - Châtel, Ville - Cerf^
Dormeilles , Ville St. Jacques, Stagny , la Commandent
& autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Con/èiù, Maure
des Requêtes ordinaire de /on Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois,

v» l'Arrêt du Confeil etEtat du Roi ci- de/jus „ #
/« Ordres particuliers à Nous adre/fes.

#

iViwtf ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié 6 affiché
par-tout où befain fera , l'étendue de notre Département^
afin que per/onne n'en ignore. IAIT à Lille ce premier
Juillet ly 6$. Signé, CAUMARTIN.

■

Ûlte? De rim^rkncfk de NJ.B. FfiTÉRiKGK-CRÀ^É,lm^rim€ijr ordinaire du Rot*



 



DECLARATION
DU ROI.

X

Portant prorogation jufquau premier Avril ijGG, des délais
fixés par IIEd.it du mois de Décembre IJ 64concernant
la libération des Dettes de l'Etat.

Donnée à Verfailîes îe ti Juin 176$.

R eg i s r r e'e en Parlement.

GUIS, par la grace de DlEU , Roi de
France et de Navarre : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront * Salut. Par no¬
tre Édit du mois de Décembre 1764 concer¬
nant la libération des Dettes de notre Etat.,-
regiftré en notre Cour de Parlement le 17 du
même mois, & en notre Chambre des Comp¬
tes le 3 Mai dernier , nous avons ordonné

dans la forme Se de la manière preferite par ledit Edit, le rem-
bourfement des Rentes conftituées fur nos Aides & Gabelles 5

Tailles, cinq grolfes Fermes, Domaines, Ferme des Poftes,
droits fur les Cuirs, fonds de la Caifle des Amorti (Temens, Deux
fous oour livre du Dixième., & fur nos autres revenus fans



( X )
ception, 3es parties employées dans nos États annuellement, &
autres portant intérêts, foit pour rembourfemenc d'offices ou au¬
tres quelconques, & des Effets payables au Porteur, par Nous
créés en différons tems : Nous avons ordonné que les capitaux
dëfdites Rentes & effets, feroient rembourfés fur le pied du de¬
nier Vingt du montant de leurs arrérages ou intérêts, fi mieux
aaimoient les propriétaires defdites Rentes ou effets , ou leurs
cepréfentans, demander leur rembourfement fur le pied de leur
valeur au jour auquel ils en avoient acquis la propriété , con¬
formément à ce qui avoit été prefcrit par notre Déclaration du
2/i Novembre 176 3 Nous avons néanmoins déclaré que nous
n'entendions pas comprendre dans cette difpofition les Rentes
fur les Aides ôc Gabelles que les propriétaires juftifieroient poffé-
der à titre fucceffif ou équipollent à fucceffion , ni les autres
effets que lefdits propriétaires ou repréfentans juftifieroient leur
avoir été donnés en payement d'une dette effe&ive montant au
capital defdits effets, lefquels feroient à toujours rembourfables
&r le pied du capital originaire 5 Nous avons enjoint en con-
féquence à tous les propriétaires defdites Rentes & effets, de
cepréfenter leurs titres dans le délai de fix mois du jour de len-
regiftrement de notredit Edît, foit au greffe de la Commiffion
créée par nos Lettres Patentes du 18 Novembre 1763 , foit
à celui de la Chambre du Parlement qne nous avons établie
par ledit Edit, foit ènfîn au greffe de la Commiffion que nous
avons nommée pour l'examen des Contrats à trois & à quatre
pour cent, fuivanc la nature des titres & le taux fur lequel lef-
clits rembourfemens devroient être faits ; & nous avons égale¬
ment ordonné que tous ceux qui prétendroient avoir à exercer
fur Nous des droits ou des créances qui ne feroient pas encore
liquidées, feroient tenus de repréfenter leurs titres & mémoires
Jans le même délai de fix mois, à la Commiffion établie pat
îiofdites Lettres Patentes du 28 Novembre 1763 Nous avons
permis aux propriétaires des Effets payables au Porteur, de les
convertir en Contrats, à l'effet de quoi il leur feroit paffé des
Contrats dans la forme indiquée par ledit Edit 5 & nous avons



( i )
prononcé différentes peines contre ceux des Rentiers ou autres,
créanciers qui n'auroient pas fatisfait aux difpofitions de notredit
Edit : Nous avons confidéré que rétablifTement & la formation
des Bureaux nécefîaires pour les opérations relatives à l'exécution
de notredit Edit, ne permettraient pas aux Rentiers & créanciers,
de repréfenter leurs Contrats 6c titres dès le jour de lenregif-
trement ; 6c nous avons en conféquence ordonné par Arrêt de
notre Confeil du zi Décembre 1764 6c Lettres Patentes fur
iceluî du même jour, regiftrées en notre Cour de Parlement le
XX du même mois, que les délais fixés par notredit Edit > ne cour-
roient que du 1." Février lors prochain. Quoique les Magiftrats
que nous avons chargés de l'exécution dudit Edit, ayent rempli'
les efpérances que nous avions conçues de leur zèle , 6c que I&
plus grande partie des Rentiers 6c créanciers de notre Etat fe
fbk conformée avec empreflement à nos intentions r il refte ce-
pndant encore un nombre affez confidérable d'objets fur lefquels
il na pas été poflible aufdits Rentiers 6c créanciers de fatisfaire
aux difpofitions de notredit Edit r foie par l'éloignement des lieux
de leur réfidence, foit par la difficulté, qu'ils ont eue de réunir
leurs titres, 6c par d'autres circonftances particulières i Nous nous
fommes déterminés d'après cela à proroger le délai que nous avions
fixé pour la repréfentation des titres , que nous avons ordonnée
par ledit Edit \ 6c nous avons, voulu annoncer dès-à préfent nq%
intentions fur ceux des effets repréfentés qui concourroienc au pro¬
chain rembourfement A ces causes , de l'avis de notre Confeil
& de notre certaine fcience v pleine puiflance 6c autorité royale &

bous avons par ces préfentes fignées de noire main > dit, dé¬
claré 6c ordonné -, d;fons , déclarons 6c ordonnons 3 voulons. 6sl
Nous plaît ce qui fuit

a r t ï c l e p r e m i e ri.

Nous avons prorogé jufqu'au 1." Avril 1 y66 le délai ctfe fei
mois que nous avions fixé par notredit Edit, pour la repréfen?-
tation des titres 6c Contrats des Rentes conftituées fur nm Aidkt
& Gabelles a Tailles..* cinq grottes Fermes ^ Domaiaes^,



( 4 ')
des Poftes , droits furies Cuirs, fonds cfe la Caille des A mor¬
eillemens , Deux fous pour livre du Dixième , & fur nos autres
revenus, parties employées dans nos Ftits annuellement, & au^
très portant intérêt, foie pour rembourfement. d'Offices ou autres;
quelconques, & Effets au Porteur.

I I.

Le délai porté par l'Article précédent, aura lieu., tant pour
les rentes ôc effets rembourfables au denier Vingt, que pour
;eux dont le rembourfement devra être fait à un denier glas
:orc, d'après les exemptions faites par notredit Edite

I ! L

Nous avons en conféquence Tufpendu .jufqu audit jour ï " Avril
prochain, l'effet des peines que nous avions prononcées contre
ceux qui n .uroient pas repréfenté dans le délai preferît; leurs
titres , contrats ôc effets ci-deffus défignés; mais neus entendons
quelles aient leur exécution en entier contre ceux qui n'auront
pas fatisfait aux difpolitions de notredit Edit, dans le délai que
nous leur accordons par ces préfentes,

1 V.

Défendons en conféquence de nouveau â tous Payeurs,
Tréforiers, à peine d'en répondre en leur propre ôc privé nom,
de payer après ledit délai, aucuns arrérages ou intérêts jufqu a
ce que le certificat de remife des titres aux Greffiers par Nous
nommes , leur ait été repréfenté,

V.

Permettons auffi aux propriétaires d effets au Porteur qui
voudront les convertir en contrats, fuivant la faculté que*nous
leur en avons accordée par l'article VL de notredit Édit , d'en



< f. ■)
faire la converfîon jufqu audit jour i." Avril ijêê paffl le¬
quel tems ils n'y feront plus admis.

v 1;

Le délai que nous accordons pir ces prlfentef, n'aura pas
lieu en faveur de ceux qui prétendoient avoir à exercer fur Nous
des droits ou de créances qui ne feraient pas encore liquidées ,
& à la liquidation defquelles nous n'aurions encore pourvu s
Voulons au contraire que, conformément à f Article X de
uotredit Edit, toutes les créances non liquidées, dont les titres '
nauroient pas été repréfentés dans les délais fixés par notredit
Edit & prorogés par notre Arrêt & nos Lettres- Patentes dudit
jour zz Décembre 1764 foient de demeurent nulles Se de nu!
effet de plein droite fans qu'il foit befoin d'autre Loi ni luge»
ment, à compter de l'expiration defJits délais ci-devant prêt
crits, fans qu'elles puiflent être rétablies en aucuns cas Se fous quel¬
que prétexte que ce Toit.

V I ï.

Les rentes Se autres, objets dont les titres n'auront pas été
fepréfentés avant le premier Septembre prochain, Se les Effets
au porteur qui n auront pas été repréfentés avant le 1£r Oâo-
bre 5 ne feront point compris dans le tirage du rembourfe-
ment qui fera fait pour Tannée 1 j66 Si donnons en man¬
dement à nos amés de féaux Confeillers les Gens tenant nos

Cour de Parlement de Chambre des Comptes à Paris, que
ces préfentes ils aient à faire lire, publier de regiftrer, de le con¬
tenu en icelles garder, obferver de exécuter de point en point,
nonobftant toutes chofes à ce contraires, auxquelles nous avons
dérogé de dérogeons par ces préfentes ; aux copies defquelles
collation nées par l'un de nos amés Se féaux Confeillers-Secré¬
taires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : car
tel est notre FLAïsiR i en témoin de quoi nous avons fait
mettre notre feel à ceidkes préfentes. donne a Verfailies le vingt-
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unième jour du mois de Juin, Tan de grâce mil fept cens
foixante-cinq, & de notre règne le cinquantième. Signé, LOUIS,
Et plus &zs: Par le Roi. Signé, Phelypeaux. Vu auConfeil.
de Taverdy. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

rV ..r\, 1

Regijîrée, ouï & ce Requérant le Procureur général du Roi,
pour être éxécutée félon fa forme & teneur, & copie collationnées
envoyées aux Bailliages & Sénéchauffees du reffort, pour y être
lue ^ publiée 6 regifhée : Enjoint aux Subflituts du Procureur
général du Roi, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour
dans le mois, fuivant tArrêt de ce jour. A Paris , en Parlement t

toutes les Chambres affemblées, le vingt-huit Juin milfept censfoi«
Xante-cinq. Signé 3 Duf&AHC.

Lille s De flmprimerie de N. I. B. Peter inck-Crame * îmgrk
mtm mdimim du Eoi



 



 



POUR fixer la nature des Augmentations de Gages & autres
objets employés dans les Etats du Roi, qui doivent être com¬
pris dans le Remboutfement ordonné par i'Edit de Décem¬
bre 1764.

Donnée I Veifailles le 11. Juin

OUI S ^ Par la grâce de Uceu , Rot de Fran¬
ce et de Navarre: A cous ceux qui ces préfènbes
Lettres verront : Salut, Par notre E'dir du mois de

Décembre 1764. regiftré en notre Cour de Parle-
ment le 17. du même mois, & en notre Chambre
des Comptes le 5. Mai dernier, nous avons ordon¬
né 3 en la forme prefcrite par ledit Edic , le rem-
bourfement de toutes les parties employées annuel¬

lement dans nos Etats : Et voulant faire connaître nos intentions , rela¬
tivement aux gages, augmentations de gages, taxations Se autres attri¬
butions d'offices dont l'emploi fe fait dans nos Etats , Nous avons »

de l'avis de notre Confeii , par ces préfentes (ignées de notre main ,

& de notre cëfftaiîie fcience^ pleine puiifance Se autorité Royale 9 dit 3



Il)
(déclaré & ordonné 5 difons t déclarons & ordonnons , voulons & Nous
piasc ce qui fuit;

ârtic.le premier»

Seront compris dans le rembourfement ordonné par notredir Édk
du mois de Décembre 1764, les gages, augmentations de gages, ta¬
xations ôc autres attributions qui n'ont pas été réunis & incorporés
aux offices , && peuvent être poffédés par tous particuliers non pour®
vus d'offices»

1 L
Seront pareillement compris dans ledit rembourfèment les gages,

augmentations de gages , taxations & autres attributions qui , nonobs¬
tant la réunion qui en avoit été faite aux offices, en ont néanmoins
été défunis Ôc tranfportés par les officiers à des étrangers , ou eonfer»
vés par les officiers lorfqulis fe font démis de leurs offices»

I I I.
Seront de même compris dans le rembourfèment ordonné par no-

crédit Edk , les gages & augmentations de gages, autres objets ap«
partenans en nom colledif aux compagnies d'officiers & communautés
d'arts Ôù métiers , fans aucune exception.

IV.'
Voulons que lefdits gages, augmentations de gages, taxations &

autres attributions créés depuis le 19. Novembie 1764 foient rembour-
fés fur le pied du denier Vingt , des fommes pour lefquelles ils font
employées dans nos Etats ; faut l'exception portée en notredit Édit du
mois de Décembre 1764. en faveur de ceux qui juftifieront les pofTé-
der à titre fuccellif ou équipollent à fuccelfion , fans interruption de
propriété audit titre, lefqueîs audit cas, recevront leur rembourfement
fur le pied du capital originaire. Voulons pareillement que les objets
apparcenans à des compagnies & communautés, & qui ont éti créés
en leur faveur depuis ledit jour 19. Novembre 172,6. foient rembouf-
fés également fur le pied du capital originaire : Et à l'égard des ob¬
jets créés antérieurement audit jour 19- Novembre 1716 voulons que
ceux qui juftifieront les pofféder à titre fucceffif ou équipollent à fuc-
ceffion , fans interruption de propriété audit titre, foient rembourfés à
raifpn du. capital au denier Vingt, des arrérages qui leur étoienc attri¬
bués annuellement avant ledit jour 19, Novembre 172,6. & que les
autres foient rembourfés feulement à raifon du capital au denier Vingt,
des arrérages actuels. !
'2 - - ' N.. mfi 3 ( :->• O'h ' ' %

N'entendons comprendre dans les aifpofitions de l'Article IV. ci-
deJjus, les taxations fixées au f lier Dix-huit, créées: par notre Dé-
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daration du 7. Avril 1747. en faveur des officiers y dénemmés , ni
les autres objets de toute mature , qui pourroient fe trouver pioduire
encore a&uellement un intérêt plus fort que le denier Vingt de leur
capital j tous lefquels objets feront rembourfés fur le pied de leur création,

y i.
Lors des rembourfemens qui feront faits par le Tréforier de la

Caille des Amornlfemens , établie par notredic Édit du mois de Dé¬
cembre 1764. tant defdits gages , augmentations de gages , taxations
Se autres attributions, que des autres objets d'ancienne création , em¬
ployés dans difFérens de nos Etats , le Tréforier de ladite Calife des
Amortilfemens ne pourra exiger les titres qui établiront îa propriété
des objets à rem bouvier , que depuis 8c compris Tannée 172,0. fans
préjudice des quittances de finance & autres titres originaires que les
parties prenantes feront , dans tous les cas , tenues de lui rapporter :
Voulons en conféquence que les rembourfemens ainfi par lui faits fosent 3

palfés 8c alloués dans fes comptes, fans difficulté Si donnons en man¬
dement à nos amés 8c féaux Confeillers les Gens tenant nos Cour de
Parlement 8c Chambre des Comptes à Paris , que ces préfentes ils aient
à faire lire, publier 8c regiftrer, 8c le contenu en icelles garder , cb-
ferver 8c exécuter 3 nonobftant toutes chofes à ce contraires , aufquel-
îes nous avons dérogé 8c dérogeons par ces préfentes ; aux copies des¬
quelles coîlationnées par l'un de nos amés 8c féaux Confeillers-Secré-
taires , voulons que foi foit ajourée comme à l'original : Car tel
est notre plaisir, en témoin de quoi nous avons fait mettre notre
feel à cefdites préfentes Donne à Verfailles le vingt-unième jour de
Juin s l'an de grâce mil fept cens foixante-cinq , 8c de notre règne le
cinquantième. Sig/d, LOUIS. Es plus bas : Par le Roi. Signé, Phelypeaux,
Vu au Confeil, de I'Averdy. Et fcellé du grand fceau de cire jaune»,

Regijlrée , oui & ce requérant le procureur général du Roi
pour être exécutee félon fa forme & teneur j & copies collation-
née$ envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du reffort 9 pour y
être lue 3 publiée & regijlrée : Enjoint aux Subflituts du Procu¬
reur général du Roi , d'y tenir la main , 6 d'en certifier la
Cour dans le mois 9 fuivant VArrêt de ce jour. A Paris, en Par¬
lement 5 toutes lesChambres afjemblées, le vingt-huit Juin mil
fept cens foixante-cinq. Signé s D U F R A N C

Lille : De l'Imprimerie de N. J, B- Peterinck-Cramjb ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT.

DU ROI.
Qui permet mtx Officiers qui ont été au tonfis a emprunter av^c

et, mpuon de retenue pour fournir leurs finances & augmenta*
lions de finance s de foire payer à ceux qui leur o it prêté„ &
9e enue du Dixième établi par l Edit de Décembre 17 64-0.

Da zy. Juin

Extrait des Reg'ftres du Confeil déEt ai.
UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fbn Con¬
feil , par différentes compagnies & communautés d'Offi¬
ciers 3 que par plufieùrs Edits portant création de îcursv
offices ou d'augmentations de finance ,, Sa Majeflé a per¬
mis que les gages & augmentations de gages qui leur
ont été attribués, fuffent exempts de' Dixième,. Ving¬
tième, Deux fous pour livre du dixième & autres iai~

& a en conféquence autorifé lefiits Officiers à emprunter fur¬
ie pied du dealer Vingt a fans aucune retenue a les foinmes quiis.



relent à fournir en exécution defdits Édits ; Que Sa Majefté a ordon^
né par fon Édic du mois de décembre dernier , qu'il feroic prélevé
6c retenu , à compter du i.er janvier 176j. , par tous Tréforiers 6c
Payeurs , 6c verfé dans la CailTe des amortilfemens établie par le mê¬
me Édit, le Dixième de toutes les femmes employées annuellement
dans les états de Sa Majefté, pour gages, augmentations de gages,
taxations , rentes , intérêts Se autres objets , fous quelque dénomi¬
nation que ce puiffe être ; à l'exception feulement , tant de ceux qui
auroient déjà été affujeteis au Dixième de retenue , que des gages ,

augmentations de gages 6c autres attributions des Officiers de jufti-
ce 6c de police ; en forte que d'après les difpofitions dudit Édic
du mois de décembre dernier, ils fuporteroient la retenue du Di¬
xième fur les gages 6c augmentations de gages dont ils n'ont four¬
ni la finance qu'avec Le fecours des emprunts qu'il leur a été per¬
mis de faire , avec exemption de toutes importions , fans pouvoir
faire la même retenue à leurs créanciers , fi Sa Majefté ne jugeoit
à propds d'y pourvoit : Et Sa Majefté ayant égard aûfdites repréfen-
tatioiis, Oui le rapport du fîéur de TAverdy , Gonfeîller mrdinai-
te au Confeil royal , Contrôleur général des finances ; Le Roi
étant en son Conseil, a permis 6c permet à tous les Of¬
ficiers qui ont emprunté avec exemption de toutes retenues , fuivanc
la faculté qui leur en a été accordée, tout ou partie des fommes né-
eetTaires pour payet les finances 6c augmentations de finance ordon¬
nées par différens Édits, de faire , à compter du t " janvier dernier,
fur les arrérages ou intérêts des fommes par eux empruntées , la re¬
tenue du Dixième à laquelle ont été aftujettis par l'Édit du mois
de décembre dernier , les gages 6c augmentations de gages qui leur
ont été attribués par iefdits Edits, pourvu toutefois que lefdits arrérages
ou intérêts foient dus fur le pieci du denier Vingt, 6c qu'il foit con-
ftaté par les Aétes palfés entr'eux 6c leurs créanciers, que les fonds
empruntés ont fervi au payement defdites finances 6c augmentations
de finance ; & à la charge que les deniers qui proviendront du rem-
bourfement qui fera fait aufdits Officiers, en exécution dudit Edit,
ne pourront être par eux employés qu'à l'extinction des capitaux ap-
partenans aufdits prêteurs. Fait ,au" Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma¬
jefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-trois juin mil fept cens foixan-
^e-cinq.

Signe PH E L'YP E aux.
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ANTOINE » LOUIS - FRANÇOIS lE FEVRÉ DE CAUMARTIN;

Chevalier, Marquis de St. A h g e , Comte de Moret ,

Seigneur de Cautfiartin , Boifjy - le - Châtel, Ville- Cerf,
Dormeitles , 5/. Jacques, Stagny , la Commanderie &
autres Lieux, Confeiller du Roi en (es Confed , Maure des
Requêtes ordinaire de jon Hôtel 9 Intendant de Clanares &(
d'Artois.

ir
r U C Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffiis, &
Ordres particuliers à Nous adreffet.

ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publie & affiché
par-tout où befoin fera, dans Cétendue de notre Département, afin,
que perfonne n'en ignore. Fait à Lille ce 6. Juillet 1765*

Signé, CAUMARTIR

Tsr-■ - m ii" 11 ' Tiwi 1 ■imn» 11 m» 11 ji^TT" Iîi n iîj 'm i w 'f.u.mwi

De riniprîmtrie de K. J. B. Peterinck - Cramé,
Inipnmeur ordinaire du Roi*

y



 



A Lille , le 8. Juillet

Ià Compagnie, Monsieur, me mande par fa LettreJ du premier de ce mois que le Sr. Bietrix vient
d'obtenir un nouveau Paffeport en datte du n. du mois
dernier, valable pour un an feulement, à commencer du
premier de ce mois, pour le tranfport des effets, marchan¬
dées & munitions deftinees tant pour l'Artillerie de Terre
& de Mer, que pour l'habillement, équipement Se arme¬
ment des Troupes, Se généralement pour ce qui concerne
le ftrvice Militaire ; vous voudrez bien en conléquence
admettre les copies collation nées de ce nouveau Paffeport jut
ques Se compris le 30 Juin de Tannée prochaine , Ôe d'ob-
ferver à cet effet ce qui vous a été preferit précédemment.
Vous aurez agréable de vous conformer à ce que-deffus &
de m'en adrdler votre loumifflon au bas de copie,

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Du z. Juillet 1765.

Extrait des Regiflres du Confeil dUEtat.
UR la Requête préfentée au ROI en fon Confeil
par les Magiftrats, les Négocians & les Fabriquans
de la ville de Lille «en Flandres, contenant que
par Arrêt du 7. Septembre 1762,- Sa Majesté
auroit permis aux Habitans de la Campagne & à

ceux des lieux où il n'y a point de Communauté, de fabriquer
toutes fortes d'Etoffes de leur donner les apprêts : que cet
Arrêt ayant été publié en Flandres le 3. Septembre 1764. les
Supplians fe feroient aufïLtôt emprefles de recourir à'l'Auto¬
rité doù il étoit émané pour lui repréfenter par différens Mé¬
moires, que fon éxecution ne pourrait avoir lieu dans laChl-
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telle nie de Lille, fans que les Privilèges de la ville de Lille
n'en fuffent entièrement anéantis. Que des 1481. les Souverains
de la Flandres avoient accordé à cette Ville la fabrication exclu-
Eve de la Sayeterie ; que ce Privilège avoir été confirmé en
ij34. par l'Empereur Charles-Quint, que dans tous les tems
les Supplians en avoient joui paifiblement ; que Sa Majefté
l'avoit Elle même reconnu par Arrêt contradictoire do 7. Octo¬
bre 1731. que les motifs qui avoient déterminé les Souverains
à accorder les Privilèges, avoient pour objet les grands fervices
de cette Ville , fou utilité pour l'Etat, Se la néceflité qu'il y
avoir qu'elle fut peuplée, ce qui ne pouvoir fe faire fans la
libre jouiffance de ces mêmes Privilèges ; Se que les mêmes
motifs fubhftant toujours, les Supplians ofoient efpérer que Sa
Màjefté vpucjroit bien leur donner de nouvelles marques de fçs
bontés, Requéroient a ces Causes les Supplians, qu'il plût a
Sa Majefté , ayant égard à ladite Requête , ordonner que les
ville Se châtellenie de Lille feront exceptées de l'éxecution de
l'Arrêt du y. Septembre 1761 enfemble de l'exécution de
celui du ï 3. Février 176y. revêtu de Lettres-Patentes du même
four ; Se que fur l'Arrêt à intervenir toutes Lettres-Patentes né-
ce (lai res feront expédiées. Vu ladite Requête fîgnée Hordret,
A vocat des Supplians, les Titres fus - mentionnés 5 yû auffi
l'Avis du Sr. de Caumartin , Commiffaire départi en Flandres
Se Artois , Se celui des Députés au Bureau du Commerce. Ouï
le rapport du Sr de FAverdy, Confeiller ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des Finances* Le Roi e h
son Conseil, ayant aucunement égard à ladite Requête, a
ordonné Se ordonne que 1 exécution des difpofitions contenues
dans l'Arrêt de fon Confeil Se Lettres - Patentes fur icelui du
treize Février dernier , demeurera furfife dans l'étendue de la
ville Se châtellenie de Lille, jufqiies à ce que par Sa Majefté
il en fote autrement ordonné, Se feront fur le préfent Arrêt
toutes Lettres néceflaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du
Roi, tenu à Compiegne le deux Juillet mil fept cens foixante-
cinq Col la donne. Signé, DEVOyGNY.
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LETTRES - PATENTES
Sur Arrêt, portant furféance a Véxecution de celles du

ij. Février 176$. dans retendue de la ville
& ehatellenie de Lille.

Louis par LÀ grace de DIEU, Roi de f"ranchet de Navarre : A 110s a mes 6c féaux Confeil lers les
Sens tenant notre Cour de Parlement de Flandres féant x

Douay , Salut, Par Arrêt rendu en notre Confeil le deux Juil¬
let préfent mois, fur k Requête des Srs. Magiftrats, Négo-
cians 6c Fabriquans de la ville de Lille en Flandres , contenant
que par Arrêt de notre Confeil du fept Septembre mil fept"
cens foixante - deux, Nous aurions permis aux Habitans de la
Campagne 6c à ceux des lieux où il n'y a point de Commu¬
nauté , de fabriquer toutes fortes d'Etoffes Ôc de leur donner
les apprêts ; que cet Arrêt ayant été publié, en Flandres le trois
Septembre mil fept cens foixante-quatre, les Supplians fe feroient
auffî-tôc empreffés de recourir à notre Autorité dont il étoit
émané , pour Nous repréfenter par différens Mémoires que foii
exécution ne pourroit avoir lieu dans la Châtellenie de Lille ,

fins que les Privilèges de la ville de Lille n'en fuffent entière¬
ment anéantis. Que dés mil quatre cens quatre-vingt-un, les
Souverains de la Flandres avoient accordé a cette Ville k fa¬
brication exclufive de k Sayeterie, que ce Privilège avoit été
confirmé en mil cinq cens trente-quatre par FEmpereur Charles-
Quint 5 que dans tous les tems les Supplians en avoient jour
paifiblement , que Nous l'avions même reconnu par Arrêt con-
traffiétoire du fept Oétobre mil fept cens trente-deux ; que les
motifs qui avoient déterminé les Souverains à accorder ces Pri¬
vilèges , avoient pour objet les- grands fervices de cette Ville s

Ion utilité pour l'Etat, Ôc 1a nécelfité qu'il y avoit qu'elle Ce
peuplée, ce qui ne pouvoit fe faire fans 1a libre joui fiance 'e
ces mêmes Privilèges, ôc que les mêmes motifs fubfiftant ton-
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jours, les Supplians ofoient efpérer que Nous voudrions bien
leur donner de nouvelles marques de nos bontés; fur quoi par
Arrêt de notre Confeil du deux du préfent mois, Nous au¬
rions ordonné que lexécution des difpofîtions contenues dans
l'Arrêt de notre Confeil 3c Lettres-Patentes fur icelui du treize
Février dernier, demeurera furfife dans l'étendue de la ville
3c châtellenie de Lille, jufqua ce qu'il en foit par Nous au¬
trement ordonné, 3c que fur ledit Arrêt, toutes Lettres nécef-
faires feroient expédiées ; lefquelles les Expofans Nous ont très-
humblement fait fupplier de leur accorder. A ces Causes,
voulant favorablement traiter les Expofans , Nous avons con¬
formément à l'Arrêt de notre Confeil du deux Juillet préfent
mois ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, or¬
donné , 3c par ces préfentes lignées de notre main, ordonnons
que lexécution des difpofîtions contenues dans l'Arrêt de notre
Confeil 3c Lettres-Patentes fur icelui du treize Février dernier,
demeurera furfife dans l'étendue de la ville 3c châtellenie de
Lille, jufqu'à ce qu'il en foit par Nous autrement ordonné. Sx
vous mandons , que ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer
3c du contenu en icelles 3c audit Arrêt, jouir & ufer les Ex¬
pofans pleinement 3c paifiblement, cédant 3c faifant cefler tous
troubles & empêchemens contraires. Car tel est notre plaisir.
Donné à Compiegne le dix-feptième jour de Juillet, lan¬
de grâce mil fept cens foixante-cinq, 3c de notre Règne le
cinquantième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le
Duc de Choiseul.

EXTRAIT
Des Regiftres de la Cour de Farlement.

SU R la Requête préfentée à la Cour par lés Mayeur 3c Eche-vins, les Négocians 3c les Fabriquans de la ville de Lille,
contenant qu'il auroit plut au Roi leur accorder des Lettres Pa¬
tentes fur Arrêt de fon Confeil, portant que l'exécution de

ïr
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celles du treize Février mil fept cens foixante-cinq, touchant les
Manufactures, demeurera furfife dans l'étendue de la ville Se
châtellenie de Lille jufqua ce qu'il en foit autrement ordonné
par le Roi. A ces c à u s e s Requéroient les Suplians qu'il plut
a la Cour, ordonner que lefdites Lettres Patentes Se Arrêt fe¬
ront enregiftrés pour être exécutés félon leur forme Se teneur,
& permettre aux Supplians de les faire afficher Se publier par
tout où befoin fera. Vu ladite Requête , lefdites Lettres Paten¬
tes données à Compiegne le dix-feptieme jour du préfent "mois
de Juillet, fïgnées LOUIS, plus bas par le Roi, le Duc de
Choiseul , fcellées du grand Sceau en Cire jaune , l'Arrêt du
Confeil du deux du préfent mois de Juillet attaché fous le
eontre-fcel defd. Lettres Patentes , Conclufions du Procureur Gé¬
néral du Roi : Ouï le rapport de Meffire Jacques Ladifîas de
Francqueville ,Confeiller, tout conlîderé.

La Cour ordonne que lefdites Lettres Patentes Se Arrêt feront
enregiftrés pour être exécutés félon leur forme Se teneur ; per¬
met aux Supplians de les faire afficher Se publier par tout ©ù be¬
foin fera.

Fait à Douay en Parlement, le vingt trois Juillet mil fept
cens foixante-cinq.

Coliationné. Signé, Maeengarbe,

Enregijîrés au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ;
Oui & ce confentant le Procureur Général du Roi, pour être
exécutés félon leur forme & teneur , conformément à FArrêt de
cejourdlhui vingt - trois Juillet mil fept cens foixante - cinq.

Signé, MAZENGARBE.

Lille • De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé , Impri¬
meur ordinaire du Roi



 



CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DESOUBISE D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROHAN 'ROHAN, Pair & Maréchal de France,

Mini(Ire d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable
héréditaire de Flandre , Sénéchal de Hainaut, Capitaine-Lieute¬
nant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant
général pour SA MAJESTE' des Provinces de Flandres & Hai¬
naut 9 Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille ,

fouverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

A Chafle conformément à ce qui s'efl: pratiqué jufqu'à prélent
fera ouverte peur le premier Septembre. En conféquence ,

Défendons très-expreflement à toutes perfonnes de quelque
qualité & condition qu'elles foient& fous quelque prétexte
que ce foit , de chalîer avant ledit tems.

Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chaiïer , à com«
mencer dudit jour premier Septembre jufqu'au quinze Février fuivant, dans le
canton qui leur a été affe&é de tout tems , dans les plaines réfervées à
titre de plaifir du Roi dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qui leur eft très-exprelfément défendu de chafler dans les
autres cantons de la Plaine de Lille , réfervée aux plailirs du Roi , laquelle
cil bornée par les Rivières de la haute & balle Deufle 3 & celles de la Mar¬
que & Marquette , de manière , afin qu'ils ne s'y méprennent pas , qu'ils ne
repaieront pas leldites Rivières de la haute &: balte Deufle , Marque Se
Marquette, & il ne leur fera permis de fortir avec leurs Fufils &. Chiens
que par les Portes de St. André Se de la Barre, en obfervant à cette der¬
nière y de paflfer au-delà du Pont de Canteleu > de ne pas traverfer l'Abbaye de
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Los , 8c de ne pas chalîér fur les Terres de Lomme, Capinghem , Sequedin s

Engios 8c Houplines , appartenantes à M. le Prince d'Ifenghien y fur celles de
la Prévôté , Verlinghem 8c Frelinghem , à M. le Marquis d'Euchin , fur
celles de Quefnoy, à Mefd.ÎC5 du Quefnoy , fur celles de Wawrin , d'Armen-
tieres , St. Simon Raillé 8c Village d'Erquinghem fur la Lys , à M. le Comte
d'Egmopt , 8c fur celles de l'Abbaye de Marquette , fur lefquelles Terres les
Sergens Le tiendront pour les avertir.

Auquel efFet, Mrs. les Officiers de Garde , Sergens, Sentinelles 8c Con-»
lignes aufdites Portes de St. André 8c de la Barre , lailferont fortir fans billets s

avec leurs Fufils & Chiens, Mrs, les Officiers pendant letems ci dellus marqué.
Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdelaine , Fives, St. Mau¬

rice , Notre-Dame 8c des Malades, Ordonnons aux Officiers de Garde >

Sergens, Sentinelles 8c Conlignes aufdites Portes, de ne lailfer fortir qui
que ce foit avec leurs Fufils 8c Chiens de Chalfe, fans permillion par écrit dç
Nous ou du Commandant en noçre abfçncç.

Ordonnons aux Officiers , Brigadiers 8c Gardes par Nous établis pour îa
confervation de la Plaine , de ne lailfer chalfer perfonne fous quelque prétexte
que ce foit, fans une permiffion par écrit de Nous ,• de dreTer exactement
leurs Procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils s'apperçevront ou
qui viendront à leur connoilfance , 8c de les remettre , dans les vingt-quatre
heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance 8c Souverain Bailliage de
Lille j pour , fur fes çonçlufions , y être fommairement ftatué ainfi qu'il
appartiendra.

A l'égard des Seigneurs hauts-Juftiçiers ou Vieomtiers ? qui conformément
à l'Ordonnance du Roi du 13. Juin 1730. ont la permiffion de chalfer fur
leurs Terres 8c Fiefs accompagnés d'une perfonne feulement, Nous défendons
très-exprelfément à tous ceux defdics Seigneurs hauts-juftieiers ou Vieom¬
tiers qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance du onze Février 1756. de
chafièr fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils ayent donné au
Procureur du Roi de la Gouvernance , ainfi qu'il leur a été enjoint, la décla¬
ration de l'étçndue des Terres ou Fiefs qui feur appartiennent & fur lefquels
ils prétendent exercer leurs droits de chalfe , lequel droit ne pourra leur
être confirmé par Nous que fur le certificat dudit Procureur du Roi qui
confiacé , après îa juftification qu'ils en auront faite , qu'ils polfédent une Seig¬
neurie haute-Jufticière ou Vicomtière.

Faisons pareilles défenfes à, cqus les Seigneurs Eccîéfiafiiques ou leurs
repréfentans, qui n'auront pas remplis les formalités que Nous leur avons
preferites par notredite Ordonnance du 11. Février 17$6. en exécution
de celle du Roi dudit jour 13. juin 1730.

Enjoignons qu furplus à tout Seigneur haut-Jufticier au Vicomtier ,

Seigneur Eccléfialiique ou fon repréfentanc, de ne chalfer que dans les
Çems permis 8c qu'en perfonne, accompagné d'un ami ou d'un Garde , lequel
Garde ne pourra eiv aucune façon chalfer feul.



Aucuns Seigneurs , ne pourront donner des permifllons de chafler à
des perfonnes tierces , fous peiné de trente florins d'amende ; permettons
cependant aux Veuves 6c Dames propriétaires de Fiefs hauts - Jufticiers
ou Viçomtiers , de nommer une perfonne pour les repréfenter^ d'état 6c
cpndition à pouvoir chafler.

Défendons expreflement aux Gardes par Nous établis , pour la confèr-
vation de la Plaine , de chafler pour les Seigneurs, fous peine de punition
exemplaire , 6c même ne le pourront abfolument, que par nos Ordres,
ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-chafle de |a Plaine qui trouveront d'autres Gardes
defdics Seigneurs particuliers chaflans fçuls fans leur Maître , d'avoir à en
drefler Procès-verbal pour y être ftatué ainfl qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres, d'aller chafler fur
Je territoire deftiné pour Mrs. les Officiers,

Ordonnons aux Çonflgnes des Portes d'arrêter tous les Cochers , Ca-
rofles de remife Ôç Fiacres , qui voudront forcir dans leurs équipages des
Fufils ou Çhieçs de Çhafle clandeftinement, conformément à l'Ordonnance
du îo. Mars 1731. 6c de tenir la main régulièrement à l'exécution d'icelie ,
fous peine de révocation de leurs emplois,. 1 ,

Nous défendons bien expreflement à Mefdirs Srs. les Officiers de
mener avec eux à la Çhafle dans les endroits ci-deflus permis , aucuns
Valets ni Soldats , la Çhafle n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons , fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourroient reflet fur la terre
6c de ne pas pafler fur la Province d'Artois où ils n'ont aucun droit de chafler.

Déclarons que quoique nous foyons bien perfuadés de l'exa&icude avec
laquelle Mrs. les Officiers obfervenr nos Ordonnances, il fe pourroit bien
que l'ardeur que queiqu'uns ont pour la Çhafle , les feroit écarter jufques
dans la Plaine 3 en ce cas , Nous les avertiflons que celui qui fera reconnu
y avoir çhafle ou entré avec fon Fufil ou Chien, fera puni très-févére»
rnent conformément aux Ordres que Nous en ayons de la Cour.

Et comme il eft très-expreflement défendu à toutes perfonne^ de forcir
avec leurs Fufils , Nous déclarons que , dans cette défenfe , ne font
point compris lqs Gardes des Fermes du Roi , Bra.ndevin & Tabac, tant
de la Ville que de la Chitellenie , aufquels Nous permettons de forcir
par toutes les Portes de cette Ville avec leurs moufquetons , en montrant
jeurs commiffions à l'Qfticiçr de .Garde.

Nous référant au furpius à l'Qrdqnri.anqe du Roi, en datte du 13, Juin
173c. 6c à celle que Nous avons rendu le M. Février 17j6. pour ce qui
concerne ceux qui ont le droit de Çhafle , 6c ceux à qui il eft très-*
expreflément défendu de chafler , fous les peines y portées 3 enjoignons
aux Mayeurs 6c Gens de Loi de la Châtellenie , d'y tenir la main, à
peine d'en répondre en leurs propres Se privés noms,
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Dlclarons de nouveau &: en tant que befoin eft , ainfi que Nous l'avons
déjà faitfar notridite Ordonnance du il. Février 17 que toutes permiffions
que Nous pourrions avoir donné jufqu'à ce jour , ou qui auroient été ac¬
cordées par' nos Prédételfeurs , tant aux: Seigneurs Eccléfiaftiques quaux
Gentils-Hommes ou autres qui poffiédent des terres dans ladite Réferve, & qui
ont cranfmis a d'autres leur droit de ChalTe , feront & demeureront fuppri¬
mées s &; qu'on fera tenu de s'en procurer inceffamment de nouvelles, à
défaut de quoi, Nous leur défendons très-exprelfément de chalfer ; notre plus
grand défir à,-cet égard , étant dé remettre les chofes dans la régie où elles
doivent être , '& de laiffier à chacun la joUiflancede fes droits pour la ChalTe,
dans les bornes que Sa Majesté à prescrites , fans quoi Nous ne pour¬
rons Nous difpenfer de prendre un parti contre ceux qui continuent de fe
refufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que péifcnre nen prétende caule d'ignorance-, elle fera délivrée
à Mrs. les Majqt* dés Régime ils , affichée aux Corps-de-Gardes des Portes,
aux Hobettes des Confign es &: Cenmis des Fermes, remife aux Gardes-
chaffie delà Plaine, & envoyée dans tous les Villages de la Châte knie,
pour y être publiée le premier Dimanche après fa réception , au forcir de
la Mefle de Paroifle , pour que chacun ait à s'y confoimer.

Fait à Compiègne le 8. Août mil fept cens foixante-cinq.
Signe, LE MARECHAL PRINCE DE SOUBISE.

Par fon A L T E S S E |
Jeu v E R N A Y.

Lue & publiée h Plaids extraordinaires de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille , du
12. Août 1 y 6 5 . Oui & ce Requérant le Procureur
du Roi, par le Greffier de ce Siéae fou (fiané.

Signé , D. J. M. POTTEAU.

Lille: De l'Imprimerie de N J. B. Peterinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Concernant les Dettes à la charge de ïExtraordinaire des Guerres,

de CArtillerie & du Génie,

Dti 1$. Août 1765*

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT,

E ROI s'étant fait rendre compte de l'exécution
des Arrêts rendus en fon Confeil, les 1, Avril
3c 23. Oétobre 1763. enfemble de ceux des y.
Août 1764. 3c 3. Mars i/6j. concernant la
liquidation 3c le payement des dettes à la char¬
ge de l'Extraordinaire des Guerres, de l'Artil¬
lerie 3c du Génie : 3c Sa Majefté étant infor¬

mée qu'indépendamment des parties qui ont été comprifes dans
les rôles qu'Elle a arrêtés, 3c dont le payement a été ordonné,
il en refte encore beaucoup dont les décomptes n'ont pu être
expédiés, par la difficulté de les mettre en régie auffi prompte-
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ment qu Elle Tauroît defiré : Que cependant la majeure partie
de celles de l'Artillerie 3c du Génie, font actuellement en état
detre acquittées, 3c qu'à l'égard des autres de même nature, ou
qui regardent l'Extraordinaire des Guerres, qui ne peuvent être
liquidées que fucceflivement , il étoit néceflaire d'expliquer fes
intentions , pour procurer dès-à-préfent des fecours aux Créan¬
ciers qui fe feraient mis en état de les recevoir , 3c à ceux qui
y parviendraient par la fuite, fans attendre que la totalité des
décomptes fut expédiée, de crainte qu'un trop long délai ne fut
préjudiciable aufdits Créanciers. A quoi voulant pourvoir , oui
le rapport j Le Roi étant en son Conseil, a ordonné 6c or¬
donne ce qui fuit :

article p r e m,. i e r.

Tous les décomptes de F Artillerie 3c du Génie, compris
dans le rôle quia été arrêté cejourd'hui auConfeil, feront rap¬
portés avant le i.er Décembre prochain , au S.r Nouette Tréfo-
rier général des Invalides de la Marine 3c Commis du Tréfor
royal, que le Roi commet à l'effet de les retirer 3c de donner
en échange fes Reconnoiffancës, ainfi qu'il fera ci-après expliqué.

•' ; -• -• I ' I. ■

Les Créanciers à qui il a été expédié plufieurs décomptes fur
différens Exercices, feront tenus de les repréfenter tous en même
tems, la réunion en ayant été faite dans ledit rôle fous un mê¬
me nom 3c un même Article; ôc à défaut par ceux à qui il en
a été expédié plufieurs 5 de les rapporter tous à la fois, défend
Sa Majefté audit S.1 Nouette de les retirer.

I I I.
Sa M ai este defirant en, même tems favorifer les Créan¬

ciers à la charge de l'Extraordinaire des Guerres , de F Artil¬
lerie & du Génie , en leur procurant des premiers fecours, à
fur 3c à mefure que leurs décomptes feront expédiés par les Tré-
foriers généraux , fans attendre que la totalité des décomptes
puifie être comprife dans de nouveaux rôles, Elle autorife ledit
S.f Nouette à les rerirer fucceiTivement defdits Créanciers, 3c de

\
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leur donner en échange les mêmes Reconnoiflances dont il fera'
ei-aprés parlé. I V.

La facilité que Sa Majefté veut bien donner aux Créanciers^
tant de l'Artillerie , du Génie , que de l'Extraordinaire des^
Guerres, de faire retirer dès-à-préfent leurs décomptes expédiés ;
non compris aux rôles arrêtés au Confeil, Se ceux qui le feront
fucceflivement jufquau i.er Décembre prochain , fans attendre
que la Mafle générale des dettes de ces deux départemens foit
connue, ne lui permettant pas de régler définitivement les fonds
néceffaires pour les acquitter ; Elle a autorifé & autorife ledit
S/ Nouette à donner aux porteurs des décomptes , fes Recon¬
noiflances en échange, tant du capital defdits décomptes que des
intérêts à Cinq pour cent, du i.er Oélobre jufquau i.er Janvier
ij66. 6c feront lefdites Reconnoiflances conformes au modèle
joint au préfent Arrêt.

V.
N e pourra ledit S/ Nouette délivrer aucune Reconnoiflance

au-deflous de la fomme de Cinq cens livres en capital, fauf &
Sa Majefté à pourvoir ainfi qu'Elle le jugera à propos, au paye¬
ment des décomptes d'une fomme inférieure, ainfi qu'aux ap¬
points, pour que, dans fes capitaux de chaque Reconnoiflance^
on ne puifle y comprendre que des fommes rondes de cinquan¬
te livres.

V I
L'intention de Sa Majefté étant, que fes Créanciers de

ces différens départçmens, fe, procurent leurs décomptes avant le*
i.er Décembre prochain; Elle défend audit S.r Nouette de déli¬
vrer aucunes Reconnoiflances paflée cette époque.

V I î.
F Ne pourra le S.r Nouette recevoir aucun décompte , s il
n'eft revêtu des formalités preferites par l'Arrêt du Confeil du
Avril 1763.

V I I L
Tiendra ledit S.r Nouette d'eux Rëgiftres cotés Sz pata^

ffhés par le Secrétaire d'État du départeiiieiic de fa. Guerre^ dte
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toutes les Reconnoiflances qu'il aura délivrées , contenant leur
numéro & le montant defdites Reconnoiflances ; l'un de ces Re¬
gistres fervira pour les dettes de 1*Artillerie & du Génie, & l'au¬
tre pour celles de l'Extraordinaire des Guerres. fait au Con-
feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-
cinq Août mil fept cens Soixante - cinq. Signé, le duc de
Choiseul.

Ef Dettes de la Guerre.
Art. -

du Roîe.

v.—RECONNOISSANCE
iV ° » A • A

en vertu de VArrêt du Confeil du 2$ Août lj6$.dit JOURNALe
—s ç a V o i r,

reste en principal. .......

14 pour | pour tenir lieu d'Intérêts
pendant les trois derniers mois 176J.

T
L fera payé au PoRTEUR , au mois de Janvier

IJ66. desfonds quiferontfaits, laditefomme de

pour les Intérêts a Cinq pour cent de celle de

quifera aufft payée des deniersa ce définis 6 ordonnât
La valeur de laquelle fomme de

m*a été remife en décomptes concernant les Dettes
de la Guerre. - - ~ T

Fait à Paris, le

Reconnoiifance de ladite fomme de
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F-° Dettes de l'Artillerie & du Génie.
Art.

du Rôle.

RE C ONNOISSA
N."

du JOURNAL, m vertu de l Arrêt du Confeitdu 25. Août ij65.

S Ç AVOIR,
RESTE eh principal. .......

1A pour z pour tenir lieu d'Intérêts
pendant les trois derniers mois iy6j.

1L fera payé au Porteur , au mois de Janvier
1766. desfonds quiferontfaits 3 laditefomme de

pour les Intérêts h Cinq pour cent de celle de

quifera auffipayée des deniers a ce définis Ô ordonnésv
La valeur de laquelle fomme de

ma été remife en décomptes concernant les Dettes
de £Artillerie & du Génie.

Fait a Paris, le

lleconnoiffance de ladite fomme de
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ANTOINE-LOUIS -FRANÇOIS LE FEVRÉ DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boiffy - le - Châtel y Ville - Ce//,
Dormeilles, Fi//? <57. Jacques, Stagny , /# Commanderie &
autres Lieux, Confeiller du Roi en Jes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois.

VV U l Arrêt du Lonfeil d'Etat du Roi ci « deffiis, # &
Ordres particuliers à Nous adreffiés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu 9 publié & affiche
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département,

perfonne nen ignore. Fait à Lille9 le 17« Septembre
1765. Signé, CAUMARTIN.

s De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramb , Imgrik
meur ordinaire du Roi,
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui , en interprétant, en tant que de befoin , celui du 2/. Février

dernier
y ordonne que les Officiers-Contrôleurs des Papiers, cour-

rimeront à percevoir aux entrées de Paris y fur les Papiers dorés
ou argentés y les droits qui leur font attribués y conformément
au Tarif de 1724.

Du 24. Août 1

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat*.
UR la Requête préfentée au Roi en fon Confeif^
par les Officiers-eontrêleurs des Papiers,& Cartons,*-
contenant, que par le Tarif du la; Juin 1724.
les droits qui leur font attribués aux entrées de
Paris-, font fixés5 fçavoir, celui des Papiers dorés,
on argentés , à quatre livres par Rame^ & celui

des Papiers marbrés à vingt-cinq fous aufli par Rame : Que
pour compofer un Quintal , il faut huit Rames de Papier doré
ou argenté^ de en Papier marbré fix Rames, -r en forte que. lm
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droit fur les Papiers dores ou argentés, à raifon de quatre liv.
par Rame, revient à trente-deux livres par Quintal ; Se celui fur
les Papiers marbrés, à vingt-cinq fous par Rame, produit fept
livrés dix fols par Quintal : Que la perception de ces droits
n'a jamais fouffert aucune difficulté, mais que s'écant élevé con-
teftation entre-eux Se les Marchands - imagers, par rapport au
payement de ceux fur les Images, Papiers peints en façon de da¬
mas, d'Indiennes, de Tapifferies Se autres de femblable efpèce ,

ainfi que fur la Dotriinoterie, il auroit été paiTé entr'eux un com¬
promis, par lequel ils feroient tombés refpeélivement d'accord d'un
droit de vingt-cinq fous par Quintal, fur ces efpèces de Papiers feu¬
lement, & aucunement fur ceux dorés ou argentés, ni marbrés:
Quec'eft d'après ce compromis qu'a été rendu l'Arrêt du 27. Fé¬
vrier dernier, qui a ordonné le droit de vingt-cinq fous par Quin¬
tal, fur les Images, Papiers peints en façon de Damas, d'Indiennes,
de Tapifleries, Papiers de laine hachée, autrement dit TontiJJes ,
Se autres Papiers de femblable efpèce, Se généralement fur toutes
les Dominoteries imprimées ou non imprimées, avec moules Se
planches en bois 3 mais que dans cet Arrêt il s'eft gliffié une erreur
qui confifte en ce que les Papiers dorés, argentés Se marbrés, fur
la perception defquels il n'y avoic aucune difficulté, ont été mis au
nombre des autres Se compris dans le même droit de vingt-cinq fous
par Quintal : Que û cette erreur fubfiftoit, il en réfulteroit pour
eux un préjudice tel qu'il anéantiroit le produit de leurs charges. A
ces Causes , requéroient les Supplians qu'il plût à Sa Majefté, fur ce
leur pourvoir3 Se en interprétant, en tant que befcin eft, l'Arrêt
du 17. Février dernier, ordonner que les Papiers dorés ou ar¬
gentés Se les Papiers marbrés, continueront à payer comme pré¬
cédemment aux entrées de Paris j fçavoir, les Papiers dorés ou ar¬
gentés , quatre livres par Rame , Se ceux marbrés vingt - cinq
fous auffipar Rame , conformément au Tarif du 20. Juin 1724,
Vu ladite Requête, enfemble l'Arrêt du 27. Février dernier, Se
le compromis paflé entre les Officiers-contrôleurs des Papiers Se
les Marchands d'Eftampes. Vû aulli l'Avis du Sr» de Sartine ,
Lieutenant général de Police : Oui le rapport du Sr. de i'Averdy,
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Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur généra! des
Finances; Le Roi étant en son Conseil, a déclaré 6c déclare
n'avoir entendu comprendre les Papiers dorés, argentés 6c mar¬
brés, dans l'Arrêt du 27. Février dernier ; 6c interprétant , en
tant que befoin eft, ledit Arrêt , ordonne Sa Majefté que con¬
formément au Tarif du 20. Juin 1714. les Papiers dorés ou argen¬
tés, continueront à payer, comme par le pafle , pour les droits
des Officiers-contrôleurs des Papiers, aux entrées de Paris, qua¬
tre livres par chaque Rame 6c les Papiers marbrés vingt-cincjfous auffi par Rame. Et fera le préfent Arrêt lu, publié 6c affiche
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant , tenu à Verfailles le vingt-quatre Août mil
fept cens foixante-cinq. Signé , Phelypeàux.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevaliery Marquis de St. An G E, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Eoiffy - le - ChâtcL, Ville-Cerfy
Dormeilles y Ville St. Jacques y Stagny , la Commanderie &
autres lieux y Confeiller du Roi en fes Confeilsy Maître des
Requêtes ordinaire de Jon Hôtel y Intendant de Flandres &
d'Artois.

vv VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus, & les
Ordres particuliers a Nous adreffés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera y dans l'étendue de noire Département y

afin que perfonne n'en ignore. Fait ce 12. Septembre 176$.
Signé, CAUMARTIN,

ï " •■■■ 1 ■ 1 ■ ■' m ■ ■

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crame, Impri¬
meur ordinaire du Roi.
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DE PAR LE ROI
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOI

LE FEVRE DE ÇAUMARTIN,
Chevalier y Marquis de Se. Ange , Comte de Moret, Seigneur

de Caumartiri y BoiJJy-le-Châtel, Dormeilles & autres Lieux \
Confeilter du Roi en fis Çonfeils , Maître des Requêtes ordi~
naire de fon Hôtel y Intendant de Flandres & £Anois, & Sur*
Intendant général des Monts de Piété de Flandres y ffaynam
& Artois.

U les Mémoires à Nous pré fentes par le pîus:
grand nombre des Créanciers des Monts, de Piété
de Flandres , Haynaut & Artois par lefquels ik
demandent que les Rentes conftituées à leur pr©~
fit fur lefdits Monts & dont il eft dû plufieurs;

années d'arrérages, leur foient payées * les éclaireiflemess, par
Nous pris en conféquence, defquels il refaite que malgré feeco-
nomie qui regne dans TAdminiRration des Monts de Piété

seft trouvé iufqua ce jour faute de fonds
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Timpuifiance de fatisfaire îefdits Créanciers ; que ce défaut d'EC
pèces ne peut être attribué qu'aux événemens malheureux que les
Monts ont fucceHivernent éprouvés depuis leur écabliffement ;
que dès l'année 1671. ils fe trouvèrent dans un état fi déplo^
rable par rapport aux réconftruéfcions des Maifons & aux répa¬
rations indifpen fables à faire à celles qui menaçoient d'une ruine
prochaine ; qu'on fut obligé de réduire dès - lors à deux pour
cent les Rentes déjà conftituées ; que ce moyen ne produific
qu'une reffource momencannée, attendu l'obligation impofée en
1710 a tous les Officiers des Monts de Piété de faire porter
à la Monnoye de Lille, la totalité des fonds de chaque CaifTe,
montant à la fomme d'environ 400000. liv. dont ils ne reçu¬
rent en échange que des billets de Banque qui depuis ont été
convertis en quittances fur le Tréfor royal produifant 43 4j. liv.
pour raifon defquelles Iefdits Monts de Piété fe trouvent an¬
nuellement employés fur les Etats de Finances ; que dans une
eirconftance auflr critique Mrs de Meliand & de La Grundville
nos Prédéce(leurs, voyant l'impoffibilicé de continuer le paye¬
ment des Rentes, firent propofer aux Créanciers, de recevoir
le rembourfement de leurs Capitaux en billets de Banque, dé¬
clarant en cas de refus qu'ils ne devoient plus s'attendre à l'a¬
venir au payement des intérêts; que cette fufpenfion de paye¬
ment a eû lieu jufqu'en 1744* & 17J3. Que la demande qui
fut faite alors par quelques uns des Créanciers du Mont de
Piété de Douay, det.re rembourfés fur tel pied qu'on jugeroit
convenable & proportionné à l'état aéhiel des Cailles, aux offres
d'abandonner en outre les arrérages échus , M. de Sechelles
rendit une Ordonnance par laquelle il autorifa le Sr de La
Howarderie Sur-Intendant du Mont de Piété de cette Ville, de
procéder au rembourfement du Capital defdites Rentes, fur le
pied des deux Cinquièmes avec perte totale des arrérages échus,
ce que les Créanciers firent d'autant moins de difficultés d'ac¬
cepter, que leur Capitaf réduit à la quotité des deux Cinquié-



mes écoit encore égal â l'ancienne rédu&ion de leurs Rentes à
deux pour cent ; que cette opération ordonnée par M. de Séchelles
& juftiiîée par le refus qu'ont fait les Créanciers de recevoir en
rembourfement de leurs Capitaux les billets de Banque qu'on
pouvoit à la rigueur les forcer d'accepter, doit paroltre d'autant
plus jurte. que la perte defdits Billets n'eft tombée que fui les
Monts de Piété, lors qu'ils auraient pû la faire ïupporter en
entier à leurs Créanciers Vû l'état a&uel des fonds reftans en

CailTe & appartenans aufdits Monts de Piété de FI nettes^ H?y-
naut & Artois, enfemble les ordres à Nous adrelïés par M. le
Contrôleur général le 24 Juin dernier.

NOUS Intendant, avons autorîfé & autorifons les Directeurs
des Monts de Piété de LiUe , Douay , Arras, Camhfay , Va¬
lériet enries & Bergues à l'effet de procéder, chacun pour ce qui
les concerne, au rembourfement des Rentes confluuêes Jur lefd•
Monts , le/quels rernbourfemens feront effectues jur le pied des
deux Cinquièmes des Capitaux & d'une année d'arrérages de
Renteemrrmontam par les Créanciers a tous les arrérages anté¬
rieurs & en remettant de leur pan aufdits Directeurs, les Contracls
originaux, Titres & Actes en vertu defquels ils recevront leurs
rernbourfemens. Ordonnons qu'ils ne pourront être faits qu'à ceux
des Créanciers qui auront pleinement juflifié de leur droit de
propriété, a l'effet de quoi enjoignons aux Intendans de bien &
duement confiâter la validité des Titres qui leur feront préfentés
à peine d'en répondre en leur propre & privé nom , & feront lefi*
dits Contracls de conjlitution, Titres & tous Actes de Propriété
ainfi que les Quittances de rernbourfemens renvoyés à Lille,
pour être par Nous vérifiés & depofés au Greffe du Mont de Pieté
de Lille, après toutes fois qu'il aura été fait note , tant fur lefdits
Contracls que
defdits rembourfemens 4 le/quels fetont paffés & plùc^fs erf dépérifi
dans les comptes de chacun defdixs Intendans ; ô attendu que la
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Jituation actuelle de toutes les Caijfes des Monts de Piété ne perv
met pas de rembourfer dans ce moment tous les Créanciers de/dits
Monts, ordonnons que lefdits remboitrfemens ne feront continués,
que jufquà concurrence de la jomme qui fera par Nous juc-
cejfivement indiquée. Mandons au Sr. Laurent Directeur général
& aux Confeillers particuliers defdits Monts de Piété de tenir la
main à Véxecution de la préfente Ordonnance.

Fait à Lille9 le 30. Août ly6p Signé> CÀUMARTIN,
Par Monfeigneur 9r

\

Ybytard Pelorms»

as

* De l'Imprimerie de N. J. B. Petbrimck - Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi,



nrrrES. Paris le 30. Septembre lj6§.

ijCULAIft-Ea

0 N S EIGN EU R le Contrôleur général nous
Ilva â donné connoiffance, Monfieur, de plufieurs de¬
mandes en exécution de droits yfaites en faveur des Mar¬
chandées qui proviennent de la Gayanne 3 la Compagnie
a confenti que les Bois qui en feroient apportés en 1 rance,
jouiroient de l'exemption de tous droits 5 vous voudrez bien
en informer les Receveurs de votre département, & Nous
faire palier votre ampliadon de la préfente à l'adrolTe de
M. Bracdela Perriere5 Dire&eur général des cinq greffes
Fermes. Signé , Bouilhac, de Courmont, TeJJier ^

Marquez de Peire y Gigault de Crijenoy 3 de la Regniere
:6 Mercier.

à Lille le 10. Octobre 176J.

Mejjieurs des Receveurs des Bureaux des Fermes du
Roi dans notre Département > fe conformeront aux ordres
de la Compagnie , contenus en ja Lettre du JO. Septem¬
bre dernier, dont copie ejl ci-deffus, & ils nous en adrejje-
ront leurJoumiJJion au bas du double du prefent.

Le Directeur des fermes du Roi,



 



ANTOINE- LOUIS-FRANÇOIS
ï LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boijjy-le-Châtel, Ville-Cerf\ Dormeilles ,
Ville St. Jacques , Stagny , la Commanderie & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en /es Confeils , Maître des Requêtes ordi¬
naire de fin Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

U les deux Procès - verbaux dreffés les
lï. Se 18. du mois d'Août dernier par
Pierre-Jofepk le Burgue a Huiifier royal
de la Prévôté de Lille, accompagné de.
Bon Jofepk Pivion l'un des maîtres du
Corps de la Bourgéterie de - cette Ville 5
contenant Saifie, fçavoir le premier de
quinze pièces de Moleton fabriquées dans,

le plat Païs , Se qui fe font trouvées en dépôt chez Charles-
Louis Dervaux habitant de cette Ville, Se qu'il a déclaré ap¬
partenir , fçavoir dix pièces au fieur Delerue Se fœurs, une piè¬
ce à Jean-Baptifie Tefilin , une autre à Louis Tettelin tous
trois fabriquais à Roubaix 5 une pièce au fieur Tibtrgjûem
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fabriquant à Tourcoing , & deux pièces au Tieur Hubert Fre-
mciux aufli fabriquant au village de Mouvaux : le fécond Pro¬
cès-verbal dudit jour 28. Août dernier contenant Saifie de fept
pièces de Moleton trouvées au cabaret du Chapeau-rouge à Lille
appartenant au fieur Guerret rnanufaéturier à Roubaix , lefdites
Saifies ayant pour motif que les Etoffes dont il s agit ont été
fabriquées en contravention du Règlement du Confeil du 7.
Oétobre 1731. de l'Ordonnance de M. de Séchelles du 28,
Juin 1748. & de la Nôtre du 21. Décembre les deux
différentes Requêtes à Nous préfentées par les maîtres du Corps
de la Bourgéterie de Lille les 30. & 3 i. dudit mois d'Août
dernier , tendantes à ce qu'en déclarant lefdites Saifies bonnes
& valables , lefdites Etoffes demeureront acquifes & confifquées
à leur profit , <k que pour la contravention commife par les
fabriquans dénommés aufdits Procès-verbaux, les condamner en
l'amende de cent florins pour chaque pièce, conformément audit
Arrêt du 7. Oétobre 1732. & aux dépens ; les Ordonnances
de fait communiqué aux parties mifes en marge de chacune
defdites deux Requêtes, pour y répondre pardevant Nous dans
la huitaine ; la lignification qui leur en a été faite les 2, le 3.
Septembre fuivant par l'Huiffier ,LUvin , la réponfe fournie par
jëfdits Delerue , Tejhlin & Çii^rret, contenant qu'on ne peut
fans injuftice les inquiéter {/jus prétexte qu'ils fe font écartés des
fifpofîtîons de l'Arrêt du Confeil de 1731. de l'Ordonnance
Je M. de Séchelles de 1748. & de celle par Nous rendue en
l'année 1760. attendu que les défenfes portées par ledit Arrêt
& Ordonnances ont été levées par l'Arrêt du Confeil du 7.
Septembre 1762, publié en Flandres le ,3. Septembre 1764,
qui a permis aux habirans de la Campagne de fabriquer indif-
tinflement toutes fortes d'Etoffes ; que cet Arrêt ayant été.publié
<Se affiché, a dû avoir fon entière exécution jufqu'a la publication
du nouvel Arrêt du 2. Juillet dernier , revêtu de Lettres Pa¬
tentes du 17, ce enrégiltrées au Parlement de Flandres le

r
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du même mois, qui a fufpendu l'effet de celui du 7. Septembre
176 z: que c'eft dans cet intervalle que les pièces d'Etoffes dont
il s'agit ont été fabriquées fous la foi publique, de qu'ils fe font
dès lors abftenus d'en fabriquer d'autres de la même efpéce ;
que c eft conféquenment a tort que les Bourgeteurs de Lille,
prétendent de leur faire interdire la vente de ces Etoffes , de
d'en faire ordonner la confifcation à leur profit 5 Requeroient
a ces causes lefdits fabriquans qu'il Nous plût déclarer nulles
les Saifies dont il s'agit, de condamner les Maîtres du corps de
la Bourgéterie de Lille, en tous dommages de intérêts de aux
dépens ; la réponfe fournie à ladite Requête par lefdits Maîtres
du Corps de la Bourgéterie par laquelle ils cônfentent à ce que
les vingt-deux pièces de Moleton mentionnées aufdites Saifies,
foient rendues aux propriétaires, en affirmant par ferment qu'elles
avoient été fabriquées avant la publication des Lettres Patentes
du 17. Juillet dernier, de que pour obvier aux fraudes de con¬
traventions , les fabriquans de la Campagne feront tenus de faire
appofer un plomb fur le Moleton , de autres Etoffes qu'ils ont
fabriquées avant la publication defdites Lettres Patentes, en vertu
,îe l'Arrêt de 176z. Se dont la fabrique leur eft interdite par
les anciens Régiemens, aufquels les nouvelles Lettres Patentes
ont rendu provifoirement toute leur force. Vu auffi lefdits Ar¬
rêt Se Lettres Patentes ci-deffus mentionnées , tout confidéré,

NOUS avons déclaré nulles de comme non advenues les
Saifies faites les vingt-un de vingt huit du mois d'Août dernier
à la Requête des Bourgeteurs de Lille, de la quantité de vingt-
deux pièces de Moleton fabriquées à Roubaix de autres lieux de
ia Campagne, avant la publication des Lettres Patentes du 17*
Tuilier dernier, qui ont fufpendu l'exécution de l'Arrêt du Con-
èil du 7. Septembre 176z. à les rendre de repréfenter, tous
jéppfîtaires feront contraints par toutes voyes, même par Corpsy
moyennant quoi déchargés lefquelles Etoffes feront refpe&i-
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vement rendues aux propriétaires, non gâtées ni détériorées pour
en difpofer ainfi qu'ils aviferont, après qu'elles auront été mar¬
quées gratis d'un plomb particulier. Ordonnons au furplus que;
dans la quinzaine du jour de la notification de la préfente Or¬
donnance , les fabriquans de Roùbaix, & des autres lieux de la
Campagne qui en vertu de la permiifion portée par l'Arrêt du
Conièil du 7. Septembre 1762. ont fabriqué des Etoffes qui leur
étoient auparavant prohibées, feront tenus de les repréfënter aux
fiieur Pivion &i de VEclufe par Nous déjà commis, pour la vifite
des Etoffes fabriquées en contravention aux Réglemens , lefqueis
y appoferont un plomb particulier fan-) frais, paflé lequel délay
îefdits fabriquans ne feront plus admis à les introduire dans le
commerce fous peine d'amende & de confifcation , pour celles
de ces pièces qui feront trouvées-fans'être marquées dudit Plomb:
&' fera la préfente Ordonnance imprimée, lue, publiée &
affichée par tout où befoin fera, aux frais des Bourgeteurs de
Lille, afin que perfonne n'en ignore. Fait â Lille le 4, Octo¬
bre 176j. Signé 5 C AUM ARTINL

assa

Lille : Ded'Imprimerie de N." J. B. Peterinck-Cramé , Imprimeur ordi¬
naire du Roi,



DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui régie les quantités de Vin , Cidre ou Poiré, ô Eau-

de-vie qui pourront être a Vavenir embarquées en Exemption
de droits pour ravitaillement des Navires dejlinés à la pêche
de la Morue.

Du 13. O&obre 1 j6§.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

UR ce quia été repréfenté au Roi ., étant
en fon Confeil , que les quantités de boiffons
fixées par FArticle IV® de FArrêt du 2 j. Mai
1756. qui a accordé Féxèmption des droits

defortie des Traites ou cinq groifes Fermes fur
les Vins, Eaux~de-vic &C autres boifions fervantà lavitaille-
ment des Navires uniquement armés pour la pêche, ne font
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point fuffifantes pour la fubftftance des équipages des Navires
deftinés à la pêche de la Morue : Que dans ces Navires le tra»
vail eft bien plus forcé que dans les vailfeaux du Roi, fur-
tout celui des Matelots : Que les chaleurs 6c les brumes du
banc de Terre-neuve doivent nécelTairemént augmenter la
confommation des boilfons : Qu'au lieu de la fixation faite
par ledit Article IV. à trois quarts de pinte de Vin par jour,
du double en Cidre &C Poiré, il conviendrait d'accorder à
chaque homme d'Equipage deuxpintesde Vin par jour, trois
pintes de Cidre ou Poiré, &C l'équivalent en Eau-de-vie à
raifon d'un quart de ce qui eft accordé en vin, fans diftinéfcion
des moulfes qu'on ne traite pas dans ces voyages comme
ceux au fervice du Roi : A quoi Sa Majefté voulant
pourvoir ô£ délirant encourager la pêche de la Morue.
Vu l'avis des Députés au Bureau du Commerce, enfem-
ble les obfervations des Fermiers généraux : Oui le rap«
port du fieur de l'Averdy , Confeiller ordinaire au Corn
feil Royal , Contrôleur général des Finances ; le Roï
étant en son conseil , a ordonné &C ordonne
qu'à l'avenir Se à compter du jour de la publication du
préfent Arrêt., il fera paffé en exemption pour chaque
homme d'Equipage de Navire deftiné à la pêche de la
Morue réiativement au tems néceftaire pour le voyage,
deux pintes deVin mefure de Paris par jour, trois
pintes en Cidre ou Poiré, &C l'équivalent en Eau-de-vie
à raifon du quart de ce qui eft accordé en Vin > que le
maître & pilote dudit Navire auront double ration, &C
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les moufles ration entière comme les autres hommes de

l'Equipage : Sa Majefté dérogeant à cet égard feulement
audit Arrêt du ij. Mai 17y 6. qui fera au furplus éxe-
euté fuivant fa forme &C teneur. fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le trei¬
zième jour d'Oétobre mil fept cens foixante-cinq.

^leduc de c h 01 seul.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier y Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin 5 Boifjy - le - Châtel, Ville - Cerf9
Dormeilles y Ville St. Jacques, Stagny , la Commanderie &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fis Confeils y Maître
des Requêtes ordinaire de fou Hôtel, Intendant de Flandres
& d* Artois.

!Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - defjus 9 & les
Ordres particuliers a Nous adrejfés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt firalû9 publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département, afin
que perfonne n'en ignore. Fait à Lille9 le y. Novembre
1765. Signé, CAUMARTIN,

Gsae

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Gramé t Imprimer
ordinaire du Roi.
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L fe forme a&uellemertt à Houplines far la Lys ,
un établiflement de Filature, dont le Méchanifme
nouveau eft tellement ingénieux , & combiné fi
utilement, qu'il peut occuper cent quatre-vingt
perforines à la fois , qui toutes fileront des deux

mains , & avec la plus grande facilité.
Le Sr. de Rincoitrt Entrepreneur de cet établiflement, de-

fireroit de trouver de jeunes fujets , qui par leur âge 8c leur
docilité, puflent fe confaCrer fans peine aii noviciat nécèffaire
à ce travail -, 8c pour engager les, Parens à lui confier leurs enfàns
fans difficulté , il croit devoir leur faire part des conditions
aufquelles il s'engage a les recevoir.

A E T I CI.E P E Ë M I E E, 1

Les récipiendaires ne pourront être que de jeunes filles, de¬
puis l'âge de dix ans 8c demi iufquà douze , de bonne fanté ,
faines & propres, 8c dans lefquelles on reconnoitra l'aptitude
défirable pour le travail dont il s'agit,-
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Toute filles de quelque naiffance quelles foient, pourrons
être admifes avec l'âge & les qualités ci-deflus expliquées ^ pourvu
quelles foient d'un caradère fuportable , & qui puifle lîmpa-
tifer avec les autres.

I I I.

Elles feront obligées de refter fept années confecutives dans
la Maifon de letablifTement, fans que lents parens ou autres
perfonnes puiffenc les rétirer fous aucun prétexte , riétant pas
jufte dexpofer l'Entrepreneur à perdre le fruit de fes peines 8c
de fes dépenfes pour l'entretien, l'éducation 8c l'inftiudion de
ces éléves, ce qui feroic inévitable , fi elles avoient la liberté
de fe retirer après avoir acquis le talent qu'on fe propofe de
leur procurer.

I V.

Elles feront préfentées dans ladite Maifon , avec leurs mei-
leurs habillemens, donc elles ne fe fervironc que pendant le
premier mois de leur entrée , l'Entreprèneur fe chargeant de les
pourvoir, tout à neuf de deux habits, donc l'un pour les jours
de Fêtes, 8c l'autre pour les jours de travail , le furplus tel que
bas, fouliers 8c linge leur fera fourni en proportion , 8c les ha-
biliemens quelles auront apportés feront eonfervés dans un dé¬
pôt général, jufqu'à la fin de la première année de leur entrées
pour être en fuite renvoyés à leurs parens qui en difpoferont
à leur volonté.

V.

Il fera libre aux parens de retirer leurs enfans pendant le
premier mois de leur entrée ; mais à l'expiration de ce terme ,
& dés qu'elles auront été habillées, il ne leur fera plus permis
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de fortir, que les fept années de travail exigées par l'Article II.
foient entièrement écoulées.

V I.

Les éléves feront entretenues, nourries , & inftruites auflï
bien que fi elles étoient dans une Peniîon où l'on payeroit
20©. livres par chaque année.

V I I.

. Leur fanté fera foignée, & les maladies qui pourroient leur
iurvenir feront fuivies avec la plus grande attention par un
Médecin juré de la ville de Lille , qui fera attaché audit éca~
bliflement.

VIII.

Les vrais principes de la Réligion 3 toutes les inftruéfions qui
peuvent y être relatives, leur feront donnés par des perfonnes
choifies.

I X.

On leur apprendra à lire, à écrire, & à calculer, de ma¬
nière qu'en forçant de ladite Maifon, elles puiflent trouver
facilement à fe placer dans l'état qu'elles préféreront.

X.

Elles pofféderont l'art de filer dans la plus grande perfe&ion,
ce qui leur procurera les moyens de s'entretenir dans une hon¬
nête aifance, à fuppofer qu'elles fe fixent à ce genre de travail.

X I.

Celles qui auront donné des preuves d'intelligence , & de
talent pour la Filature , pourront fe flatter de trouver dans la
Maifon même un état avantageux , elles monteront au grade



( 4 )
de directrice, elles infpeCteronc en cette qualité les ouvrages
des autres, & alors elles auront des appoint^mens depuis cin<~
quante francs jufqua fix cens livres, indépendamment de leur
nourriture & de leur entretien,

X I I.

Celles qui voudront fe retirer à l'expiration du terme de
fept années , n'auront pas befoin de fe donner des foins pour
exercer leurs talens à la Filature , le même Entrepreneur s'en-
gage à leur fournir des fils & des cotons dans tel endroit dë
la Flandre qu'elles voudront s'établir , & on leur confiera une
petite Méchanique fur le modèle de celle d'Houplines avec la¬
quelle elles pourront continuer le genre de Filature a deux mains,
& elles feront payées avantageufement de leur travail.

On obferve que pour éviter que les jeunes filles qui pourront "
fe préfenter ne faifent inutilement le voyage, il convient que
les parens qui deftineront leurs enfans à cet établiUement en
faffe prévenir le Sr. de Rincourt, Entrepreneur de cette Manu¬
facture, par une lettre qu'ils lui adrefferonrà Houplines près
d'Armentieres, afin qu'il puiffe fe rendre fur les lieux , ou qu'il
charge quelqu'un de confiance de voir les- fujets, & de juger
fi elles font propres au travail auquel on les deftine, auquel cas
le Sr. de Rincourt ou fon repréfentant, délivrera aux jeunes fil¬
les qu'il aura trouvé admiffibles, dès certificats fiir lefquels on
ne fera nulle difficulté de les recevoir , lorfqu elles fe préfente*»
ronc à la Manufacture,

*JigL'lU-LJaag| >

Lille: De l'Imprimerie de N J. B Peterinck-Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.



kAIïTes. Paris te 2C). Octobre IJ&5*

UT MANUFACTURE
D'ETOFFES A BRîVE.

NOus venons feulement Savoir connoifiance Monfîeur , d'un Arrêt du 3. Juin 17 <*4. qui per¬met i'établiflcment d'une Manufacture Royale en la ville de 8rive , dans laquelle peuvent être
fabriquées des Etoffes de foye , laine ou eoton , ou de ces différentes matières combinées entre elles
avec le fil de Chanvre 3 IeConfèil pour les distinguer > a ordonné qu'elles (croient marquées d'un plomb
portant d'un coté les armes de Sa Majefté 8c de" l'autre ces mots, Manufacture Royale de Brivg*

L'Article 3. de l'Arrêt que nous vous annonçons exempte de tous*droits a la circulation les Etoffes
8c mouchoirs de ladite Manufacture lorfqu'iîs porteront le plomb qui vient de vous être indi¬
qué , ils jouiront aufîi de l'éxemption des droits à la fortie pour l'Etranger conformément & en éxecu¬
tion des Arrêts des 13. & ij. OCtobre & 15). Novembre 174ÎJ & les matières propres à la fa¬
brication des Etoffes jouiront aulît des éxemptions accordées par les Arrêts des 11. Novembre 8c y.
Décembre 1749. Il eftnéceffaire Monfîeur ^ que vous donniés connoiiïànce à tous les Receveurs de votre
Département des difpofîtions dont nous venons de vous faire part 3 mais vous aurez à leur cbferver
trois chofes , premièrement que l'Arrêt défaveur rendu le 3. Juin 1764. pour la Manufacture de 8rive3
ne doit avoir effet que pour dix années feulement. Secondement qu'ils doivent liquider fur les
expéditions qu'ils délivreront les droits des Marchandées de la Manufacture de Prive qui palfe-
xon't i leur Bureau , &c qu'ils doivent porter ces liquidations fur leurs Regiftres d'indemnités, pour
qu'il en foit tenu compte au Fermier fur le prix de ton Bail. Troérémement vous leur pref-
crirés de vous envoier \ la fin de chaque quartier un Etat des liquidations- de droits faites à
Toccafron des Marchandées de la Manufacture de Brive •, vous voudrez bien en faire former à
votre Bureau un Etat général que nous- vous prions de faire pafîer régulièrement à radrefîe de
M. Brac de la Perriere Directeur général des cinq groiles Fermes : nous attendons à la même adiclfe
votre ampliation de la préfente avec loumiflron de vous y conformer. Signé , Bouixhac , Fon.teneeue a

De La Reyniere , BertiNj De Bouelongne & de Laage.

A Lille îe 14. Novembre 1765.

MEJJÏeurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des. Fermes du Roi en Flandres (F enHainaut
j fe conformeront a la lettre de la Compagnie du 19. Octobre dernier, dont copie

eft cy- defus 3 en conféquence ils obferveront 1. que l'éxemption accordée par l'Arrêt du 3. Juin 1764.
à la Mannfaéîure de Brive 3 ne doit avoir lieu que pour dix années feulement ; fecondement 3 qu'ils doïvenà
liquider au . clos des Expéditions qu'ils délivreront , les droits de fortie des Etoffes provenant de ladite
Manufacture , qui pafferont par leurs Bureaux d l'Etranger , dans le cas où lefdits droits n auraient pas
hé liquidés dans les Bureaux a la Jortie des cinq greffes Fermes , aff porteront ces droits fur le Kegifirs
de R ecette pour mémoire , afin qu'il en foit tenu compte au Fermier fur le prix de fsn Bail: troifiéme-
ment, lefdits Srs. Receveurs nous enverront à la fin de chaque quartier un Etat des liquidations de/dits
droits ou un Certificat de néant , dans le cas où il ne fera paffé par leurs Bureaux aucune defdites
Etoffes ; fy pour nous afftirer ds l'exécution de ce que diffus > ils nous adrejfiront leur fourniffon d&
A» conformer au bas du double .dt* préfent.

Le Diredeut des Fermes du Roi



 



DU ROI.
Portant fiipprejjîon £Ecrits imprimés, fous les litres ^'Obfe rva¬

lions, Mémoires, Remontrances, &c. au nom de Curés, foit
d'une même Ville & etun même Diocèje, Joit de plujïeurs
Diocèjes.

Du lé. Novembre 1765--.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT

E ROI étant bien informé qu'on répand de-

Euis quelque temps avec affe&ation dans le Pu-lic, différens Écrits imprimés, fous les titres,.
dObfervcitions, Mémoires , Lettres, Réponfes,
Remontrancesy &c. au nom de Curés, foit
d'une même ville & dun même diocèfe, foit de
plufieurs diocefes réunis : Et Sa Majefté ayant:

reconnu que ces fortes d'imprimés, parpifîânt fans autorité
ni permiflion, portent avec eux-mêmes une contravention
melle à tous les réglemens faits au fujet de la



( 4 )
Imprimerie : Que d'ailleurs lefdics Écrits font d'autant plus con¬
damnables qu'ils annoncent une efpècë d'affociation entre des
perfonnes qui ne font point corps ni communauté dans l'État,
Se ne peuvent agir en cette qualité, fans contrevenir aux loix
de notre Royaume Se aux faints Décrets, qui leur interdifent
de saffembler fans la permiffion des Évêques : Que ces affocia-
tions illégales deviennent encore d'une plus dangereufe con-
féquence , lorfque leurs auteurs, à la faveur de fouferiptions
Se fignatures, ou fuppofées ou mandiées, s'efforcent-d'y enga¬
ger les Curés de différens diocèfes, ou d'autres Eccléfîaftiques
léculiers ou réguliers: Et qu'enfin de femblables ligues tendent
à émouvoir les efprits, font contraires à l'ordre établi dans l'Egli-
fe Se dans l'Etat, Se pourroient troubler la tranquillité publique.
A quoi étant néceffaire de pourvoir ^ Sà Majesté étant en
son Conseil , de l'avis de M. le Vice-Chancelier, a ordon¬
né Se ordonne que lefdits Ecrits imprimés fans permiffion, fous
les titres d'Objervations, Mémoires , Lettres, Répmfès, Requê¬
tes , Remontrances, &c. au nom de Curés, foit d'une même
ville Se d'un même diocèfe, foit de plufieurs diocèfes réunis,,,
feront Se demeureront fupprimés, comme contraires aux régies Se
maximes du Royaume , tendant à émouvoir les efprits Se à
troubler la tranquillité publique. Fait Sa Majefté très-expreffes
inhibitions-& défenfes à tous Auteurs, Imprimeurs, Libraires,
Colporteurs Se autres, de quelqu'état Se condition ou qualité
qu'ils foiem, d'imprimer, vendre Se débiter ou autrement diftri-
buer lefdits Ecrits , à peine de punition exemplaire. Enjoint
au dîeur Lieutenant général de Police de la ville de Paris , Se
aux Srs. Coramiffaires départis dans.les provinces du Royaume,
de tenir la main .à l'exécution du pré/ent Arrêt, qui fera im¬
primé, lû, publié §e affiché par-tout où bsfoin fera, Se tranf-
crit fur le Regiftre de la Chambre fyndicale. Fait au Gonfeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le
feize Novembre mil fept cens foixante:cir



( 5 (
ANTOINE - LOUIS » FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ;

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur rde Caumartin , Boiffiy - le - Châtel, - Ce//,
Dormeilles, 5/. Jacques, Stagny , Ar Commanderie 6
autres Lieux, Confeillet du Roi en jes Confeils , Maître des
Requêtes ordinaire de fou Hôtel , Intendant de Flandres &
d'Artois•

V,.V U l Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffits <5
Ordres particuliers a Nous adreffiés.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département, afin
que perfonne n'en ignore. Fa I t à Lille 9 le i2* Décembre
1765. Signé, CAUMARTIN.

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Petering&-Cb.amé , Imprimeui
ordinaire du Roia
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traittes. . r Paris Le 21. Novembre iy
.... I

CK^ire. M A N U FACTUR E D'ANGOULEM E.

LE SIEUR PIVETEAU FLEURI Négociant à Angoulême, obtint le i SEAoût 1764. Moniteur 4 un Arrêt du Confeil qui en autorifant l'établifïçmciit d'une
Manufacture d'Etoffes de Laine , fait jouir les matières propres à leurs fabrications,
des exemptions accordées par les Arrêts des 11. Novembre <$e 9. Décembre 1749*
exempte les Etoffes de cette Manufacture de tous droits lorfqu'elles feront envoyées
à l'Etranger en éxecution des Arrêts des 15. & 15. OCtobre <k 19. Novembre 174J.
<k rend auffi les Etoffés libres de tous droits dans leur circulation lorfqu'elles feront mar¬
quées d'un Plomb portant ces mots , Manufaïtur: du Sieur Ptvtteau Fleuri à Angou-
Eme , & lorfqu'elles feront accompagnées d'un Certificat du Subdclégué de ladite Ville
qui conftatera leur fabrication dans la Manufacture dont il s'agit j Fexpofé de cet
Arrêt n'exige pas. d'autres détails , Monfieur , nous nous bornons à vous rapeller
les Obfervations de Regie contenues dans notre Lettre du 29 du mois dernier an
fujet de Ja Manufacture de Brive i les mêmes formalités doivent être fuivics relati¬
vement à la Manufacture du Sieur Piveteau Fleuri , elles confident en la liquida¬
tion des droits fur les expéditions , l'enregiflrement de ces droits fur le Regiitre
d'indemnité , la formation d'un état de ces liquidations qui vous fera envoyé chaque
quartier , fur lequel vous nous en enverrés un général dans le courant du mois d'Oc¬
tobre de chaque année. Nous vous prions de donner connoiffance à tous les Rece¬
veurs de votre Département du contenû en la préfente, afin qu'ils s'y conforment ,

& de nous en adreffet votre ampliation dans la forme ordinaire fous le ply de M.
Brac de la Perriere Directeur Général des cinq groffes Fermes. Signe , Magon de la
Balue

, de Boullongne, Bertin, Marquet de Peire, Gigault de Crisenoy , Borda
& St. Ama.no.

A Lille le 28. Novembre 1*765.

ME S S I EU R S les Receveurs Contrôleurs , & Vtfiteurs des Bureaux des Fermes duRoi en Flandre dr en Humant, je conformeront à la Lettre delà Compagnie du 21 .de
ce mois

, dont copie efl cy-deffus j en conféquence ils obferveront i.° qu'ils doivent liquider au
dos des expéditions qu'ils délivreront y les droits de fortie des Etojfes provenant de la Adawu-
facture du Sieur Piveteau Fleuri à Angoulê'tne} qui pafjeront à l'Etranger lorfqu'ils ne l'au¬
ront pas été 'à la fortie dans un Bureau des cinq groffes Fermes , & qu'elles feront revetues
du Plomb & accompagnées du Certificat preferit par l'Arrêt du 18. Août 1764. Or porte¬
ront ces droits furie Regifire de Recette pour mémoire , afin qu'il en fait tenu compte au Fer¬
mier fur le prix de fon Bail : fecondement , lefdtts Srs. Receveurs nous enverront à la fin
de chaque quartier un état des liquidations defdiis droits ou un Certificat de néant dans
le cas 02* il ne fera paffé par leurs Bureaux aucune defdites Etojfes \ pour nous affurer
de /'exécution de ce que defjits, ils nous adreffieront leur foumifjion de s'y conformer au bas du
double du préfent.

Le Directeur des Fermes du RoL
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O m

U CONSEIL D'ETAT

D U
•' \

Qui ordonne que les Reconnoiffances délivrées- par le jleur Nouettey
en éxecution des Arrêts des 2f. & 2C). Août, & i s Septem¬
bre 1765* feront rapportées au (leur Blondel de Gagriy , qui
en délivrera de nouvelles , garnies de Coupons d!intérêts d Cinq
pour cent.

Du 30. Novembre iy 6 p.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

E ROI voulant expliquer fes intentions, tant
fur le payement des intérêts que fur le rembaiir-
fement des capitaux des Reconnoiflances délivrées
par le Sr Nouette, en exécution des Arrêts du

*. Confeil des ij. 8c 2,9. Août 8c premier Septem-
| bre dernier, aux Créanciers de l'Artillerie, duGénie , de l'Extraordinaire des Guerres, de la.

Marine 8c des Colonies : Ouï le rapport du Sr. de l'Averdy ,,

Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des.
Finances 3 le Roi étant en son. Conseil , a. ordonné. &. ordon¬
ne ce qui fuit*



( X )
Article premier*

Toutes les Reconnoiflances données par le Sr. Nouette, en
exécution des Arrêts des & 19. Août 8c premier Septembre
1765. feront rapportées au Sr. Blondel de Gagny, Tréforier gé¬
néral de la Caille des amortiffemens établie par FEdit du mois de
Mai 1749. lequel délivrera en échange, à ceux qui en feront
Porteurs, de nouvelles Reconnoiflances du montant des capitaux
contenus en celles qui lui feront remifes; 8c feront lefdites nou¬
velles Reconnoiflances garnies de Coupons produifant intérêt à
Cinq pour cent.

: g'nla^ m mn^ionao^ z^hmoa ^
L'échange ci-deflus ordonnée, fe fera dans le cours du mois

de Janvier prochain, à l'effet de quoi il fera imprimé , dans la
forme du modèle joint au préfent Arrêt, le nombre de Regif-
tres 011 Talons néceflaires -, chacune de ces nouvelles Reconnoif-
fances fera numérotée, à commencer par le numéro i.ct& gar¬
nie de dix Coupons d'intérêt, dont le premier pour les trois mois
qui ont couru , à compter du premier Oétobre dernier , fera paya¬
ble dans le cours dudit mois de Janvier 1766. 8c les neuf autres
feront payables d'année en année au premier Janvier, à commen¬
cer en 1767.

I I I.

Les Reconnoiflances 8c les Coupons feront fignés, fçavoir ;
les reconnoiflances par le Sr. Claude Girard ; 8c les Coupons,
par les Srs. Louis Martin , Jean-Brice Bardé, Alexis-Ferréol Périn ,

Guillaume-Gabriel l'Epine, Jean-Pierre d'Artois, François Bon-
neau, Antoine Jacques Salvan , Touflain Bizard, Michel Lam¬
bert 8c Pierre-François-Edme Chambenant, que Sa Majefté a com¬
mis 8c commet à cet effet, fans que pour raifon de la fign'aturë
defdites Reconnoiflances 8c Coupons , ils puiflenc êtré tenus d'au¬
cun compte envers Sa Majefté.



Les capitaux de ces nouvelles Reconnoiflances feront rembqur-
fés par la voie du fort, en forme de Lotterie, conformément à
ce qui eft prefcrit pour les différentes dettes de l'Etat par l'Edic
du mois de Décembre 1764. & les intérêts feront affujétis à la
retenue du Dixième, ordonné par ledit Edit.

V.

Ledit Sr. de Gagny fe chargera dans fon compte, par aiver-
tatur feulement, fçavoir; en recette des Reconnoiflances qui lui
auront été remifes en éxécution du préfenc Arrêt ; & endépenfe,
des nouvelles Reconnoiflances qu'il aura données en échange, fans
être tenu de rapporter les Reconnoiflances en échange defquelles il
en aura donné de nouvelles, mais feulement les Procès-verbaux
de brûlement defdites Reconnoiflances à lui remifes. Fait au Con-
feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le
trentième Novembre mil fept cent foixante - cinq.

Signé, Phelypeaux.
ANTOINE- LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier j Marquis de St. ANGE ^ Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , BoiJJy-le-Châtel , Fille-Cerf,
Dormeilles j Fille St. Jacques j Stagny la Commanderie
SG autres Lieux Confeiller du Roi en fes Confeils
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel j Intendant
de Flandres 6G dArtois.

Tfj^U le préfient Arrêt, ÔG les Ordres de la Cour à Nousjr adreffés.
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu > publié ÔG affiché

par-tout où befoin fera afin que perfonne nen ignore. Fait
a Lille le jo. Décembre 1765. Signé j CAUMARTIN.
Lille : de l'imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi.
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M-9 idem.

Ier Janvier ij6j.

N.6 idem.
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, , . Janvier i?6<f.COUPON D'INTEREST d'un Billet donné conformément et l'Arrêt dit 50. Novembre 175'f.

en échangé d une Reconnoijfance délivrée par le fieur NOUETTE , en éxecution de ceux des
Zf. & zç>. Août. & î.er Septembre 1705-,

OUR la fomme de qui fera payée au Porteur, à la Cailfe des Arrérages,
drus le courant du mois de Janvier 1766?. A Paris, le 10. Décembre 176}-.

■K .0 1 er Janvier 1767s
Coupon d'Interest d'un Billet donné conformément à î'Arrêç du. {o. Novembre ryftf. ea

échange d'une Réconnéi fiance délivrée par le iîeur NoUETTE , en exécution de ceux des zf.
Se 19. Août , Se i.er Septembre 176^.

Po

N. îaem.

i/r Janvier ij6$.

JV. 0 idem.

j.er Janvier 1770.

N. idem.

Ier Janvier 1771.

N.0 idem.

1 .«Janvier 1772.

N"° idem.

l.tr Janvier 177.3.

N
«V»

U R la fomme de qui fera payée au Porteur , a la Caiffe des Arréragés,
le i.er Janvier 1767. A Paris , le 10. Décembre 17SJ.

N-.° x.er Janvier 1768.
COUPON D'I N T E RE S T d'un Billet donné conformément à l'Arrêt du 30. Novembre 176^,

en échange d'une Reconnoijfance délivrée par le Jieur NOUETTE , en exécution de ceux des
Zf. &• 2.9. Août , & 1 .er Septembre 1765.

&• Po

O U R la fomme de qui fera payée au Porteur , à la Calife des Arrérages,
le r.er Janvier 1768. A Paris le 10. Décembre 1765.

N.° r.er. Janvier 1769.
Coupon d'Interest d'un Billet donné conformément à l'Arrêt du 30. Novembre 176f. ea

échange d'une Reconnoillance délivrée par le lïeur Mouette , en exécution de ceux deszf.
& Z9. Août, Se j.er Septembre i76f.

N.°

y. Janvier 1774.

N.0 idem,

j ,er Janvier 1775.
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U R la femme de qui fera pa vée au Porteur, d la Caiffe des Arrérages,
le i.er Janvier 1769. A Paris, h to. Décembre 176?.

N." i.er Janvier 1770.
COUPON D'I N T E R E S T d'un l'illet donné conformément à l'Arrêt du 30. Novembre 1763. eu

échange d'une Reconnoijfanc.e délivrée par le fieur 'NOUE T-T E , en exécution de ceux des
Zf.e?" 19. Août, &■ i.er Septembre lj6f.

PO U R la fomme de qui fera payée au Porteur, à la Cailfe des Arrérages,
le i.er Janvier 1770. A Paris, le xo. Décembre 1761.

N.° i .er Janvier 1771.
Coupon d'Interest d'un Billet donné conformément à l'Arrêt dy 30. Novembre 1763. c»

échange d'une Reconnoillance délivrée-par le fieur Nouette , en exécution de-ceux des zf,
6ç 19. Août, Se i.er Septembre 176$.

Po U R la fomme de qui fera payée au Porteur, k la Caiffe des Arrérages ,
le 1 .er Janvier 1771 , A Paris le jo. Décembre 176*,.

JV.° i.er Janvier 1771.
COUPON D'I N T E R E S T d'un Billet donné conformément à l'Arrêt du 30. Novembre 176'f.

en échange d'une Reconnoijfance délivrée pnr le fieur N 0 U E T T E , en exécution de ceux dc$
Zf. & 19. Août & 1 .er Septembre 176f»

OUR la fomme de qui fera payée au Porteur, à la Caiffe des Arrérages,
le i.er Janvier 177Z. A Paris, le 10. Décembre 176f.

N.° i.er Janvier 1773.
Coupon d'Interest d'un Billet donné conformément à l'Arrêt du 30. Novembre 1755-. ea

échange d'une Reconnoiflanca délivrée par le fieur Nouette ,, en exécution de ceux des zf.
Se 19. Août, Se i.er Septembre 17^.

Po U R la fomme de qui fera payée au Porteur, a la Caiffe des Arrérages,
le 1 .er Janvier 1773. A Paris, le 10. Décembre 1761.

N.° i.er Janvier 1774.
CQUPON D'I N T E R E S T d'un Billet donné conformément et l'Arrêt du 30. Novembre 176'f.

en échange d'une Reconnoijfance délivrée par le fieur NOUETTE, en exécution de ceux des zf,
& Z9. Août, & i.er Septembre 176f.

P<OUR la fomme dë qui fera payée au Porteur, à la Caiffe des Arrérages,
le i.er Janvier 1774. A Paris, le 10. Décembre 176'f.

N.° i.er Janvier 177;.
Coupon d'Interest d'un Billet donné conformément à l'Arrêt du jo. 'Novembre 17^. en

échange d'une Reconnoiffance délivrée par le fieur Nouette , en exécution de ceux des zf.
Se Z9. Août, Se r.er Septembre i76f.

P* OU R la fomme de qui fera payée au Porteur , k la Caiffe des Arrérages,
le î.er Janvier J77f. A Paris, le 10. Décembre J76f.

Nfi> '
BILLET donné conformément a l'Arrêt du 3 o. Novembre 176^, en échange d'une Reconnoijfance

délivrée par le fieur NOUETTE., en exécution de ceux des zf. & z9. Août K & i,er Septembre
J76f.

POUR la fomme de
contenue en une Reconnoiffance délivrée par le fieur Nouette, conformément? aux
Arrêts des zf. Se z9. Août, & r.er Septembre J76f, laquelle fomme fera rembourfée
air.fi qu'il eft ordonné par ledit Arrêt du 30. Novembre i76f. en exécution duquel ladite
Reconnoillance a été remife au fieur J3lqndei. jje Gaq.ny. A Paris, le dis Péééj.nbre
jpilfe^t cent foixarue-çincj.



raites: COMPTABILITE.
î ...IIIJ,M„, i.53

A Paris y le 6. Décembre 1765.

y j'Inexécution des ordres que vous avez dû donner s

Monfieur, en conféquence des Nôtres , notamment de ceux des
1" Oéfobre 1761. & zj. Octobre 176Z. nous force de vous
en rappeller le contenu, afin de tâcher, en accélérant la remife
des fonds des Recettes principales dans les Recettes générales
daflurer de plus en plus une bonne régie dans la Comptabilité*

Ce n'eft point allez, Monfieur, qu'on nous fafiè pafler, cha¬
que mois, des Bordereaux ou Etats de fituation des Receveurs,
dans la forme que nous lavons prefcrite; le principal objet eft
de fe rendre certain de l'éxa&itude de ces Bordereaux ; fk nous

voyons avec peine, par la comparaifon qui en a été faite avec
les Comptes, qu'il en refaite dans la plupart une différence con-
fidérable , foit par des Produits faux dans les Recettes, foit par
des frais extraordinaires fictifs dans les Dépenfes ce qui nous
donne lieu de foup^onner les Comptables, finon d'infidélité,
dumoins d'une négligence inéxcufable, ou d'un deflein formé
de nous cacher leur véritable fituation.

Cefï donc pour obvier à de pareils abus, quil convient,
Monfieur, de charger expreffément les Contrôleurs généraux
de votre Département, de fe faire repréfenter à l'avenir, dans
leurs tournées, les doubles de ces Bordereaux, afin d'en vérifier
par eux-mêmes le produit, par comparaifon avec les Regiftres
des différentes parties de Recette ôc Dépenfe, même des Saifies5)



pour enfuite nous rendre, & à vous , un compte éxaét des
différences qui pourront s'y rencontrer.

Il fera bon aulïi 9 Moniteur, qu'il ne nous foit adreffé doré¬
navant aucun de ces Etats ou Bordereaux de fituation , fans
être revêtus d'un Certificat particulier du Contrôleur de chaque
Bureau, qui conftate m pied defdits Etats, que le Réfultat en
eft conforme à fes Regiftres, & que ceux du Receveur ca¬
drent exactement avec les fiens.

Et comme la Compagnie, Moniteur, s eft déterminée ï
fuivre de plus près cette partie de la Comptabilité , nous
croyons devoir vous prévenir qu'il a été établi un Ordre de
Régie dans le Bureau de la fuite des Cables , afin d'exami¬
ner avec la dernière attention ces fortes de Bordereaux , de
façon que , s'il en réfultoit, comme par le paffé , des différences
fenfibles, Elle ne pourrait fe difpenfer de commettre aux Em¬
plois des Receveurs ôc Contrôleurs trouvés en faute.

Nous vous prions, Moniteur, de donner inceifamment les
ordres les plus précisa ce fujet, & de veiller vous-même, au¬
tant qu'il fera poifible à leur éxécution, en enjoignant en même
tems au? Receveurs de remettre régulièrement chaque mois, à
la Recette générale du Département , les Fonds qui provien¬
dront du produit du deuxième Sol pour livre , établi pour le
compte du Roi par l'Edit du mois d'Avril i/éj» ôc dont la
régie nops eft confiée.

Vous voudrez bien au. furplus Moniteur , recommander de
nouveau l'éxaélitude pour l'envoi des Comptes dûement foldés
dans les tems preferits, enforte qu'il ne refte aucuns. Fonds

■ c

( '



dans les Caiffes principales > appartenons à, une année de
Bail, deux mois après ladite année révolue.

Vous nous accuferez, s il vous plaît, la réception de la
fente , à ladrefle de M. Bruflet, Diredteur des Comptes des
cinq grofifes Fermes. Signé, Gauthier, Faventines , dÊrigny>
Puissant, Dàng£, Saint Amaran©, oeBoîsemont, Roussel
& Gigault m Crisenoy.

A Lille le iz. Décembre
.Util

A Compagnie déférant, Mejfieurs, que les Ordres quElle
a ci-devant donnés concernant la Comptabilité & la remifie

des Fonds des Recettes principales , dans les Recettes générales
des Fermes, foient exécutés plus régulièrement que par le pajjê
elle nous a adreffé à cet effet lOrdre du 6. du préfent mois de
Décembre dont copie eff ci-defjàse

En confièquence, recommandons à chaque Receveur principal 5

d'adrejjer à la fin de chaque mois à la Compagnie , le Borde¬
reau de Jïtuation de Ja Caifje , lequel fiera certifié véritable par le
Contrôleur du même Bureau , quil ejl conforme a fies RegiJlres ,
6 que ceux du Receveur cadrent exactement avec les fieris.

Ils remettront éxaBement à la fin de chaque mois à la Re¬
cette générale, les Fonds qui leur rejîeront en CaiJJe, tes apoin-
temens & frais de Régie acquittés, ainfî que ceux provenant du
deuxième Sol pour livre établi & perçu pour le compte du Roi'



Lefdiis Jîeurs Receveurs s auront grande atention de fi con¬
former à tordre de la Compagnie du premier Octobre 17 Cl.
concernant l'envoy de leur Compte au Bureau des Comptes à
Paris , dans le tems quelle a réglé pour chaque Bureau , & que
lefdiis Comptes foient foliés deux mois après Vannée révolue.

Prions Mejffeurs tes Contrôleurs généraux de notre Départe¬
ment y de vérifier dans le cours de leurs tournées y les doubles des
Bordereaux s en rajjemblant le produit des Regijlres de différen¬
tes parties des Recettes & Dépenfes même des Saifies , & d'em
rendre compte à la Compagnie & à la Direction.

Et pour affûter têxécution de ce que deffus, le/dits Jîeurs Re¬
ceveurs & Contrôleurs des Bureaux principaux y nous adrefferont
leur Joumijjffon de s'y conformer au bas d'un double du préfent.

Lé Directeur des Fermes du
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